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CONSEIL de la RÉPUBLIQUE
SJ

COMMISSION DE LA DEFENSE NATIONALE

Présidence de M. RUPIED, Président d'âge

Séance du vendredi 6 juin 1952

La séance est ouverte à 10 heures 20

Présents : Ml. Robert AUBE, AUG-ÂRDE, Henri BARRE, Charles BARRET,
Jean BOIVIN-CHAKPEAUX, BORGEAUD, Marcel BOULANffE,
CHOCHOY, Robert LE G-UYON, LIOT, MROSELLI, de
MAU1PE0U, de M0NTU1LE, PIC, PIDOUX DE LA MADUERE,
RAMAMPY, ROTINAT, RUPIED, François SCHLEITER,
VOYANT.

Délégués : MM. SCHLEITER par M. ALRICj NAMY par le Général PETIT.

Suppléants ;MM. LECCIA (de M. COUPIGNY, )BOZZI ( de M. COUBRIERE),
VARLOT @.e M. GIACOMONI,) LE GROS ( deM. IGNACIO-PINTO
RADIUS (de M. KALB,) MAURICE de M. MASTEAU,
BIATARANA (de M. PIALES)

./
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ORDRE DU JOUR

Constitution de la Commission

COMPTE RENDU

M. RUïIED, Président d'âge.— En offrant mes voeux aux
nouveaux membres de cette commission, je dirai tout de même
mon regret d'avoir vu plusieurs de nos collègues nous quitter.

Je vous invite des maintenant à désigner le bureaude la commission.

II. de MAUPEOU.- Je propose la reconduction du bureau.

M. NAMT.- Je présente la candidature du G-énéral PETIT
pour la présidence.

M. LE PRESIDENT.- Je vous invite donc à voter pourdésigner le président.

(Il est procédé à un scrutin dont les résultats sont
les suivants î

Votants
Majorité absolue

Ont obtenu :

M. ROT USAT
LE GENERAL PETIT
M. BARRE

30
16

27 voix
2 voix
1 voix )

M. LE PRESIDENT.- Je proclame M. ROTINAT, présidentde la Commission.

Je vous invite à désigner le premier vice-président,

(M. BARRE est réélu par acclamations).
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Je vous invite à désigner le second vice-président.

M. de MATJPEOU.- Je présente la candidature de
M. Schleiter.

M. RADIUS.- Je propose celle de M. Pidoux de la
Maduère.

M. LE PRESIDENT.- Il va être procédé à un scrutin.

(les résultats du scrutin sont les suivants î

Votants 30
Bulletins blancs 2

Majorité absolue 15

Ont obtenu î

M. SCHLEITER 22 voix
M. Pidoux de la MADUERE 6 voix)

M. LE PRESIDENT.- Je proclame M. Schleiter, deuxième
vice-président.

Je vous invite à désigner les secrétaires de la
commission.

(MM. Pic et Piales sont réélus par acclamations)«

Présidence de M, ROTINAT. Président

M. ROTINAT, Président.- Je vous remercie pour cette
réélection dans laquelle je vois plus une marque de votre
estime qu'un acte politique. Vous savez que mon seul souci
est d'aider à la défense de nos forces armées, avec, sans

ou contre le Gouvernement. Nous avons cette année un gros
travail en perspective; je suis prêt à 1*affronter avec vous.

Je vous propose de désigner, dès maintenant, ceux

de nos collègues qui doivent faire partie de la sous-commis-
sion chargée de suivre et de contrôler l'emploi des crédits
affectés à la Défense Nationale.

J'ai reçu la candidature de M. Alric en remplacement
de . de Gouyon et celle de M. LE GUYON, en remplacement de

M. Gaspard.

• •/0 0
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M. B0IVIN-OHAKFEAUX•— Je présente la candidature de
M. de ;Maupeou en remplacement de 3x. de Gouyon.

M. LE PRESIDENT.- La commission voudra, sans doute,dans ces conditions, remettre ces désignations à une prochaineréunion ( assentiment).

Nous pourrions, dès maintenant, désigner nos rap-
porteurs pour les sections du budget militaire ( assentiment).

( Sont désignés î

- 1. Maroselli, comme rapporteur de la section " Air";
- ï:. Alric, comme rapporteur de la section " Guerre" ;
- H. Schleiter, comme rapporteur de la section " Marine";
- t.. Voyant, comme rapporteur du budget militaire de la

France d'Outre-lier et des Etats associés. ) .

La séance est levée à 10 heures 55.

Le Président
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Ordre du Jour

- Désignation des sous-commissions ;

des membres devant faire partie de la sous-commission
de contrôle des crédits de la Défense Nationale ;

d'un membre devant siéger avec voix consultative
à la commissions des Finances ;

du rapporteur de la section commune du budget militai'
re.

Compte-rendu

M. ROTÏNAT, Président.- Je vous invite à désigner trois
membres de la Commission devant faire partie de la sous—commission
chargée de suivre et de contrôler l'emploi desbrédits affectés à
la Défense Nationale. '

MM. Alric, Le Guyon et Pic sont désignés.j
M. LE PRESIDANT.- Je vous invite, également, à désigner

un membre devant siéger avec voix consultative à la commission des
finances.

M. de Maupéou est désigné.^
M. LE PRESIDENT.- Enfin, nous pourrions désigner nos sous-

sommissions.

Les sous-commissions sont désignées comme suit :

Air : MM. Barré, Liot, Maroselli, Pidouxde la Maduère,
Rupied, Borge aud.

Guerre : MM. Alric, Boivin-Champeaux, Boulangé, Chochoy,Le Guyon, Barret, Kal]p, Pic, Piale3, de Montullé.

j o • o
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Marine : MM. Giacomdni, Courrière, de Maupéou, Schleiter,Ignaexo-Pxnto. '

Voyant, Aagarde.
d, °Utre~ i;ei: 1 M * ÀUbé ' Chochoy > Rar-iampy, Coupigny,

M. LL Ph.iibI_0i5.dT o
— Il ne nous reste qu'à désigner un rap—porteur de la section commune du budget militaire.

(m . de Maupéou est désigné0

La séance est levée à 15 heures 55.

Le Président,
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COMMISSION LE LA DEFENSE NATIONALE

Présidence de M. ROTINAT, Président

Séance du mercredi 11 juin 1952

La séance est ouverte à 15 heuresIO

Présents : MM. AUBE, BARRE, Charles BARRE?, BORGEAUD, CHOCHOY,
COUPIGNY, IGNACIO-PINTO, KALB, LE GUYON, LIOT,
MAROSELLI, de MAUEPOU, de MONTULLE, NAMY, PIC,
PIDOUX de la MADUERE, RAMAMPY, ROTINAT, RUPIED,
SCHLEITER, VOYANT.

Absents : MM. ALRIC, AUGARDE, BOIVIN-CHAMPEAUX, Marcel BOULANGE,
COURRIERE, GIACOMONI, Jacques MASTEAU, le Général
PETIT, PIALESo

j o • •
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Ordre du Jour

I - Examen préliminaire du budget militaire 1952.
II - Projet de rapport àe M. Giacomoni sur la proposition de réso-

lution (n° 17, année 1952) de M. Boisrond, relative au rang
de la médaille militaire.

III - Projet de rapport de M. Rupied sur la proposition de loi
(n° 160, année 1952) tendant à faire bénéficier les combattants
d'Indochine et de Corée de toutes les dispositions relatives
aux combattants.

Compte-rendu

M. ROTINAT, Président.- Je propose à M. Maroselli de nous

présenter, dès mardi prochain, son rapport sur le budget de l'Air,
en vue de nous permettre de ne pas nous bousculer dans l'examen
des textes budgétaires.

M. PIC.- D'après les travaux préliminaires de la sous-corn-

mission de contrôle des crédits militaires, le budget ne pourrait
être examiné en séance que le jeudi 26 juin.

M. LE PRESIDENT.- Nous pourrions entendre, le mercredi 18
les secrétaires d'Etat et, ensuite, le Ministre de la Défense
Nationale et le Ministre des Etats Associés.

( AssentimentjL
o

û o

M. LE PRESIDENT.- Je donne la parole à M. Barré, pour nous

présenter le rapport de M. G-iacomoni sur la proposition de réso-
lution de M. Boisrond, relative au rang de la médaille militaire.

M. BARRE.- M. G-iacomoni, souffrant, m'a demandé de vous

proposer d'adopter, sans la modifier, la proposition de résolution

j • • •
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M. CHOCHOY.- J'oppose une motion préjudicielle à l'examen
de ce texte. L'ordonnance du 7 janvier 1944* dans son article-6,
fixe l'ordre des décorations comme suit :

1°) Légion d'Honneur
2°) Ordre de la Libération
3°) Médaille Militaire.

Je ne pense pas qu'il faille le changer ; je respecte infi-
niment les médaillés militaires, mais je dois également reconnaî-
tre l'importance des titres des compagnons de la Libération : ce

qui était vrai en 1944 doit toujours l'être.

M. LE GUYON.- Je suis absolument d'accord.

M. KALBo- Moi aussi.

M. MAROSELLI.- Mais, si la médaille militaire a été conférée
pour faits de guerre, pourquoi la mettre après la croix de la
Libération ? Pour un sous-officier, elle signifie la même chose
que la Légion d'Honneur pour un officier.

M. VOYANT.- La croix de la Libération a été décernée sans
distinction de grade. 8a place entre la Légion d'Honneur et la
médaille militaire lui garde donc, en quelque sorte, son caractè-
re exceptionnel.

M. PIDOUX DE LA MADUERE.- Quoiqu'il en soit, ce n'est
pas le moment pour changer 1' ordre établi.

M. EALB.- Notons, d'ailleurs, que l'intervention de M. Maro-
selli nous remet sur un terrain brûlant y les décorations ré-
compens«sant aussi bien un fait d'éclat que vingt-cinq ans de
services obscurs.

M. CHOHCOY.- Il ne faut pas soulever de rancoeurs ; d'autre
part, la Croix de la Libération est une décoration exceptionnelle,
remise à des hommes qui ont eu un mérite exceptionnel. Par consé-
quent, il me semble que cette querelle est inopportune.

Je vous propose donc, reprenant ma motion préjudicielle,
de ne pas passer à la discussion du texte et de motiver cette
attitude par la motion suivante :

"La Commission de la Défense Nationale, après avoir pris
connaissance du projet de rapport de M. Giacomoni,présenté par
M. Barré, sur la proposition de résolution de M. Boisrond,
relative au rang établi , dans l'ordre de préséance,en faveur de
la Médaille Militaire, déclare que,si les affinités sont réelles
entre la Croix de Libération et la Médaille Militaire, elle n'en

o e c
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doit pas moins souligner les contrastes qui les séparent, à
savoir que,si la Médaille militaire répond aux plus nobles inten-
tions durables, l'ordre de la Libération répond, lui, aux sollici-
tudes d'heures exceptionnelles,,

"La Commission de la Défense Nationale déclare que le projet
de texte de M. Boisrond rétablissant le rang de la Médaille Mili-
taire après la Légion d'Honneur ne peut être interprété que dans
le sens d'une abrogation des dispositions légales donnant le
deuxième rang à la Croix de Libération, dont le Gouvernement pro-
visoire de la France a créé lfOrdre pour marquer sa reconnaissance
au courage en des heures où se Jouait le destin de la Patrie»

"En conséquence, la Commission de la Défense Nationale,
dans un souci d'union, estime qu'elle devrait donner un avis
défavorable à la proposition"»

M. LE PRESIDENT»- Je pense que le mieux, pour M. Boisrond,
serait de retirer sa proposition de résolution. Je mets aux voix
la motion préjudicielle de M. Chochoy»

(La motion est adoptée.,)
M» BARRE.- En tout état de cause, et pour bien:;définir la

position de la commission, Je propose que, Jeudi prochain, en séan-
ce, notre Président donne lecture de l'adresse suivante qui
serait communiquée au comité du centenaire, à l'occasion des
fêtes du centenaire de la création de la Médaille Militaire!

"A l'occasion de la célébration du centenaire de la création
de la Médaille Militaire, la Commission de la Défense Nationale
du Conseil de la République tient à s'associer à l'hommage de
reconnaissance de la Nation envers ses fils qui, par leurs services

exceptionnels, ont mérité l'attribution de cette distinction.

"Elle ne saurait trop rappeler la haute valeur des vertus
"de dévouement, d'abnégation et de patriotisme" dont la Médaille
Militaire a toujours été le symbole, pour les combattants du rang
aussi bien que pour les plus grands chefs qui ont reçu l'honneur
de la porter.

"Elle estime, enfin, de son devoir de comprendre dans ce

témoignage de gratitude et d'admiration, les membres des pays
alliés à qui le Gouvernement a tenu à accorder cette suprême dis-
tinction".

J • © •
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(L'adresse est adoptée.)

o
o o

M. LE PRESIDENT.- Je donne la parole à M. Eupied qui me
fait savoir qu'il est prêt à rapporter la proposition de loi
n° 160, année 1952, tendant à faire bénéficier les combattants
d'Indochine et de Corée de toutes les dispositions relatives aux
combattants.

M. RUPIED.- Je ne veux pas m'étendre sur la question. Le
but du texte que je rapporte est clair et ses dispositions sont
tfès précises. Il me semble que la Commission ne pourrait que
lui donner un avis favorable.

M. SCHLEITER.- Nous sommes certainement tous d'accord.
Mais que notre rapporteur insiste, en séance, sur le fait que
les dispositions de ce texte ne doivent pas rester lettre morte,
surtout en ce qui concerne les emplois réservés.

M. COUPIGNY.- Et qu'il demande que le décret d'application
soit pris dans les délais voulus.

(La proposition de loi, mise aux voix, est adoptée, M. Namy
ayant déclaré qu'il votait contre.)

La séance est levée à 16 heures.

Vu : le Président,
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CONSEIL de la RÉPUBLIQUE

COMMISSION DE LA DEPENSE NATIONALE

Présidence de M. ROTINAT, président

• • • • • • • • • • •

Première séance du mercredi 18 juin 1952

• » • * m .... 0 0 • •
0 0 0 0 0 0 0 0 0

La séance est ouverte à 10 h. 40

Présents : MM. ALRIC , Henri BARRE, Jean BOIYIN-CHAj .PEAUX,
BORGEAUD, COUPIGNY, Louis IGNACIO-PINTO,
Robert Le GUYON, LIOT, MAROSELLI, de MAUPEOU,
de MONTULLE, NAMY, Général PETIT, PIC, RAMAMPY,
ROTINAT, RÏÏPIED, François SCHLEITER, VOYANT.

Absents : MM. Robert AUBE, AUGARDE, Charles BARRET, Marcel

BOULANGE, CHOCHOY, COWRRIERE, GIACOMONI,
EALB, Jacques MASTEAU, PIALES, PIDOUX de la
MADUERE.

./
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ORDRE du JOUR

- Audition de M. MORTEL. Secrétaire d'Etat à l'Air, sur le

budget militaire (Air).

COMPTE-RENDU

M. ROTIEAT, président, accueille M. Montel, Secrétaire
d'Etat à l'Air.

(Voir ci-joint le compte-rendu sténographique de
l'audition de M. Montel).

La séance est levée à 12 heures 30.

Vu : le Président
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M. LE. PRESIDENT. lion cher minisure, je suis heureux de voussaluer au nom de notre commission, que vous connaissez déjà, etde vous remercier d'avoir bien voulu vous rendre à son invitation
pour lui exposer les caractéristiques essentielles de votre
budget . Vous savez le souci que nous avons de vous aider à re-faire une aviation française.

Le mieux serait, me semble-t-il, de vous demander d'exposerles grandes lignes de votre budget à la suite de quoi les corn-missaires qui le désirent pourraient, si vous le voulez bien,vous poser quelques questions et solliciter quelques éclair-cissements.

Monsieur le ministre, vous avez la parole.

M. PIERRE MONTEE, secrétaire d'Etat à l'air. Je vous re-mercie, monsieur le président, d'avoir bien voulu me convoquer.C'est pour moi un très grand plaisir.d'une part parce que vousm'accueillez toujours très amicalement et, d'autre part, parcequ'il est bien évident que nous ne pouvons pas accomplir notretravail si nous ne sommes pas soutenus par vos avis. Dans lepassé, - mes prédécesseurs peuvent en témoigner - vous avez
constamment donné des avis éclairés, non pas dans un esprit decritique systématique, mais, au contraire, dans le but de nousaider.

Il serait bon, je crois, puisque cela n'a peut être pas étéfait suffisamment a l'occasion de la discussion des douzièmesprovisoires, que je m'efforce de vous exposer quelles sont lesmissions du ministère de l'air, dans quelles conditions nousavons établi le budget de 1952 et, enfin, quelle orientationj'entends donner aux fabrications et aux études et recherchesdans les mois qui viennent.
, .

rfv lie*.Le rôle du ministère de l'air est double > 4M
mettre en condition l'armée de l'air en tenant compte et en
respectant les accords qui ont évé librement signés à Lisbonne.Ces accords, sans entrer dans le détail des choses, ont spéci-fié,quantitativement et qualitativement, quel devait être notrerôle dans la coalition générale atlantique de défense.

Quantitativement, et en ce qui concerne l'année 1952, lesaccords de Lisbonne n'ont fait que confirmer le nombre d'unités
que nous avons à mettre sur pied telles qu'elles avaient étéprévues dans le plan quinquennal voté, si je me souviens bien,en juillet 1950 et augmenté en janvier 1951 par l'Assembléenationale puis par le Conseil de la République.

Il s'agit donc, pour 1952, de constituer 27 escadronsd'intercepteurs. En réalité ce nombre est de 28 du fait d'uncertain appoint qui nous permet de former un escadron supplémen-taire en utilisant des matériels livrés au titre du P.A.M»
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La mission qui nous est, dévolue dans l'ensemble de l'aviation de
défense Centre-Europe est une mission du P.A.1I» Bien entendu,
on pourrait épiloguer un certain temps afin de savoir si nous

avons eu tort ou raison d'accepter cette mission et cette seule
mission et si, par conséquent, la France est défendue correcte-

ment dans des conditions semblables.

Il n'est pas douteux que si l'on examine les possibilités
financières du pays - lesquelles ont d'ailleurs été étudiées
non pas simplement par nous, mais aussi dans des confléfences
telles que le "Comité des sages" - on constate qu'une réparti-
tion générale a été opérée. En tout état de causa, il a été
décidé que notre mission serait la mission d'interception. C'est
donc de ce coté que les fabrications ont été orientées*

/

Le budget qui vous est présenté en considération de cette/'
mission - je passe très rapidement sur les autres missions de/
l'armée de l'air, à savoir mission de surveillance et éventuelle-
ment d'intervention en Union française, ravitaillement, relève
et entretien des troupes de l'air en Indochine - fait ressortir
que, pour remplir cette mission , il existe an déséquilibre
entre les besoins militaires et les engagements militaires
pris et les possibilités financières françaises. Nous nous som-
mes donc trouvés dans une situation très difficile pour établir
le budget.

Je ne vous apprendrai rien an vous disant que pour mettre
sur pied une armée de l'air, il faut la faire reposer sur trois,
piliers aussi indispensables les uns que les autres : personnel,
infrastructure et matériel. Or, pour remplir les engagements
pris à Lisbonne, nous ne pouvions pas, avec des crédits fran-
çais, couvrir à la fois les besoins en personnel, en infrastruc-
ture et en matériel. Nous nous trouvions vis-à-vis de nos alliés
dans la position suivante»/ les alliés nous disant f. nous sommes

prêts è examiner avec vous la possibilité de passer un certain
nombre de commandes pour des livraisons qui seraient faites,
avec paiement américain, à l'armée, de l'air française.

Nous étions un peu dans la situation, tout à fait anormale/
et dont il n'y a pas lieu de s'alarmer, qui consiste,
■pmiïi d'un acheteur éventuel, à lui montrôr la collection et à
lui demander ce qu'il veut acheter. Il est évident que nous
ne pouvions pas songer a demander aux Américains de prendre
en charge la solde, l'entretien, la nourriture, le vêtement,
etc ... Nous ne pouvions pas davantage leur demander de
prendre en charge l'infrastructure nationale. En cette matière,
en effet, on distingue deux grandes catégories. L'une est
l'infrastructure N.A.Ï.O., supportée par la contribution fîinan-
cière de tous les pays du Pacte de l'Atlantique. Je me permets
de rappeler en passant que la part française à cet égard est
de l'ordre de 13,16 p. 100. Ce pourcentage est important, mais
il représente l'installation sur notre territoire d'une infra-
structure qui devient d'autant plus importante que le rayon
d'action des réacteurs est moins grand. Il faut arriver a

"quadriller" sur le territoire français par des aérodromes de

façon que les opérations puissent se faire convenablement.
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Je ne permets de rappeler que l'infrastructure de l'ar-
mée de l'air s'est trouvée détruite dans la proportion de
60 à 85 p. 100 lors des combats de la libération. En outre,
l'étude des budgets précédents fait ressortir que cette infra-
structure a été un peu négligée dans le passé et que la né-
cessité s'est fait sentir demettre l'accent sur les fabrica-
tions f ce dont nous nous réjouissons aujourd'hui.

L'infrastructure nationale» indépendamment des pisteselles-mêmes, comprend toutes les installations techniques :
bâtiments pour le logement du personnel» qui restent a la
charge de ceux qui occupent les terrains» marne sur les bases
NeAeitOe| 6tC • * •

C'est seulement dans le domaine des fabrications que
nous pouvons présenter nos échantillons à nos alliés américain
Certains s'étonnent parfois que» dans le cadre des alliancesgénérales de défense» nous nous communiquions des renseigne-*ments. Je n'hésite pas a dire - et Je prends en cela toutes
mes responsabilités ~ que nous ne nous en communiquons pas
encore assez.Bn matière de défense commune» il serait tout
è fait anormal que les uns et les autres nous perdions notre
temps sur des recherches effectuées en même ûemps dans chacun
des pays participant, alors que nous pouvons aller beaucoupplus vite en nous communiquant certains renseignements.

Si, demain, nous avions ensomble à défendre l'Europe
contre une attaque éventuelle, il ne s'agirait pas do savoir
si tel matériel a été fabriqué par tel ou tel pays, mais do
savoir si la quantité do matériel valable sera suffisante.
Je ne suis pas du tout inquiet de cette communication do
certains renseignements qui n'apparaît comme étant absolumentnécessaire.

Ceci étant, nous avens établi un budget qui, incontes-
tablement - il faut dire les choses comme elles sont et le
pays a le droit de les savoir - serait à remanier complète-ment. En effet, je vous ai indiqué aue les achats éméricains
ne pouvaient porter que sur les matériels. Nous avons donc
prévu, dans les dépenses budgétéires, les crédits nécessaires
pour le personnel 9 affecter & ces matériels, soit fabriquésa l'aide de crédits français, soit reçus au titre du P.A.M.,soit fabriqués aveç le système des achats off shore . De
plus, nous ayons du prévoir inxim une infrastructure nous
permettant d'utiliser ces matériels.

Le budget, considéré avec les seuls crédits français,est un budget qui, incontestablement, est incomplet. L'Assem-blée nationale, devant laguello nous nous sommes présentéset a laquelle j'ai dit très néttement ce que je viens de
vous indiquer, a conclu « et nous nous sommes immédiatementralliés è ce point de vue - que nous devions nous représen-ter devant elle et devant ses commissions dés gue nousserions renseignés sur les achats off shore . c'est-à-dire
lorsque ces achats seraient signés, de telle façon que des
dispositions soient prises, d'une part, au cas où la signa-ture de cos accords n'interviendrait pas et, d'autre part,les accords étant signés, pour permettre àu contrôlée parle-mentaire de s'.exercer librement.
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J'irai plus loin. Je pense que si nous n'avions pas d'à-
chats off shore . il en résulterait une régression pour l'année
de l'air. Il appartiendra à ceux qui sont disposés è part ici-
par à cette régression de prendre des responsabilités que.
pour ma part, Je ne prendrai pas. J'assiste en ce moment è
toutes les conversations qui se dérèglent sur les achats off
shore et Je puis affirmer, à la suite que J'ai faite aux

Etats-Unis, que la négociation de ces achats est en très bonne
voie. J'indique que les achats off shore afférents è la lutte
en Indochine sont d'ores et déjà signes pour ce qui concerne
l'armée dé l'air, la marine,■£ peut-être même le sont-ils
maintenant pour l'armée de terre, Je n'ai pas le renseigne-
ment exact.

Pour placer des commandes off shore , il importait que nos
alliés américains se rendent compte, enfin, que nous étions
capables, dans nos usines , de produire des matériels valables.
Une commission américaine a procédé avec nous - de la même
façon, d'ailleurs, que cela s'est fait en Amérique - à des
examens de matériels. Un certain nombre d'entre eux ont été
reconnus de classe internationale. Je dirai meme que l'un de
nos avions intercepteurs - Je veux parler du Mystère IV -

dont le premier vol du prototype aura lieu d'ici quelques se-
maines, a été reconnu comme surclassant tous les appareils
concurrents actuels existant dans le monde ou en tout cas
comme étant certainement au moins à la hauteur du meilleur
matériel d'interception américain.

Dans un délai rapide, nous serons en mesure de vous lndi-
quer dans quelles conditions nous avons pu obtenir les achats
ff shore . les types de matériels, la production et la date
e sortie de ces matériels.

Le budget qui vous est présenté est de l'ordre de 245
milliards de francs. Il eut fallu un budget d'environ 200
milliards pour xnpltxlex nous permettre de remplir les enga-

tements internationaux que nous avons pris. L'écart est donc
e 50 milliards, y compris la part Indochine.

Pour remplir nos engagements àutitre de l'armée de l'air,
en 1952,il faut estimer a 40 ou 50 milliards le montant des
achats off shore qu'il faudrait conclure, y compris l'Indochine.

Vous savez aussi bien que moi que la question des fabri-
cations n'est pas aussi simple que certains peuvent parfois
le penser. Lorsqu'on a un matériel valable et que, constammentd'autres matériels valables sortent d'usine, il est bien natu-
rel qu'on essaie, avec les crédits dont on peut disposer,
d'avoir les matériels les plus modernes. Si Je vous disais que
nous aurons toujours et à tout moment uniquement les matériels
de la catégorie la plus valable, Je vous tromperais. Ce n'est

Sas possible et de plus c'est extrêmement dangereux. C'est
angereux parce que si l'on arrivait à cette mentalité qui

consiste à dire : Je ne fais rien dans l'immédiat parce que
J'espère, dans un avenir prochain, faire beaucoup mieux, au

8ornent ou le danger se présenterait - nous avons connu cela
une certaine époque - nous n'aurions exactement rien.
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Je remercie certains de mes prédécesseurs - et Je ne
ferai aucune personnalité, chacun se reconnaîtra - d'avoir,è. un certain nouent où aucun constructeur français n'avait
encore vu un avion è réaction, prie l'initiative de s'engagerdans une politique de départ sous licence qui nous a permisde doter notre armée de l'air et d'habituer nos ingénieurset nos ouvriers à des fabrications données, le Vampire 5
par exemple.

On pourra objecter que cet appareil est surclassé. Ill'est incontestablement. Mais entre les V»»Plre 5 . les Vampire5a et les Ouragan nous aurons, d'ici la fin de 1952, dote
nos escadres d'intercepteurs d'environ 40 p. 100 de matériel
français et 60 p. 100 de matériel américain. Nous posséderonsdes unités d'intercepteurs valables.

Après le Vampire 5 . nous avons fabriqué le Vampire 53
qui a donné lieu A des mises au point pour lesquelles nous
avons rencontré beaucoup de difficultés, en particulier pource qui concerne les entrées d'air latérales. Cet appareilsort actuellement en série de l'usine de Marignane et dote
nos unités. Il surclasse très nettement le Vampire 5, notam-ment au point de vue de la vitesse ascensionnelle."Nous avonsensuite la série des avions Marcel Oassaut : Ouragan . Mystère452 . chasseur de nuit 453, Mystère IV . dont Jé vous ai"oTtqu'il volerait sous quelques jours. Pour cette catégorie d'in~tercepteurs. Je me suis efforcé, comme mes prédécesseurs,de fabriquer des matériels qui permettent de passer de l'una l'autre aussi rapidement qu'il est possible en conservantdes types d'avions qui voisinent les uns avec les autresmais dont les performances et la puissance des moteurs sontsupérieures.

Il est exact que les Vampire 5 et ^3 seront démodés dansdeux ans ou moins. J'indique cependant qîrsntM Grande-Bretagnela R.A.F. équipe ses unités avec des Vampire 5 . Pour notrepart, au fur et è mesure que sortiront les Ouragan, les&y*tère_452 ft les Mystère IV . les Vampire 5 et les Vampire 53seront retirés des unités opérationnelles pour servir, dansles écoles, è l'entraînement des pilotes.
Vous pourriez penser que toute la politique des fabrica-tions du ministère de l'air se trouve axée sur les intercep-tours. Ce n'est pas exact. Elle l'est avant tout puisquenous avons accepté cette mission dans le cadre des accordsatlantiques. Mais en dehors de ces matériels il y en a d'au-très pour lesquels nous devons poursuivre la mise au pointet la fabrication des pré-séries le plus rapidement possible.C'est le cas, notamment, du chassenr-bombardier 4050 fabri-qué par la société du Sud-Ouest, du chasseur de nuit 453,biplace, qui devra être doté d'un radar de tSte américain.
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Je reviens sur ce que Je disais tout à l'heure en ce qui
concerne le secret. Il est indispensable, pour la défense
française, de témoigner à nos alliés américains, qui se gontbattus avec nous au cours de deux guerres et qui sont prêts à
défendre les libertés à nos cotés, l'amitié qui s'impose, ne
serait-ce que pour obtenir de leur part certains renseignements
concernant, par exemple, les rédars nécessaires pour équiperdes appareils comme le chasseur de nuit 453.

Je pense, et nos alliés américains le pensent également,
que nous devons poursuivre les études du super-sonique Leduc,malgré les sommes très importants déjà engagées à cet effet.

Je suis ainsi amené à vous dire, en ce qui concerne les
avions de combat, que si, à une certaine époque et très Juste-*
ment, une politique de grandeur démesurée, qui était sans doute
mSlée à quelque habileté politique, nous avait dotés d'un
nombre de types d'avions considérables, incompatibles avec
nos moyens financiers et avec des fabrications en série, nous
en sommes maintenant à un nombre de types d'avions extrêmement
réduit. Par conséquent, tout notre effort doit porter sur
la sortie en série de ces appareils le plus rapidement possi-ble.

Peut-on accomplir des miracles en cette matière 1 Certai-
nement pas, car on se trouve en présence d'un certain nombre
de servitudesxxïx qu'il faut essayer de réduire au minimum.
Il n'est mas possible de passer du Jour au /lendemain d'un typed'appareil à un autre. Ce serait le meilleur moyen, en Cas de
danger, de ne rien avoir du tout.

£'ores et déjà une première série de Mystère est mise
en mouvement par prélèvement sur les commandes prévues pour1' Ouragan . Il en sera de mSme pour le Mystère IV dès que nous
aurons la définition exacte de cet appareil. Il y a, en effet,
une autre servitude qui est la servitude militaire. J'ai
entendu dire parfois qu'entre la iafta choix de nos prototypeset la date de sortie en série il s'écoulait facilement quatreou cinq mois C'est parfaitement exact. Il en est ainsi
dans tous les pays du monde que ce soit les Etats-Unis, la
Grande-Bretagne ou la France.
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Seulement, quand on prend un crayon pour commencer le
dessin d'un avion, il faut songer que l'on ne pourra
sortir la série que trois ou quatre ans après. On dit
aussi que, tel prototype ayant volé, les séries devraient
sortir dans un délai de 18 mois à deux ans. Il faut
faire attention : un prototype n'est valable que lors-
qu'il a satisfait aux essais aérodynamiques, aux essais
en vol, puis, ensuite, a ux essais avec tous les appa-
reils et son armement.

Je ne veux rechercher aucune espèce de responsabi-lité à 1'encontre de gui que ce soit, mais je vous si-
gnale qifen l'an de grâce 1939-40, au lieu de 44 types
d'appareils, ce qui esu le chiffre actuel, y compris les
appareils de liaison et d'école qui sont encore parfaite-ment valables, on comptait une centaine de types d'appa-reils. Par conséquent, un progrès a été réalisé.

£ar ailieurq, en 1940,- je fais appel à tous les
fantassins dont j'étais - il y avait dans les hangars des
avions dont quelques-uns avaient volé qui, tous, étaient
désunis de leur armement et de leur équipement. Or, à
l'heure actuelle, lorsque nous nous présentons devant
vous en disant que telie fabrication sortira dans le
courant de l'année, il est bien entendu qu'il s'agit
d'avions armés et équipés.

En ce qui concerne les moteurs, nous avons dû,dans le cadre des crédits réduits à notre disposition,
procéder à des élagages. Néanmoins, nous nous efforçons,
pour toutes les séries de moteurs, en particulier pourceux des intercepteurs, de laisser toujours au moins
deux fabricants et deux types de mpteurs de même valeur
en concurrencé, de façon à faciliter les améliorationset à serrer les prix de revient. En outre, si, d'aven-
ture, un bombardement détruisait une usine, nous risque-rions.moins de nous trouver dans l'impossibilité d'é-
quiper nos matériels.

valabl^/Nos alliés américains ont reconnu parfaitement1* Atar loi. Nous poussons les essais pour arriver à
obtenir 3.500 kilos de poussée. D'autre part, il y aun Vulcain dont les premières performances ont été sa-uisfaisantes. Ce sont là deux moteurs jugés de classeinternationale. J'ajoute Jgs petits propulseurs genreTurbomeca comme moteurs d'appoint. En ce qui concerneles moteurs -de rockets, nous•possédons des exemplairesî%raemBAt eU

n
a
«

Sj' Parfait ?"ien' valables. Quant |i armement, il se compose principalement de canons de20 et de 30.
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Reste un dernier type d'appareil, le cargo 2501
fabriqué par la SNCA Nord, dont on a beaucoup parlé. On
a même dit que l'arrêt de sa fabrication était envisagé.Je puis tout de suite vous rassurer ; je suis opposé à
l'arrêt de toute usine tant que nous ne garons pas fixés
sur la question des achats off shore. L'usine n'est
donc pas arrêtée. Vous voyez que; là, encore, nous n'ai-
Ions pas disperser les efforts, puisque nous nous arrê-
tons pour le moment à ce seul type d'appareil. Certains
d|entre eux vous ont eu l'occasion de le voir à Brétigny.Si votre commission désirait une présentation de ce ma-tériel, je me tiendrais à son entière disposition. Vousverriez, bien entendu, que rien n'est parfait, maisaussi qu'un effort considérable a été fait. Je suis per-suade que, comme les membres de la commission de la dé-fense de l'Assemblée nationale, vous seriez satisfait dede cette présentation.

Considérons maintenant l'ensemble du projet de
budget pour 1952. Nous constatons la répartition suivante
en pourcentage : 26 pour le personnel, 19 pour l'entretien
du matériel et les réparations, 30 pour les fabrications,
14 pour les études et les investissements et 13 pour
l'infrastructure. Si nous tenons compte de la part off
shore, le pourcentage passe à 44 %» D'année en année, noie
constatons sur ce point une amélioration et il est incon-
testable que ce pourcentage augmentera encore lorsque
l'infrastructure sera remise d'aplomb. En outre, les
achats off shore augmenteront encore ce pourcentage rela-
tif aux fabrications dans la mesure où ils dépasseront la
somme de 275 milliards.

Telles sont les explications d'ordre général que
j'ai jugé utile de vous donner, pensant que votre rappor-
teur a pu s'adresser à nos services en ce qui concerne
les points de détail. J'ai estimé plus opportun d'essayer
de vous définir la politique générale de l'armée de l'Air,
mais jero$iens à votre disposition pour la cas ou vous dé-
sireriez poser des questions supplémentaires.

M. MAROSELLI. Le budget était fihiffré à 304 mil-
liards. Or, par suite des limitations budgétaires, le
plafond a été fixé à 245 milliards, d'où une différence
de 59 milliards. Je me demande comment M. le secrétaire
d'Etat pourrait se tirer d'affaire agr cas où il n'y au-
raie pas de commandes off shore.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. En réalité, il faut
compter 275 milliards, car une part d'off shore est corn-
prise dans les budgets nationaux. Pour que notre budget
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soit valable au regard des engagements internationaux
pris, jl faut donc compter sur des acchats off shore pour
un montant de l'ordre de 40 à 45 milliards.

M. MAROSELLI. Quel est le pourcentage d'achats
off shore pour chaque arme ?

.Si elle ne bénéficiait pas de commandes off shore,l'armée de l'air se trouverait dans une situation très
difficile, car elle serait obligée d'étaler sur 1956 une
partie du plan prévu pour 1955. 21 y aurait là un incon-
vénient grave dont le ministère de l'air ne saurait être
tenu pour responsable.

D'agtre part, je crois que la défense nationale a

mis sur pied une sorte de pool en ce qui concerne l'ac-
croissement des effectifs d'officiers et de sous-officiers
L'armée de l'air n'a-t-elle pas été brimée en cette af-
faire ? Je sais que, maintenant, les pilotes sont formés
en Amérique à une cadence qui donne entière satisfaction,
mais l'ensemble de la pyramide , pour ce qui est de la
marine, par exemple, est beaucoup plus important que dafas
le cas de l'armée de l'air. On a, paraît-il, été obligé
de fondre les trois armes, mais, de la façon dont les
choses sont prévues, l'armée de l'air va se trouver dans
une situation très difficile au point de vue de l'enca-
drement.

Troisième point : la cadence de sortie des avions
est-elie tenue ? Les 1402 avions prévus par le plan quin-
quennal sortiront-ils et pourrons-nous, ensuite, exécuter
les 2200 prévus par le t raité de Lisbonne ?

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. S'il n'y avait padd'achat
off shore - j'ai déjà répondu tout à l'heure à cette ques-
tion en termes voilés - il faudrait refaire l'ensemble du
budget de la défense nationale. Ce ne serait pas là cho-
se actrêmement grave, mais, par contre, nous ne pourrions
pas tenir nos engagements en ce qui concerne notre part
dans la défense occidentale. Si, d'aventure, nos alliés
ne comprenaient pas - ce qui ne semble pas être le cas -

que ces achats sont nécessaires, chacun devrait, à ce mo-

ment-là, prendre ses responsabilités. Vous me connaissez
suffisamment pour être certains que je prendrais les
miennes, ce qui veut dire que, si le budget de la France
devait être établi uniquement sur les crédits frahçaistels qu'ils sont actuellement définis, comme le travail
au ministère de l'air est très absorbant ë; très fatigant,je pense que personne ne s'étonnerait que je prenne
quelques vacances.
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Le pourcentage des achats de l'armée de l'air de-
pendant de ma responsabilité et voyant que les choses
n'avançaient pas assez vite à mon gré, je me suis rendu
en Amérique pour faire acciver les choses sur le plan
air-air, c'est-à-dire pour prendre directement contact
avec le secrétaire d'Etat américain % l'air. A là suite
de ce déplacement, je puis vous donner tous apaisements.J'ai entendu M. le ministre de la défense nationale dire
que je m'étais taillé la part du lion. Je me suis per-mis de répondre que le lion en question rugissait par-fois, mais ne griffait jamais et que l'on ferait mieuxla prochaine fois, comrn'e l'on dit au théâtre français.

Par ailleurs, si l'on considère le budget de la
défense nationale pour 1952 et si, pour avoir un moyen
de comparaison valable, on enlève les crédits de la sec-
tion commune, ceux relatifs à l'Indochine et à l'infras-
tructure NATO, on constate qu'à 1/2 % près, l'air reçoit
une part de 30X; h» ce qui constitue un succès par rap-
port aux années précédentes. Toutefois, c'est encère
insuffisant, car le pourcentage correspondant est de

35/37 % en Grande-Bretagne et de plus de 4D % en Aihéri-
que.

Nous enarrivons maintenant à la question de l'en-
cadrement. Vous avez trouvé dans le budget un article
12, disjoint par la commission des finances de l'Assem-blée nationale, mais qui a fait l'objet d'un amendementde la commission de la défense nationale. Hier encore,j'ai fait remarquer qu'en ce qui concerne la pyramide desgrades, il est incontestable que l'armée de l'air estdésavantagée parce que c'est une mme jeune. Je ne veux
pas kk mettre en compétition les trois armes, mais je vousdoit quand même certains renseignements. Par exemple,en matière de généraux de division - je m'excuse de met-tre les généraux en pourcentage - nous arrivons aux chif-fres suivants ï 0,43 dans la marine, 0,32 pour l'arméede terre et 0,23 pour l'air. A l'occasion du budget de1952, j'ai demandé que le pourcentage passe de 0,23 à0>24 - vous voyez que cela représente des petits quota degénéraux. En ce qui concerne les généraux de brigade,les pourcentages sont respectivement de 0,86, 0,48 et0,38. ^J'ai demandé l'élévation de ce dernier à 0,48,c'est-à-dire l'alignement par rapport à l'armée de terre.Plus on descend dans l'échelie, plus l'accroissement estnécessaire. Je demande qu'on fasse la chasse aux offi-ciers détachés, car il faut que cesse le scandale du nonencadrement des unités. Il se crée sans arrêt, sur leplan national comme sur le plan international, des orga-nismes d'études, de recherches, etc..., ce qui nousa mener une Suerre constante. L'amendement voté
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hier à la demande du rapporteur de la commission de la
défense nationale permettra, dans un délai assez rapide,
de donner la priorité à l'armée de l'air pour rattraper
le retard ancien. J'ai fait remarquer que le personnel
que ^e demandais ne correspondait en aucun cas à des
emplois nouveaux, mais qu'il était destiné à combler
le déficit existant au 31 décembre 1951. Nous pourrons
donc commencer à compléter les effectifs à partir de
la fin du mois de juillet ou au début d'août. En outre,
une grosse propagande est faite en faveur du recrutement
dans l'armée de l'air. Elle semble donner d'neureux
résultats. Les gens se rendent compte que l'armée corn-
mence à se voir doter d'un certain matériel et ce fait
exerce un attrait indéniable. Il n'y a donc pas d'inquié-t-ude majeure à avoir en ce qui concerne le recrutement.Nous éprouvons encore des difficultés au sujet des méca-niciens mais, même sous ce rapport, nous enregistronsune amélioration.

En ce qui concerne la cadence de sortie des avions,
vous êtes mieux placé que suiconque, monsieur le rappor-
teur, pour en parler. Je devais être président de la
commission de la défense nationale lors du vote du plan
quinquennal que vous étiez cnargé de mettre en route.

A la fin de 1951, ce plan était à peu près inté-
gralement respecté, à 20 avions près. Le retard que nous
avons enregistré en ce qui concerne les Vampure 5 a été
dû à une grève de deux mois survenue à l'usine de Mari-
gnage, grève admirablement montée dans un seul atelier,
pour empêcher qu'on lui prête un caractère politique, mais
qui a tout de même eu pour résultat de freiner tous les
autres ateliers. Fort heureusement, l'énergie du direc-
teur nous a permis de nous débarrasser du personnel quiempêchait la sortie du matériel. Par la suite, je me
suis rendu sur place à plusieurs reprises et, grâce à la
bonne volonté de la majeure prtie du personnel, nous
avons pu compenser une partie du retard. Malheureusement,
nous avons enregistré un autre retard. Les Vampires sont
équipés avec des moteurs Goblin fabriqués par les An-
glais, lesquels sont très en retard sur les prévisions.
Aussi, j'ai dû, en particulier à la SNECMA qui procède à
la réparation de ces moteurs,faire augmenter l'outillageet la cadence de sortie. L'amélioration obtenue de cefait n'est pas considérable, mais nous nous trouvonstout de même moins gênés que les Anglais, cal? nous uti-lisons des moteurs Nene sur le Mystère et Atar sur l'Oura-gon. Actuellement , le retard est d'un mois, mais, commeil s agit d un appareil destiné aux écoles, ce fait de-vient moins important.
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M. VOYANT. Les moteurs Nene sortent-ils à unecadence normale?

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Nous avons en stock
une avance représentant deux à trois mois de fabrication.

Même sur le plan des fabrications, grâce à la
qualité et au courage du personnel, nous n ! avons à re-douter aucun retard marquant, tant au titre du plan quin-quennal qu'à celui du plan de Lisbonne, puisque le total
que nous devons mettre en ligne d'ici la fin de l'annéereste le même.

M. MAROSELLI. Quelle est la situation actuelleen ce qui concerne l'Atar ?

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Les essais sont faitsà la fois sur l'Atar et sur le moteur T. Je vous signaleque le Mystère 4 sera monté avec le T.

Un fait attirera certainement votre attention etJe voudrais vous donner dès maintenant une explication.
Il a été très souvent question de certains ap-pareils : Je veux parler du Bretagne,.de l'Aràagnac et •

du Latécoère. Bien que cet ensemble d'opérations, sur leplan industriel comme sur le plan financier, ne soit passusceptible d'être donné en exemple, nous n'avions pasle droit, ces appareils n'ayant plus à recevoir que les
tuiles, si J'ose dire, de sacrifier l'argent des cèntri-buables en ne terminane pas ces appareils.

En ce qui concerne les Latécoère, il y a desproblèmes techniques extrêmement compliqués. Les deuxpremiers sont allés au fond dès le débutdes essais. En-suite, grâce à une collaboration très étroite des bureauxd'études, le Latécoère a pu faire sans incident deux vo-yages en Indochine avec une charge complète. La mise aupoint se poursuit dans les meilleures conditions, maisJe ne cherche aucune performance - Je les ai d'ailleursinterdotes. Je puis vous dire - J'en suis très heureux -

que le Latécoère est maintenant un appareil revalorisé.J'ai demandé le complément des avances du Trésor pour l'a-chèvement de sept appareils qai seront terminés le 31 dé-cembre. Nous pourrons les utiliser en Indochine, pourles transports entre la Cochinchine et le Tonkin.

L'Armagnas, lui aussi, a été revalorisé. H vientde voler Jusqu'à Dakar sans aucune espèce d'incident.
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Ne voulant pas me relancer dans des modifications à la
demande d'Air-France, je vais pouvoir constituer avec ce

type (Jappareils un groupe de transport militaire en atten-
dant les 2501. Il y en a d'ailleurs de vendus ainsi que
des Bretagne.

En ce qui concerne le Bretagne, l'appareil est
complètement au point. Nous en avons envoya un aux Indes.
Nous ne serons pas gênés pour les vendre, car nous avons
déjà des demandes. La semaine prochaine, j'essaierai
comme passager un Bretagne équipé de deux moteurs Nene,
ce qui nous permettra d'avoir quelques indications sur la
possibilité d'en faire un moyen courrier équipé de moteurs
à réaction.

Vous voyez, par conséquent, que nous sommes en
train de liquider un passé lourd. Il est évident qu'il
ne faut pas calculerce que nous ont coûté ces appareils,
car le prix de revient serait quelque peu élevé. Je
vous demande simplement de songer qu'à un moment donné,
il était question de les mettre à la ferraille.

M. MAROSELLI. Où en sommes-nous pour les Bretagne,
car il y en avait plusieurs types, et le Bréguet ?

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. La série est de 40 avions
Il y en a 20 de placés - ce qui correspond à peu près au
nombre d'appareils sortis - à Air Algérie, Air Maroc et
à la société des transports aériens d'extrême-orient.

M. MAROSELLI. J'ai vu un président de la société
qui estime que le Bretagne donne entière satisfaction.Je suis heureux de le souligner ici.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Le 2501 est un appareilextraordinaire qui surprend par sa vitesse ascensionnelle.Nos alliés l'ont reconnu Èeilleur que leurs propres
cargos.

Jbi^dit, l'autre jour, devant des censeurs sévères,a l'Assemblée nationale, qu'il serait grave, surtout aumoment où des appréciations très favorables sont portéessur notre industrie aéronautique par nos propres alliésil serait grave, dis-je, et même inélégant que certainsd entre nous se cantonnent dans une attitude de critiquesystématique. Certes, des progrès restent à faire, maisil est incontestable que l'effort entrepris depuis quelquet
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années est poursuivi. L'aviation française a été à un

moment donné la première du monde. Il faut - et ce sera

mon objectif - qu'elle redevienne maintenant la première
de l'Europe continentale et nous avons les moyens d'y
parvenir. C'est pourquoi je me suis opposé à ce que,
dans tout accord de caractère européen, des fabrications
aéronautiques, même de caractère civil, puissent être

faites par les Allemanfs. Il faut arriver à doubler la
capacité de l'industrie aéronautique française qui tra-
vaille actuellement à la moitié de son potentiel st± op-
timum. Les besoins militaires l'exigent et nous avons
le devoir de faire passer les fabrications françaisesavant tout autre.

M. VOYANT. En ce qui concerne le Bretagne et 1'
Armagnac, avez-vous l'espoir, d'ici quelques années,
d'en fournir à Air-France ? Il sërait normal qu'une corn-

pagnie française fut équipée uniquement avec du matériel
français. En raison du lourd handicap de ces dernières
années, ce n'est pas chose possible dans l'immédiat,
d'autant plus que cette société est particulièrement
exigeante, mais l'envisagez-vous pour l'avenir ?

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. C'est une question ca-

pitale.

J'espère que le monde, un jour, aura retrouvé la
paix. Il faudra que la France ait alors une industrie
aéronautique qui travaillera uniquement ou presque pour
l'aviation civile. Par conséquent, nous ne devons pas
perdre de vue tou£ ce qui est nécessaire pour nous mettre
èn mesure d'avoir des types d'avions valables. C'est
dans ce but qu'un concours a été institué entre toutes
les sociétés nationales, car je m'efforce de les faire
travailler en pool, de créer entre elxes une sorte de
concurrence, en vue de la réalisation d'un type d'avion,
ce qui permettrait de répartir entre elxes la fabrication
des divers éléments et, par suite, de réduire le prix de
revient. L'objet du concours est un tri-réacteur moyen
courrier qui a déjà été transformé par Air-France. La
solidarité ministérielxe me fait un devoir de ne pas
insister.

En vue de cet ëffort qye nous envisageons dans
l^industrie aéronautique, il ne faut pas que deux rn^nis-tères ne comprennent pas les Cuoses de la même façon.Pour obtenir la certitude de conditions d'exploitationsfavorables, certains ont tendance à ne jamais vouloir
essuyer les plâtres. Pourtant, en Amérique, lorsqu'un
tent

npasTîe faiïé. leS Com^nies de transport n'hési-
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Par exemple, le cargo 2501 semble intéresser Air-France pour son service postal de nuit. La premièrecondition que J'ai posé fut celle-ci : cet appareil estagencé de telle façon; il ne sera pas modifié. Il nefaudra pas me demander à droite si elle est à gauche laporte des WC des pilotes.

Les relations aimables que J'essaie d'entreteniravec Air-France et l'aviation civile permettront, Jel'espère, d'arriver à des réialtats moins décevants.

M. VOYANT. Etes-vous satisfait des essais du
stato-réacteur Leduc?

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. La Question est extrê-mement difficile. C'est le genre d'opérations qui peu-vent être particulièrement coûteuse sans résultat véri-tablement valable ou qui, au contraire, peuvent donnerdes résultats sensationnels.

Je n'étais pas très "chaud " sur la questioncar, avec ma déformation professionnelle d'expert-comp-table, J'ai été quelque peu efirayé. Cependant, enraison de l'appréciation donnée par ceux de nos amis amé-ricains qui ont vu l'appareil, l'avis a prévalu que nousdevions continuer .

Par conséquent, dans le cadre modeste des cré-dits disponibles, les études continueront. Les sommes
que nous engageons maintenant ne sont pas considérables,mais il nous est absolument impossible d'affirmer si cesdépenses seront un Jour rentables. Il s'agit d'un aviond'expérimentation qui peut donner aussi bien d'immensesrésultats que des déceptions.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. Lors d'uneprécédente audition, vous nous avez parlé d'une décen-tralisation des usines d'armement et du montage d'éta-blissements en Afrique du nord .

Avez-vous abandonné ce projet ?

M» LE SECRETAIRE D'ETAT. Il y a quelquefoisdes malentendus avec nos amis Journalistes. Malheureuse-ment, certains sont voulus.

On m'a fait dire que Je voulais priver les ou-

chacun
d ® V aéro?3 u tique de leur travail. Cornechacun le sait, nous possédons en Afrique du nord un
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nombre de spécialistes de l'aéronautique tel que nous

pourrions lui faire remplacer, du jour au lendemain, le
personnel à notre disposition dans la métropole.(Sourires)

Je vous ai dit tout à l'heure que la production
française pouvait être doublée et aussi que la produc-
tion dans le monde des avions destinés à la défense oc-
cidentale était insuffisante au regard des besoins. J'ai
donc demandé en priorité 3a mise en commun de nos moyens
de production, c'est-à-dire qu'on fasse d'abord le plein
emploi avec le plan de charge optimum de nos usines, au-
trement dit que nous doublions la production de nos xk
usines nationales.

En ce qui concerne l'Afrique du nord, je me suis
permis de dire que si, une fois obtenu le doublement de
notre production actuelle, il restait une marge non cou-
verte par rapport aux besoins, il serait prudent d'envi-
sager le montage d'usines en Afrique du nord, d'une part,
pour ne pas permettre à l'Allemagne dé se remettre à pro-duire des avions, d'autre part, pour éloigner une partiede nos usines de la zone dangereuse.

Nous n'avons pas intérêt, à thon sens, à augmenterles productions d'armement en France métropolitaine.C'est pourquoi j'ai simplement envisagé la possibilité de
créer là-bas une simple inuustrie d'appoint, laquellepourrait permettre de commencer à former du personnelspécialité, de ce personnel dont nous avons tant manquéen 1943/44. Mais tout ceci n'est qu'un voeu.

Il reste une chose dans l'immédiat : tant en ce

qui concerne les ateliers de^'air que certains petits ate-
liers, il y aurait intérêt à augmenter le nombre en Afri-
que du nord pour la réparation et l'entretien du matériel
et pour la fabrication de certaines pièces de rechange.
C'est dans ce œns que j'ai donné des instructions à la
DTRA.

Voilà donc très nettement la position que j'ai
prise . J'ajoute qu'une industrie aéronautique, même
complémentaire, ne peut être installée dans l'immédiat.
Il faut, au préalable, créer toute une infrastructure,
prévoir le courant électrique, le charbon, une marine
de transport, des bâtiments pour le personnel, etc...

M. HENRI BARRE. Revenant à la question duLeduc,je comprends fort bien les réserves que fait M. le se-
cretaire d'Etat. Il n'empeche .que nous sommes surprisque des centaines de millions -

pour ne pas diremilliards — aient ete dépensés sans qu'il ait
des

encore été
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possible d'aboutir aux résultats que nous serions en
droit d'attendre. Mais, puisque les compétences ont dé-
cidé de continuer les essais, continuons-les !

Je suis tout de même heureux que M. le Secré-
taire d'Etat ait marqué quelques restrictions quant aux
résultats du Leduc.

Nous nous féliciterons, bien entendu, si les
résultats espérés sont excellents. S'il^ n'en était pasainsi, nous ne porterions pas d'autres critiques, car
nous savons bien que, dans le domaine de la recherche,
on ne peut pas toujours espérer la réussite.

Enfin, j'aimerais, Monsieur le Secrétaire d'Etat,
que vous nous donniez quelques explications sur les
deux/accidents survenus au matériel de l'Arsenal.

tf. LE SECRETAIRE D'ETAT. En ce qui concerne le
Leduc, j'ai cru qu'il était de bon goût d'être franc
avec vous. (Marques d'approbation).

La formule, sur le papier, apparaît heureuse.Les essais sontaatisfaisants.2 Ils ne sont pas abandon-nés, mais on les réduit car le budget est limité. C'estainsi qu'on a adjoint, au prototype en cours de réalisa-tion, deux réacteurs en bout d'aile afin de le rendreautonome au cours des essais. A mon sens, il n'y a paslieu d'être pessimiste. Il est bien difficile d'évaluerles chances de réussite . Peut-être y en a-t-il 60 X.
En ce qui concerne l'accident du VG 90, je necrois pas que la vocation de l'Arsenal soit de faire desavions. Les deux prototypes, qui ont tué leurs pilotes,se^lettaient a vibrer à partir de 640km/1h et il n'a pasété possxble d'y remédier malgré les études entreprisestant a l'usine qu'à lçONERA. L'appareil ne sera plusfabriqué et le troisième modèle sera mis en souffleriea Modane dans le but d'essayer d'en faire un avion ex-périmental.

.11 y a eu aussi l'accident du siège éjectable quia coûte la vie au pilote Dellys. L'appreil s'étant misa vibrer, le pilote s'est vu, à un moment donné, dans1 obligation de sauter. Il a tiré sur le déclancheurmais la cartouche n'est pas partie. Il est donc restésur son siege et on l'a retrouvé la main crispée sursa ceinture comme pour essayer de se dégager . Vousimaginez le martyre de cet homme pendant quelques
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Mon premier souci a été de faire rechercher dans

quelxes conditions nous avions pu perdre un pilote de la

qualité de Dellys. L'enquête a révélé que l'huile utili-
sée pour lubrifier le logement du percuteur de la car-

touche se coagulait peu à peu. Le fabricant anglais
avait bien reconnu ce défaut et changé l'huile utilisée,
mais il avait omis de signaler le fait à ses clients.
A l'heure actuelxe, je suis en train de faire examiner
la question par le service du contentieux en vue d'in-
tenter une action contre le fabricant.

Telles sont les conditions dans lesquelxes ces

deux accidents sont survenus. Je crois pouvoir vous af-
firmer que nul ïlus que moi n'a le souci de la sécurité
du personnex.

M. HENTI BARRE. Nous en sommes persuadés.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Dans un délai très court,
tous nos avions à réaction seront dotés d'un siège éjec-
table.

Un autre accident a eu lieu récemment. Un aviateur
s'est fait éjecter à 800 km/h. Ses jambes n'étant pas
attachées, il a subi un écartèlement de plusieurs centi-
mètres. Il est heureusement dans un état de santé sa-
tisfaisant et aucun risque d'infirmité n'est à craindre.
La leçon a naturellement été retenue en ce qui concerne
l'avenir.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. Personne ne de-
mande plus la parole ? ...

Je pense, mes chers collègues, que vous êtes satis-
faits des explications de M. le secrétaire d'Etat.

Nous remercions vivement M. le Secrétaire d'Etat
d'avoir bien voulu se rendre à l'invitation de notre corn-
mission et nous lui sommes très reconnaissant de l'exposé
qu'il nous a fait sur le projet de budget relatif à son
département.
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DNSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION DE LA DEPENSE NATIONALE

Présidence de M. ROTINAT, président

Deuxième séance du mercredi 18 juin 1952

La séance est ouverte à 15 h. 05

Présents : MM. ALRIC, Robert AUBE, Henri BARRE, Jean BOIVIN-
CHAMPEAUX, BORGEAUD, COUPIGNY, Louis IGNACIO-
PINTO, Robert Le GUYON, LIOT, MAROSELLI,
Jacques MASTEAU, de MAUPEOU, de MONTULLE,
Général PETIT, ROTINAT, RÏÏPIED, François
SCHLEITER, VOYANT.

Excusé : M. GIAC0M0NI.

Absents : MW. AUGARDE, Charles BARRET, Marcel BOULANGE,
CHOCHOY, COURRIERE, KALB, NAMY, PIALES, PIC,
PIDOUX de la MADUERE, RAMAMPY.

./
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ORDRE du JOUR

- Audition de M. GAVINI, Secrétaire d'Etat à la Marine, sur

le budget militaire (Marine .

- Audition de M. PLEVEN, Ministre de la Défense Nationale,
sur le budget militaire.

COMPTE-RENDU

M. ROÏINAT, Président, accueille PI. Gavini, Secrétaire
d'Etat à la Marine.

(Voir ci-joint le compte-rendu sténographique de

l'audition de M. Gavini ainsi que celui de l'audition de

M. Pleven, Ministre de la Défense Nationale).

La séance est levée à 17 heures 25.

Vu : le Président,
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AUDITION DE M. JACQUES GAVINI

Secrétaire d'Etat à la marine.

_M. LE PRESIDENT. Monsieur le miraistre, je...tiens à vous dire
combien nous vous sommes reconnaissants d'avoir répondu à raotre

invitation, pour raous apporter quelques renseignements sur le

budget.

Vous savez que raotre commissiora a toujours suivi, avec

beaucoup de sympathie, urae sympathie même agissarate, vos efforts

pour^remonter la marine. Nous avons, malheureusemerat, perdu un

collègue qui aimait et défendait beaucoup la marine, M. de

Gopyo».

Nous avoras un rappppteur, M. Schleiter, qui aime aussi la

marine et qui défendra ses intérêts avec talent.

Je vous demanderai d'exposer, si vous le voulez bien, les

grandes lignes de votre budget; nos collègues pourraient en-

suite vous poser leurs questions.

M. JACQUES GAVINI, secrétaire d'Etat à la marine. Vous

n'avez pas à me remercier de venir devant vous; c'est à moi

qu'il appartient de remercier la commission de 1|intérêt qu'elle
a toujours oorté à 1a. marine. Vous savez combiera j'y suis

attaché. M. de Gouyon y était personnellement attaché parce

qu'il la connaissait et plus votre rapporteur connaîtra les

choses de la marine dans le détail, plus il aimera cette marine.;

C'est un corps qui a le grand désir de servir au sens le plus
^

j

noble du mot. C'est upe grande satisfaction pour ceux qui ont à

en gérer l'administration d'avoir affaire à un personnel, plein
de loyauté et d'ardeur dans son métier.

C 'est pour cela que-je suis très reconnaissant de tous

les efforts que votre commission a toujours fait pour la marine

et pour qu'elle ait, dans l'ensemble du budget, la place qui

doit lui revenir.

Je voudrais vous donner quelques indications sur le! façon

dont se présente le budget du secrétariat d'Etat a. la marine,

après les votes q^m sôrat intervenus la nuit derniere, a 1 As-

semblée nationale. L'examen de l'ensemble des crédits et des

autorisations de programme du budget de la ***? *2 de

près terminé; il ne reste plus que quelques rectifications de

détail, atrarat le vote sur l'ensemble.
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Au total, le^budget a'élève à 152 milliards, soit 50 p.100
de plus que l'auuee deruière. C'est tout de meTie relativemeut
peu, d'uue oart, eu raisou de la hausse dea prix t-t d'autre mort
eu raisou de l'iucideuce des programmes eu cours.

Le titre Is le perscuuel, l'eutretieu du matériel et le
fouctiouuemeut des services représeutewfc 86 milliards, alors que
le titre II: iuvestissemeuta, fabricratious* et iufrastructure
s'élève à b£ milliards. La va eux des iuvestissemeuta est daus
1'eusemb e, de 43,5 p.100. Elle serait de 50 p.100 ai ou xéiuté-
grait ,daus le budget, la partie des commaudes qui coucerue la
coustructiou de la flotte qui a été mise eu off sbore.

Tel qu'il est, le chiffre de 43,5,p.l00 est certaiue rerjt

iusuffisaut, mais il repxéseute uue améiiorrtiou sur les exer-

cices précédeuts puiaqu'eu 1951, la part des iuvestissemeuta,
par rapport à l'eusemble était de 37,6 p.100 et qu'elle c'était
que de 25 p.100 eu 1950. Il y a doue là uu effort coutiuu pour
la réuovatiou de uotre flotte; si cet effort est eucore iusuf-

fisaut, il faut tout de même uoter ce qui a été fait et cela
est tout à la louauge de ceux qui m'out précédé, rue Royale. Je
■«'ai fait que coutiuuer leurs efforts pour que uotre flotte ait,
daus l'eusemble des armées, la place qui lui revieut.

Daus ce budget, la priorité a été douuée aux fabricatious;
aucuue u'a été résiliée, sauf eu ce qui coucerue l'aérouavale,
l'aviatiou J'attaque et les avious de trausport qui out été mis

daus la partie que uous pouvous escompter recevoir eu off abore.
Nous poursuivrous le laucemeut des trauebes de coustructiou de

uavires eu cours.

Eufiu, uous avoua obteuu de laucer ,au titre même du budget,
la partie de la trauebe ua.vale que j'avais désiré voir iuclure

au titre dea fabricat-ious de 1952, la partie que uoua avoua la

certitude de ue pas pouvoir recevoir eu off abore, c'est-à-dire ;

les escorteurs de 1ère classe. Lora de la préaeutatiou du bud-^
get, j'eu avais demaudé six, puis, au cours de la discussiou dé-

fiuitive, leur uombre avait été réduit a quatre» Toutefois, il a

été rétabli à aix, à la suite des votes qui sout iuterveuus, à,
la commissiou de la défeuse uatioualc de l'Assemblée.

Ayaut douué uue priorité aux fabricatious, uous uous sommes

efforcés de réduire les frais géuéraux de la flotte. Nous avoua

restreiut l'eutretieu à la limite même de ce que uous pouvious
faire. Nous avoua limité des travaux d'iufrestructure^qui re-^
préseuteut tout de même 22 p.100 de l'eusemb.e des crédits d 'é-

quipeneut, c'est—à—dire 14 mil iards et demi. Nous avous restxsx

treiut, égalemeut, les effectifs eu strict miuimum qui sera uéce

saire pour armer les uavires qui vout eutrer eu service — ceux

que uous alloua recevoir au titre de l'aide mutuelle — pour ar—

mer, aussi, les avious que uous al Loueurecevoir et équiper ege —

lemeut les orgauismes de défeuse des côtes. Toutefois, uous

u'avoua pu iuclure daus uotre budget tout ce que uous ourious

voulu y remettre et uous avous été obligés de recourir a 1 im-

passe des off sbore.
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La fabrication des avions sea-venom et des Ce rgos qui était
en couis et le solde que j'avais voulu voir inscrire au budget -

les escorteurs et dragueurs - ont été mis en of f sbore. Je croit

que nous avons quelque espoir d'obtenir des off sbore sur ces

chapitres là. Ce qui m'incite à avoir ces espérances, c'est que
les Etats-Unis viennent précisément de nous commander quatre
escorteurs de lèee classe, non pas au titre de l'aide supplé-
mentaire que bous attendons, mais en remplacement d'escorteurs
qui devaient nous être livrés au titre de l'aide mutuelle. Ils
ont préféré nous donner, par l'intermédiaire des off sbore, des
navires de fabrication française, plutôt que des navires de fa-

brication américaine qui auraient augmenté la disparité de nos

navires de combat. Le fait qu'ils aient trouvé nos prix de re-

vient tacceptables me donne à penser que nous avons quelque cban-
ce de pouvoir les avoir en off sbore, pour compléter de cette

façon le programme naval que je pense indispensable de mettre
en application dès cette année.

La flotte comprend 360.000 tonnes de navires mais il est

certain que, dans les années à teniw , en particulier à partir
de 1954, nous aurons à procéder à des condamnations importantes
de navires qui viendront diminuer d'une façon notable le tonna-

ge actuellement en service.

Pour les constructions françaises, les tranches en cours

s'élèvent à 43.200 tonnes. La tranche 1952,que je pense pou-
voir considérer comme définitive parce que je ne doute pas du

vote du Conseil de la République^ s'élèvera à 16.500 tonnes.

Nous attendons donc 59.700 tonnes de constructions fran-

çaises dans les années qui viennent.

Nous pensons recevoir au titre du P.A.M. 31.300 tonnes de

1952 à 1955. D'ici 1954, nous aurons à condamner 50.000 tonnes.

Le tonnage de la flotte en 1954 s'é èvera, environ, à 380 ou

385.000 tonnes. Nous mouvons donc dire que jusqu'en 1954, la

flotte sera en extension, grêce au programme mis en chantier

les années précédentes et aussi 1 ce qui a été mis en service

en 1952.

Nous nous sommes fixés des objectifs pour l'union kX fran-

çaise et pour le N.A.T.O. Les objectifs du N.A.T.O. ne consti-

tuent pas, de notre part, un engagement mais, d'accord avec

nos alliés, ils constituent la part qui serrib/confiee à la

marine française dans une coalition. Si nous ne pouvons reali—

ser cette part, juridiquement on ne peut pas nous le reprocher
mais quand nous aurons des missions à effectuer, nous suppor—

terons cette insuffisance. Il y a donc la un risque certain à

ne pas réaliser cet objectif.

et no

sistance de 4b0.000 tonnes. Nous aurons donc, a cette tpuqwe,

un déficit de 80.000 tonnes
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De plus, a partir de 1954-1955, nous aurons un nombre im-
portant de condamnations de -navires et au cours des trois années
1955, 1956 et 1957, nous aurons à condamner environ 100.000 ton-
nés de navires. Nous pouvons dire qu'en 1957, le déficit de la
flotte, par rapport à ce que nous pouvons estimer être raison-
nabletneut nos prévisions, sera de l'ordre de 180.000 tonnes.

Il faudrait donc pour résorber ce déficit^ en 1957, que v

nous ne ttions en chantier en 1952, 1955 et 1954 un minimum de
50.000 tonnes de navires. Je crois très sincèrement que c'est
au-dessus de nos possibilités matérielles, de nos possibilités
physiques. Si nous ne mouvons pas atteindre cet objectif en

1955, je penqe que la politique à suivre devra consister à met-

tre, chaque année, en chantier, une tranche navale minima de

façon que dans les dix ou quinze années à venir, nous reconsti-
tuons progressivement notre flotte au niveau qui doit être le
sien.

Dans ces conditions, je pense qu'une tranche de 5C-.000
tonnes par an doit être mise en chantier de façon à reconstituer
une flotte équilibrée en navires modernes et susceptible de ré-

pondre aux différentes missions qui doivent lui être confiées.

En ce qui concerne l'entretien, les crédits que nous avons

pu inscrire à notre budget ne nous permettront de caréner cette :

année, que 70 à 75.000 tonnes de navires. C'est à mon avis in-

suffisant; nous aurions désiré 100.000 tonnes (l'année dernière,
nous avons pu mettre en carénage 74.000 tonnes de navires).

Nous aurons, là, des déceptions car notre flotte est vleill<

l'impossibilité de l'entretenir eu rythme que nous désirerions
va entraîner une situation moins favorable que celle que je
viens de vous exposer.

Donc, en ce qui concerne la flotte, les constructions neu-

ves, son entretien, nous avons utilisé au maximum et réparti,
je crois , de la façon la plus judicieuse possible, le plafond
dans lequel nous étions obligés de- nous mouvoir,^mais il y a

quand même une insuffisance que nous devons connaître pour ne

pas avoir,éventuellement, des déceptions. Je crois très sincère-
ment que nous faisons l'effort maximum compatible avec les cir-

constances actuelles.

Il reste à savoir si les nécessités de demain ne nous amè-

neront pas à envisager un effort plus considérât i.e lorsque nous

saurons, exactement, quel sera le développement 4e la politique
financière, de la politique économique et, également, de 1 aide

que nous pourrons recevoir de nos allies, l'accroissement de

notre flotte dépendant de tous cesjfacteurs» Mais, je crois que

pour le moment, nous pouvons nous en tenir aux bases que je
vous ai indiquées.
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L'aéronautique «avale est en expansion et sa situation
actuelle est satisfaisante. Noua aurons à la fin de 1952, 906
avions et? service contre 769 en I95l« Noua pourr-ons mettre en
formation en 1952 un nombre d'avions supérieur de 33 p.100 à ce

qu'il était en 1951, mais si l'avenir immédiat eat assuré,, l'ave-
nir plus ointain est moins favorable. En effet, cette année noua

ne.pourrons mettre en construction aucun avion de type nouveau,
sauf ceux a recevoir en off shore, les 150 ou 175 sea-venom que
nous avions prévus et que nous ne nouvons mettre sur nos crédite
militaires propres.

Donc, en ce qui concerne l'aéronavale, s'il n'y a pas d'in-
quiétude pour le moment, on p t ut en prévoir, pour l'avenir si,
soit par le moyen de l'aide mutuelle, soit par nos propies moyens
nous ne pouvons pas remplacer d'ici trois ou quatre ans, les
avions que nous avons, actuellement, en nombre ou en qualité àuf-
fisante mais qui, à ce moment-la, seront des avions vieillis qui
ne pourront pas nous rendre les services que nous sommes en

droit d'en attendre.

En ce qui concerne les effectifs, je crois vous avoir déjà
indiqué, la première fois que j'étais venu devant vous, que
notre effectif global était de 60.0001 hommes, à la fin de 1951
et que nous avions obtenu de 1' Assemblée nationale de le porter,
à la fin de 1952, à 68.000 hommes, par une augmentation progrès-
sive de 332 officiers et de 6.814 marins. L'augmentation que
nous avons demandée dans les différents grades d'officiers cor-

respond à la pyramide de grades telle qu'elle existait en 1951.
L'augmentation demandée revient donc à donner aux équipages que
nous - recruterons en 1952, un ensemble de cadres dans la même

proportion que par le passé, mais sans augmentation de cette

pyramide de grades, en dehors de l'article 12 de la loi sur le-

quel vous aurez à vous prononcer à part.
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Dans la discussion, des chapitres la pyramide des grades est la
marne qu'en 1951; elle ne comporte pas d'améliorations.

L'augmentation de 7.000 unités a déjà été accordée au
cours de la discussion du premier budget provisionnel. Pour
l'augmentation de 4.000 hommes nous ne prévoyons pas de diffieul-
tés spéciales. Nous avons du réduire l'augmentation du fait du
retard du plan d'accroissement de matériel. L'augmentation est

justifiée par la mise en service de bâtiments de construction
française et de bâtiments construits par les américains.

»

En ce qui concerne l'aéronautique navale nous demandons
une augmentation d'effectifs de l.1 ordre de 5.000 hommes. Nous
devons reconstituer la défense contre avior^ et la défense du
littoral pour lesquelles nous avons prévu en 1952 environ 1.2000
hommes. Le développement des écoles de la marine et l'augmenta-
tion des effectifs en cours d'instruction nous amènent à prévoir
1.000 à 1.2000 hommes. L'augmentation globale de 7.000 hommes se

trouve ainsi justifier.

L'infrastructure est le point de notre budget qui a subi
le maximum de réductions. Nous n'avons cependant interrompu aucune

opération en cours et nous continuons l'effort actuel sur nos

bases de Brest, Mers-el-Kebir et Bizerte.

A Mers-el-Kebir, des souterrains n'ont pas encore été
voûtés; si ce travail n'est pas effectué nous risquons de les
voir s'effondrer. Dans ce même port nous avons ralenti sans les
arrêter les travaux d'infrastructure maritime et ceux de l'usine
de torpilles. Nous avons arrêté les travaux du posta de comman-

dament, du casernement, des magasins souterrains. Par contre, nous

continuons les travaux de la-jetée nord et des quais. Nous avons

arrêté également les travaux du parc à combustible et des magasins
de munitions.

A Brest, nous avons allongé de trois à quatre mois le
délai pour la remise en état des grands bassins. Nous avons

ralenti sans les interrompre les travaux de réfection d'ensemble
du réseau routier et des voies ferrées de la base. Nous prévoyons
d'arrêter en septembre ou octobre les travaux de remise en état
de la grande digue et du quai des flotilles. Nous avons ajourné
la remise en état des bassins, la réfection des ouvrages d'accos-
tage et l'extension des parcs souterrains d'essenco.

Dans les autres ports nous a vons également étalé le

rythme des travaux.
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Maigre ces ralentissements et ces arrêts, nous avons

conserve l'essentiel ce qui permettra de reprendre dans les années
qui viennent les travaux de ces trois bases principales qui repré-
sentent pour la marine nationale et pour les marines alliées un
ensemble d'abris, de magasins, d'ateliers, de parcs à munitions et
a combustibles protégés tout à l'honneur de notre pays.

Nous avons continué les travaux d'installation et de
modernisation des bases aéronautiques; nous en avons seulement ralen
ti le rythme. A Brest nous prévoyons dlélever les batardeaux qui
commandaient l'utilisation des grands bassins. C'est un programme
de l'ordre de dOO millions.

Nous avons renoncé au lancement de l'école de mécaniciens
de Lorient de façon à conserver aux constructions nouvelles le
maximum de crédits.

Au total nous aurons besoin pour continuer les travaux
d'infrastructure de 15 milliards de crédits de paiement. Nous avons

pu en consacrer quelque douze milliards.

Alors que l'infrastructure aérienne est financée par un

pool interallié, rien de pareil n'avait été prévu pour la marine
jusqu 'à présent. Depuis quelques mois les alliés se préoccupent avec
nous de cette question qui est actuellement à l'étude en particulier
pour les bases méditerranéennes. Dans un programme d'infrastructure
interallié auquel nous n'aurons à participer que pour une part, .je
pense retrouver une partie des crédits que nous avons été obligés de
supprimer.

Les précautions nécessaires pour que les travaux d'infra-
structure effectués à Bizerte, Mers-el-Kebir et Brest ne mettent pas
en cause notre propriété sur ces territoires, seront prises.

Nous avons donc consenti du côté de l'infrastructure de
gros sacrifices, mais j'ai pensé que l'effort principal devrait
porter sur les constructions neuves.

Voilà comment se présente le budget qui vous sera soumis
au. retour de l'Assemblée nationale. Ce budget ne s'entend que si
l'on pense que la marine française a réellement son rôle à .jouer
dans les opérations qui peuvent intervenir, si le malheur voulait
que nous ayons à faire face à une nouvelle guerre, mais les
obligations de notre marine sont permanentes meme dans l'hypothèse
d'une paix définitivement assurée, si nous voulons garantir par
nos moyens propres la cohésion de l'union française et si, alors
que notre marine marchande est en plein essor, nous ne voulons pas
payer la prime d'assurance qui correspond en temps de guerre à la
marine nationale.
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Voilà la mission de notre marine. Je sais combien vous êtes
compréhensiis de cette mission. J'ai dit très franchement la situation
telle que je la voyais. Je suis à votre disposition pour répondre aux

questions que vous voudrez bien me poser.

m. Le PRESIDENT . Je vous remercie, monsieur le ministre, de
nous avoir apporté tous ces renseignements. Certains de nos collègues
veulent-ils poser des questions ?

M. SCHLEITER. J'ajoute ma voix à celle de M. le président
pour dire que vous trouvez une commission sympathique, une commission
convaincue par vos discours et vos communiqués dans lesquels vous
avez précisé que la France n'entendait pas, dans les temps actuels,
se payer le luxe d'une jnarine pour faire bien dans le monde, ni non

plus pour éviter le chômage de 60.000 ouvriers qu'elle emploie.

Vous nous avez dit que pour préserver l'essentiel vous avez
du recourir à l'impasse des off shore. Ce n'est pas d'une impasse
qu'il s'agit mais d'un moyen qui dansun avenir très prochain se

révélerait efficace.

Nous voulons assurer la cohésion de l'union française par
la permanence d'une marine équipée de bateaux français, ne dépendant
que du gouvernement français et de sa seule détermination. Mais pou-
vons-nous assurer efficacement la mission impartie à la marine
nationale avec ce budget, car nous ne .voulons pas dépenser un sou de
plus et nous ne voulons pas dépenser-en vain. Nous avons vu l'exemple
des chars sans carburant ; nous ne voulons pas être exposés à posséder
des bateaux sans munitions ou sans carburant.

Vous avez traité longuement de la question^desbasss. Nous en

avions parlé ce matin avec M. le secrétaire d'Etat à l'air. En ce qui
concerne l'Afrique du Nord il y a des renoncements à ne pas consentir.
Notre marine sst-ell9 en état de remplir ses missions ? C'est le
dernier apaisement que je me permets de vous demander amicalement.

M. LE GENERAL PETIT. Ce^que nous a dit 1. le ministre n'est

pas très rassurant. Je me place à un point de vue un peu particulier,
au point de vue politique. En ce qui me concerne je suis convaincu

que nous n'aurons pas la guerre contre l'Union soviétique, mais je
ne suis pas certain que nous aurons une paix définitivement assurée.

Il faut que nous ayons une armée et uné marine totalement

indépendantes et qu'elles forment un tout harmonieux. Or, si un

effort a été accompli pour notre aviation française, je constate

que notre marine est en voie de décadence. Le chiffre de 16.000 tonnes

de constructions dans une année est totalement insuffisant. Vous avez

dit vous-même qu'en 1954 nous serions obligés de condamner un grand
nombre de bateaux; nous n'aurons plus que deux cuirassés et deux

porte-avions. De plus la valeur de nos équipages diminuera en fonc-'
tion de cette décadence de notre marine. Nous sommes liés par des

engagements internationaux mais je suis convaincu que nous aurions pu
faire davantage.
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Pourriez-vous nous indiquer le tonnage de la marine en 1939 ?
Vous nous avez dit, que le tonnage actuel était de 360.000 tonnes. Je
suis bien certain que le tonnage de 1939 était supérieur. Pourriez-
vous nous indiquer le nombre des navires dans chacune des catégories
a cette époque ?

M. Lis PRE S IDE NI.
^

Je voudrais joindre ma voix 'à celle de M.
Scnleiter. Si je me réjouis de savoir notre marine d'Etat en crois-
sance, je veux marquer ma très vive inquiétude pour le demi abandon
de nos bases nord-africaines. Dans le-cas d'un conflit possible, cet
te zone sera d'un intérêt capital pour notre défense. Laisser ces
bases en sommeil ou en confier l'entretien et l'amélioration è je
ne sais quel groupe allié ne me réjouit pas du tout. Vous avez bien
parlé de précautions pour maintenir les droits de propriété de la
France; ce n'est pas rassurant. Quand viendra la discussion sur la
communauté de défense nous aurons è faire état de nos inquiétudes
mais d'ores et déjà' je me déclare en complet désaccord avec le budge
qui abandonne l'entretien des bases de Bizerte et liers-el-Kebir.

Abandonner la construction des magasins souterrains de Mers-el-
Kebir et Bizerte, c'est une catastrophe au point de vue de notre
défense. Notre commission sera d'accord pour faire un effort et vous
aider a apporter une aide substantielle pour l'entretien et le
développement de ces bases. Bizerte est la clé de la Méditerranée.
Il serait criminel de notre part de ne pas user de cette situation
privilégiée.

M. VOYANT. Monsieur le président, vous avez devancé mon inter-'
vention. Je m'en réjouis parce que votre autorité montrera à M.
le ministre combien nous sommes soucieux de l'abandon des crédits
concernant l'infrastructure des bases d'Afrique du Nord.

Au cours d'un voyage d'un certain nombre d'entre nous au

Maroc on nous avait promis qu'un effort serait accompli pour Agadir
car l'Ouest de l'Afrique n'est pas équipé pour une guerre moderne.

Si la Méditerranée est fermée comment ferons nos navires de
l'Océan pour rejoindre Dakar ? D'après les travaux et les rapportés
que nous avons communiqués à vos prédécesseurs, il y avait la possi-
bilité du point de vue militaire d'amorcer un équipement en liaison
avec le budget civil.

Vous vous souvenez, monsieur Le président, de ces rapports.
Vous vous souvenez que le port d'Agadir devait être mis en relation
avec le cnemin de fer du Sous pour l'utilisation et l'équipement des
mines de cette égion et l'exploitation de la plaine du Sous au

point de vue agricole. Le développement du port d'Agadir du point
de vue maritime était lié à cet ensemble.
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A 1 epoque où nous y étions allés, ce port subissait une
pression américaine assez forte. Nous avons vu l'exemple de l'aéro—
drome de Port Lyautey rééquipé rapidement par les américains. Je
renouvelle une fois de^plus mon étonnement de voir que le Gouvernement
ne s'est pas penché très sérieusement sur un problème que je considère
du point de vue militaire comme primordial.

M. HENRI^BARRE. Il faut utiliser au mieux les crédits
insuffisants niis a la disposition de la marine. Bien que je pense
comme M. le général Petit que nous n'aurons pas la guerre, il faut
prévoir cette éventualité. Bans ce cas l'aviation et la flotte sous-
marine sont appelées à jouer un grand rôle. Je voudrais avoir l'assu-
rance qu'on ne néglige aucun effort en ce qui concerne la recherche
des moyens de défense contre 13 sous-marin. Les expériences que j'ai
vues en Méditerranée ne me donnent pas toute tranquillité. Je sais bien
gu'il s'agissait de vieux escorteurs très lents et ne disposant peut-être pas de moyens techniques suffisants. Je me permets dr vous
demander quel est l'effort de votre département dans ce sens.

M. MARQSELLI. Je voudrais simplement demander si dans les
152 milliards du budget vous avez compris les achats off shore et
s'ils ne sont pas compris quel en est le montant ?• Avez-vo-us défini-
tivement abandonné la construction des sea-venom. ? Les pilotes de la
marine continuent-ils à se faire instruire en Amérique ou sont-ils
instruits an France en partie ou en totalité ?

il. LE MINISTRE. Je vais essaye^ de répondre aux questions qui
m'ont été posées. En ce qui concerne sa mission, la marine peut la
remplir dans le présent; mais si l'effort que nous avons commencé en
1952 n'est pas poursuivi, si nous n'obtenons pas lés off shore que
nous souhaitons, je crains que dans un avenir proche la marine
nationale ne soit plus en état de remplir sa mission. Très loyalement
je dois dire cette vérité.

En ce qui concerne les munitions je ne voudrais pas laisser
la commission sur une note trop pessimiste. Il est certain que nous

n'aurons pas la quantité suffisante dans les années à venir. Nous
allons voir' sortir de nos chantiers de construction privés des navires
français mode mes qui ne 1e céderont en rien aux navires étrangers.
Nos escorteurs de première classe présenteront le maximum de qualité
possible dans l'état actuel de la construction.

Au point de vue armement anti-aérien et anti-soumarin ils
sont l'équivalent de ceux que. sortiront les marines étrangères. Nous
avons la possibilité, la certitude de mettre à la disposition d'équi-
pages tout à fait merveilleux; par leur entrain, par leur science,
par leur désir de servir des navires à la hauteur de ses qualités.
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Nous avons la perspective encourageants de sortir très
bientôt de beaux navires en nombre suffisant. Seules les possi-
bilités financièrès manquent. Je veux que nos alliés sachant
que les études faites par nos ingénieurs, le travail réalisé
dans les arsenaux et dans le privé vont nous permettre de
sortir, dès fin 1952» des navires modernes qui ne le céderont
en rien aux navires équivalents des marines étrangères.

Munit ions : nous devons» au titre du P.A.M., en recevoir
des quantités importantes» La situation actuelle est la sui-
vante : pour les bâtiments en service, leurs stocks de bord
sont au complet» Le stock de terre» qui équivaut au triple
du stock de bord, est réalisé en moyenne» cela dépend des
calibres» à 70 ou 75 p» 100» Les crédits sont prévus pour
compléter le stock à terre des b&biments encore valables. Le
stock de bord sera réalisé^ au fur et à mesure de la sortie
des bâtiments, à 100 p» 100» sauf pour les munitions de 127
que nous recevrons en assez grande quantité au titre du P.A.M.
Pour le stock à terre des bâtiments en cours de fabrication,
nous avons lancé un programme qui sera réalisé à raison d'un
tiers par an, c 1 est-a-dire que deux ou trois ans après la
sortie des bâtiments, leur stock à terre sera complété»

Combuatibles : Le budget ne prévoit pas la constitution
de stocks, sauf pour l'essence que nous stockerons à raison
de 5*000 m3» comme en IS5I». Le budget qui vous est soumis ne

comporte que les consommations de l'année en cours et encore
sont-elles incomplètes. Nous serons obligés de prélever une

partie du combustible dont nous aurons besoin sur nos stocks
de sécurité.

Nous avons actuellement un stock de 50.000 tènnes de
mazout. Ce stock est suffisant pour assurer notre consomma-
tion normale du temps de paix pendant deux années.

En ce qui concerne le gas-oil, il ne nous restera, è la
fin de 1952, qu'une quantité correspondant approximativement
à la consommation d'une année du temps de paix» En 1953, il
faudra que nous augmentions les crédits de façon è couvrir
au minimum la consommation annuelle de combustible, consom-

maticn qui n'est pas prévue en totalité dans le budget de
1952.

Pour en revenir aux bases, au sujet^desquelles plusieurs
d'entre vous ont posé des questions extrêmement pertinentes,
J'indique très loyalement que c'est sur ce chapitre que nous

avons fait le plus gros effort de réduction de façon à consa-

crer le maximum de crédits à la construction de la flotte.
Nous y consacrons cependant 14 milliards de francs soit
22 p. 100 de nos crédits d'équipement.

Ayant visité récemment la base de Mers-el-Kébir/ que Je
ne connaissais pas, J'ai été frappé par l'ensemble militaire
qu'elle représente. Nous avons la, me semble—t—il, une base
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unique eu monde où le distance entre les souterrains aménagés
dans les collines et les quais d'utilisation où doivent débou-
cher les matériaux emmagasinés dans ces souterrains est vrai-
ment minime, ce qui n'est pas le cas pour un grand nombre
d'autres bases. H ne peut pas ître question de laisser dépé-
rir Mers-el-Kébir.

Nous ne pouvons pas, cette année, poursuivre au rythme
voulu notre effort dans le domaine des travaux neufs, bien
qu'une somme de 1 milliard 1/2 d'autorisation de programme
soit prévue. Le maximum sera fait pour améliorer les instal-
lations existantes.

Les pourparlers sont actuellement en cours avec le gou-
vernement général de l'Algérie qui, tous les ans, apporte une

certaine contribution amx dépenses d'équipement militaire de
l'ensemble des territoires algériens. J'espère que la part
consentie à la marine sur le crédit global affecté & ces sub-
ventions d'équipement nous permettra de reprendre, à Mers-el-
Kébir en particulier, les travaux que nous avons été obli-
gés de ralentir, pour faire de cette base la plus belle du
monde. /

Si vous pouviez dégager des crédits nous permettant
d'augmenter le rythme des travaux, Je n'ai pas besoin de vous
dire & quel point Je vous en serais reconnaissant. Mais J'ai
peur que vous vous heurtiez aux mimes difficultés que J'ai
rencontrées dans la semaine écoulée.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX• Les travaux se poursuivent-ils à
Mers-el-Kébir 1

M. LE SECRETAIRE L'ETAT. Oui, mais à un rythme ralenti.
Nous allons y consacrer, en 1952, environ cinq milliards de
crédits.

M. LE PRESILENÏ. Etant dohné l'immensité des travaux
restant à réaliser, il s'agit là d'une somme infime.

M. HENRI BARRE. Est-ce toujours le mine ingénieur qui
dirige les travaux ?

M. LE SECRETAIRE L'ETAT. Oui. C'est un homme dont Mers-
el-Kébir est la raison d'itre.

La question m'a été posée de savoir si nous aurions une

marine française indépendante. Je réponds : certainement.
Les navires que nous fabriquons sont d'une qualité remarqua-
ble et ne sont grevés d'aucune hypothèque. Nous en avons la
libre disposition et nous en ferons l'usage que le Gouverne-
ment eu les gouvernements successifs croiront devoir en faire,
sans qu'ils n'aient aucune obligation ni aucun compte à rendre
à qui que ce soit.



f
- 53 - COM. L£F. NAîf-

16/6/5/2

En ce qui concerne la rénovation de la marine.dont"*
parle M» la général Petit» Je m'en suis expliqué. La marine
est en pleine rénovation a un rythme trop lent à mon gré. Je
vous ai dit ce que Je pensais de la qualité des navires qui
sortent de nos arsenaux et de nos chantiers. Nous n'avons, de
ce coté, aucune crainte à avoir sur la qualité du matériel
que nous mettrons à la disposition de nos équipages.

Au point de vue du tonnage, nous avions, en 1939, 630.000
tonnes de navires correspondant à 229 bâtiments. Actuellemert,
nous avons 360.000 tonnes de navires correspondant à 290
bâtiments, ce qui fait ressortir la nécessité de faire un
effort sur les^effactifs. Il est certain, en effet, qu'à ton-
nage égal, ou meme beaucoup moindre, le nombre des bâtiments,
parce qu'il se compose de petites unités, exige des équipages
proportionnellement plus conséquents.

A Agadir, on distingue deux choses : une base d'aéro-
navale et un port qui ne rentre pas dans les attributions de
la marine nationale, que J'alrvu, il y a quelques semaines,
en pleine expansion. Ce port sera, dans les deux ou trois
ans qui viennent, udes tanxMxfr plus beaux de la cote
marocaine. Je n'ai pas eu l'impression que les travaux aient
été négligés.

Pour la base aéronavale d'Agadir, nous investissons des
crédits suffisant/s. C'est è la fois une base école et une
base de flottille. Les travaux d'aménagement des pistes vont
Stre développés^ cette année/ eu maximum.

Au sujet 1» consistance de la flotte, lorsque le Par-
lement aura pris la décision de consacrer à la marine une
tranche annuelle de constructions neuves, nous aurons * et
Je m'y attache dès maintenant * à préciser l'emploi et la
destination que nous voulons donner aux 30.000 tonnes que nous
pouvons espérer voir mettre en chantier chaque année. L'é-
volution est constante dans ce domaine.

Faufil construire de gros navires, comme les cuirassés ?
Je ne le pense pas. Faut-il construire des croiseurs légers
de l'ordre de 7 à 10.000 tonnes ? Lé question est controver-
sée. Je crois que l'effort sur lequel nous ne pouvons pas
nous tromper, c'est la mise en chantier d'un nombre important
d'escorteurs de première eta de seconde classe, suivant leur
armement et leur rapidité. Un très gros effort devra otre
fait pour les sous-marins, car 11 est probable que, dans les
années qui viennent, ce sera la meilleurs arme art i-sous-marine.
Les études sont en cours. La marine nationale ne néglige rien
dans ce domaine.

M. Maroselli m'à demandé si, dans les 152 milliards que
nous prévoyons, les off ghore sont compris. Non. Cette somme

correspond uniquement & l'effort budgétaire français. Les
off shore . qui sont de l'ordre de 15 à 20 milliards^ consti-
tuent un supplément, ce qui porterait le total de notre

budget à environ 170 milliards.
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En ce qui concerne les Sea Venom . nous n'avons pas à ré*
s Hier la commande. Nous avons demandé à les recevoir en off
shore . Mais nous ne pourrons prendre une décision définitive
que lorsque nous sraiu saurons s'ils sont commandés par cette
voie ou non.

Nos aviateurs* tout au moins pour les spécialités les
plus délicates» sont éduqués et entraînés aux Etats-Unis. Mais,
dans les années prochaines, nos bases écoles seront en état
de procéder à l'instruction de nos pilotes.

11 est certain qu'une marine qui ne disposerait pas, en

temps de guerre, des bases suffisantes peur y abriter ses
unités et les faire réparer, éventuellement, n'aurait pas les
moyens d'action qui correspondit à son tonnage et à sa réa-
lité. Pans la situation actuelle, l'effort le plus Important
devrait porter sur les constructions neuves* C'est l'essen-
tiel.

Nous avons essayé de ne rien interrompre, de ne rien
résilier qui puisse avoir des conséquences graves pour l'ave-
nir. Certains travaux, actuellement en cours, seront prochai-
nement achevés* En supposant meme que les crédits ne soient

Îas augmentés de façon sensible, nous serons en mesure, des
'année prochaine, de mettre en chantier des travaux neufs

en vue du développement de ces bases, développement à mon

sens encore trop peu rapide.

M* MAROSELLI. Les avions sont-ils tous livrés ?

-M. LE SECRETAIRE L'ETAT. Actuellement, il n'y a pas de
retard. Nous en attendons encore d'ici la fin de l'année.
L'aéronavale est uniquement équipée avec des avises d'origine
étrangères. C'est pour cela qu'il faut nous préoccuper do
fabrications françaises valables qui puissent sortir d'ici
1954-1955, date à laquelle les avions dont nous disposons
maintenant seront surclassés* La construction française doit,
le moment venu, Stro en mesure de remplacer les fournitures
d'origine étrangère*

M* LE PRESIDENT. Nous vous remercions, monsieur le
ministre, de vos explications. Nous nous efforcerons, dans
nos discussions budgétaires, de vous aider* Il ne nous sera

malheureusement pas possible de faire surgir de nouveaux

crédits. Notre inquiétude de quasi abandon de certaines bases
était suffisamment justifiée pour que nous la soulignions.



^ê/ir- kai - ?.. 49

(Audition de M. René PLEVEN, minist.ro da 1*
défensa nationale)

M» LE PRESIDENT, Je m'excuse» monsieur le président, de
vous avoir fait attendre quelques minutes, mais je suis heu-
roux de vous accueillir, au nom de notre commission que vous
connaissez déjà et avec laquelle vous avez collaboré depuisplusieurs années dans dos conditions extrêmement satisfaisan-
tes pour nous. Nous sommes encore à vos cêtés pour vous aider
à refaire complètement nos forces armées.

Je pense que vous voudrez bien nous exposer les caracté-
rlstiques de votre budget et les collègues qui le désirent
pourront ensuite vous demander quelques renseignements,

M, RENE PLEVEN» ministre de la défense nationale. Monsieur
le président, je suis très touché de la cordialité de votre
accueil. Ce n'est pas sans plaisir et un peu d'émotion que je
me retrouve, en effet» dans cette pièce ou vous m'avez fait
comparaître plusieurs fois et où j'ai toujours trouvé auprèsde vous un appui tellement comprénensif et complet.

En revenant à la défense nationale, j'ai eu l'impressionde m pas l'avoir complètement quittée puisque, dans les
fonctions que j'avais occupées dans l'intervalle, j'avais prisà coeur les responsabilités constitutionnelles qui reposent
sur le chef du Gouvernement,

Devant la commission de la défense nationale du Conseil
de la République, je suis naturellement obligé de me référer
un peu à des déclarations que j'ai déjà faites devant l'autre
assemblée etje pense que le premier point sur lequel je dois
donner des explications à la commission porte sur la manière
dont le volume global du budget a été arrêté.

En effet, ce n'est pas, hélas.la première fois, ce n'est
sans doute pas la dernière non plus, que notre budget» en

1952, a été établi non pas à 4a mesure des besoins, mais à la
mesure de nos possibilités financières. S'il avait été établi
en fonction de nos besoins, c'est un chiffre beaucoup plus
élevé que celui que nous aurons à discuter dans les prochains
jours qui devrait être affecté à la défense nationale.

Nous sommes entrés, en 1951, dans une période où l'orga-
nisation des nations atlantiques a, en quelque sorte, fait
droit à des idées qui, depuis longtemps, ont été exposées par
le Gouvernement français, déjfr l,be^f>'»ft4C'^0upliaéég,<> 'eH>kJ95(iL|
à savoir que pour is que les programmes militaires ne demeu-
rent pas sur le papier il fallait g en même temps, élaborer
les programmes de fabrication et les programmes financiers
destinés à supporter ces fabrications.

C'est la raison pour laquelle, au début de 1951, devant
la preuve qui devenait de jour en jour plus évidente que les
négociations.conduites avec le gouvernement des Etats-Unis
pour obtenir une définition du concours que nous pouvions



- 56 - COM. DEF. NAT. r
18/6/52 1 i)

attendre de nos alliés^ avaient tendance à traîner/que le
Gouvernement a, lors ae la conférence atlantique du 2 septem-
bre 1951 à Ottawa, demandé que chacun des pays atlantiques
soit appelé à exposer, devant un comité d'experts, la situa-
tion de son revenu national, les charges budgétaires qui
devaient etre satisfaites à partir de ce revenu national
et qu'ainsi la meme règle soit appliquée à tous les pays at-
lantiques pour déterminer,ce qui/? était équitable, que
chacun participe èifla défense commune.

Cet examen a eu lieu à Paris devant un comité d'experts
internationaux, comité au sein duquel la France était repré-
sentée. C'est en quelque sorte contradictoirement que chaque
pays a été appelé à s'expliquer sur la part qu'il pouvait
affecter à la défense nationale. Les experts ont entendu non
seulement les financiers, non seulement les spécialistes
des fabrications d'armement, mais aussi les représentants des
états-majors et, finalement, ils ont présenté a la conférence
atlantique de Lisbonne des recommandations qui ont été alors
examinées par les différents gouvernements.

Je souligne que le comité des experts, contrairement à
ce aue parfois J'ai ikibM vu imprimé, n'avait aucun pouvoir
de décision, qu'en aucun cas les gouvernements ne se sont
dessaisis, entre les mains des experts.de leur/ pouvoir/
d'apprécier ce qu'ils pouvaient consacrer à la défense et que,
en fait, à la conférence de Lisbonne, les gouvernements usant
de leur droit souverain en la matière, ont, sur bien des
points, modifié les recommandations des experts.

Quoi au'il en soit, à Lisbonne, après des négociations
assez serrées, le Gouvernement français a décidé de fixer à
un total de 1,400 milliards, selon la nomenclatura qui
sert pour les comparaisons entre les/ pays atlantiques, le
volume global des dépenses militaires de la France, en 1952,
SI l'on se /base sur la nomenclature budgétaire française,
ces 1,400 milliards représentant 1.270 milliards plus 130
milliards de dépenses qui, dans la nomenclature atlantique,
sont considéré# comme rallié# aux dépenses militaires/ >»a/jr

4ft que nous considérons comme des dépenses civiles, La
majeure partie de ces dépenses sont celles qui concernent les
retraiteé et les pensions de vieillesse des personnels mili~
talres toutes catégories. Je précise bien quMl s'agit des
retraites et des pensions de vieillesse et non pas des pen-
sions d'anciens combattants. Ce sont également des dépenses
d'un certain nombre de services qui, cnez nous, sont consi-
dérés comme des services civils, par exemple : la météorologie,
l'institut géographique national.

L'ensemble de ces dépenses, qui ne rentre pas dans les
dépenses militaires/ représente i30 milliards. Nous avons donc
arrSté le total de nos dépenses à 1,270 milliards, chiffre
que le Parlement a ratifié lors du voie de l'ensemble du
budget. Lorsque ce chiffre global de 1,270 milliards a été
arrêté, un certain nombre ae décisions ont prélevé, en

quelque sorte par préciput, des sommes Importantes avant

que nous puissions arrSte?ce gui était affecté à la défense
nationale du pays proprement ait. Par peeclput, lé Parlement
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a approuvé l'allocation de 400 milliards de crédits pour les
dépenses de l'armée de terre en Indochine, l'allocation de
35 milliards pour les dépenses de l'armée de terre pour
l'ensemble de la France d'outre-mer, la mise en réserve, p
puisque nous devons déposer un projet de loi supplémentaire,
d'une somme de 5 milliards, en 1952, pour différentes dépen-
ses entraînées par des mesures de protection civile ou de
préparation de mobilisation économique. Si bien que l/orsque
j'ai été appelé à répartir entra les différentes armes et
entre les différentes parties prenantes les sommes affectées
à la défense nationale, il restait à répartir 830 milliards.

Voilà exactement la genèse du chiffre auquel s'élève
le budget de la défense nationale.

Ces 830 milliards davaient nous permettra de couvrir
les besoins de la défense pour le bloc France-Afrique du
Nord et l'ensemble des dépenses de l'armée de mer et de
l'armée de l'air, non seulemant en France et en Afrique du
Nord, mais pour l'ensemble de l'Union française y compris
1'Indochine.

La commission de la défensa nationale est trop avertie
de l'importance des besoins, des ambitions tout à fait légi-
timos des différentes armes, pour ne pas se douter que la
répartition da ces 830 milliards entra les trois parties
prenantes que constituent l'armée de terre, l'armée de l'air
et l'armée de mer, est une opération fort délicata, surtout
qu'il faut y ajouter las bosoins incompressibles des ser-

vices communs dont les services sont assemblés dans la
Section commune du budget.

Je dois maintenant préciser devant votre commission
quelles ont été los lignes directrices qui m'ont permis de

procéder à la répartition qui, dans son ensemble, a été

éprouvée par las commissions compétentes de l'autre assem-

ïeut d'abord, J'ai au le souci d'assurer l'exécution des

engagements militaires que la France avait pris à la conféren-
ce atlantique de Lisbonne. A cette conférence, les différents
pays n'avaient pas seulement déterminé quelle serait leur

p art da charges financières, ils avalent dit : voici ce

que je m'engage à faire pour le 31 décembre 1952. Du point
ae vue français, il s'agissait de constituer 12 divisions.

du tonnage de la flotte toi qu'il existe actuellement
A
at

aussi d'assurer un certain nombre de dépenses d intérêt
collectif qu'on appelle les dépenses d'infrastructure,
déoenses dont le financement est réparti entre les différents
pays intéressés à l'existence de cette infrastructure.

Cela constituait la canevas qui devait ma servir de guide
pour la répartition des crédits, il «et bien évident que si

je «»*&Havais disposé^ que de 830 milliards pour réaliser les

objectifs que je viens do préciser, je n'aurais pas pu ré-
soudra la problème qui m'était posé. Je devais également
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tenir compta de ce que je savais ou pouvais pressentir de
l'importance du concours que nous recevrions des Etats-Unis
jyyuc en matériel fini, c'est-a-dire sous la forme de qaa ce
que nous appelons le P.A.M. ou sous la forme off shore .

Par conséquent, la ligne disectrice assurait l'exécution
des engagements de Lisbonne et de toutes les dépenses dont
je savais qu'elles ne seraient pas allégées par une aide
financière ou militaire sous forme de livraison de matériel
américain.

Ceci m'amenait è assurer, sur crédits français, la tota-
lité de nos dépenses pour les effectifs, leur instruction, un
certain nombre d'achats d'ordre immobilier, les investisse-
ments industriels nécessaires à une réalisation économique des
programmes de fabrication et les dépenses qui se réfèrent
aux études, auxrecherches et aux prototypes.
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Lorsque ces différents besoins ont été satisfaits,
j'ai vérifié toutes les sommes qui restaient disponi-
bles sur les fabrications, en recherchant les concours
alliés pour compléter les fabrications et les porter au
niveau nécessaire.

Telles sont les grandes lignes de la confection
du budget. Je dois maintenant indiquer à la commission
à quoi ces différentes opérations intellectuelles me
conduisent pour ce qui concerne l'ensemble de la défense
nationale.

D'abord, le budget représente un effectif global
des forces armées françaises, à la fin de 1952, en ex-
cluant l'Indochine et celles des unités de terre en ser-
vice outre-mer, de 642.000 hommes contre 580.000 en 1951.

La progression des effectifs budgétaires se ma-
nifeste de la façon suivante par rapport à 1951 : armée
de terre : 400.000 contre 372.000 ; air: 1x7/000 contre
91.000 ; marine; 68.000 contre 60.000 . L 'effectif de
la gendarmerie ne cnange pas par rapport à 1951, le
manque de crédits ayant imposé cette décision. Le total
général ressort donc à 642.000 hommes.

Si l'on ajoute les effectifs air des forces ter-
restres qui combattent en Indochine, 196.000 hommes,
ceux des unités de l'armée de terre en s e'rvice outre-
mer, 47.000 , nous arrivons à un £otal de 885.000 hommes
sous les armes, mais je souligne qu'il n'y en a que
642.000 qui sont gérés par la défense nationale.

J'ai eu la préoccupation de tenir compte très lar-
gement des observations présentées aussi bien au Sénat
qu'à l'Assemblée nationale en ce qui cohcerne les dota-
tions d'entretien de ces effectifs ainsi que l'émélio-
ration de l'instruction*

C'est ainsi que je me suis efforcé d'améliorer
les moyens mis à la disposition des forces armées en ce

qui concerne l'instruction. Cette amélioration se

chiffre par me augmentation de crédits ée 20 milliards
environ . C'est ainsi que, pour les seuls carburants des
armées de terre et de l'air, la majoration compte tenu
de la réévaluation consécutive aux haasses de prix, est
de 5.200 millions, soit 36 %, Ceci permettra l'intensi-
fication de l'instruction conformément au voeu que hous
avez si souvent exprimé ici même.
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Pour ce qui touche aux conditions matériellesfaites aux effectifs et aux cadres, le budget comportenaturellement tous les crédits nécessaires pour donnersuite aux améliorations à apporter à la situation de latroupe à la suite des décisions prises par le Gouverne-ment à la fin de 1951. Ces améliorations se traduisentpar une augmentation de crédits qui s'élèvent à 14 mil-liards environ. Il s'agit du relèvement de taux de laprime d'alimentation qui est destinée à permettre l'accroissement du pouvoir énergétique de la ration et, sur-tout, la stabilisation de ce pouvoir, augmentation duprêt décidée antérieurement, 1'amélioration des Caserne-rr.ents et de leur entretien et, enfin, une mesure à la-quelle j'attache beaucoup d'importance demandée par tousceux qui suivent de près le problème de l'instructiondes réserves, l'octroi aux réservistes qui accomplissentdes périodes de la solde ADL, aussi bien aux hommes detroupe qu'aux sous-officiers.
.

Vous savez combien, dans notre système antérieur, jnous faisions peser une lourde charge sur les réservis-
tes, car, dans tous les cas où ils ne sont pas fonction- !naires et exception faite de certaines grandes adminis-
trations privées qui ont adopté les mêmes règles quel'Etat en la matière, les hommes convoqués perdaientleur salaire et recevaient simplement la solde -du soldat
faisant son service.

En ce qui concerne les officiers et les sous-offi- '

ciers, les indemnités pour charges militaires ont été
majorées de 50 % au 1er janvier 1952. Je dis franchement
que j'aurais souhaité faire un effort supplémentaire,mais j'en ai été empêché par la pénurie de crédits.

En revanche, je me suis attaqué à l'un des problè-
mes qui font peser sur les cadres les sujétions les pluspénibles : celui du logement. Nous avons pu accorder
les crédits nécessaires pour obtenir ane autorisation de
programme de 9.320 millions inscrits dans le budget qui
vous est soumis. Je compte utiliser l'expérience quej'ai acquise personnellement comme président des HLM
pour ehercher à améliorer les conditions de réalisation
de ces logements. Je me propose de demander au MRU d'af-
fecter un service^pécial à la construction de ces loge-gements pour avoir des prix avantageux.

Les autres augmentations qui apparaissent surles dépenses de fonctionnement de l'armée n'offrent pasd'intérêt militaire direct. Elles sont la traduction
des majorations qui sont intervenues pour tous les servi-
fceurs de l'Etat en matière de soldes, traitements, sa-laires, indemnités et allocations familiales. En'raison
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de l'importance des personnels à la charge de la défensenationale, la simple augmentation automatique de ces dif- c ;férents portes représente un supplément de 52 milliards
par rapport à 1951. D'autre part, les hausses de prix re-présentent 32 milliards et la reconduction des accrois-sements d'effectifs autorisés 7.500 millions.

Pour me résumer, je pense donc que l'ensemble de
ces dépenses, que l'on peut caractériser comme consti-tuant le titre 1er du budget de la défense nationale, per-met d'assurer les effectifs correspondant à nos engage-ments militaires. En outre, les crédits tendent vers
un niveau qui nouspermettra une instaiaction et un entre-tien très nettement améliorés par rapport à 1951.

Je dois maintenant dire un mot des dépenses d'ordreinterallié. Nous sommes une des puissances signatairesdu traité de 1' Atlantique nord. L'organisation estmise sur pied dans le temps de paix, ce qui représente ànos yeux un progrès considérable par rapport aux alïian-ces des temps passés qui attendaient, pour se concréti-
ser, que des hostilités soient déclarées. Par contre,cette situation entraîne certaines dépenses faites àfrais communs. Nous devons donc assurer la quote-partde la France, aussi bien pour conserver la place quenous avons dans cette organisation que pour maintenir no-tre souveraineté dans le cas où des installations de-vraient être créées sur notre territoire.

Je vous ai indiqué qu'après les dépenses de fonc-
tionnement j'avais dû couvrir par priorité les dépenses
relatives à l'infrastructure, aux investissements indus-
triels, aux études, aux recherches et aux prototypes.

L'infrastructure est un mot de plus en plus emplcjè
et je le définirai ainsi : l'ensemble des travaux immobi-
liers et l'équipement matériel nécessaires pour la réali-
sation d'installations fixes dans le but de participer
à la défense. Elle se divise en deux : l'insfrastructure
opérationnelle et infrastructure logiiique. La première
concerne la conduite du combat : fortifications, aéro-
dromes, postes de commandement ; la seconde est liée au
soutien et au ravitaillement des troupes : établissements
des services, dépôts fixes, voies de communication. Ces
travaux sont réalisés, d'une part,dans le cadre des pro-
grammes interalliés qui sont définis par l'organisation
de l'Atlantique nord et, d'autre part, sur les plans na-
tionaux lorsqu'il s'agit de travaux dont l'intérêt est
lié exclusivement à nos propres forces armées.

Les crédits correspondant aux travaux interalliés



2)y /â.'é§&
- 64

s'élèvent à 43.500 millions tandis que les travaux réa-
lisés sur le plan national sont inscrits pour 70 mil-
lions.

Quelquefois, certains membres du Parlement sont
surpris de l'importance de ces chiffres. Je crois qu'àla commission de la défense nationale, on sait depuislongtemps dans quelle situation le domaine militaire a
été laissé par l'invasion, que jamais le budget mili-
taire a 'a bénéficié des crédits de reconstruction et
que c'est à l'intérieur du budget militaire lui-même
qu'il faut procéder à la reconstruction nécessaire.

J'indique toutefois que l'une de mes préoccupa-tions - j'étais sûr de me trouver d'accord avec le Par-iement - a été de fc'opposer, malgré les demandes de l'é-
tat-major, à la construction de casernements nouveaux,dû-t-on de ce fait modifier un peu l'implantation quiparaissait la plus souhaitable. Nous avons prévu la pos-sibilité d'agrandir certains casernements existants de
façon à ne pas séparer des unités. Mais, nulle part,vous ne verrez se construire des casernements neufs
aussi longtemps qu'il en restera susceptibles d'être
utilisés.

En revancne, je me suis préoccupé de l'améliora-
tion des locaux, car je considère que cela fait partiede l'effort que nous poursuivons en faveur des condi-
tions matérielxes et morales dans lesquelles servent les
recrues et les cadres, et vous satoez comme moi que cer-
taines installations sont, du point de vue de l'hygiène,d'un archaïsme qui ne correspond plus aux données de la
vie moderne. (Sourires.)/

Un problème sérieux vient parfois s'ajouter à nos
soucis : celui des surfaces couvertes destinées à abri-
ter le matériel. Vous savez qu'il est nécessaire de
stocker beaucoup de matériel qui ne doit pas être exposé
aux intempéries. Nous utilisons au maximum les surfaces
existantes et, dans toute la mesure du possible, nous
évitons d'en construire. Nous essayons, par un inven-
taire méthodique des possibilités existantes, de louer à
leurs propriétaires les vieilles usines désaffectées etles bâtiments non actuellement utilisés. Seulement,cette ressource a des limites qui ne sont pas physiques.Le problème de la garde se pose et nous ne pouvons paséparpiller nos forces à cet effets

En ce qui concerne les écoles, il nous faut pré-voir un plus grand nombre d'officiers et de sous-offi-ciers. Aussi nous cherchons, non pas à multiplier les
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écoles, mais à accroître leur capacité de réception des
candidats. Cette année, en raison de ce qu'un nombre
de sursitaires plus élevé que la moyenne a renoncé à
son sursis, nous avons éprouvé des difficultés pour en-
voyer dans les écoles tous les candidats EOR.

Les crédits accordés pour les études, rechercheset prototypes s'élèvent à 32.500 millions dont 23 mil-liards pour l'air, ce qui constitue un chiffre important.
Les investissements industriels sont inscrits

pour 20.436 millions aux crédits de paiement. Cescrédits concernent des investissements autorisés au
cours des années précédentes.

Il me reste à vous parler des fabrications de ma-tériel. Celui-ci provient de trois sources difiérentes:les fabrications assurées sur le sol national, les li-vraisons efiectuées par nos alliés, essentiellement
par les Américains, et, pour la première fois cette année, du matériel construit en France sur des contratspassés par le Gouvernement des Etats-Unis et payé parce dernier, ce que nous appelons les contrats off shore.

Les livraisons de matériels américains font chaqueannée l'objet de négociations détaillées. Leur rythmeactuel est satisfaisant et j'ai reçu des assurances au
sujet du matériel qui nous parviendra d'ici la fin de
l'année, ce qui nous permettra de doter les unités que
nous devons mettre sur pied.

En ce qui concerne les fabrications payées parles ressources budgétaires françaises, les limites fi-
nancières définies pour 1952 - et aussi, je dois le
dire, pour 1953, car, dans la préparation de ce budget,j'ai été hanté par le souci de 1953 et nous aurions fait
du mauvais travail en reportant une partie des échéances
dur 1953 - ne m'ont permis d'affecter que 223 milliardsde crédits de paiements alors cp'il en aurait fallu 260.Notre préoccupation a donc été d'obtenir que le déficitentre ce que nous avons à assurer sur l'échéancier et
ce que nous devons effectivement fournir sur les crédits
d'origine française soit comblé par des commandes off
shore.. Dans l'attente, nous avons dû inscrire, au pieade certains chapitres, une mension nouvelle " réductiontraduisant les résiliations qui devraient intervenirsi des commandes ofi shore n'étaient pas obtenues ".

Les crédits de paiement sont donc trop courts de37 milliards pour 1952 et, dans l'état actuel des
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évaluations, de 1x2 milliards pour 1953. Notre premièretache est de nous efforcer de combler cet écart aussi
rapidement que possible. Nous négocions depuis plusieursmois avec le Gouvernement américain à ce sujet et la partde commandes off shore destinée à la France a été recon-
nue par ce gouvefcnemeno.

Pourquoi n'avons-nous pas encore le détail des
commandes qui pourront nous être passées ? Parce que,
comme vous le savez, - c'est une des difficultés que
nous rencontrons chaque année, depuis que nous avons be-
soin de concours extérieurs -, l'exercice budgétaire
américain ne coïncide pas avec le nôtre et c'èst seule-
ment depuis quelques jours que le montant global des
crédits a été voté, mais le congrès américain n'a pas
encore adopté les appropriations nécessaires pour quel'on puisse nous passer certaines commandes. Afin de
gagner du temps, car nous sommes assez soucieux de main-
tenir les usines en activité, nous avons déjà présenté
aux Américains le total de nos demandes. Elles corres-
pondent à tous les chapitres portant la mention que
j'ai signalée tout à l'heure. Nous avons déjà négocié
pratiquement avec eux pour chaque type de matériel afin
de leur en démontrer l'intérêt pour l'équipement de nos
unités.

Parmi les matériels les plus importants, nous
avons fait figurer le Mystère, le cargo moyen et des ma-
tériels radio et radar pour l'air, le chasseur de chars,la jeep française et différents types d'obusiers et de
munitions, et pour la marine qui a été privilégiée, car
elle est déjà assurée de recevoir des commandes on
shore, certainsbatiments et, surtout , le chasseur embar-
qué Seg-Venom.

Voilà ce qu'il est indispensable de connaître en
ce qui concerne la structure de notre budget.

J'ajoute qu'à la suite du criblage opéré par les
commissions de l'Assemblée nationale toutes les proposi-tions du Gouvernement ont été adoptées à l'exception dE
d'une seule : on nous a demandé pour la marine la cons-
truction de deux escorteurs supplémentaires, ce qui a
été fait au détriment de certains chapitres de la sec-tion commune.
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M. LE PRESIDENT. Je vous remercie, monsieur le
ministre de votre exposé.

Je vais maintenant donner la parole à ceux de
nos collègues qui désireraient poser des questions.

M, LE GENERAL PETIT. Vous avez dit que vous
donneriez quelques indications sur les normes.

M. LE MINISTRE. J'ai dit que je ne donnerais pasbeaucoup d'explications.

M. LE GENERAL PETIT. Alors je désire une expli-cation sur un autre point.

Dans la note préliminaire du budget, il est dit
qu'un juste équilibre a été établi entre les exigencesmilitaires et les possibilités financières et économi-
ques. Il est certain que nous connaissons ces dernières.Mais comment les exigences militaires ont-elles été défi-
bies ? Je pense bien que les exigences militaires fran-
çaises ont été définies dans un ensemble atlantique, mais
je voudrais que vous précisiez si les exigences militai-
res atlantiques comprennent la participation de forces
armées allemandes.

Il est enfin un autre point sur lequel je voudrais
une définition : dans votre discours devant l'Assemblée
nationale, vous avez parlé de couverture en des termes
que moi, ancien militaire, je n'ai pas très bieç compris.D'ailleurs, le général Koenig lui-meme a parlé de couver-ture en des termes qui, eux aussi, me sont apparus assezflous. Si vous acceptiez de me donner une explicationà ce sujet, je vous en serais très obligé.

M. LE MINISTRE. Comme je l'ai indiqué dans mon
exposé, tous les programmes établis à Lisbonne ont pouréchéance le 31 décembre 1952, c'est-à-dire qu'ils ne
comportent aucune participation de forces allemandes.Pour cette date, l'objectif est de constituer en Europeoccidentale un ceftain nombre de divisions, la part de
la France étant fixée à 12. Voilà ce que je peux répàndreà la première question.

Le général Petit m'a demandé qi je pouvais donnerquelques détails sur les normes. Je pense que oui de la
façon suivante : il est évident que, lorsqu'on parled'une division, on parle de choses tout à fait différentes 1
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selon qu'il s'agit de divisions sur le pied dejsuerre,c'est-à-dire pour le jour J ou de divisions prêtes au
jour J+2 ou J+5. Dans ces douze divisions, nous devons
foux-nir un certain nombre d'unités qui doivent être
prêtes au jour J, c'est-à-dire à effectifs complets à
tout moment, de manière qu'en cas d'agression brusquéeelles puissent intervenir sans délai, par exemple ^ansavoir à attendre des réservistes; d'autres divisions, au
contraire, pour être pleinement opérationnelles, auront
besoinpour agir d'un délai qui, naturellement, devré être
aussi réduit que possible. Voilà ma réponse sur la ques-tion des normes.

Sur la question de la couverture, le général"Koenig è c'est un des points sur lesquels il a bien voulu
me donner son accord très complet - a approuvé ce quej'avais dit à l'Assemblée nationale eh des termes quej'avais cru assez clairs.

Nous avons à nous placer dans l'hypothèse bonne
ou mauvaise que nous pouvons nous trouver soufîainement
agressés, ffir il est bien évident qu'étant donné ce quenous savons de l'importance des forces qui pourraientêtre mises en mouvement par un agresseur éventuel quenotre premier devoir est d'assurer la couverture du ter-
ritoire de la partie d'Europe dans laquelle se trouve la
France et cela par des forces qui n'ont pas à attendre
plusieurs jours pour être en mesure d'intervenir.

C'est cela que j'ai voulu indiquer lors de mon
discours devant l'Assemblée nationale, à savoir qu'il ya un intérêt considérable pour la France, en pafcticulier
en raison de sa position géographique, a avoir en perma-nence dans les endroits les plus exposés à une agressionqUe, bien entendu, je veux toujours considérer comme une
hypothèse, des forces aussi opératçonnelles que possibledans le moindrè délax et, pour vous dire toute ma pensée,sans délai,

Voilà ce que je puis répondre à M. le généralPetit.

M, KE GENERAL PETIT. Permettez-moi de vous de-
mander uneprécision : cette couverture est-elle envisa-gée sur le théâtre français, çjj c'est-à-dire sur le sol
national, ou bien jusqu'à l'Elbe ?

M. LE MINISTRE. Je ne préciserai pas sur quelpoint cette couverture sera assurée. Néanmoins, jecrois ne trahir aucun secret en vous disant que nous
pensons remplir au mieux notre mission en utilisant à cet
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efiet des obstacles naturels situés à une certaine dis-tance de notre frontière politique.

M.ALRIC. Au sujet des escorteurs de la marineet des virements de compte qui sont opérés, certains sesont montrés inquiets et moi-même, comme rapporteur dubudget des essences, je me suis préoccupé de lé question.Nous avons été surpris de constater que l'on envisageaitla suppression de réservoirs importants. Nous espéronsque cette décision n'est pas définitive et qu'une enquêtesera iaite .

De toute manière, il semble que ce qui s'était
passé en 1944-45 avait montré que l'absence de ces réser-
voirs était capitale et, aux dires des experts, qu'elleavait retardé la fin de la guerre. Cette fois, on
vient nous dire que ces réservoirs sont ou trop somptuai-
res ou insuffisamment protégés.

Quoiqu'il en soit, il serait bon qu'une solution
intervint rapidement, car la question me paraît extrêmemert
importante.

M. LE MINISTRE. Comme je l'ai dit très franche-
ment devant la sous-commission, c'est un peu contre mon
gré que ce transfert de crédits a été effectué. Mais
je ne me serais pas laissé violenter si je n'avais eu
derrière la tête certains autres projets.

J'estime , en effet, que, dans les programmes
d'infrastructure, s'il est tout à fait narurel que nous
ayons certains réservoirs au titre de l'infrastructure
nationale, il est évidemment essentiel que nous en ayons
au titre interallié.

•
' 11

.
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Lorsque la commission de la défense nationale de 1' Assem- iblée sera allée sur place et aura recueilli des compléments d'ex tplication, j'espère la convaincre que les préparations à fairedans ce domaine sont tout aussi importantes que dans d'autresdomaines. J'emploierai un argument supplémentaire, celui de lapossibilité d'une participation alliée à ces dépenses de pre-mier étab—iissement. C'est, je crois» comme cela que nous pour-rons reprendre - et peut-être sur une échelle plus vaste - tout Jle problème des stockages de carburants sur le territoire.

M. ALRIC. Je crois que les tractations étaient tellement
avancées qu'il faudrait peut-être des dédits pour arrêter tout
cela.

J'avais tellement entendu d es se plaindre du
manque de carburant que vraiment cela devenait inquiétait. On
peut, en effet, avoir besoin à tout moment des blitodés.

Quant à la question des logements, elle est capitale pour
les officiers appelés à se déplacer. C ertains officiers béai-
tent même à quitter leur garnison pour aller dans une autre, à
cause de cette question de logement.

M. LE MINISTRE. Quand il s'agit de l'armée de l'air, qui
très sjuvent doit s'installer sur des bases-entièrement nou-

velles, il njy a aucune possibilité de logement.

M. LE PRESIDENT. Monsieur le ministre, il y a un autre dé-
ficit, celui de l'habillement. Je ne suis pas sur que vous puis
siez babiller vos réservistes convenablement.

M. LE MINISTRE. Il est exact que nous ne 'pouvons pi s les
babiller tous, mais il est exact aussi que c'est dans ce domaine
que les réalisations ont été les plus rapides. Je crois que l'on
peut dire que le 1er avril 1953, le total du programme prévu
sera réalisé. Ce n'est certainement pas sur l'habillement que
nous avo—ns, à mon avis, en ce moment-ci le plus de lacunes à
combler.

M. LE PRESIDENT. Tant mieux. Cela aidera un peu l'industrie
textile qui est menacée, actuellement, par une crise.

M. ALRIC. Beaucoup d'officiers appelés pour faire des pé-
riodes demandent à acheter des uniformes .
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M. LE MINISTRE. Nous apportons d§jà un très grand concours,à l'industrie de la chaussure.

M. HENRI BARRE. Monsieur le ministre, je déclare tout de
auite que je pe vous demanderai pas de pous dire ce que voua avez
à garder par devers vous.

Op me sigpale up peu de toutes parts quelques désordres daps
arsenaux qui seraient dus à up manque de fermeté de la D.E.F.A

savoir où en est la question. Nous payons des
arsenaux; il est désirable qu'on les emploie

'une façon judicieuse à des fabrications rationnelles qui ré-

nos

Je voudrais bien
ouvriers dans nos
d
pondent aux besoins de l'armée,

M. LE MINISTRE. Quand vous parlez de
vous voulez parler de défaut intérieur ou
rieure de l'établissement 7

" défaut de fermeté "

de la conduite inté-

M. HENRI BARRE. Il s'agit d'officiers généraux supérieurs
qui, sans doute, sont très disciplinés et obéissent à vos ordres
mais qui ne m*apparaissent peut-être pas, pour certains d'entré
eux comme étant à la Hauteur des circonstances.

M. LE MINISTRE. Vous voudrez bien me signaler quelques cas

aie un arsenal qui est magnifiquement ou-

;ulr d irigev^sont des hommes de qualité
M. VOYANT. Je connais

tillé, dont les hommes
et de valeur mais dont l'activité est, malheureusement, réduite.
Je tiens à vous dire que cela provoque, dans la région, un assez

vif né ^-contentement.

Je ne sais pas si vous avez des cas similaires dans d'au-

très régions, la réflexion de notre collègue M. Barré le prouve-
rait. Je crois donc qu'il y a un problème qui intéresse les ar-

aenaux.

J'ai aussi entendu dire que la D.E.F.A. n'avait pas été jus-
qu'à présent à la hauteur de sa tâche. Je sais que vous avez ap-

porté quelques modifications.

D.D.F.A.î il
a aussi desM. LE MINISTRE. Il y a beaucoup à dire sur la

y a certaines critiques qu'on peut lui faire, il y

compliments qu'on doit lui adresser. i

C ela dit, je conviens tout-à-fait qu'il y a dans la D.E.F.A.

-des hommes d'une très grande valeur technique. Ceux d'entre vous
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qui opt l•expérierce de l'irdustrie savept très biep que l'opreoco-ptre là dès qualités ©ombreuses. Il y a, par exemple, les
qUc^ cites du dessi^&teui de tïîateiiel qui cherche à faire réaliserdes progrès à telle ou telle arme. ! c

Je me préoccupe beaucoup avec M. le secrétaire d' Etat à la
guerre de dopper a pos ipgépieurs de fabricatiop d'armemepts une
experiepce de productioo/ Ce que pous epvisrgeops - et tout cela jva etre fait très procbaipemept — c'est que tout ipgépieur mili—
taire devra a iotervalles réguliers retourper ep usipe de façopa avoir ep permapepce daps l'esprit les co.--^pséquepces que peuvepteptraxber sur la_productiop les petites modificatiops de proto-types qui sopt scduisaptes 'orsqu'op les expose apx utilisateurs
ou lorsqu'op les dessipe sur des bleus mais qui provoqueot de
très grapds retards pour les livraisoos.

Nous epvisrgeops, éga euept, d' epvoyer les ipgépieurs d'ar- ,

memeot ep usipes à leur sortie de l'école Polytecboique ou des
écoles qui les formest afio que, dès ,.e début, ils aieot uoe for-
matiop de producteurs. D'autre part, je crois que pous devroos
faire appel toutes les fois que pous le pourrops à des formatiops
différeptes; ep particulier, je voudrais voir davaptage d'ipgé-
pieurs sortapt de l'école des/arts et métiers.

ilM. VOÏANT. Il pe faut pas oublier, mopsieur le mipistre, que
l'école des arts et métiers a formé des officiers de marioe de
valeur.

M. HENRI BARRE. Je p'ai pas posé cette questiop p? rce que
pous savops tous que les arsepaux opt des ouvriers de qualité.Il
s'agit d'appeler à leur directive des hommes qui savept organiser
la productiop.

M. LE MINISTRE. Vous savez que pous p'avops ras reculé devapt
certaips chapgemepts d'hommes.

M. HENRI BARRE. Je le sais.

M. VOYANT. Ne serait-il pas possible,'pepdapt la période ip-

termédiaire, de faire appel à des ipgépieurs (directeurs ou cbe^s
d'eptreprises ) qui opt fait leurs preuves daps l'ipdustrie privée?

M. LE MINISTRE. C'est ure préoccupâtiop que je partage avec

M, le secrétaire d'Etat à la guerre et M. le secrétaire d'Etat à

l'air. Nous avops à plusieurs reprises cherché à pous assurer le
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concours d'hommes dont l'expérience a été confirmée. Je dois dire

que nous rencontrons de très grandes difficultés, d'abord parce
que le nombre d'hommes à l'expérience confirmée,parmi lesquels il
faut faire un choix^est beaucoup plus limité qu'on ne le pense et

ensuite parce que nous ne serons pas en mesure de leur donner une

certaine assurance de continuité dans les pr ogr?: mmes^KtxjsxxKïxqaK
M®BXBSxàKS±x:©BSx?aa:J.ls ne désireront^'engager dans quelque
chose qui pourra devenir tout-à-fait insuffisant dans un ou deux
au3. C'est là que réside la principale difficulté mais j'ai même
envisagé de les mobiliser avec le grade de général de division.

M. ÀLfîlC. J'ai eu l'occasion de voir d'assez près ce qui
s'est passé au service d'armement puisque j'étais rapporteur de
la commission des finances et puisqu'on fabrique dans les usines
des appareils que j'ai imagines. J'ai pu ainsi me rendre compte
de ce qui s'est passé dans le point peut-être 'limité de Levallois.

Je d-ois dire que j'ai trouvé là des ingénieurs d'une qualité
exceptionnelle et des ouvriers très compétents. Malheureusement,
il y a presque plus d'un an de retard pour la sortie d'un proto-
type; on travaille pour les prototypes comme on travaille pour les

fabrications en série. Je dois dire que l'on a pu modifier consi-

dérablement ces méthodes et réaliser en quelque sorte l'atelier de

prototypes où l'on travail£e beaucoup plus. Mais nous sentons que,

malgré toutes les bonnes volontés, le rythme de fabrication n'est

pas assez rapide. Je crois que la question d e l'organisation se

pose beaucoup plus que celle des hommes.

Il y a actuellement une chose qui nous pcx gêne beaucoup: on

ne trouve pas suffisamment de personnel pour mettre en place la

dernière chose que l'on doit présenter. Par contre, vous dites

que dans d'autres endroits, il semble que les ouvriers n'ont pas

de travail. Je crois donc qu'avec une organisation anpropriée, on

pourrait arranger cela facilement.

En tout cas, il y a une différence énorme entre la fabrica-

tion d'armements et la fabrication d'industries; on ne peut pas

transposer d'une manière trop simpliste. Il faut tenir compte

d'autres choses dans les fabrications d'armements.

M. LE PRESIDENT. En ce qui concerne la D.E.P.A/, je dirai

nettement que l'année 1951 marque la faillite de votre D.E.F.A.,
monsieur le ministre.

Depuis que j'ai l'honneur de présider cette commission, j'ai
pu constater que les ministres nous ont promis maintes fois qxx

la sortie de chars de 13 tonnes: on les voit defiler le l4 juil—

let, mais iU'y en a pas, dans l'armée. Pourtant, on nous a pro-

mis c^chrr, et avec quelle assurance ! Vraiment, il y a la,une
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nn^on^t 0? 1 ?81^ 6 ' te ï5e ddacu1ie P as le s mérites des Officiels
qui sont tous des hommes eminents mais je constate que lesxx ré-sultats sont nuls.

-y' MINISTRE. Puisque vous me parlez avec cette franchise,
je vais vous repondre de même. La B.E.P.A. comportait un problèmede direction et je ne cache pas que son directeur qui a été rem-
place, il y a quelques mois, avait de très grandes qualités, mais
ce n était pas un homme ayant le sens de la production.

Certainement, je ne suis pas satisfait de la situation actuel
le de la DiE.P.A., mais il y a. tout de même une acné ! ior ation sen-
sible denuis un certain nombre de mois.

PLUSIEUE3 COMMISSAIRES. C 'est vrai !

M. LE MINISTRE. Si vous dites publiquement ce que vous décla-
rez en commission, je vous demande de bien vouloir ne pas découra-
ger les bonnes volontés qui travaillent, actuellement, à améliorer
la situation. Je dois dire qu'il faut aller tout-à-fait au fond
de la question. Je me suis penché dès mon arrivée sur l'état des
Babrications. Si nous regardons avec pr justice, la situation des
fabrications, nous constatons que, pour tout ce qui est armement
et munitions, que j'appellerai " légers " la production a démarré
il faut le reconnaitre. .

M. LE PRESIDENT. Nous sommes d'accord.

M. LE MINISTRE. Où avons-nous eu des déboires, déboires que
vous avez raison de souligner ?

Vous avez comparé la situation de 1951 à celle d'aujourd'hui.
Nous avons dix à douze mois de retard sur les sorties de matériel
lourd nouveau. Or, je suis obligé de remarquer que, lorsqu'on a

mis en fabrication des prototypes qui n'étaient pas suffisamment
au point, c'est parce que l'on agissait sous l'empire de I'urgence
Il y a un vieil adage qui dit qu'on est trop pressé pour se hâter.
Il est certain que la grande cause de retard est la suivante: au

moment où l'on décide de fabriquer, on s'aperçoit qu'un détail par^
fois très minime ne va pas. Ainsi pour le char de lé tonnes, nous

avons fabriqué à l'avance un nombre relativement important de

tourelles, mais les châssis manquent parce qu'il a fallu mettre

au point un certain nombre de choses le^ concernant. On attend donc

pour la pose des tourelles, la fabrication des châssis devant les

supporter"?
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Vous avez
dif férentes, bien qu'il 10'
Etats-Unis, ils ont admis

pu .constater que bien que les organisations soienti en nn'-n n"y ait probablement pas de D.E.F.A., aux
qu'ils avaient un retard d'environ unan sur leur sortie de matériel lourd. De même au parlement bri-tsnuique, M. Churchill a fait le s mêmes co

concerne les matériels lourds anglais.
ncessions, en ce qui

La vérité, c'est que dans ces matières comme dans d'autres,rien ne s'improvise; le temps que l'on pisse à la préparationpermet généralement de gagner du temps sur l'exécution. L'erreura été d'être trop optimiste quand on a pensé que les livraisonspourraient commencer en série, à une certaine date. Je
nous arrivons au moment où les principales difficultés querencontrées vont être résolues.

crois que
l'on a

M. LE PRESIDENT: Vous rvez bien consenti des réductions decrédit qui ne vont pas vous oermettre de respecter l'échelle de
pr oduction.

M. LE MINISTRE. C'est ici qu'interviennent les contrats off
shore et certaines autres opérations que nous avons conclues et
qui concernent des commandes reçues de l'étrahger. Naturellement
nous ferons l'impossible pour maintenir nos chaînes de fabricati

' III
on

M> FRANÇOIS SCHLEITER. J'ai entendu tout à l'heure, avec
grand plaisir, M. le pr ésidebt Rotinat, marquer sa préoccupation
en ce qui concerne e logement des officiers et souS-officiers.

Vous avez parlé de la recherche des surfaces couvertes. Je
me permets de vous signaler à ce point de vue qu'aucun secrétaire
d'Etat n'envoie des ordres directs soit à l'ingénieur des ponts
et chaussées d'un déparlement, soit au directeur des domaines sans

passer par le seul représentant du Gouvernement, le seul homme res

ponsable dans une région; le préfet.

Aces./arsxs: fonctions, et sur

le plan local, je vous avoue que l'on arrive a

mènent mauvaises toutes les fois que l'on agit
des solutions extrê-
ainsi.

M. LE MINISTRE. Vous avez entièrement raison.

M. FRANÇOIS SCHLEITER. Monsieur le ministre, en la matière der
off shore, vous avez dit que la marine avait une situation privi-
légiée. Je me permets de vous demander si ces contr? ts off shore
qui concernent la marine ne viennent pas en remplacement de livrai

sonj P.A.M.

marine
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M. LE MINISTRE. Il e st beaucoup plus intéressant, pour la
marine, de faire des navires sur ses prototypes. Au point de vue

national, il e-st beaucoup plus intéressant de recevoir la contre
valeur de ces matériels en dollars.

M. LE PRESIDENT. Monsieur le r.iniatre, il me reste à vous

remercier, notre commission va pouvoir se mettre au travail.

M. oE MINISTRE. Vous savez combien il est désirable que nous

n'ayons pas encore un nouveau douzième provisoire, supplémentaire.
Je demande donc à la commission de faire le nécessaire pour que
la discussion du budget de lad éfense nationale intervienne le
plus rapidement possible.

M. LE PRESIDENT. La séance est levée.

( La séance est levée à dix-sept heures trente minutes.)
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ORDRE du JOUR

- Audition de M. le Secrétaire d'Etat à la Guerre sur le

budget militaire (section "Guerre").

M. ROTINAT, président, accueille M. de CHEVIGNE,
Secrétaire d'Etat à la Guerre.

(Voir ci-joint le compte-rendu sténographique de l'audi-
tion de M. de Chevigné).

La séance est levée à 12 heures 10.

COMPTE-RENDU

Vu : le Président
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La séance est ouverte à dix heu r es quarante minutes.

M. LE PRESIDENT. Monsieur le ministre, je vous remercie d'être

venu devant notre commission. Nous aimerions vous entendre exposer

les grandes lignes de votre budget et obtenir les éclaircissements
nécessaires afin de nous permettre de le discuter en toute connais-

sance de cause.

Parmi les commissaires se trouve M. Alric, rapporteur du bud-

get de la guerre et en même temps,
nances. Il est parfaitement informé
téressent votre département.

membre de la. commission des fi-

sur toutes les questions qui in-!

M. DE CHEVIGNE, secrétaire d'Etat à la guerre. J'exposerai
tous les détails de mon budget à la tribune du Sénat, au moment

du débat public. Mais peut-être la commission serait-elle désireuse

d'examiner des points particuliers ?

(
,

M. LE PRESIDENT. Monsieur le ministre, vos collègues de la

défense nationale sont déjà venus,ici, exposer les grandes lignes
de leur budget et ils ont bien voulu répondre à toutes les ques-

tions qui ont été posées par les commissaires. Pour leur permettre

aujourd'hui, de ne rien ignoter de certains pointa précis sur les-

quels vous êtes parfaitement renseigné, je pense que vous pourriez

nous indiquer les caractéristiques de votre budget.

J'ai lu avec tout l'intérêt que vous pensez vos déclalations

à 1' Assemblée nationale. Je crois que voua avez des choses inté-

ressentes à nous dire d'autant plus que nous n'avons pas été infor-

més de la politique militaire du Gouvernement. Ce qui intéresse

vraisemblablement nos collègues, c'est dt savoir comment vous

entendez réaliser les programmes au point de vue armement et aussi

comment vous entendez mettre sur Pied les douze divisions.
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M» LE SECREÎAIRE J)*£ÏA T. Monsieur 1® Président, la pré»sentstion de e© budget a été commenté* différemment devant
l'Asee oie© nationale et les commissions qui ont eu à en con
naître, avant meme que'il soit exposé publiquement et on a
dit que ce budget est un budget d'effectifs et non d'armement

M. LE PRESIDENT, C'est la remarque qui a été faite par ls
coffiBissions compétentes.

M. LE SECRETAIRE D'EIAXQ C'est, à première vue l'impresm
sipç qui s'en est dégagée. J(ai vivement redressé cette opi
nion, pied a pied, devant l'Assemblée nationale. C'est là
vraim nt le point le plus important.

Je dirai, ce matin .devant vous, que ce budget dans sa
présentation générait, n'ast pas un budget consécré aux affee
tifs mais qu'il est un budget équilibré. Je crois que e'est
la la première préoccupation da votre commission.

Pourquoi a - t-on pu déclarer, à première v|jg ngue bu

get était un budget d'effectifs. C'est parce quelles engage*»
ments que la France a souscrits, à Lisbonne,figure la mise su

pied d© grandes unités. Elle doit raoruter les hommes forma*!
las unités .et les mettre en condition. Xout ce qui a trait à
l'armement et à l'équipement de ces unités s arait fourni en
premier lieu, bien entendu, par la France, mais la différence
que inotre pays ne pourrait pas supporter, différence entre
le budget total et l'effort que nous ferons pour le personne
©t le matériel, sera à la charge de nos alliés»

La France a décidé, conformément aux engagement de Lis-
bonne, de mettre sur pied 12 divisions et d'assurer la part
d'armement, dans la limite de ses moyens financiers qui ont
été fixés pour la défer.se métropolitaine à 830 milliards.
Il est bien évident que la plus grande partie des ressources
de la France seront affectés au titre 1er,, c'est à dire la
mise en condition de ces effectifs.

La France aft-ell® raison de procéder ainsi? Je crois que
oui. Si nousn'avions eu le souci de présenter u budget équiè
libré au poi#t de vue des effectifs et du matériel, nous
n'aurions ou évidement fournir les 12 divisions. Nous pvsrie
pouvions fiieme en équiper 10., mais nous aurions été alors
dans 1*obligation ae réduire le nombre de nos grandes unités
car la défense au point de vu* du matérielést d'un ordre tel
que Je crois que la France mîme pour un nombre d'effectifs
restreint ne pourrait pas l'assumer à elle seule»

Je donne un exemple : quand nous avons voulu faire des
chars do 50 tonnos- ceci en prévision du Jour ou l'aide
américaine viendrait à nous manquer? nous avions demandé un

crédit de 10 milliards.
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Vous n
1 ignorez pas que les chais coûtent cher. L'Amérique qui

oroduit les chais lourds " Patton " estime qu'elle ne peut descen-

die au-dessous d'un prix de 220.000 dollars, ce qui représente 75 à

80 millions de francs français pai char. Nous ne pourrions certaine-*

meut oas arriver à ce prix puisque les chars de 15 tonnes que nous

produisons nous reviennent à enviion 40 millions de francs. Cela

ferait 3 millions de francs nar tonne. En faisant une raultiplica-
tion pour des chars de 50 tonnes, vous constatèz que la fabrication

en France d'un char "Lourd reviendrait, enviion, à 150 millions de

francs. Il est bien évident que ce serait un effort financier insup-

portable poui potie budget.

M. LE PREJIDINT. Les cbais de 13 tonnes revenaient en 1950 à

environ 25 millions de francs.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Nous essayons de vendre ces ch.? rs à

la Suisse pour 35 millions de francs. Nous n'y perdons pas. Ces

ventes à l'étranger permettent de faire marcher nos chaînes de fa-

brication. Produire des matériels à ce nrix constitue, vous le con-

cevez aisément un fardeau insupportable.

Je crois que la France a eu raison de poursuivre cette poli-

tique qui lui permettra d'avoir, à la fin de ctette année, 12 divi- i

sions, ce qui représente une augmentation de 20 p.100 du nombre de ;

ses effectifs. Elle aura, probablement, l'année prochaine 15 divi-,

sions sans compter les troupes d'outre-mer.

Ce budget est, malgré son déséquilibre apparent, un budget

équilibré sur le plan des effectifs et du matériel.

Comment l'équilibre est-il rétabli entre les fabrications et, h

les effectifs ? Il l'est par l'aide alliée qui s'appelle le^E.A.M.
et qui a consisté à nous fournir des produits militaires américain^
finis.

\

.

| Il

L'aide américaine en produits finis aura été considérable ;

pendant les années 1951 et 1952. Jusqu'à maintenant nous avons

re'--u pour l'armée de terre seulement, près de ^50.000 tonnes de •

matériel militaire. Je ne peux pas vous donner tous les détails

mais je peux vous dire que nous avons reçu plusieurs milliers e

véhicules de combat et ces véhicules, chars moyens et légers, ne
_

nous coûtent rien.
.

Nous avons reçu un nombre important de canons qui fait que p

l'nrtil 1 erie française, aujourd'hui a un nombre de tubes conve-

nabïe! Nous avons>ssez d'artillerie, aucun régiment ne manque de,

canons, loin de là.

Je pourrais, sur certains points qui |

sion vous donner des renseignements. J <
' "

nublir 'mais ie

reçu au titre du P.A.M. Elle n'est pas usage public, is je

peux vous donner des indications.
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Cette anntre, nous étions impatients de savoir ai le congrès
américain renouvellerait cette ride de juillet I952 à Juillet 195?,
ce qui correspond a l'^nnee fiscale américaine. Cette aide a été vo-

tee, il y a quelques jours par le parlement américain. L'aide mili *

taire ? merio&ne, pour 1* Europe a été fixée à 3.400 millions de dol-

lars. Bien entendu, nous ce pouvons savoir quelle sera sur cette

somme, la part de la France. Il y a quelques jours, des personnali-
t£s de Washington m'ont assure que cette part serait de l'ordre de

40 p.ICO des crédits, ce o^i fait environ, au minimum, 450 milliards
de francs, au maximum 500 milliards de francs, Tels sont les cré-
dits sur lesquels la France peut compter au point de vue aide mili-

taire.

M. LE PRESIDENT • Il faut comprendre les fournitures au titre

du P.A.M.?

M. oE SECRETAIRE D'ETAT. C'est ce que je vais préciser, mon-

sieur le président. Cette aide militaire américaine n'a revêtu jus-
qu'à maintenant qu'un seul aspect: la livraison de produits finis.
Elle se traduira ensuite sous deux formes, 1° le P.A.M., la pour-

suite des livraisons générales; 2° les achats off sbore, le tout

étant plafonné à §00 milliards de francs, ce qui est un chiffre as-

sez important.

• M. LE PRESIDENT. Pour les trois armes ?

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Oui, monsieur le'président.

Vous pourriez être trompés, à première vue, par la lecture du:

budget. Nous y voyons que le chiffre des fabrications n'est fixé

qu'à 34 milliards mais il faut ajouter à ce chiffre un report de f

25 milliards de francs de l'année 1951» De chiffre des commandes

off shore sera, d'après ce que nous avons demandé aux Américains,
de 16 milliards. Nous avons la grande certitude d'obtenir ce chif-

fre ce qui fait un total de 75 milliards de francs de matériel mi-

litaire. Ce ci représente un chiffre qui est à peu près le triple

de celui de l'année dernière.

L'année dernière, nous avo ns fabriqué, pour un total de

32 milliards, Nous passons de 32 milliards à 75 milliards, c'est

une progression importante. Pourquoi n'avons-nous pas faoriqué
^

davantage en 1951 ? C'est parce que le budget de L'année avait été

évalué d'une façon très optimiste et qu'on avait surestime les

possibilités de fabrication de notre industrie de guerre dans un^
dessein très louable, certes. expérience a prouve que des délais

ne pouvaient pas être raccourcis et qu'on ne pouvait passer a la

fabrication industrielle à partir d'un trace d'etude.

Pour le bazooka, par exemple, on a lancé la fabrication m- ,

dustiielle à partir d ' ou tracé d'études et cous tous sottes heurtes;
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à des me compter. II,y a ut) certaiu uombre de stadés, drus In fa-
bricabiou iudustiielle: il faut d'abord les tracés d'étude, passeï
eusuite su "iototype et passeï aussi du prototype au présérie et au

trace de fabiicatiou. Après ces stades, ou peut laucei la fabricatio
Loi squ ou veut surmouter les stades iutermédiaires, il y s. des me-

comptes et, fiualemeut, ou ue gague pas du temps.

Afrx Etats-Luis, les techuicieus out essayé égalemeub de lac-

couicii ces délais et ils se sout heurtés aux mêmes difficultés que
uous.

Il y a quelques jouis, il m'a été coufiimé, à Wasbiugtou, î|b±

qu'ils u'avaieut jamais pu soitii uu matéiiel à paitii de la défi-

uitiou, eu moius de 18 mois à 2 aus, paice que même avec les moyeus
dout ils disposeut, c'est impossible.

Je peux le^diie devaut cette commissiou, les piemieis bazookas
out été fabriqués artisaualemeut, c'est uu mot- qui a été employé.
Les pièces de ces piemieis bazookas u'étaieut pas iuteichaugeables.
Ces armes u'out pu uous servii que pour l'iustructiou des hommes.

^Daus leur souci de réarmer 'vite la Frauce, uos prédécesseurs
out été extiêmemeut optimistes et out ciu que l'ou pouvait s'af-

fiaucbii de certniues coutiugeuces.

Eu ce qui couc-erue la D.F.A., les fouruituies sout allées de

plus eu plus uombieuses à l'Iudochiue.

Nous nvous augraeuté les muuitious de l'iufruterie daus la pro-

portiou de 2,5. 'Tout uotre surplus part pour l'Iudochiue. Nous -vous

passé cette auuée uue commaude d'obus de 105 m/m qui sera de six

fois supérieure à ce qu'elle était eu 1950.

Je ue préteués pas que tout allait toujours tiès bieu daus les

études et les fabricatious d'armemeut. La preuve, c'est que j'ai
été ameué à. chauger les persouues.

Lex crédits s'éleverout doue au ce qui coucerue ios fabiica-

tious d'armemeut à 34 milliards. Eu réalité, cela fera 34 milliaids

plus 25 milliaids de l'auuée 1951 égale 59 milliards auxquels vieu-

ueut s'ajouter les 16 milliards des commaudes off shore, c'esb-à-

dire des fabricatious américaiues faites eu Frauce par coutiat de
_

gouveiuemeut américaiu à gouveruemeut frauçais et dout le matériel

sera livré au gouveruemeut frauçais.

L'auuée procbaiue, ce chiffre des commaudes off shoie passera

de 16 milliards à 75 ou 80 tiâLlious.

Eu ce qui couceiue uos E.B.R., daus les deux piemieis semes-

très de 1952, La cadeuce c'aura pas été atteiute, elle Le sera veis

la fiu vde l'auuée.

L'auuée prochaiue, uous aurous besoiu de crédits plus impoi- ;
-, nniscitae les commaudes off shore

tauts. Bous devrous les obteun prisq -

r



Au point de vue des défauts des fabrications, personnelle-

ment, je les coppais puisqu'aussi bien, je suis conui a tu sjr-

veiller les fabrications. Je crois que le point le plus itppoxta.pt

de tous a été la fabrication des prototypes.

Vous avez parlé tout à l'heure de différents stades à fran-

cbir avapt d'atteindre les fabrications en se^«- J es^pro"
tei que les difficultés, date la fsblicatio» des SSriPtioc
vieppept des méthodes qui sopt. employées. I y

f „ b
a op^d'at-

à changer parce ou «il o'y a pas l'habitude des fabncatiops d at

mement.

seront reprcseptees par des coptrats. Il est certaip que Lorsque
op signe up coptr-t, il faut avoir des crédits de payement.

Puisque je ne suis attarde sur cette questiop est—ce que des

commissaires opt des questiops à me poser?

M. LE PRESIDENT. Je pe suis pas tou.tfà/fôit d'accord avec ce

que vous venez de dire et je vous déclarerai pourquoi, mais je
vois que M. Alris demapde la parole.

M. ALRIC. Etant doppé que je suis à la commissiop des fipapces

le rapporteur du budget de l'armement, de l'essence et des poudres,

matières pour lesquelles j'ai établi mon rapport, je dois dire que j

je suis d'accord ep ce qui copcerpe les chiffres. La commissiop

des fipapces les a acceptés hier soir.

Op pourrait croire que ce budget est up budget d'effectifs. Si

I 'op r egarde le budget d'armemept, il faut copsulter le tableau

d'ensemble et ajouter à ces chiffres les commandes off shore.

Sur cette partie des crédits, il y a eu des modifications du

fait des virements intervenus au profit de l'aviation.

M. ^E SECRETAIRE D'ETAT. Les livraisons du P.A.ffi., pour

l'année 1952, représentent en ce qui concerne le département de

la guerre un chiffre qui ne sera pas Loin de 20C milliards.

M. ALRIC. Je suis parfaitement d'accord avec vowei «j® v °ua

dis tout de suite que vous ne rencontrerez pas de difficultés de

la part àeà la commission des finances, comme de cette commission,

lorsque le débat viendra, mercredi, en seance pubLique.

Le budget de l'année dernière des fabrications d'armement était

de l'ordre de 85 milliards. Il passe cette ann.e à 105 milliards

dans le budget de l'air français. Il faut ajouter les commandes

off shore de l'ordre de 15 à 20 milliards et les livraisons du

P.A.M.
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x! 6Si! aa ei ' afc ^'esprit qui dépasse presque les hommes,
o es 1. une organisation qu'il faut changer.

.. ..
SECRETAIRE D'ETAT. C'est une idée qui est

intéressante. Cet aspect de la question ne n'avait jaunis
ete présente.

ALRIC. En tout cas, ceci ne changé rien dans
les buts finaux. C'est un élément essentiel des incertitu-
des qu'on a^rencontrées et que je tenais à souligner
dans de telles fabrications, la mise au point consiste pra-
tiquement à_réinventer les.choses. C'est" là un point capi-
tàl. Je l'ai vu pour des fabrications personnelles.

Telle est donc, en ce qui concerne l'armement,
mon opinion. Ce sont^des idées que j'essayerai d'expliquer
en détail à nos collègues et qui ne sont d'ailleurs pas
contraires à ce que vous avez dit tout à l'heure. Nous vou-

drions voir ces réalisations s'effectuer le plus vite pos-
sible. Ceci nous permettrait de nous affranchir dans certains
cas de l'aide étx-angère et ainsi d'être plus libres.

Au point de vue des poudres et essences, la corn-

mission des finances n'a rien changé. Nous verrons s'il y
a des changements à opérer. Cependant, nous avons fait quel-
aues remarques sur l'essence, parce que nous ne sommes pas
d'accord sur la question des réservoirs. Nous l'avons dit
à il. Pleven. C'est là une question très importante. L'ex-

périence l'a monti"é.

H. LE SECRETAIRE D'ETAT. Je tiens à préciser tout

de suite que je ne suis pas chargé de l'exécution des ré-

servoix-s. Mais comme j'en suis l'utilisateur en cas de con

flit, • j'ai été amené à exprimer mes besoins. Mais je n'ai

pas été pour autant amené à suivre, je le répète, l'exé-

cution des réservoirs.

Lorsqu'on prend les opérations de 1944, il est

certain que l'armée américaine a été constamment en panne

d'essence. Cela a incontestablement produit un ralentisse-

ment des opérations, on peut dire de plusieurs mois, et ■

cependant, à ce moment-là, nous n'avions aucune difficulté

au point de vue des transports et nous avions la maitrise

du ciel.

Quoiqu'il en soit, si nous n'arrivons pas à mettre

dans les zones d'opérations possibles des dépôts d'essence

opérationnels, nous faisons qn quelque sorte un pari, à

savoir que nous pourrons amener l'essence à grand débit

par exemple de Boi"deaux, et que ce debi 0 ne subira aucune

entrave„ C'est un pari a faire qui comporte des risqxxes
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importants. C'est pourquoi l'état major de l'armée avait
demande qu un nombre important de stocks d'essence soient
créés.

Ils sont trop vulnérables, a-t-on dit. On a ob-

jecte aussi que l'organisation intérieure n'était . pas
bonne, En tout cas, cette affaire n'est pas de mon ressort :

je suis simplement l'utilisateur. Je tiens à le marquer
devant cette commission et je vous remercie de m'avoir donné
l'occasion de le faire. Je sais que c'est là une Question

très_ importante ; la préoccupation N° I del'état major
serait l'essence ; elle viendrait même avant les munitions.

M. MAROSELLI, Je m'excuse de la question que je
vais poser, car elle a peut-être été traitée en mon absen-
ce : est-ce que la construction des chars de 50 tonnes est

poursuivie ou abandonnée ?

M. LE SECRETAIRE: L'ETAT. Elle est abandonnée. °'ai
'néanmoins prescrit qu'on garde trois prototypes de ces

chars de 50 tonnes et que les bureaux d'étude continuent

à travailler dessus. Mais je ne crois pas que nous puis-
sions pousser raisonnablement la fabrication de tels chars.

M. JlROSELLI. Hous l'avons assez dit.

<ï. LE SECRETAIRE D'ETAT. Je désire que les bu-

reàux continuent à "s'amuser" dessus, à travailler dessus^
pour que, dans trois ans, quatre ans, cinq ans, si la

France ne peut plus compter sur là fourniture de chairs

lourds venant de ses alliés, elle ait une équipe d'in-

génieurs qui se soient maintenus au courant de ces ques—

tions de chars lourds.

C'est une dépense d'études qui a l'air somp-

tuaire, puisqu'elle ne se concrétise^ pas. ^ais je

crois que la France ne doit pas s'en desinteresser.

H. MilROSELU. C'est cette construction qui a

déséquilibré les budgets l'année dernière. Je rappelle
d'ailleurs à ce sujet que M. Jules loch avait mis un

point d'honneur à faire faire les 50 tonnes car il pen—

sait oouvoir lestâçiposer aux Américains dansles achats

off shore.

Cela cependant n'a pas réussi, je le sais bien.
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?onoepe le char de 13 tonnes, la série
sO j . j -6*L . Quelle est la cadence ?

îl 'J-^C-filiTAIKS D'ETAT. 20 chars de 13 tonnes
sortiront ce moi-ci. La cadence sera prise à la fin de
__ pcOis C6 dernier seÈiesire, elle sera d f environ
20 par mois, ha cadence de régime à partir de décembre
sera de 50 par mois et nous estimons ainsi qu'il sortira
600 chars en 1953. D'ici la fin de l'année, on oeut se
baser sur le mois de. j<t*fre£, soit 20.

M. MAROSELLI, On peut donc prévoir environ 150
chars.

M. Iiïï PRESIDENT, Je présenterai une remarque qui
peut-être, monsieur le ministre, vous paraîtra "déplacée.
N 'y voyez cependant que le souci que nous avons de vous

aider. Nous avons entendu bien des ministres. Tous, ils
défendent leur budget avec beaucoup d'optimisme. Ils glis-
sent toujours avec beaucoup de facilité sur les erreurs, les
lacunes, les oublis, et s'étendent sur les espérances qui
sont toujours prochaines. C'est devenu une habitude. C'est

ginsi que le prédédesseur de H. Pleven qui était uns: grand
ingénieur et qui connaissait les questions dont il par-
lait -et j 'en reviens ainsi au char de 13 tonnes- nous

disait : "Il est au point, il a émerveillé tout le monde."

Aujourd'hui, j'ai relevé les précautions que vous

avez prises à l'Assemblée nationale pour parler de la sor-

tir de ce char de 13 tonnes. Vous avez eu raison. Vous en

ferez sans doute défiler au 14 juillet. Nous en avons vu

l'année dernière une dizaine, mais ils sont retournés
dansles ateliers le lendftrnàîlj parce qu'ils n'étaient pas
utilisables. On nous a dit/Nws'ën juillet I95I?il J en. aurait

je crois, une centaine. Or, en 1952, il n'y en a pas, et je
ne suis pas sûr qu'il en ait à la fin de l'année. C'est une

histoire abracadabrante.

ï. LE SECRETAIRE. D 'ETAT. Il y en aura.

■I. LÉ PRESIDENT, La première foi que je l'ai vu,

c'était à Satory. Nous étions en 1947 et il s'agissait d'un

12 tonnes. J'éta: 5 alors en compagnie de^ , 'îax lejeune.
Je crois à la valeur incontestable de cet engin, aussi,
je m'étonne que vous ayezparu -excusez le mot- le"laisser

tomber". Vous avez dit notamment que dans les off shore,
les Américains n'y attachaient qu'un intérêt très relatif

et qu'ils seraient asssz disposes a nous voir abandonner

cette construction pour nous imposer des Paffcon.
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Je ne sais pas si telle est votre idée, mais îe
serais^surpris que ce fut celle de nosgrands chefs. Je ne

voudrais pas 'a'étendre trop. Pourtant, j'ai vu des jeunes
oiliciers s emballer '

^pour l'armement qu'ils espéraient
<->7 1 a délai, l'était cela en 1950. Ils voyaient dé-

«g
- j-e j . R .E. et la n.X. équiper nos jeunes di-

visions, ne grand chef qui avait conçu cette idée est
d.ispctFu lie 18.s ! g fc ciuj ourd * hui on sgniblg se "casser de cet

engin qu'on disait le meilleur à cette époque.

M. AÏÏGAKDE. Je suis d'avis contraire.

î-î. «8 P1ESIPEETT.. Monsieur le ministre, votre id'ée
directrice -et vous avez raison-^ c'est de fairele maximum

pour que nos 12 divisions soient en place avec des effectifs
et un armement valables.

Dans
^

cet armement, il faudrait un armement fran-

çais qui soit à là mesure de nos moyens financiers, le char

dont nous parlons est le moins cher et, à cette occasion,
je répète que vj us avez biai fait d'abandonner le 50 tonnes

qui lui, était une folie. Mais il faut faire quelque chose

qui convienne aux qualités françaises. Aussi, je regrette
que vous ayez paru, monsieur le ministre, non pas l'aban-

donner, puisque vous venez de dire qu'il en sortira à la

fin de l'année, mais y attacher une importance secondaire.

M. AUGARDE. Pour faciliter la réponse, je vais

dire le contraire.

Le char de 13 tonnes n'est pas un char : c'est un

chasseur de chars. Il présente certaine utilité et je le

crois volontiers. Je ju je lui reproche, c'est d'abord de

répondre à dès normes qui ont été imposées pour le transpor-
ter par voie-aérienne, ce qui fait que les proportions qu'il
a-ne sont pas* très conformes à certaines exigences tactiques.
Je pense qu'iln'y a pas lieu de "s'emballer" sur le 13 ton-

nés et je "le regrette parce que c'était une réussite de l'in-

dustrie française enmatière de. défense nationale.

Mais, étant donné que ce char a un emploi extrê-

mènent limité -il est uniquement chasseur de chars- il ne

peut servir de char d'accompagnement. Par conséquent, c'est

un peu un engin de luxe. Car, au fond, quel e est la gran-

de vérité le la guerre? Que désire le combattant depîèmâère
ligne ? C'est d'avoir un matériel polyvalent.^Aussi, il

convient que nous divisions soient .d'abord equipees en

chars Patton, car, je pense/ que dansle combat o.'infanterie

ce que réclame le combattant, c'est la supe iorité du feu.



'• >-n.di n .a pas la possibilité l'avancer dans de
-'i

;
es coii^iuxons, c'est-à-dire sans être spécialement

rapide,.nais en assurant la supériorité au combat, il ne

pfesen^e aucune utilité. Le char de 50 tonnes est peut-être
,n„- lolie car il coûte plus cher que le char américain.

.■lais, le combattant d'infanterie a besoin de chars puissants,
.

e0 "„ cela qu'il réclame. C'est pourquoi je pose la ques—
.ion a M, le ministre de l'accompagnement de l'infanterie.

M. LA SEClfîÏÏÎIKB DISTAT. J'ai peut-être laissé
percer u b certaine indifférence vis-à-vis du char de
13 tonnes. Pourtant, tel n'est pas le cas.

Vous .l'avez dit aussi que les ministres étaient
très optimistes. Je.ne crois pas avoir donné un ton d'op-
timisme aux déclarations que je viens de faire devant
votre commission. J'ai toujours e-,say'S d'être, réaliste.
Je ne pense pas avoir volontairement, exagérément, t^hté
d'optimisme Ï9s déclarations qui me paraissent prudentes.
Cariai-je dit ? Que le char de 13 tonnes donne la? gros

mécomptes, qu'il n'a pas pu nous affranchir des stades
intermédiaires et que nous n'avons pas pu réduire le temps
qui s'écoule entre la définition d'un type et sa production.
Je vous dis aujourd'hui que la production du char de 13
tonnes est en train de démarrer.

Je suis à la disposition de la commission pour

qu'elle aille voir la première chaîne qui comporte au

moins 30 à 40 chars. Les chars sont en effet • en train de

sortir. Ainsi, les faits pourront vous montrer ce qu'il en

est.

Pour calmer des appréhensions très légitimes, j'ai
donné quelques chiffres, ce que je n'aurais pas dû faire,
mais je crois qu'ils seront vraisemblablement tenus. Au

mois de juillet, il^ devra être possible d'affecter une

vingtaine de chars à 'la section technique de l'armee. Certes,
il ne faut pas être trop optimiste,1), mais il ne faut pas

non plus être trop pessimiste!.

M. MAROSELLI. Est-on au stade de la série ? A

l'origine, ce char était un char de 11 tonnes.^ Vous savez

qu'il a coûté cher, non pas à la guerre, mais à l'air,
■vra-reg car on a fabrique le Cormoran pour transporter le

11 tonnes. Qçt s'est alors aperçu que le char en pesait 12,
et qu'il ne convenait plus au Cormoran cher a notre col—

lègue PellenCo

de ce chaA PJgŒFffi iùF^SeSÊ $¥éiÉ§è0î8gg°
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majeures : la defense anti-chars de l'infanterie et la
de±ense anti-aerienne. Or,j'estime actuellement: -et jel'&i
dit a Washington- que notre infanterie n'est pas défendue
au poirio ae vue anti—chars. Croyez—en celui qui sait ca
qu est à'etre laminé* par une panzer-division. Car nos alliés
américains —et c'est la ou j'ai eu une vive controverse avec
le- cnef d ' état—major américain- me firent l'objection sui—

vante^: vous ^parlez défensive ; nous, nous sommes offensifs,
fous etes offensifs, ai-je répondu, parce que vous arrivez
tonjours pour la deuxième manche, c'est-à—dire pour le punch. !
J'ai usé^en effet de cette image sportive. Vous arrivez à
la deuxième manche, mais nous, nous devons "encaisser" les
premiers rounds.

En 1959-1940, nous avions la ligne Maginot, mais
elle a correspondu à certains besoins. Aujourd'hui, nous

n'allons pas compter sur du béton, car la guerre sera^je
crois, une guerre de mouvement. Il faut que nous ayons des
armes empêchant notre armée de ouverture d'être écrasée
par les blindés;

Il y a plusieurs sortes d'armes. Je parlerai d'à-
bord des mines. Elles sortent dans des conditions satisfai-
santés et sontprises e n off shore par les américains.

Nous avons ensuite l'arme individuelle du fantassin: !

grenades à fusil, bazooka. Cette arme occasionnelle est pour
ainsi dire une arme de héros, car une armée ne peut pas at-

tendre les chars de pied ferme. Le bazooka est utile seule-

ment dans certains cas.

Il y a en troiaeme lieu les armes anti-chars : c'est

ld canon. Bous avons des 75, nous avons encore au point de vue

anti-chars des armes qui datent : des 75 pack américains,
75 américains sans recul. Bous ne sommes pas armés comme il

faut.

Quand au 105 aadéûcain sans recul, il est en train ;

de sortir. Il n'est pas encore très satisfaisant et r sque

d'être insuffisant. Bous français, nous travaillons égale-
ment à un 105 sans recul que nous faisons a Saint—Louis ^avec
une équipe mixte franco-allemande. Ce sera une arme supe—

rieure, me semble-t-il, au 105 américain.

Le ce côté-là, nous n'avons pas une arme suffi-

santç. Il est donc nécessaire de regarder^dans une autre

direction, et c'est pourquoi j'estime que le chasseur de
^

chars cjui est pour moi un canon mooile 6*t légèrement blinde^
devrait être considéré comme une arme d'infanterie : c'est

le canon del'infanterie.
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C'est ans cette direction que je m'oriente. {.
^e n est pas un thar d'accompagnement de l'infanterie. C'est.

'

je _e répété; une arme^mobile et légèrement blindée. Yoilà
pourquoi je m'attache énormément à la-fabrication de ce char
de 13 tonnes.

D'ailleurs, les américains m'ont dit -je dois
la vente au Parlement—: nous sommes prêts à financer en

France,la construction ue matériel que nous ne pouvons pas
vous fournir. C'estle cas de certaines armes quine les
intéressent pas,mais qui/jïtfs intéressent. Poiir en rev'enir
auxchars, ils m'ont dit : comme nous pouvons vous fournir
des chars Patton pour des chars de 13 tonnes, nous estimons

que la Patton vaut un 13 bonnes. D'ailleurs, nous ne ppouvons
pas faire accepter à notre Congrès des chars dont nous pour-
rions vous fournir, faite en Amérique, une réplique infi-
niment plus puissante. Si vous voulez des chars de 13 tonnes
en ;plus des Patton, construisez-les.

C'est pourquoi, nous allons libérer les crédits
affectés aux mines, aux munitions pour faire supporter au

budget français la construction du 13 tonnes. Ainsi,non j
seulement je ne l'abandonne pas,mais je vais demander aux

assemblées de fairesr les vireiaents nécessaires pour que*
le programme des 13 tonnes puisse être assuré aux frais de

la France.

M. LE PRESIDENT. Nous sommes d'accord,monsieur le

ministre. En somme, vous n'avez pas d'armes anti-charyde

500 à 1.000 mètres.

H. LE SECRETAIRE D'ETAT. Le 13 tonnes est un en-

in défensif. Ce qui nous manque c'est la défense anti-chars

entre 200 et I.OQO mètres. Est-ce quele 13 tonnes ne

pourrait pas y sup léer ? Cjjest son but.

Les chars que nous avons sont ua^peu désuets ou

pas encore au pointa Le char de 13 tonnes étant , lui,
prêt à sortir, c'e.st donc l'armement le plus immédiat que

nous pouvons fournir a l'infanterie pour sa dsfense enore

800 et 1.000 mètres.

M. AÏÏGARDE. Permettez-moi une brève observation.

Si j 'ai bien compris, un Patton reviendrait au meme prix

qu'un 13 tonnes ?

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Unpatton est un char de

46 tonnes, il revient, à 220.000 dollars. Ce n'est pas un

char de 13 tonnes. (
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M. LE PRESIDENT. Vous (laviez en livrer à la Suisse*

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. La Suisse n'a pas d'autre fournisseur»
elle a un peu la carte forcée. Je considère que c'est un excellent
char étant donné l'utilisation qu'elle veut en faire. La Suisse ne

peut envisager qu'une guerre défensive par sa politique même et le
13 tonnes, léger, maniable, est une excellente arme d'embuscade.

M. LE PRESIDENT. Excusez-moi d'avoir allongé la discussion. Je
vous remercie.

H. LE SECRETAIRE D'ETAT. Je voudrais maintenant vous dire quel-
ques mots sur ce qui me préoccupe le plus, les effectifs.

C'est là le drame de l'armée française : si en 1952 nous vou-
lèns faire un bond en avant dans le développement de notre puissance
ce qui nous arrêtera ce n'est pas le matériel, il est en train
d'arriver Je vous l'ai dit» mais les effectifs.

Il y a deux questions, celle des cadres et celle des hommes;
ce sont les deux murs contre lesquels nous nous heurtons*

La commission a souvent discuté du problème des cadras. Notre"
recrutement en officiers est extrêmement faible. J'ai dit à la
tribune que les trois dernières promotions de Polytechnique avaient

respectivement donné 1, 7 et 17 officiers, soit au total 25 offi-
ciers c'est-à-dire moins du quart d'une seule promotion d'avant-
guerre. Le problème est grave. Je vais voir ce que Je peux faire du

côté de Polytechnique*

M. MAROSELLI. Les traitements !

M. AUBARDE. L'avancement !

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Pour Saint-Cyr une mesure opportune
de mon prédécesseur a permis de faire passer le nombre des candidats
de 500 à 700 cela pour 350 places. Le niveau sera augmenté mais

restera cependant faible.

Nous essayons de faire appel aux officiers de réserve. Nous
n'avons pas trop de mal à en avoir servant en situation d'activité,
car les Jeunes gens qui n'ont pas stabilisé leur avie acceptent
volontiers de faire six mois ou un an de plus dans l'armée quand le

colonel a une action personnelle sur chacun d'eux. Ainsi au 27 ième
d'infanterie le colonel a réussi à conserver 12 officiers sur 17

Jusqu'au mois d'octobre. Mais cela est forcément limité et tempo-
raire.

Nous trouvons aussi des Jeunes gens qui veulent passer deux
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ans et demi en Indochine mais très peu servent en situation
d'activité et acceptent de se lier définitivement à l'armée. Sur
environ 1*260 officiers de réserve en Indochine qui servant en
situation d'activité il n'y en a pas 100 nous ayant demandé à
etre intégrés. Ce chiffre a beaucoup étonné l'Assemblée nationale.

Pourquoi ne pouvons-nous plus recruter des officiers ? Il y
a des causes morales, psychologiques que nous apprécions diffé-
remment selon nos tempéraments mais il y a également des causes
d'ordre matériel.

Les officiers se marient Jeunes actuellement. Un polytech-
nicien qui reste dans l'artillerie ou le génie débute avec une
solde misérable, au bout de dix ans avec deux ou trois enfants
sa solde sera à peine moins misérable et en fin de carrière, s'il
a la chance d'être officier général, il gagneras après 30 ou 40
ans de durs services, souvent séparé de sa famille, seulement Un

peu plus de 100.000 francs alors que dans l'industrie privée il
atteindra le même salaire en dix ans !

M. MARGSELLI. Même en 4 ou 5 ans !

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Nous ne gardons que quelques Jeunes
gens ayant la vocation chevillée au corps. Les autres se détour-
nent de l'aimée tout de suite, ou bien, au bout de 5, 10 ou 15 ans;
Je suis obligé tous les Jours, d'autoriser le départ d'officiers
techniciens vers des maisons privées qui leur font un pont d'or.
Je ne peux pas les garder comme J'en aurais le droit car Je tari-
rais le mince recrutement qui nous reste. Je viens de perdre le
seul polytechnicien de l'intendance qui remplissait les importan-
tes fonctions d'ingénieur de froid. Une société lui a offert deux
fois et demi sa solde de l'armée avec des perspectives encore plus
avantageuses.

J'ai essayé de faire des logements mais cela est difficile
et long car nous sommes soumis aux conditions et aux normes du
M.R.U.

J'essaye par tous les moyens possibles — des moyens clandes-
tins - d'aider les officiers. Avec le motif, d'ailleufs parfaite-
ment Justifié, d'uniformiser les tenues J'ai décidé d'accorder è
tous les officiers un coupon de drap leur permettant d'avoir une

tenue pour le prix d'une façon.

Mais tout cela ne constitue que des palliatifs, des expé-
dients et il faudra se décider à faire comme l'Angleterre qui
placée devant le même problème que nous l'a résolu en doublant les

soldes.

M. MAROSELLI. Il n'y a pas d'autre moyen f
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M* ^E SECRETAIRE D'ETAT. Je suis obligé de ramper devant les
fonctionnaires du budget pour avoir des augmentations dérisoires x

correspondant à 3 p.100 de la solde î II faudra adopter la même
solution que les Anglais si nous voulons résoudre le problème de
l'encadrement de notre armée.

Je ne peux pas dire que Je tiendrailes engagements de la
France si la situation n'est pas redressée : nous aurons beaucoup
de mal pour avoir 12 divisions cette année maisje ne sais pas
comment nous pourrons en avoir 15 ou 20 les années suivantes.

M. MARQSELLI. Qui veut la fin, veut les moyens ! Les traite-
ments sont misérables, il faut les augmenter !

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Il va se poser la question de la

pyramide des grades qui a suscité une controverse è l'Assemblée .

nationale. Le Gouvernement avait son texte, la commission des fi-
nances avait purement et simplement supprimé l'article 12 relatif
à cette pyramide des grades et la commission de la défense nationale
a proposé un texte transactionnel que nous avons accepté. C'est une

démagogie très facile de faire de l'esprit sur le nombre des géné-
raux.

Avant la guerre, en 1939 l'armée de terre avait 338 officiers

généraux, aujourd'hui elle n'en a pas la moitié alors qu'en Indochi-
ne une armée de plusieurs centaines de milliers d'hommes est en

opérations et que nous devons être présents dans une quinzaine dbr-

ganismes internationaux. Je ne peux pas désigner au Standing group,
au Commandement sud-européen, par exemple, des officiers généraux qui
ne soient pas de première qualité. J'ai donc 15 à 20 généraux, c'est-
à-dire 10 p.100 du total, absorbés par ces tâches internationales
interalliées.

Il y a aussi quelques officiers généraux qui ont crevé leur

plafond, ils ne sont pas nombreux mais il ne sont utilisables que
dans des conditions assez restreintes. J'en ai poussé gentiment
quelques uns dehors, mais c'est peu de choses. Il me reste donc, si

J'enlève les officiers interalliés qui n'existaient pas avant la

guerre, le tiers de 1939. Avec cela Je dois affecter à l'Indochine
des chefs de qualité et reconstituer l'armée française ! Je n'en ai

absolument pas les moyens !

On me dit : là où il y a un général mettez un colonel !

Qu'est-ce qui arrive ? Dans certains services J'ai 5 ou 6 colonels,
ils devraient être coiffés par un général de brigade mais Je suis

obligé de donner le commandement au colonel le plus ancien; il n'est

pas le plus apte c'est généralement même le moins apte et le moins

qualifié puisqu'il est ancien et n'est pas passé au grade supérieur.
Je fais sourire certains collègues mais c'est pourtant exact.

Dans les organisations internationales si nous mettons par

exemple un colonel ou un général de brigade, immédiatement certains
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de nos alliés - et 3e ne pense pas à nos alliés d'outre-atlantique
mais a des allies plus proches et séparés par une mer moins large -

mettent un général de brigade ou un général de division. Dans la
plupart des organismes internationaux, par le simple Jeu du poids
des grades, la France perd des positions de commandement et de
direction.

Dernier aspect de la question : les Jeunes gens sont obligés de
regarder au loin; bien sOr un Jeune homme ne rentre pas à Saint-Cyr
pour être général mais il y pense tout de même un peu et de toute

façon sa famille y pense pour lui ...

M. MAROSELLI. Le bâton de maréchal dans la giberne !

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Aujourd'hui ils ne l'ont plus ! Avant-
guerre il

v
y avait deux colonels et demi pour un général, aujourd'hui

il y a 5 à 6 colonels pour un général. Avant guerre un colonel nor-

mal moyen passait officier général, aujourd'hui il en passe seule-
ment 1 sur 6 !

Si l'on veut que l'avancement ne soit pas complètement bloqué
il faudra que le Sénat nous permette de maintenir cet article 12 au

moins dans la forme de la commission de la défense nationale. Bien
entendu si ce pouvait être dans le forme gouvernementale ce serait
mieux encore. Cela nous éviterait de revenir devant les commissions
pour nommer des officiers généraux.

M. MAROSELLI. Va-t-on ramener l'école de Coëtquidan è Saint-

Cyr ? J'insiste pour que l'école de Saint-Cyr soit à Saint-Cyr où
il y a tout un passé glorieux.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Je peux vous répondre car Je connais
bien la question sur le plan ministériel et aussi sur le plan senti-
mental car Je suis un ancien de Saint-Cyr.

Quand on m'a confié le secrétariat d'Etat à la guerre, au départ
11 était dans mes intentions de réintégrer l'école de Saint-Cyr à

Saint-Cyr. Il y a des raisons importantes au retour de l'ecole dans
la banlieue parisienne. Il est nécessaire que l'on voâe des casoars

à Paris. La densité du recrutement - Je regrette de le dire devant

des collègues bretons - est plus faible sur les landes bretonnes que
sur les Champs-Elysées.

Le point essentiel pour une école militaire est sûrement la

qualité des instructeurs. Le Jeune officier de 18 ans est forme par

le lieutenant de 25 ans qui revient d'Indochine - autrefois qui
revenait du Riff - qui a quelques "bananes", qui est un dieu pour

ses Jeunes cadets; s'il est à la fols prestigieux par ses services

de guerre et capable intellectuellement il formera des Jeunes chefs

de valeur. Il faut donc que nous ayons à Saint-Cyr comme instruc-

teurs les meilleurs Jeunes officiers de l'armée française. Je dois

reconnaîtra qu'à Coëtquidan ce n'est pas le cas.
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Quand un jeune offi.ci.ar raviant d'Indochine, quand il à bour-
lingué dans les rizières ou la jungle, séparé de sa famille, il
n'est agréable, ni pour lui, ni pour sa famille, d'aller instruc-
teur à Coëtquidan ! Qu'il soit marié ou célibataire ce n'est pas
une détente normale pour lui et nous n'avons pratiquement pas de
volontaires. Nous sommes obligés de nommer de jeunes officiers
d'office, or vous savez qu'un métier que l'on fait d'office est
moins bien fait que celui que l'on choisit librement et l'encadre-
ment actuel de Coëtquidan, malgré sa qualité, ne vaut pas l'enca-
drement que nous trouvions autrefois pour Saint-Cyr. Il faut donc
que cette école revienne dans une garnison agréable - je n'ai pas
peur de l'adjectif - pour que les jeunes officiers dont nous avons
besoin comme instructeurs se présentent volontairement.

Il y a trois solutions à ce problème. J'ai été plusieurs fois
à Saint-Cyr, seul en pèlerinage puis avec le commandant de l'école,
le général Fayard, avec la direction du génie, etc., et vraiment le
retour de l'école dans cette ville ne serait pas commode ! Je crois
à la vertu des pierres, je crois qu'il y a des lieux où les tradi-
tions se forgent et notre corps d'officiers a besoin de ne pas
renier ses traditions - mais vraiment la solution de Saint-Cyr ne

serait pas commode. Le Saint-Cyr que j'ai connu était déjà la
banlieue, aujourd'hui c'est la petite banlieue. Les quelques ter-
rains bien rares et bien exigus que l'on avait encore il y a 20
ou 25 ans sont mangés par les lotissements et nous ne pourrions donc
pas en avoir. Nous serions obligés de fractionner l'école, marne

quant à ses bâtiments, en plusieurs tronçons et l'instruction en

souffrirait. Pour les terrains d'exercice il faudrait aller à

Frileuse, à une vingtaine de kilomètres. Enfin il faut regarder à

long terme quand on fait une école militaire car c'est pour plu-
sieurs décades que l'on doit travailler et non pour deux ou trois
abs. Saint-Cyr qui est maintenant dans la petite banlieue sera dans
20 ans dans les faubourgs.

La solution de Saint-Cyr n'est pas commode au point de vue

enseignement et elle n'est pas bon marché; comme d'autre part elle

présente beaucoup d'avantages je cherche une solution de substitu-
tion à proiimité de Paris.

J'en ai deux en vue * Compiègne et Fontainebleau. Les deux

villes ont assez de panache pour abriter une école militaire.
Actuellement j'examine les avantages de ces deux villes et je les
mets en compétition car elles sont désiréuses l'une et l'autre

d'avoir l'école et se réclament de traditions militaires. Napoléon
avait d'abord placé l'école dont nous parlons à Fontainebleau pour
l'avoir près de lui mais il a dû l'éloigner car les dames de la

Cour donnaient trop de distractions aux cadets ! (Sourires.)
Compiègne est une ville militaire qui offrirait aussi des facilités.
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La solution devant remplacer Coetquidan doit répondre aux

préoccupations exprimées : avoir Saint-Cyr près de Paris et dans un

lieu suffisamment prestigieux.
J

M. AUGARDE. Je demande la parole.

M» LE PRESIDENT. La parole est à M. Augarde.

M. AUGARDE. M. le ministre on fait voyager l'armée avec une

facilité vraiment inconsidérée. Je connais une ville d'Algérie où
depuis cina ans il y a eu cinq unités différentes : tirailleurs al-
gérions, régiment d'infanterie, tirailleurs sénégalais, etc.

Il faudrait essayer de construire des logements, Je l'ai entendu
dire avec plaisir. Il faudrait donner des Instructions au génie pour
qu'il aide les municipalités et il serait nécessaire également que
pour des demandes formulées en 1949 les accords puissent être con-

clus en 1952 ce qui n'est pas le cas. Je désire vous entretenir de
ces questions en particulier.

Au sujet des traitements vos observations sont valables pour les
officiers mais encore davantage pour les sous-officiers.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Ce que J'ai dit est valable pour les
sous-officiers.

M. AUGARDE. Au sujet de l'avancement Je connais des officiers qui
ont fait la guerre - quatre citations, légion d'honneur - et qui,
promus capitaines à titre exceptionnel en 1943, sont encore au même
grade ! Un homme qui était général de brigade en 1947 et qui commande
en Indochine est encore général de brigade !

Quel est dans ces conditions l'avenir que les Jeunes voient
devant eux ?

Je suis prêt à présenter un amendement laissant toute liberté
au ministre pour obtenir une armée populaire et nationale.

M. LE GENERAL PETIT. Je demande la parole.

M. LE PRESIDENT. La parole est à M. le général.

M. LE GENERAL PETIT. Je suis d'accord avec M. le ministre il

ast impossible de donner une instruction valable à Saint-Cyr.
Compiègne et Fontainebleau offriraient plus d'avantages.

Il faudrait évidemment de bons instructeurs. Il faut tenir compte
d'une autre considération : à Saint-Cyr on forme les officiers au

point de vue de la théorie mais non au point de vue de la pratique.
C'est surtout dans les premiers contécts qu'il a avec la véritable

vie militaire qué se forme le Jeune officier. Or cas .jaunes ne sont

Pas toujours envoyés avec des chefs de compagnie ayant une valeur
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suffisante - c'était comme cela de mon temps et je suis certain que
c'est encore la meme chose. Il faudrait qu'un effort soit fait pour
affecter ces jeunes dans des unités ayant des officiers capables de
les former.

Au sujet des officiers qui sont surclassés au point de vue grade
par des officiers d'autres pays on pourrait faire comme dans les
missions - j'ai été^chef de mission - c'est-à-dire donner un galon
supplémentaire ou même deux aux officiers des organisations interna-
tionales. Cela se fait dans tous les pays.

M. LE SE CRE1Al RE D'ETAT. La France fait cela pour les officiers
en mission à l'étranger. Mais ils ne sont plus en contact avec leurs
camarades et cela ne provoque pas d'étonnement ou de récriminations.
Mais il est certain que ce n'est pas dans nos habitudes militaires de
voir d'un seul coup un lieutenant-colonel passer général de brigade
ou un capitaine passer colonel, sur place en France, cela d'autant
plus que cet officier quittant l'organisation interalliée devrait
rendre ses galons car nous ne pourrions pas le laisser avec deux ga-
Ions fictifs gagnés pour une mission en France. Cela se fait très
facilement en Angleterre, c'est rentré dans les moeurs : on voit très
bien un colonel redevenir capitaine, un général de brigade redevenir
commandant. Personne n'estime qu'il est déshonoré pour autant.
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il y a le tableau ci 'evapeemeut, au poipt de
vue aomxpxstr ' txf, mais ou a aussi sur ses mapcbes le gradt de sou

emploi» Il serait difficile de dire à up officier: voua avez été
jusqu ici gepéral. de brigade, vous allez redevepir chef de batail-
I op . Cet officier s'estimerait desboporé et il dirait: je p'oaerai
plus me orésepter à mop copcierge, les gebs vopt ae demapder pour —

quoi j'ai perdu deux galopa.

Cette pratique p'est p s dama pos moeurs. Il faut dopper aux

cadres up ayaocemept réel. La pyramide des grades que pous sommes er

traip de présepter pous permet de dopper cet avapeemept et de faire

face, pour les appeea 1953, 1954 et 1955» au plap d'extepsiop de

l'armée frapçaise. Il p'y aura pas de gaspillage et lorsque eotre

armée sera revepue aux effectifs d'avapt guerre, elle comprepdra
moipa d'officiers gép. raux qu'avapt 1939.

Je voudrais ipsister tout pa rticu lieremept sur les crédita d'ep

tretiep et d 'ipatructiop. Nous avops été très gêpés jusqu'à maipte-

papt par le peu de crédita. Le crédit le plus importa.pt est celui

dea carburapts. Tous ceux qui opt été daps les corps de troupes opt

pu voir combiep était cruelle la pépurie de carburapt. Le résultat
eat le suivapt et je p'bésitç pas à le dire à la commissiop: le sol-

dat est biep moipa ipatruit, au bout de dix-buit mois qu'au bout de

six mois. Lorsqu'il est devepu apeiep, op lui fait seulemept upe

fois par mois up peu d'école de co pduite. Nous avops essayé de

remédier à cet état de choses en augmeptapt daps des proportious
raisoppablea les dotatiops de carburapt, en gros de 30 p.100.^Je
crois que c'est up mipimum d'autapt plus que pous avops des vébi-

cules en plus grapd pombre. Nous aurops, avec les ebars " Pattop "

des copsommatiops ipfipiraept plus grandes que celles des ebars
" Shermapp ". Cette augmeptatiop de 30 p.100 est up strict mipimum

et je demapde très ipstammept à la commissiop d e m'aider afip que

les crédita pour les carburapts et l'ipstructiop pe soiept pas di-

mipués.

J'attire, égalemept, votre atteutiop sur les crédits affectés

aux salles d ' ipstructiop qui août très utiles étapt doppée lacpépu-
rie de cadres, il y a up officier par compagpie et quelquefois up

seul par deux compagpies. Il faut avec up certaip pombre de sous—

officiers d'activé égalemept réduit daps la meme proportiçp lui

dopper tous les moyeps possibles. C'est la raisop pour laquelle

j'ai obtepu de la commissiop de La défepse patiopeile de 1' Assemblée

Patiopale qu'elle pe rogpe pas les crédits affectes aux salles d'ips

tructiop.

M. A1HIC. Hier, la commissiop des fipapees a eu coppaxtre de

cette questiop et tous les commissaires opt été d'accord ep ce qui

copeerpe, à la fois, l'essepee, les mupitiops, les macbipes les

■clus pc rfectioppéesi pour les salles d ' ipatructiop, les commissai-

les opt été plus réxicepts. Ils se sopt demapdé s'il p'y ep avait

Pas trop/ 120 salles d'ipstructiop opt été prévues, la commissiop
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dés fiuauces s maiuteuu uue réductiou tout eu disaut qu'eu fouctiou
es explicatious qui pourraieut lui être douuées, que uous pourrious

examiuer cj£tte questiou ici mercredi.

M. LE PRESIDENT.» Les écoles que uous avôus visitées août pa r-

faitereut outillées que ce aoit à Saiut Maixeèt ou à Saumu r, Cela

est du à l ' initiative des cbefs et uou pas a U7-crédits que vous leui

douuez-.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. C 'est pour cela que je vous deruaude
des crédits. Daus chaque corps de troupe, uous avoua des salles d'ius

tructiou comme daus les écoles de Saiut Maixeut ou de Cofe'tquidau.

M. LE PRESIDENT. Vous pouvez compter que la commisaiou vous sui-

vra à foud eu ce qui coucerue lea deux questions de l'iuatructiou
et du carburaut.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. La commisaiou des fiuauces de l'As-

semblée uatiouale.coufiaute daua les résultats de l'expérieuce eu

cours et daus la baisse de certaius pr oduits, m'a demaudé d'accepter
uu abattemeut de 2 p.100 aur la plupart des chapitres d'eutretieu.

J'ai accepté aur tous lea chapitres sauf uu qui est relatif à l'eu

tretieu des domaiues. Nous avoua eu uue coutestatiou mais je dois

dire que 1' Assemblée m'a suivi.

Vous savez que cet eutretieu de uotre domaiue militaire u'a.

pu, faute de moyeus, être assuré . Nous avoua des caserues eu très

mauvais étét, des bStimeuts qui s'effoudreut et qu'il faut mettre

hors d'eau. Daus les auuées 1940 et 1947, uous avoua perdu 40 p.lÔÔ
du domaiue immobilier de l'armée. Je tieus à souliguer que, peudaut

ces deux auuées, ou a douué aux admiuistratious et aux muuicipalités
40 p.100 de uotre domaiue militaire pour des usages dout je ue cou-

teste pas l'utilité mais qui ue août pas militaires: lycées, gymuases

et hôpitaux. Ce qui uousaœeste u'est pas eutreteuu. Ces batimeuts

doiveut servir à loger les uuités uouvelles et il faut que, des

cette auuée, uous remettious eu état les batimeuts pour que l'auuce

prochaiue, les uuités soieut logées. C'est avaut d'y mettre les uui-

tés, et uou après, que les batimeuts doiveut etre remis eu état.

Nos batimeuts u'avaieut pas été eutreteuus ou L'avaieut été

daus des couditious très difficiles. J'ai demaudé uu crédit si je

u'ai pas accepté qu'il fut iéduit # C'est ut) bot) place eut > que a et)—

treteuir ces batimeuts.

Je souhaite que le Scuat me suive sur ce terraiu et me douue

les moyeus pour les eu treteuir.



K. LE PRESIDENT. Soyez persuadé, monsieur le rànistre que la
commission vous suivra.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Je vous remercie, monsieur le nr ési-
dent.

M. LE PRESIDENT. Je vous remercie, monsieur le ministre, Je
cet exposé très intéressant et convaincant. Soyez assuré que si
nous ne sommes pas tous d'accord sur tous les points que vous avez

soulevés ici, dans l'ensemble, nous sommes avec vous pour refaire
l'armée telle que vous la concevez.

Personne ne demande plus la parole ?...
La séance est levée.

( La séance est levée à douze heures dix minutes. )
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COMMISSION DE LA DEFENSE NATIONALE

Présidence de P. ROTLNAT, Président

-i _

Séance du mardi 24 Juin I952

La séance est ouverte à 15 heures 50

Présents : IX. ALRIC, Robert AUDE, AUGARDE, Henri BARRE, Charles

BARRET, Jean BOIVIN-CHAI,PEAUX, COUPIGHY, COUERIERE
Louis IGNACIO—PINTO, Robert LE GUYON, LIOT,
MAROSELLI, de MAUTEOU, NAMY, PIALES, PIC, ROTINAT,
François SCHLEITER.

Excusés î M.. KALB, VOYANT.

absents : MM. BORGSAUD, Marcel BOULANGE, CHOCIIOY, GIACOMONI,
Jacques KASTEAU, de MONTULLE, Général PETIT,
PIDOUX DE LA MADUERE, RAMAMPY, RUPIED.
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ORDRE DU JOUR
- 2 -

Désignation d'une sous-commission ayant pour objet d'étu-
dier le projet de traité instituant une communauté euro—

peenne de défense.

Audition des projets pour avis sur le budget militaire
1952.

COMPTE RENDU

M. ROTINAT, Président.- Nous avons à nom-

mer, tout d'abord, les commissaires devant siéger à la

sous-commission chargée d'étudier le projet de loi portant
ratification du traité de communauté européenne de défense.

(MM. Barré, Boivin-Champeaux, le G-uyon,
de Maupeou et Schleiter sont désignés pour faire partie de

cet organisme.)

Budget militaire - Section commune

M. IE PRESIDENT.- Je donne la parole à

Pl. de Maupeou, r pporteur de la section commune du Txdget
militaire•

M. de MAUPEOU.- Au chapitre 1030, l'Assem-

blée Nationale a adopté un amendement indicatif de 1000 ir

pour manifester son désir de voir réaliser la iusion des

différentes gendarmeries. Notre commission des Finances

a pris, la même position.

M. ALRIC.- Je suis hostile à cette fusion.

4

• •/ • •
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• OOURRIERELe ministre de la Défense Na—
tionale avait pris, dans ce domaine, un décret contraire à la
loi •

fia Commission unanime décide de s'opposer à
l'amendement de la Commission des Finances.)

M. de MAUPEOU.- Au chapitre 1140, notre Corn-

mission des Finances a effectué une réduction de 8 millions

pour protester contre les frais de représentation trop
élevés des militaires en mission à l'étranger.

11. COURRIERE.- Il s'agit plus exactement de

demander une réduction des traitements des personnels mili-

taires dépendant du ministère des Affaires Etrangères.

M. BARRE.- Il faut pourtant établir une parité
agents entre la solde des officiers et celle des/diplomatiques.

(la Commission décide de s'opposer à la réduc-

tion proposée par la Commission des Finances.)

II. de ilAUPEOU.— Au chapitre 3040, la Commission

des Finances de l'Assemblée Nationale a procédé à un abat-

ternent de 22 millions pour protester contre le maintien des

services de l'ancien ministère de l'armement à l'Hôtel de

Sens.

A. COURRIERE.- Sera-t-il possible de reprendre
le chiffre primitif du Gouvernement ou serons-nous liés par

la lettre rectificative ?

M. AIRIC.- Ce crédit peut être rétabli avec

l'accord de la Commission des Finances et du Gouvernement.

M. de MAUPEOU.- Je crois que le Ministre vou-

drait surtout pouvoir s'expliquer sur le fond de la ques-

tion.

(La Commission décide de ne pas intervenir.)
M. de MAUPEOU".- Au chapitre 6040, notre

Commission des Finances a procède à un abattement de 300

millions pour demander que la Commission de 15 accordée aux

transporteurs de matériel livre à la France au titre du

P.A.M. soit réduite à 10 $.

point de vue.)
(La Commission est d'accord pour soutenir ce
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M. de KAUPEOU.- Il est entendu que les économies
réalisées sur les autres chapitres pourront être reportées
sur le chapitre 9041 relatif à la construction de logements
militaires.

I . MARCSELLI.- M. PLEVEN aurait l'intention de
confier la construction des logements militaires au ministère
de la reconstruction. Ne trouvez-vous pas qu'il serait préfé-
rable de les faire seulement gérer par le I .R.U. après leur

construction.

M. COURRIERS.- Je suis d'accord avec 1;. i.arose 11 i

Mais je reconnais que l'autorité militaire a quelquefois
été trop vite, par exemple à Cognac où. elle a construit sur

le terrain d'autrui. Il est entendu que M. de Maupeou deman-

dera la parole au nom de la Commission sur ce chapitre.
,

!.. LE GUYON.- J'ai l'intention de déposer un

amendement indicatif au chapitre 8001 relatif à la reconstruc-

tion des casernes de gendarmerie.

M. de MAUPEOU.- Vous avez sur cette question
un exposé très complet dans le rapport de II. Pineau.

Section Air

i . LE PRESIDENT.- La parole est à M. Maroselli.

M. MAROSELLI.— Les crédits accordés à l'Air

qui étaient de 75 milliards en 1950 et de I3I milliards en

1951» s'élèvent, pour 1952, à 275 milliards. Ceci est la con-

séquence du plan quinquennal de constructions aéronautiques.

Les besoins étant, en fait, de 300 milliards,
le Gouvernement s'est préoccupé de combler la différence. Tel

est le but de commandes " off shore". Faute de pouvoir obtenir -

celles-ci, il faudrait reviser le budget actuel.

L'aide américaine, au titre du P.A.R. permet,

d'autre part, à la France,de se procurer les matériels qu'elle

n'est pas en mesure de fabriquer. Sur le plan national,
l'année I952 verra l'achèvement de 183 " Vampire 5 " et de

"70 MD 450", ceci pour l'interception de jour, les unités

de chasse et de reconnaissance étant dotées de F 84 provenant

du P.A.M.



D.N. 24.6.52 . 98

- 5 -

Au total, l'armée de l'air pourra mettre
en ligne à la i in de cette annee 9 les 27 escadrons prévus par
les accords de Lisbonne.

les crédits " off shore" permettraient, de
plus, de poursuivre la fabrication des 300 " KD 45O" déjà
entreprise et de lancer une chaîne de 500 " 12D 452".

L'effort actuel doit être continué au be-
soin par un plan de financement interallié. Il importe,
en tout cas, de résoudre le problème de l'interception de
nuit toujours posé.

En ce qui concerne le personnel, j'i l'in-
tention de déposer un amendement à l'article 47 pour demander
que le statut des ouvriers de l'arsenal de Châtillon soit

sauvegardé à l'occasion de 1a, prise en charge de ces ateliers
par la S.N.C.A.N.

(la Commission accepte de soutenir cet

amendement.)
o

0 0

Section"Marine"

M. LE 1RESIEENT.- Je donne la parole à

le. Schleiter.

M. SCHLEITER.- Le budget actuel ne saurait
ni sauver, ni maintenir notre marine.

Si nous obtenons des Américains les crédits

"Off shore" demandés, les crédits d'équipement représenteront
50 cJo du total. La priorité est donnée aux fabrications en

cours.

Les opérations nouvelles comportent la

modernisation de certains bâtiments et la mise en chantier

de " T 47 ". En contre-partie, limitation à l'extrême des

travaux d'infrastructure, des crédits de personnel et d'ap—
provisionnement en munitions et carburant.
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„ . , ,
11 convient d'ajouter que, sur les I52 mil-

liards prévus pour la flotte, 22 'p environ servent à finan—
cer les opérations en Indochine.

Je vous propose de soutenir les amendements
suivants î

1.- ai chapitre IOI5 - réduction indicative
de 1000 Fr pour attirer 1" ttention du Gouvernement sur la
situation des officiers mariniers et sous-officiers de la
Marine.

2.- A l'état G lié à l'article 12, modifica-
tion des pourcentages des officiers des différents grades
tendant à établir la parité entre les ingénieurs des direc-
tions des travaux maritimes et les officiers d'administra-
tion 0

3.- addition d'un paragraphe 5 à l'article
35 tendant à accorder^ aux officiers de marine sort nt de
l'Ecole polytechnique, la même bonification d'ancienneté que
celle qui leur est accordée dans les autres armes.

(la Commission décide de soutenir ces amende-
ment s.)

0

0 0

Section " Guerre"

M. LE PRESIDENT.- Je donne la parole à

ÀLRIC.

Les crédits de la section " guerre" ne sont

pas seulement un budget d'effectifs, surtout si l'on tient

compte de l'aide américaine.

les dépenses de fonctionnement s'élèvent à

165 milliards contre 130 milliards pour l'équipement.

les crédits de personnel sont trop faibles

car il importe d'améliorer de toute urgence la condition

militaire par un relèvement des soldes et des charges mili-

taires.

• •/m •
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En ce qui concerne l'armement, nous avons été
déçus par les promesses qui nous ont été faites.

Les gros points sont la fabrication de prototypes,
dont la mise au. point est toujours beaucoup trop longue et

le stockage de l'essence.

A l'article 8 bis, je vous propose l'addition
de l'alinéa suivant : " les dispositions destinées à rem-

placer les budgets annexes seront soumis au plus tard le

1er mars 1953» aux commissions de la Défense Nationale."

(La Commission adopte cet amendement.]
I . de MAUPEOU.- Quelle sera l'incidence de la

création de l'année européenne sur le budget militaire ?

M. LE PRESIDENT.- Cette question déborde un peu

le cadre de notre discussion. Nous en reparlerons, si vous

le voulez bien, dans une séance spéciale.

^11 est entendu que les orateurs interviendront

dans la discussion générale dans l'ordre suivant :

Ml-i. Rotinat, de ilaupeou, Maroselli, Alric et Schleiter.J

La séance est levée à 17 heures 56*

Le Président,



[ M " L ; 101

CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMIS81ON DE LA DEPENSE NATIONALE

Présidence de M. BARRE, Vice-Président. -

Séance du jeudi 3 juillet 1952

La séance est ouverte à 11 heures 40

Présents : MM. AUGaRDE , Henri BARRE, Charles BARRET, CHOCHOY,
COUPIGNY, IGNACIO-PINTO, LIOT, MAROSELLI, de MONTULLE,
NAMY, RAMAMPY, RUPIED, VOYANT.

Excusé : M. de MAUPEOÏÏ.

Absents : MM. ALRIC, AUBE, BOIVIN-CHAMPEAUX, BORGEAUD, Marcel

BOULANGE, COURRIERE, GIACOMQNI, KALB, LE GUYON,
Jacques MASTEAU, le Général PETIT, PIALES, PIC,
PIDOUX DE LA MADUERE, ROTINAT, SCHLEITER.

/.
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Ordre du Jour

Examen du projet de loi (n° 305, année 1352) tendant à conférer au

Général Leclerc la dignité de Maréchal de France.

Désignation d'un rapporteur.

M. BARBE, Vice-Président. Bous sommes appelés à examiner
le projet de loi tendant à conférer au Général Leclerc, la dignité
de Maréchal de France.

Il est inutile que j'insiste sur la teneur de ce texte que
la commission voudra, sans doute, approuver immédiatement.

M. MaROSELLI .- La tâche de rapporter me semble vous revenir

tout naturellement, connue à notre président, en l'absence passagère
de M. Rotinat.

M. LE PRESIDENT.- La commission voudra, sans doute, deman-

der la discussion immédiate du rapport.

Compte-rendu. -

Je vous invite à désigner un rapporteur.

( M. BARRE est désigné comme rapporteur.)

( Assentiment.)
La séance est levée à 11 heures 45.

Vu : le Président,
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Présidence de M, SCHLEITER, Vice-Président
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Séance du mercredi 9 juillet 1952

La séance est ouverte à 16 heures 20.

Présents : MM, B0RGEAUD, KALB, MAROSELLI, de MAUPEOU, le Général

PETIT, PIALES, PIC, SCHLEITER.

Excusés : MM. barre, ROTINaT.

Absents : MM. alric, ujbe, AUGARDE, Charles BARRET, BOIVIN-CffAM-

PEAUX, Marcel BOULANGE,CH00H0Y, courriere, giacomoni,
ignacio-pinto, le guyon, liot, Jacques masteau,
michelet, de montulle, namy, pi doux de la maduere,
RlHAMPY, rupied, voyant.
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Ordre du Jour

Examen :

du projet de loi (n° 372, année 1952) relatif aux personnels
militaires de la Défense Nationale.

du projet de loi(n° 371, année 1952) relatif au recrutement
de l'armée de l'Air.

de la proposition de résolution de M. Maroselli sur le dé-
pôt aux Invalides des cendres de Maryse Sastié.

Examen d'un projet de décret transmis en application de l'article
15 de la loi 52-757 du 30 juin 1952 et relatif à la pyramide des

grades dans l'armée.

C omp te-rendu. -

M. SCHLEITSR, Vice-Président.- Le projet de loi relatif aux

personnels militaires de la Défense Nationale, dont vous avez pris
connaissance, ne soulève, semble-t-il aucune difficulté. La commis-

sion veut-elle désigner un rapporteur ?

(Mo Maroselli est désigné comme rapporteur et chargé de pro-

poser l'adoption du texte sans modification, la Commission décide de

demander la discussion immédiate).

Le Général PETIT,- Sans m'opposer du tout aux conclusions

qui viennent d'être adoptées, je regrette les conditions de hâte

dans lesquelles le Gouvernement nous demande de travailler.

M„ LE PRESIDENT.- Quant au projet de loi relatif au recrute-

ment de l'armée de l'air, il ne semble pas devoir appeler d'obser-

vations non plus.

(M. Maroselli, désigné comme rapporteur, est chargé de pro-

poser l'adoption du texte sans modification. La Commission décidé de

demander la discussion immédiate .J
/...
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M. LE PRESIDENT.- Je donne la parole à M. Maroselli sur sa

proposition de résolution relative au transfert des cendres de
Maryse Bastié aux Invalides.

Le Général PETIT.- M. Maroselli peut-il invoquer des pré-
cédents ?

M. MAROSELLI.- Trois femmes ont déjà été inhumées aux In-
valides, à des titres différents et peut-être avec moins de mérites
que Maryse Bastié.

Le G-énéral PETIT.- Personnellement, sans engager mon

groupe, je suis favorable à l'adoption de la proposition de M. Ma-
rosellio

(M. Maroselli est désigné comme rapporteur. La Commission
décide de donner un avis favorable à la proposition de résolution.^

0

O 0

M. LË PRESIDENT.- Le Gouvernement demande l'avis de la
Commission sur un projet de décret relatif à la pyramide des grades
dans l'armée qui a été mis à votre disposition. J'ouvre le débat
sur cette question.

M. de iïaupeou.- Il semble què ce décret entraînerait une

réduction des promotions de Saint-Cyr et de l'Ecole Navale.

Le Général PETIT.- Les services me semblent être mieux

partagés que les armes.

M. MAROSELLI.- Que le Ministre nous envoie donc un tech-

nicien pour nous exposer la question.

M. LE PRESIDENT.- Il me semble, en effet, que la Commission

ne peut prendre une décision aussi importante avant d'avoir été

convenablement informée. Je vous propose donc de remettre notre

décision à une date ultérieure.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 16 ^ures 40.

Vu : le

lmlat>
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conseil de la RÉPUBLIQUE

COMMISSION DE LA DEPENSE NATIONALE

Présidence de M. SCHLEITER, Vice-Président

Séance du vendredi 11 juillet 1952

La séance est ouverte à 11 heures 10

Présenta : MM. AUGARDE, Henri BARRE, CHOCHOY, GIAC0M0NI, LE GUYON,
de MAUPEOU, MICHELET, de MONTULLE, NAMY, le Général

PETIT, PIALES, RAMAMPY, RUPIED, SCHLEITER.

Ixcuséa j M . ROTINAT.

Suppléant. ; M . LE SaSSIER-BOISAUNE (de M. BOIVIN-CHAMPEAUX).

Absenta j MM« ALRIC. AUBE. Charles BARRET, BOIVIN-CHAMPEAUX, BORGEaUD,
Marcel BOULANGE, COURRIERE, IGNACIO-PINTO, KALB, LIOT,
MAROSELLI, Jacques MASTEAU, PIC, PIDOUX de la MADUERE?
VOYANT.
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ORDRE DU JOUR

- Audition de M. le Ministre de la Défense
Nationale sur le projet de décret relatif
à la pyramide des grades.

- Examen éventuel de projets de loi.

COMPTE RENDU

M. 8CHLEITER,/Président.- Je remercie M. le Ministre de la

Défense Nationale d'avoir bien voulu venir donner à la Commission

quelques éclaircissements sur le projet de décret relatif à la

pyramide des grades 0

M. PLEVEN, Ministre de la Défense Nationale.- Vous savez,

Messieurs, que la Commission des Finances a donné un avis favo-

rable à la première tranche des promotions autorisées sous r é-

serve, toutefois, qu'il n'y ait pas plus de dix nominations

d'officiers généraux par arme. J'estime, à ce propos, qu'il est

regrettable que les parlementaires soient hypnotisés par les

promotions de généraux : l'effectif de ceux-ci est, en effet,
actuellement de 236 seulement contre 421 en 1939»^alors que le

nombre des officiers est de 28.951 contre 30.876 à la môme

époque, ceci pour un effectif de 670.000 hommes, très voisin de

celui existant à la veille de la dernière guerre. Cependant, nos

besoins en cadres supérieurs, loin de diminuer, ont été accrus

par la création de nombreux organismes interalliés, auprès
desquels sont détachés 12 généraux et 1C9 officiers supérieurs.
Il nous faut, en effet, être représentés par des militaires d'un

grade suffisant si nous voulons conserver notre influence dans

les différents Etats-Majors où les autres nations atlantiques
envoient également leurs meilleurs éléments.

P our l'armée, il s'agit aussi d'un problème moral. Nous

cherchons à garder des hommes de valeur et nous ne pourrons le

faire en leur offrant des possibilités d'avancement réduites
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par rapport aux carrières civiles. x

En conclusion#', je vous demande donc de m'accorder au
moins ce que la Commission des Finances a accepté de me donner»

Le Général PETIT.— Ce ne sont pas des préoccupations d'avan-
eement et d'avenir qui animent le jeune homme entrant à Saint—Cyr.
C'est peut—être vrai pour les autres carrières mais pas pour
celle d'officier»

Mo LE MINISTRE LE La DEFENSE NATIONALE.— On ne reste pas
toujours sous-lieutenant» Le jeune officier fonde un foyer et
ne peut rester longtemps au-dessus des contingences matérielles.

Mo AUGARDEo- Je regrette que les mesures préconisées
n'aient pas été prises plus tôt et je propose que l'on adopte
le texte du Gouvernement.

M. LE SASSIER-BOISAUNE.- Y-a-t-il encore beaucoup d'officiers
F.F.I. ?

M» LE MINISTRE.- Il y en a encore beaucoup» Malheureusement,
un grand nombre d'entre eux nous ont quitté*en 1947.

Le Général PETIT.- Il y a eu une diminution significative
du nombre des sous-lieutenants et lieutenants. Quelle en est la
raison ?La Loi des cadres ?

M. LE MINISTRE.- Il est difficile de mettre au point une

nouvelle loi des cadres en raison des variations et compressions
d'effectifs. J'ai l'intention, cependant, d'en poursuivre acti-
vement l'élaboration avec les Conseils Supérieurs de l'Air, de
la Guerre et de la Marine. En ce qui concerne le déficit en sous-

lieutenants et lieutenants, l'augmentation du nombre des officiers
de ce grade servant pendant la durée légale constitue une compen-
sation. Je n'hésiterai pas, au besoin, à demander des effectifs

supplémentaires »

M. LE PRESIDENT»- Je profite de votre présence parmi nous,
Monsieur le Ministre, pour vous demander quelques explications
sur les trois projets de loi qui viennent de vous être envoyés 0

M. LE MINISTRE.- Je suis très reconnaissant à la
Commission d'accepter d'examiner dès maintenant ces textes afin

qu'ils puissent être votés avant les vacances parlementaires.

Je sais que le Secrétariat d'Etat à l'Air tient beaucoup
à l'adoption du projet relatif au statut du personnel navigant.
Pour ma part, je m'intéresse vivement à celui qui prévoit des

modifications à la loi de recrutement» Le texte que j'ai déposé
comprenait une deuxième partie qui a été disjointe et fera

l'objet d'un projet de loi spécial. Elle a pour objet de demander

• o •/ • • 0
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que les élèves des grandes écoles fassent six mois de service

supplémentaires, c'est-à-dire dix-huit mois au lieu de

Il faut rendre, en effet, à l'Ecole Polytechnique, comme

aux autres, leur vrai rôle formateur et il est indispensable
que les grands serviteurs de l'Etat aient l'habitude du contact
humain et du commandement»

Mo MICHELE!»-Je suis très heureux de voir que l'on revient
à un projet vieux de six ans, mais n'avez-vous pas oublié
l'engagement que nous avions pris en commun de rappeler par
priorité les officiers dégagés des cadres ?

Mo LE MINISTRE»- L'interprétation faite par les Finances
de l'ordonnance de 1945 a privé les dégagés des cadres des

avantages auxquels ils avaient droit. Je vous ai toujours soutenue

pour les défendre» Il n'est d'ailleurs pas exact de dire que
les "dégagés" soient maintenus, par principe, hors de l'armée»
On cherche, au contraire, à les récupérer et, toutes les semaines^
des réintégrations sont signées. Je suis prêt à examiner les

cas particuliers valables que M. Michelet voudrait bien me

signaler»

M» CHOCHOY»- Pourquoi le texte sur le recrutement s'applique-
t-il aux jeunes gens de la classe 1952 ? On ""aurait pu n'imposer
ces six mois supplémentaires qu'aux recrues libérables en avril

1953.

M» LE MINISTRE,- Vous retarderiez l'effet de la loi qui
est de me permettre d'utiliser, dans l'immédiat, des sous—offi—

ciers au-delà de la durée légale»

M, CHOCHOY»- Les jeunes gens n'auront que deux mois pour 5e

j^décider»

M» LE MINISTRE,- Ils ont le temps et nous prévoyons des

rengagements spéciaux de six mois pour ceux qui ne se seraient

pas décidés»

M. CHOCHOY,- Je vous remercie, Monsieur le Ministre,
pour ces apaisements»

M» LE PRESIDENT»- Je suis sûr d'être l'interprète de

tous nos collègues en remerciant M. le Ministre de son expose»

La Commission désigne, à l'unanimité, M» de Maupeou
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comme membre de la Commission de contrôle du pool charbon-acier x

et décide de donner un avis conforme au projet de décret sur la
pyramide des grades 0

Enfin, M. Schleiter est chargé de rapporter favorablement
les trois textes suivants pour lesquels une discussion immédiate
est demandée :

1° - projet de loi (n° 419» année 1952) complétant et
modifiant les articles 7 et 69 d» la loi du 31 mars

1928 sur le recrutement de l'armée;

2° - Projet de loi (n° 420, année 1952^. relatif à l'organi-
sation des cadres dfactive et de réserve de l'armée de

1'air;

3° - projet de loi (n° 406, année 1952) portant modifica-
tion à la loi du 30 mars 1928 relatif au statut du

personnel navigant de l'aéronautique.

La séance est levée à 12 heures.

Vu ï le Président
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Présents : MM. ALRIC, AUBE, COURRIERS, LE GUYON, MAROSELLI, MICHELET,
NAMY, ROTINAT, SCHLEITER.

Excusés : MM. CH0CH0Y,de MONTULLE, PIC.

Absents : MM. AUGARDE, Henri BARRE, Charles BARRET, BOIVIN-CHAMPEAUX.

BORGEAUD, Marcel BOULANGE, GIACOMONI, IGNACIO-PINTO,
KALB, LIOT, Jacques MASTEAU, de MaUPEOU , le Général

ffiTIT, PIALES, PIDOUX DE LA MADUERE, RAMAPY, RUPIED,
VOYANT.
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Ordre du Jour

Examen de deux projets de décret de transfert de crédits au sein
des budgets militaires, Echange de vues sur la situation des corn-

mandes "off shore".

Cornete-rendu.-

(Voir procès-verbal de la réunion de la Commission des finances).

0

O 0

approbation des décrets

M. ROTINAT, Président.- îles chers collègues, il nous reste

à nous prononce!*' sur les projets de décrets qui nous sont soumis.

M. MAROSSLLI.- Je crois qu'il faut profiter de l'occasion

qui nous est offerte pour protester contre la manière dont a été

établi, cette année-,le budget de la Défense Nationale.

M. LE PRESIDENTJ'allais vous proposer d'inclure,dans
la lettre qui fera connaître notre avis au Gouvernement, des

observations sur la légèreté avec laquelle a été élaboré notre

budget,

Toutefois, étant donné la situation actuelle, je crois

que nous ne pouvons faire autre chose que de donner un avis favo—

rable aux projets de décret.

M. NAMY.- Je vote contre. Nous sommes partisans des écono-

mies proposées par le Gouvernement, mais nous en demandons le vire-

ment à d'autres chapitres, celui de la construction de logements
par exemple.

M. MICHELETo— Je m'abstiens.

(La CommGsion voîe l'avf'-S favorable )

o
O 0

j o • •
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Questions diverses

M. MICHELET.- La Commission de la défense Nationale ne

pourrait-elle se réunir de nouveau^avant la reprise des travaux

parlementaires^pour demander au Président du Conseil de venir

s'expliquer sur ses déclarations selon lesquelles 100 milliards

d'économies peuvent être réalisées sur les marchés passés par

1'Etat ?

LE PRESIDENT.- Cette question ne concerne pas unique-
ment les marchés de défense nationale, elle relève de la compétence
de la commission des finances.

M» MICHELETo- Je pense qu'il est, néanmoins, nécessaire

de se réunir rapidement, car le pays pense que nous sommes,

au point de vue militaire " sous la coupe de l'étranger". Il est

certain que nous sommes pauvres, mais nous devons nous efforcer

de tirer le maximum de notre indépendance.

M. MâROSELLI.- Cette discussion, dont je ne méconnais pas

l'intérêt, viendra lors du débat sur l'armée européenne.

La séance est levée à 18 heures.

Vu : Le Président,
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Présents : ICM. ALRIC, Robert AUBE, Charles BARRET, Jean

BOIVIN-CHAMPEAUX, Marcel BOULANGE, Robert LE GUTON,
MAROSELLI, Jacques MASTEAU, de MAUPEOU, PIALES,
PIDOUX de la MADUERE, ROTINAT.

Excusés : MM. AUGARDE, VOYANT.

Absents : MM. Henri BARRE, BORGEAUD, CHOCHOY, COUPIGNY,
COURRIERE, GIACOKONI, Louis IGNACIO-PINTO, KALB,

LIOT, de MONTULLE, NAMY, le Général PETIT, PIC,
RAKAMPY, RUPIED, François SCHLEITER.
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ORDRE DU JOUR

Compte-rendu de la délégation ayant suivi les
manoeuvres alliées "Equinoxe" en Allemagne.

COMPTE-RENDU

M. ROTINAT, Président. Tout d'abord, je regrette le

retard avec lequel le Secrétariat d'Etat à la Guerre

nous a avertis des manoeuvres d'Afrique du Nord. Je sou-

ligne que nous sommes bien mal tenus au courant des ma-

noeuvres,en général, ou des présentations de matériels

nouveaux.

Permettez-moi maintenant de vous résumer rapidement
les manoeuvres "Equinoxe" qui se sont déroulées les 17
et 18 septembre dans la région de Karlsruhe, dans le cadre

général des manoeuvres interalliées d'automne. Leur carac-

téristique essentielle a été la liaison des trois armées

et la coopération des forces alliées. Environ 95«000 hom—

mes, pour moitié français, pour moitié Américains, ont été

engagés. Les buts de la manoeuvre étaient de déterminer

les progrès accomplis dans l'action retardatrice d'une

force défensive. On s'est rendu compte de ce que cette

action était déterminée par les moyens de destruction qui

l'appuient. La remarque qui s'est imposée à tous ^est que

les forces françaises manquent de formations de génie.
A ce propos, M. de Chevigné m'a redit qu'il fallait aug-

menter les effectifs ; je lui ai répondu qu'à mon avis

il convenait au contraire de faire porter un effort accru

sur le matériel.

La grande opération spectaculaire des manoeuvres

était le parachutage de la brigade de Bayonne. Elle a

été magnifiquement réussie.

/
• / •
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Quels enseignements pouvons-nous en retirer ?

l'infanterie nous a déclaré qu'elle était désarmée en face

d'une attaque de blindés : nous n'avons pas d'engins de

défense antichars à distance moyenne. Nous aurons donc à

demander au Gouvernement quelle est £a politique de 1' arme-

j] àemb/equ'/ ment sur ces armes antichars promises depuis trois ans ;/on
l'empli cul h sabote actuellement /te-/ char de 13 t., qui doit rester à la

cavalerie et qui, confié à l'infanterie, perd complètement
les avantages de son extrême mobilité.

Je vous rappelle, d'autre part, que l'E.B.R. (engin
blindé de reconnaissance) Panhard n'est toujours pas en

service, parce qu'il est encore à la mise au point.

Autre enseignement des manoeuvres : l'importance
des'feervices spéciaux", restant en action aux arrières de

l'adversaire. Je crois qu'il y a là un élément déterminant

à étudier au maximum.

En conclusion, le travail de nos unités d'Allemagne
est absolument remarquable. Ces formations sont actuellement

au complet et ont accompli des progrès magnifiques depuis
trois ans.

M. B01YIN—CEAI-PEAUX. Quelle comparaison avez-vous

pu faire entre nos forces et les forces alliées ?

M. LE PRESIDENT. Dans l'ensemble, la comparaison est

favorable à nos unités, dont les alliés reconnaissent qu'elle
ont un souci constant de leur matériel, qu'elles savent

utiliser au maximum.

M. ALRIC. laissez-moi signaler que les manoeuvres

de parachutage étaient exécutées par des hommes dB& con—

tingentffl, incorporés en avril,et que ce larguage de 1.600

hommes ïi'a comporté qu'un seul accident, minime.

lé. BOULANGE. Je vouerais vous signaler qu'on m'a

indiqué le manque grave de munitions d'entraînenaît, d'où

la mauvaise formation des tireurs de chars.

M. ALRIC. C'est un phénomène connu : les appareils
d'instruction spécialisés^ne peuvent sortir rapidement, car

la D.E.F.A^'a une action retardatrice sur la mise au point

des prototypes.
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K. LE PRESIDENT. En conclusion, nous aurons peut-
être prochainement à prendre position sur tous ces pro-
blêmes et à confronter nos points de vue avec ceux du

Gouvernement.

M. LE PRESIDENT. J'ai reçu du Gouvernement un projet
de décret de transfert de crédits de la section "France
d'Outre-Mer" ^ à la section "Air", qui nous est soumis

pour avis. M. Haroselli est prêt à nous exposer la ques-

tion.

M. TAROSELLI. Il s'agit d'un transfert de 100 mil-

lions permettant d'équiper nos forces de l'Air en Indo-

chine dqiieuf hélicoptères "Sikorsky" ; l'accord est réalisé
entre les Ministres de l'Air et de la France d'Outre-Mer.
La Commission voudra sans doute donner un avis favorable.

(Assentiment).

La séance est levée à 16 Heures 45.

Yu : le Président
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Présidence de M. ROTINAT, président

Séance du mercredi 29 octobre 1952

La séance est ouverte à 17 h.05

Présents : MM, AUGARDE, Henri BARRE, Charles BARRET, CHOCHOY,
MAROSELLI, de MAUPEOU, de MONTULLE, NAMY, PIALES

PIC, RAMAMPY, ROTINAT, François SCHLEITER, VOYANT.

Excusé : M. BORGEAUD.

Absents : MM. ALRIC, Robert AUBE, Jean BOIVIN-CHAMPEAUX,
Marcel BOULANGE, COURRIERE, GIACOMONI, Louis IGNACIO-

PINTO, KALB, Robert LE GUYON, LIOT, Jacques MASTEAU,
MICHELET, le Général PETIT, PIDÛUX de la MADUERE,
RUPIED.
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ORDRE DU JOUR

Examen du projet de loi (n° 471, année 1952) sur les travaux

mixtes.- Nomination d'un rapporteur.

COMPTE RENDU

M. ROTINAT, président.- Je vous invite à désigner un rappor-
teur pour le projet de loi (n° 471, année 1952) relatif aux tra-

vaux mixtes.

M. SCHLEITER.- J'aimerais avoir des précisions sur la ques-
tion de la procédure mixte.

M. CHOCHOY.- Il ne faudrait pas que ceci permette à l'admi-

nistration militaire d'empiéter sur les offices d'H.L.M.

M. LE PRESIDENT.- Le dut du projet de loi est d'étendre à

tout le territoire la procédure des "travaux mixtes" jusqu'ici
réservée aux zones frontières, ce qui est maintenant périmé.

M. Schlèiter est désigné comme rapporteur.

V. LE PRESIDENT.- Nous avons, ,d' nnf.ro-tmrt., des comptes-
rendus de manoeuvres et de visites à vous présenter. Nous pourrons

vous les soumettre au cours de notre prochaine réunion.

D'autre part, nous nous devrons de demander au I'inistre de

la Défense Nationale de nous exposer les grandes lignes de son

budget.

M. MAROSELLI.- ... ainsi que le point actuel de la guerre

d'Indochine.

M. CHOCHOY.- Je partage ce point de vue et je règrette que

le Gouvernement n'ait pas fait, devant le Conseil de la République,
la déclaration qu'il a faite à l'Assemblée Nationale. Peut-etre

conviendrait—il d'en faire la remarque au Ministère de la Défense

Nationale. Nous sommes des parlementaires, tout comme les députés !

M. MAROSELLI.- Je voudrais qu'on insiste pour que le Budget
soit voté le 31 décembre. Le résultat de la procédure des douzièmes
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est de rendre très difficile une politique ^rifTitu-r'tel-'Hs des

armements continue et efficace.

Il est indispensable que soit réclamé avec vigueur le vote

du "budget en temps voulu.

Nous nous devons d'avoir un budget équilibré à partir des

recettes françaises.

M. de MAUPEOU.- Nous vous faisons confiance, M. le Prési-

dent, pour demander à la prochaine conférence des présidents que

le Gouvernement fasse devant notre Assemblée une déclaration sur

l'Indochine, ce qui n'exclura pas l'audition du Ministre de la

Défense Nationale devant notre Commission.

La séance est levée à 17 heures 30.

VU, Le Président,
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Présidence de M. ROTINAT, président

Séance du mercredi 5 novembre 1952

La séance est ouverte à 15 h.10

Présents : MM. ALRIC, AUGAEDE, Henri BARRE, Charles BARRET,
BORGEAUD, Marcel BOULANGE, CHOCHOY, Louis

IGNACIO-PINTO, Robert LE GUYON, LIOT, Î/AROSELLI,
Jacques MASTEAU, de MAUPEQU, MICHELET, de

MONTULLE, NAIT, PIC, PIDOUX de la MADUERE,
RAMAMPY, ROTINAT, RUPIED, François SCHLEITER,
VOYANT.

: M. B0IVIN-CHAMPEAUX .

: MM. Robert AUBÉ, COURRIERE, GIACOMONI, KALB, le

Général PETIT, PIALES.

Excusé

Absents

m • m / • m •
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ORDRE DU JOUR

I - Audition de M. Pleven, Ministre de la Défense

Nationale, sur le projet de budget militaire 1953.

II - Rapport de M. Schleiter sur le projet de loi

(n° 471, année 1952) relatif aux travaux mixtes.

COMPTE RENDU

M. ROTINAT, Président.- La parole est à M. Schleiter,
rapporteur du projet de loi (n° 471, année 1952) relatif aux

travaux mixtes.

M. SCHLEITER.- Le texte que nous avons à examiner

a pour Lut d'étendre les dispositions des lois du 9 janvier
1791 et du 11 avril 1851 sur la procédure mixte en matière de

travaux publics effectués dans les zones frontières à tous

les travaux qui peuvent intéresser à la fois la Défense natio-

nale et un ou plusieurs services civils et ce, sur toute

l'étendue du territoire.

Je pense utile de souligner, à cette occasion,
notre désir de voir s'instaurer une coordination efficace

entre tous les services, qui ne pourrait etre atteinte, à

l'échelon du département, que sous l'autorité des préfet^
responsables et, à l'échelon national, que sous le contrôle

du Président du Conseil.

Ces réserves faites, je vous demande d'adopter le

texte du Gouvernement.

(La Commission adopte les conclusions favorables

du rapport de M. Schleiter.J
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Addition de I,;. René Pleven, linistre de la

Défense nationale

M. LE PRESIDENT accueille M. le ï inistre de la
D.fense Nationale.

(voir le compte rendu sténographique de l'audition,
ci-joint).

La séance est levée à 17 heures 25.

Vu : le. Prc o <"<=> i & ys r.



HAU/J.P. 1 - 3 - DEF. NAT. 124
5.11.5*

M. LE PRESIDENT. Je suis heureux de vous saluer, monsieur
le ministre,au nom de la commission et de vous remercier d'à—
voir bien voulu venir nous exposer les grandes lignes de votre

projet de budget.

Si les comptes - rendus que nous avons lus correspondent
aux réalités, vos préoccupations sont les nôtres, à savoir

Pondcr H que vous tenez à/Wses/, comme nous vousl'avons demandé, vos

dépenses sur des recettes réelles et à éviter les douzièmes
provisoires dans la mesure du possible.

Nous vous demandons, monsieur le ministre, de bien vou-

loir nous exposer ce projet de budget.
I

M. LE MINISTRE. Mesdames,messieurs, comme vous l'avez

vu dans le compte rendu des déclarations que j 'ai déjà faites

devant la commission de la défense nationale de l'Assemblée

nationale, sitôt après le vote du budget de 1952 et le rema-

niement des divers crédits budgétaires au ajjet desquels je me

sais déjà expliqué devant la commission, #e m'étais attaqué à

la préparation du budget de la défense nationale pour 1953.

La préparation de ce budget a été dominée par un cer-

tain nombres cïidées directrices auxquelles vous venez de faire

allusion :

I°- d'abord m'efforcer de préparer le document budgé-
taire en temps utile pour qu'il puisse être voté avant le 31

décembre. Nous sommes bien placés à la défense nationale pour

connaître tous les inconvénients des douzièmes provisoires en

matière de défense nationale ;

2°- n'inscrire dans ce budget que des crédits dont la

contrepartie se trouverait assurée, de façon à écarter l'élé-

ment hypothétique que les circonstances nous avaient obliges
d'introduire dans le projet de budget de 1952 en raison de

l'ignorance où nous nous trouvions des contrats d'achat off

shore. J'ai fourni à la défense nationale les moyens nécessai- (

res pour permettre une âmélioration de nos forces, étant donné |r

qu'à notre avis fia situation internationale ne s'est pas déten-

due qt que d'autre part la politique d'unification européenne
qui est celle du Gouvernement, réclame que la France dispose
en Europe de forces relativement puissantes ;

3°- enfin, tenir le montant des dépenses militaires

dans des limites compatibles avec les possibilités contribu-

tives du pays.

Le premier acte de la préparation du budget devait donc

être de déterminer ce que pourrait être l'effort financier

français en 1953 en ce qui concerne les charges militaires,
• • •

•
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et ce que pourrait être l'aide certaine de nos alliés d'Amëri-
que pendant la même année 1953.

le Gouvernement a estimé que, partant d'un effort fran-

çais qui avait été, en 1952,de 1.205 milliards -jeprécise que

je parle toujours dans le cadre de la nomenclature N.A.T.O. -

la France, pour marquer sa volonté de continuer son effort,
devait,conformément aux réglementations du Comité des Sages
qu'elle a acceptées à Lisbonne en février 1952, affecter aux

dépenses militaires un supplément de ressources égal à 20 % êe

l'accroissement de son revenu national entre 1952 et 1953.

l'accroissement du revenu national français a été éva-

wofitenne / lue et ce chiffre a été, je crois,reconnu pari ' organisât ion/de
coopération économique -européenne, à 210 milliards, si bien

que la part de 20 % attribuée à la défense nationale a été fi-

xée à 42 milliards.

Ainsi, les ressources que la France estime pouvoir attri-

buer à sa défense se trouvent fixées à 1.247 milliards.

Je souligne qu'en/prenant cette position,le Gouvernement

français est allé en fait au-delà de ce qu'avait fixé le Co-

mité des Sages, car, en acceptant de reconduire le chiffre de

notre effort de 1952, nous avons retenu cette dépense de 55

milliards,qui avait été acceptée à Lisbonne, en sus du chiffre

proposé par le Comité des Sages*comme devant être la contri-

bution française et pour lequel aucun engagement de reconduc-

tion n'avait été pris à Lisbonne.

En ce qui concemqÛ'aide américaine,M. le président du

Conseil a adressé dès le début d'août à l'ambassadeur des

Etats-Unis une lettre pour lui demander de confirmer ce qui

l'époque paraissait fermement convenu, à savoir que l'aide amé-

ricaine pendant l'année 1953 s'élèverait à 500 millions de dol-

iars, chiffre qui avait été prévisionnellement inscrit à

Lisbonne, aupiel s'ajouterait 150 millions de dollars, chiffre

prévu lors des entretiens de M. Letourneau à Washington en

Juillet 1952, soit un total de 650 millions de dollars ou

de 217 milliards de francs.

C'est dans ces conditions que le Gouvernement m'avait au-

torisé au mois d'août à établir les prévisions du budget de la

dâTénse nationale, c'est—à—dire de l'ensemble du budget mili—

taire,sur la base d'une dépense totale de 1.464 milliards,
ainsi décomposés : 1.247 milliards d'efiort français et

217 milliards d^participatior^àméricaine.
Alors que cette participation américaine en 1952

—je parle toujours en aide budgétaire puisqu'il s'y ajoute

les achats off shore et les livraisons de matériels- s'était
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élevée à 195 milliards, c'est sur ce chiffre , nnpn-rfrrm* h,-*

cliirfritf, que nous avons travaillé avec M. le ministre des

Etats associés, M. le ministre de la France d'outre—mer et

MM. les secrétaires d'Etat pour arriver à une première ré-

partition en grande! masse;. Elle nous a conduits aux chiffres
suivants : défense nationale:890 milliards au lieu de 830
milliards en 1952 ; Etats associés^ c'est-à-dire besoins en

Indochine pour les forces terrestres puisque ce sont les seuls

èrédits gérés directement par les Etats asëociésl; 387 mil-

liards au lieu de 400 milliards en 1952 ; France d'outre-mer
-ce sont^'les dépenses de l'armée coloniale-;40 milliards au

lieu de 35 milliards en 1952 ; protection civile,; 7 milliards

aulieu des 5 milliards prévus en 1952,mais qui,du fait de

l'insuffisance des contrats off shore, furent supprimés comme

vous vous en souvenez au mois d'août dernier; dépenses ins-

crites dan^les budgets civils français(mais qui sont compri-
ses dans les budgets militaires selon la nomenclatureulT.A£T.0.\
140 milliards ; soit un total de 1.464 milliarus.

Je dois maintenant indiquer à la commission comment a

été réparti le budget de la défense nationale, entre les trois

armes et la section commune, et, à cet égard, expliquer les

idées directrices quim'ont inspiré pour cette nouvelle répar-
tition.

Nous désirions, comme je l'ai indiqué tout à l'heure,
d'abord assurer en 1953 uneanélioration de nos forces en Eu-

rope et aussi maintenir un ensemble de fabrications conser-

vant à la France son potentiel industriel militaire et nous

permettant de continuer à produire un certain nombre dqéiaté-
riels que nous considérons comme important, mais qui, pour une

raison j^ou pour une autre, ne peuvent pas bénéficier d ' a eh a ta—.

comnr, c*ni> es off shore.

En ce qui concerne l'amélioration des forces, nouj

avions le choix entre une méthode qui consistait à accroitre

le nombre des grandes unités existantes, c'est-à-direJe nom-

bre des divisions et le nombre des escadrons, ou au contraire,
à porter notre effort sur la valorisation, pourprendre un mot

à la mode, des divisions et formations aériennes existantes.

C'est cette dernière méthode que nous avons choisie.

Au sujet del'armée de terre, si nous nous pfoposons de

créer en 1953 deux divisions nouvelles, celles—ci,qui seront

stationnées en Afrique du Nord,ne feront qu'agglomérer des

forces existantes et par conséquent ne représentent pas un .

effort ou des dépenses supplémentaires. C'est sur les douze

divisions stationnées dans la métropole ou en Allemagne occu—

pée que nous faisons porter notre effort, qui consiste dans la

création d'un certain nombre d'unités supplémentaires, accrois-

sant en fait le nombre des combattants dans ces douze divisions

d'environ 34.800 hommes.V'autrepart, le même principe était

• • •
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adopté pour ce qui concernel'armée del'air. Nous resterons à
28 escadrons,mais nous y placerons 9.000 hommes supplémentaires
de façon à compléter l'encadrement et à doter les unités des
spécialistes assurant la mise en état opérationnelle et -df'uti-
lisation à plein rendement^ des hommes.

Pour les fabrications nous avons dûparfois, pour appli-
querla politique que j'ai définie, prévoir un ralentissement
du rythme de certaines fabrications, mais nous n'avons abanH-
donné aucune de celles que nous considérons comme essentielles.
Pour l'infrastructure nous n'avons prévu aucune participation
française à une nouvelle franche d'infrastructure N.A.T.O. En
ce qui concernel'infrastructure nationale,nous avons dû nous

contenter pratiquement d'qssurer l'échéance des^opérations dé-
jà lancées.

L'application de cette méthode nous amenait à rppar- i

tir le chiffre de 890 milliards de 1953 de la façon suivante :

section commune, 93 milliards ; air, 291.300 millions ; guerre,
330.500 millions ; marine, 175.300 millions. Ces chiffres

s'appliquent aux nouvelles nomenclatures budgétaires et tien-
nent compte,en 1952, des corrections qui ont été faites depuis
le vote du budget avecl'accord des commissions de la défense
nationale et des finances.

Tel étail l'état du budget dont les bleus seraient dé-

jà à l'impression, si, il y a environ trois semaines , nous

n'avions pas reçu très tardivement, puisque ce fut deux mois

après l'envoi de la lettre de M. le président du conseil, -une

réponse du gouvernement des Etats-Unis qui remettait encause

le chiffre de 650 millions de dollars sur lequel nous pou-
vions compter. Dans cette réponse, le gouvernement des Etats-

Unis indiquait qu'il pouvait promettre 525 millions de dol-

lars, soit 173 milliards de francs au lieu de 195 milliards

l'an dernier, qu'il n'écartaitpas la possibilité d'une majo-
ration de ce chiffre,mais que le chiffre définitif de l'aide

américaine ne pouvait être fixé qu'après l'examen contradictoi— ■

re des programmes des différents pays, exanen qui doit se

faire au sein de l'organisation N.A.T.O. en vue du Qonseil

Atlantique dont la réunion est projetée aux environs du 15
décembre prochain,mais qui peut se prolonger pendant les pre-

mières semaines de 1953.
hou t/e/lc

C

Nous nous sommes donc trouvés devant cette
-

! dif-

ficuité qui résulte du fait que nos dates budgétaires ne_
coïndident pas, tantôt avecles dates budgétaires américaines,
tantôt avecles réunions du Conseil Atlantique, tantôt meme

si je puis dire, aveoieEjpériodes d'interruption d'activité

qui sont la conséquence du renouvellement de l'administration

aux Etats-Unis.

Fallait-il refaire tout le budget, ce qui eut entraîné

des retards considérables ? D'ailleurs,le refaire sur quelle
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base, puisque nous considérons que ce chiffre de 890 milliards ■

estvraiment ce qui est nécessaire ? Fallait-il revenir, malgré
tous les inconvéniepts que nous connaissons, au système des

douzièmes provisoires pour ne préssnter le budget delà défense
nationale qu'après la réimion du Conseil Atlantique ? Ces dif-

férentes hypothèses ont été examinées avec beaucoup de soin,
et finalement nous les avons écartées et les budgets militaires
c'est-à-dire ceux de la Défense nationale, des Etats associés,^
de la France d'outre-mer et de la protectiopèivile, seront éta-
blis dansleurs grandes lignes comme je viens de l'indiquer.

Je dis dans/eurs grandes lignes,parce que le ministère
des finances qui reçoit maintenant les fascicules, fait tou-

jours un certain nombre de rectifications de détail^. Le Sou-

vernement isolema ; dans chacun de ces budgets, en une tranche

conditionnelle,les crédits correspondant# aux 44 milliards qui
résultent de la différence entre l'aide américaine escomptée
et l'aide américaine actuellement promise. Lorsque nous con-

naîtrons après la conférence Atlantique, le chiffre (exact/final/'
de l'aide américaine, le Gouvernement saura si cette aide per-

met de couvrir la tranche conditionnelle ou si elle est insuf-

disante. Dans tous les ca^s, avec tous les éléments d'informa-

tion entre les mains, le Gouvernement pourra prendre une déci-

sion sur ces 44 milliards. Le seul élément incertain du budget
est donc limité à 44 milliards.

Jusqu'à ce que nous ayons eu cette réunion du Conseil

Atlantique,le Gouvernement entend marquer de la façon la plus
nette quei.a, France estime qu'il n'y a pas de raison^ jjour le

■en ce. moment poupies' Nat ions Atlantiques de réduire leur effort pour

assurer leur sécurité. Nous espérons encore convaincre nos

alliés qu'en raison del'énorme effort accompli par la France en

Indochine, il est juste que les chiffres envisagés et prati-

quement convenus lors de la visite de m. Letourneau à Washington
soient rétablis.

Le chiffre de 44 milliards qui constituera la tranche

conditionnelle sera réparti entrel'ensemble du budget qui corn—

prend des dépenses militaires, c'est-à-dire qu'ilne portera

pas exclusivement surle budget de la défense nationale. Les

budgets des Etats associés, de la France d'outre-mer et delà

protection civile prendront leur part de cette tranche condi-

tionnelle, si bien que la {répartition finale sera de 860 mil-

liards définitifs à la défense nationale et 30 milliards de

tranche conditionnelle, de 387 milliards aux Etats associés

dont 10 milliards de tranche conditionnelle, de 4 milliards
j

à la protectiop6ivile en tranche conditionnelle et 3 milliards

eiyfcranche définitive.
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En principe, et ai fait d'ailleurs, -je dis en principe
parce que le ministère des finances esten train d'examiner ce

budget en détail- aucun crédit ne sera bloqué sur les dépenses
de fabrication,d'investissement et d'infrastructure qui cons-

tituaient l'ancien titre às II du budget et en ce qui concerne

l'infrastructure interalliée.
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Les crédits du tiise 1er qui sont compris dans la tranche
conditionnelle corresponde jut surtout aux majorations d'ef-
fectifs que nous avions prévues en 1952, ce qui, à condition

:

que les décisions concernant cette tranche puissent être
prises le 1er avril, n^sCw^orte p 0 de graves inconvénients
étant donné que les sccroissements d'effectifs commenceraient

à pr endre effet qu'à partir de l'incorporation du premier
contingent 1953.

Telles sont les indications que j'ai déjà données à la
commission de la défense nationale de l' Assemblée et que je
suis heureux de donner aujourd'hui à la commission de la dé-
fense nationale du Sénat. Le ministère des finances est main-
tenant saisi d'une grande partie de nos fascicules budgé-
taires. J'espère que dans environ une quinzaine de jours, les
bleus pourront sortir et qu'à ce moment-là,les commissions t

pourront, devant des documents définitifs, commencer l'examen
du budget en temps utile pour qu'il soit voté au 31 décembre.

M. LE PRESIDENT. Monsieur le ministre, je vous remercie
des précisions que vou; nous avez apportées. Ceux de nos col-

lègues qui désirent vous poser des questions vont maintenant,
pouvoir le faire. La parole est à M. Maroselli.

M. MAROSELLI. Je m'èxcuse d'en venir tout de suite aux

questions de l'air. Mais, vous le savez, je suis rapporteur
de ces questions; aussi est-ce dans ce domaine que je préseu-
terai mes observations.

La première est la suivante. Si les 290 milliards dont

vous avez prié sont répartis ainsi: budget,,157 milliards;
off shore, lll milliards; ventes, 6 milliards; soit au total,

274 milliards, il restera 16 milliards pour l'infrastructure

N.A.T.O., ce qui nous conduit à 290 milliards. S'il en est

ainsi, nêest-il pas évident que le budget qui nous est propo- .

sé stoppera l'accroissement de nos forces. Cette année, on

ne fait que boucher les trous des déficits de l'an dernier.

D'autre part,la situation de l'industrie aéronautiquqxx
devient extrêmement critique. Tout ce qu'on réussira^! faire

avec le budget de cette année, c'est à lui tenir la tete hors

de l'eau pour l'empêcher de se noyer. Je sais qu'avec ce

qu'on appelle 1 ' cquilibiisme du Trésor, ^comme on dit au mi-

nistère de l'air, la situation e^st extrêmement difficile.

Par ailleurs, le plan pré-vu pour 1952 avec les crédits 1

actuels - et je sais que ce n'est pas de votre faitfe - fait

que l'armée de l'air aura un retard qui peut être de l'ordre j
de trois ans. On q)ense, en effet, que ce plan ne sera réali-

sable que dans trois ans à moins de suppléments de commandes

off shore et à moins de fournitures P.A.M. pour les véhicules.
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J'arrive à la question de 1'iuflestructure qui est sé-
rieuse car ou ut courra 1ermiuer que ce qui est commeucé. Qu
avait commaudé 41 pistes. 24 ou 25 sout sur le poipt d'être
terminées. Il eu reste eucore 16 ou 17 à faire dout quelques-
uues ue sout pas eucore très avaucees. Aiusi, l'exécutiou de
ces travaux risque d'être compromise.

Eufiu, je crois qu'ou u'a pas étudié suffiaammeut le
problème du logemeut. Ou dit courrmmeut que l'armée de l'air
sera mal logée. Par ailleurs, elle u'a ui armemeut, ui muui-
tious, ui véhicules, ui équipemeuts de base. Si ou a les
avious et pas les muuitious ui les véhicules, il est évideut
que la situatiou restera tragique. Ceci uous amèue à peuser
que le Couveruemeut semble avoir fait passer l'écouomique
avaut la defeuse uatiouale. C'est uue positiou qui ueut se dé-
feudre. Mousieur le présideut, je sais les difficultés que
vous aurez à vaiucre. Même avec les crédite qui voua sout dou-i
uéa, elles serout cousidérables et la situatiou de la défeuse ;
uatiouale pour 1953 sera difficile.

/ 11
C'est sous le béuéfice de ces observatious que uous pour-

rous accepter ce que vous uous proposez, puisque vous ue pou-
vez faire davautage.

M. DE MAUPEQU. Il s'agit d'uue simple précisiou. Vous
avez dit que le gouveruemeut frauçais avait choisi la valori-
satiou des divisious existautes au lieu de l 'augmeutatiou du
uombre des divisious. Mais excusez mou iguorauce si ma ques-
tiou est simplistè. A Lisbouue, a-t-ou prévu uue augmeutatiou
des divisious ou des échelouuemeuts d'augmeutatiou d'auuée eu

auuée ? Est-ce que uos alliés sout d'accofd sur cette valorisa-
tiou ? Correspoud-elle à uu plap géuéral ?

M. SCIILEII H. Du poiut de vue de la mariue, je pourrais,
après M. Maroselli, vous rappeler, comme l'au deruier, les obli-
gatious importautes qui existeut eu ce qui coucer uevlf les mu-

uitious^'les réserves de carburautat. Mais je me boruerai, pour
cette auuée, à vous remercier d'avoir teou compte du voeu de
cette comrissiou et de l'effort remarquable fait eu faveur de

la mariue. t Ceé4 dit, j'ajouterai deux observatious plus per-
souuelles.

Je voudr-is par 1er,à la suite de mou^ collègue M. de mau-

peou de la valorisatiou des uuités existautes. C'est & uue po-
litique que vous avez décidée et qui, je crois, a pp--rru bouue
à la commissiou. Elle cousiste à créer des élémeuts solides,
dotés de persouuel et de matériel. Mais, si ce sout des élé-
meuts réduits, vous voulez eu avoir eu quautité suffisaute,
quitte après cela à les reuforcer. Or, il semble, cette auuce,

que vous vouliez , au coutraire, reuverser uu peu c ette coucep-

tiou eu décidaut la valoris-tiou de ces uuités existautes.
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On m'a dit, récemment, que vous aviez à Metz un régiment
1

^*500 homrres. Pour ^ma paît, je préférerais que vous fas-siez une ou deux unités de plus, que vous conserviez une uuitt
moins nombreuse que vous pounez complétei avec 600 réservis-tes recrutes à couite distance. Ainsi vous auiez une unité
parfaite.

Cet exemp e cité, il s'agit maintenant d'une simnle re-
commandât ion sur 1'infratrueture interalliée qui est, à la
fois, dirigée par le secrétariat d'Etat à l'air les oonts
et chaussées. D'ailleurs, je ne sais pas au :pcts: $uste quelssont les rapports et quel est le commandement. En tout cas,je constate quey uoisqu'on crée des aérodromes impressionnants
et utiles, on faitbeaucoup de béton et qu'on construit à pro-ximite immédiate de la piste, des bâtiments provisoires que
je trouve fort durs et fort appréciables: dans certains cas,
il s'agit d'une dépense de 80 à 90 millions. Si on faisait ces
bâtiments provisoires à 100 mètres de la piste, on pourrait
peut-être les utiliser plus tard pour des besoins civils, Ge
serait 90 millions d'utilisés. Or, on construit des bâtiments

wf ptrèszfrla piste et, quand celle-ci va être livrée à son utilisa-
tion, on va raser les bâtiments. Ce sont de petites choses que
nous pouvons constater à droite ou à gauche et je crois qu'on
pourrait, par une liaisons/civile ou-militaire/ faire quelques
récupérations de construc^ETÔnT~p r ■ 7- , ■,

M. BOULANGE. Ma question se rapporte à celle de M. Maro-
selli et a été abordée par M. Schleiter. Il s'agit des tra-
vaux de création de bases aériennes faisant p rtie de l'infra-
structure N.A.T.Q.

Je serais heureux de connaître quel est le volume des
travaux engagés à ce titre, quel est le volume des dépenses
qui ont été payées, par qui ces dépenses ont été payées et,
enfin,s'il y a eu des avances faites à ce titre par le Trésor,
quels remboursements ont été opérés à ce sujet ?

Par ailleurs, je dois dire , me r-pprocbaùt du point de
vue de . Schleiter , que ces travaux ont créé un certain ma-

laise dans les contrées où ils étaient engagés. Parfois, les
terrains ont fait l'objet d'occupation, alors que l'arrêté
d'occupation temporaire n 'avait pas été/pris et les récoltes
qui étaient sur le point d'être faites par les agriculteurs
ont été saccagées par les bulldozers 15 jours avant la mois-
son, p; 1 exemple, en ce qui concerne le blé. Pour qui connaît
la mentalité de nos agriculteurs, vous pouvez vous rendre
compte de l'état d'esprit qui peut régner parmi eux.
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Par conséquent, il y a ud préjudice certain causé aux

régions ou les travaux oui ete engages. Il peu! être compensé
par les communes , par la perception d'une taxe locale suscep-
tible de se monter à deux fois le volume du budget ordinaire i

de ces commettes pour l'année au cours de laquelle les tra-
vaux Ottt commette©. Or, il m'.' été indiqué récemment que ces
travaux feraient l'objet de certaines exottératious de taxes i
et d'impôts. P^ r exemple, m*a-t-il été dit, les taxes d'enre-
gistrement tte seraient pss perçues. Alors la questiou que je
vous pose poux les collectivités locales qui uous intéressent
tous, est la suivattte: est-ce que la taxe locale est perçue au

pxo-^fit des collectivités locales ?

M. AUGAKDE. Mes observations sont complémentaires de
celles de mes collègues. Eu ce qui concerne l'équipement des t

divisiotts, je serais heureux que vous me précisiez dams

quelles couditiotts ces douze divisious vont être équipées.

De plus, M. le président nous a dit qu'il allait y avoir
deux divisions nouvelles en Afrique du iford et il a jouté que
ces deux divisions n'étaient pas en fait créées mais que
c'était un groupement d'éléments quiexistent déjà. Est-ce

que ces deux divisions vont être constituées comme l'est actuel
lementla 2lème, c'est-à-dire avec du matériel ancien qui date |
de la dernière guerre? Sera-t-il possible^,et dans quel délai,
d'équiper ces divisions ?

Ma secondée question concerne les logements des cadres.
Vous avez prévu sur le prochain budget un certain chiffre

pour le logement des officiers et sous-officiers dans cer-

ta lues garnisons. Pensez-vous que ces constructions pourront
être entreprises dans l'année qui va s'ouvrir ?

M. MICHELET. Je poserai une question accessoire: qu'est-
il prévu, dans le prochain budget,pour la réadmission dans
les cadres de ce qui reste d'officiers dégagés dans les condi-
tions de l'ordonnance dt 1945 et 1946. Il m'est signalé quP«*-
*»*»wplusieurs mi iers d'officiers et sous-officiers, qui
étaient volontaires pour reprendre du service , comme cela

leui avait été formellementpromis, attendent encore leur réerr

ploi.

Puisqu'on a parlé d'une grave crise en matière de recru-

tement des cadres, tout en tenant compte des difficultés qu'il
y a à faire appel à du personnel qui est déjà dégagé depuis
plusieurs années, quelles mesures ont été envisagées P^*
parer au plus pressé et pour f: ire en sorte que de ce côté-là
il n'y ait plus de mécontentement.
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Je profite de l'occasion po ur vous demander, également,!
si les dispositions envisagées prévoient une durée du servioe

analogue à celle de maintenant ou une augmentation de la durée
du service militaire.

M. LE PRESIDENT. J'ajouterai à mon tour, une petite
observation. En ce qui concerne les fabrications, vous avez

laissé entendre que le rythme en serait peut-être ralenti.
Alors, sur quels matériels porterait ce ralentissement ? Est-ce
notamment sur le* matériel* que nous avon* vus récemment à

Mailly et qui a produit une si bonne et si réconfortante im-

pression.

M. LE MINISTRE. Je répondrai d'abord a M. Maroaelli. Je
lui rappelle que dans le budget de 1952 l'aviation ne dispo- f

sait que de 279 milliards, qu'au cours de l'exercice y p; r les ^

différents virements que la commission a autorisés, nous

avons porté le chiffre réel . 290 milliards, que, maintenant,
nous avons 291."320 millions en 1953, ce qui assure à l'air,
nour cette année-là des crédits de fabrication de 106.500 mil-
lions au lieu de 105 milliards, chiffre rectifié par les vite J

ments que la commission a approuvés.
.

Je suis d'accord avec M. Maroselli pour reconnaître que
cela nous permet seulement de maintenir hors de l'eau, selon
une expression qui est maintenant plus ou moins consacrée,
l'industrie aéronautique*

Mais, quand on me demande de donner des exemples de ra-

lentissement dans le rythme des fabrications, je suis obligé
de choisir et, our l'air,de prendre le cas des Nord 2.500
dont la série ser- réduite de moitié, de façon à maintenir
les fabrications sans dépasser les crédits dont nous disposons
C'est la conséquence de l'insuffisance des contrats off shore,
mais nous nous sommes expliqués au cours de l'été sur l'essen-

tiel dt nos fabrications d'aviation et, actuellement, c'est
dans les intercepteurs que nous croyons être sur le point de

rattrapper le long retard contre lequel nous luttons denuis si

longtemps. Nous espérons que la combinaison de nos crédits
et des 86 millions de dollars off shore, que nous sommes en

train de discuter avec la mission,américaine à Paris, nous

permettra d'assurer pour ces matériels de bonnes conditions

et de gagner du temps pour le Mystère 4.

M. Maroselli a raison de dire que les points faibles
demeureront essentiellement les véhicules etl'armement me is

peut—être dans une mesure moindre car nous avons plus de chau-e

ces d'obtenir par le P.A.M. l'armement nécessaire. Ce sont les

véhicules qui sont le point encore obscur, parce que si on

nous a. dit qu'on pouvait nous en livrer au titre du T.A.M.,
on ne nous a^ pas donné les précisions indispensables. Il est

évident que si nous avions davantage de crédits, il faudrait

songer au:-: véhicules de servitude pour l'aviation.
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En ci qui concenne les accroissements d'effectifs que nous

avons qœevus et qui figurent dans la tranche conditionnelle,
ils noua permettront de rendre èpérationnels lea escadrons fox
més au 31 décembre prochain. Etj 1952, il y a une augmentation
des effectifs de l'air. Ces 9.000 bommea - il n'y a que
2.000 botnnaes de txoupe - compoxtent une très foi te pxopoxtion
dè soua-officiexs et une assez foxte piopoxtion d'officiexs.
Cepebdant, noua ne pouxxons pi s développe i davantage le nombre
des eacadxona.

Ceci m'amène pax une txansition logique à paxlex du choix

qu'il y a à faixe entxe l ' augmentât ion du nombre des divisions
et la valoxiaation de ces divisions. Tout d'aboxd, je nxécise
en xéponse à 1. de Maupeou qu'à Lisbonne nous n'avons pxis
aucun engagement poux 1953. Les engagements ont étépris poux

1952. Des pxf'visio na ont été faites. On a pensé qu'on poux-

xait axxivex à faixe telle eboae ou telle autre en 1952, mais f

ce n'est qu'au cours de nouvelles xéunions des organismes
N.A.T.O. qu'on aiiêtexa le programme N.A.T.G. de 1953.

Apxès cette parenthèse, je reviens au problème du choix.

On a pensé accxo'itxe le nombre des divisions dont deux de-

vaient être pi évues poux l'Afrique du isfoxd et douze étaient
en Europe métropolitaine. Que fallait-il faixe ? Créer une

nouvelle division ou améliorer les normes des divisions exis-

tantes. Je dis très franchement à nos collègues que ceux qui
sont allés avec nous en Allemagne, et qui ont pensé qu'il y

avait un progrès certain cette année sur l'année précédente^
et que beaucoup de ces unités faisaient bonne impression, ont

entendu les grands chefs militaires français et alliés dire

qu'à l'appui de ces divisions on créei* des divisions nouvel-

les. Monsieur le président, vous étiez à mes côtés lorsqu'on
a parlé de créer certaines unités du génie pi r exe.,pie. Sans

entrer trop dans le détail, nous accroissons considérablement
la puissance de nos divisions lorsque nous créons un certain

nombre d'unités de support qui rendent par exemple leur mobi-

lisation plus rapide lorsque ce sont des divisions qui se

trouvent stationnées sur le territoire métropolitain et non

plus en Allemagne.

M. Schleiter a mentionné le cas d'un régiment qui serait

à l'effectif de 3.500 hommes. Ce sera le cas d'un certain

nombre de régiments qui seront systématiquement maintenus en

sureffectifs. Pour quels motifs ? C'est que,comme vous le

savez- et ceci est fait en plein acarud avec nos chefs mili£

taires-nous avons des périodes où,du fait de la répartition
des contingents,brusquement le nombre des effectifs instruits

baisse. Or, il est évident que nos divisions de première ligne
doivent être des divisions qui ne sont pas J+l, rais à J/u

une heure quelconque, et qu'elles doivent etre véritablement

sur le pied de guerre. C'est pourquoi dans un certain noebre

de divisions, vous aurez des unités en sureffectif, de façon
que si pa r malheur une aggression se produisait au moment ou

un certain nombre dt recrues ne sont p? s encore instruites,
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ces unités aient toute leur puissance de combat.

Mais il est évident que ce n'est pas la règle pour toutec
les unites et ce que nous cherchons à Taire en envisageant
un r enfor cernent d'effectifs, c'est bien entendu améliorer le
délai qui est nécessaire pour mettre en état de combattre les
divisions q ui sont à J+3 ou à J+5, car quand on parle de di-

visions, ce n'est jamais la même chose et vous le savez bien.

M. Micbelet,dont la question se rattache à ce problème,
nous demande si, dans les projets que nous c omrtons déposer
devant le Parlement, il est prévu une augmentati on immédiate
de la durée du service militaire. Non, mais si nous pouvons

dégager la tranche conditionnelle dont j'ai pnrlé, c'est-è-
dire incorporer 45.000 hommes de plus au cours de I953f je

de/ prévois à cette occasion/présenter au Parlement le problème
complet de nos effectifs et des conséquences que ce niveau

d'effectif peut avoir sur la durée du service militaire. Le t

problème de la durée du service militaire se trouve posé fata-j
lement à une date qui est variable selon les besoins de l'In-

doebiue, par exemple, selon d'autres facteurs que j'énumérerai
le moment venu,mais il se posera fatalement du fait de la ré-

duction de la natalité pendant les années 1954 à 1940.

Si vous consultez - et je vous donnerai à ce moment-là

tous les diagrammes et tous les graphiques nécessaires - la

situation démographique du pays, vous constaterez que même

à un niveau de croisière, me ne en ne -i^atoucbant pas au niveau

de nos effectifs, nous serons obligés d'augmenter la durée du

service militaire. C'est une question d'administration assez

délicate que celle de savoir à quel moment il convient dt le

faire.

En tout cas, cette question ,je l'exposerai complètement
devant les commissions et devant le Parlement dès que je se-

mai fixé sur la durée des effectifs que nos royens nous per-

mettront d'entretenir.

En ce qui concerne la marine, je remercie

qu

Scbleiter

avoir observé que nous avons tenu grand compte des voeux

'il avait exprimés parfois avec une grande vivacité devant

le Sénat. Je n'ai pas 'de complément information à lui don-

ner puisqu'en somme il a marque qu il était satisfait.

En ce qui concerne les divisions d'Afrique du iford dont

a parlé M. Augarde, je précise que< bien entendu, ces divi-

sions seront équipées avec du matériel mou er ne ; elles cornu,en-

cent à en recevoir et si nous?,/ivisionnons ces formations,
c'est précisément pour qu'elles soient habilitées à recevoir

du materie P.A.A. aussi moderne que possible.

La question posée p r r A. Micbe Let,relative aux cadres,,

soulève deux problèmes. L'un est d'en terminer avec un _itige

qu 'il connattbien puisque nous nous sommes trouvés l'un et

l'autre d'accord à une certaine époque pour tacber d obtenir

i



une indemnisation plus complète de ceux qui avaient été déga
ges des cadres. J'espère y parvenir^, non pas dans le cadre du

budget, mais dans celui des demandes de crédits corr espondant
aux exercices clos de façon à ne pas grever le budget de la
défense nationàie de 1953.

En ce qui concerne le rappel des dégagés des cadres, à
ma connaissance tous ont reçu,au cours desyôeux dernières an-

nées, l'avis que leur candidature nouvait être envisagée et

je sais qu'un certain nombre d'entre eux se sont prévalus de

cette proposition. Je sais aussi qu'un assez, grand nombre ne

s'en sont pas prévalus parce qu^ayant refait leur vie dans

une formation civile, ils n'étaient pis disposés à changer de

nouveau de carrière. En réalité, ce qui s'est produit, c'est

qu'un certain nombre de dégages de* cadres uit vieilli et par
mi eux, il y en a un grand nombre qui sont officiers dt grad
dans lesquels n e se trouvent pas les grands besoins. C'est
là qu'il y a probablement certaines de ces amertumes auxquelle
M. Michelet faisait allusion.

Je ne crois pas qu'il y ait un jeune dégagé des cadres

correspondant au grade de lieutenant ou de capitaine qui ait

eu des difficultés pour sa réintégration. C'est d-us les gra-
des plus élevés et lorsqu'il s'est a^gi d'homme, plus âgés.
S'il y a des cas plus douloureux, je serai disposé à les

examiner.
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M. LE MINISTRE. Je réponds maintenant à la question
de Li« Boulange.

Les travaux interalliés d'infrastructure correspondent
à trois programmes entièrement différents. Un premier pregram-
me, dit de Bruxelles, avait été arrêté à une époque où le pacte
Atlantique n'était pas signé; les Etats-Unis n'y participaient
donc pas. Ce programme comportait un assez grand nombre de
travaux dont l'intérêt militaire était doublé d'un intérêt
économique» notamment lorsqu'il s'agissait de la pose de cables
téléphoniques souterrains.

Sur cette première tranche nous avons payé 50 p.100
des frais.

La deuxième tranche ne comportait pas d'intérêts éco-
nomiques aussi évidents. Elle a été adoptée dans le cadre du

pacte Atlantique avec participation américaine. Pour cette

deuxième tranche nous avons payé 22,5 p.100.

La troisième tranche est la dernière dans laquelle la

participation française a été réduite è 15 p.100. En 1953 -

je n'ai pas les chiffres sous la main mais je pourrais vous

les communiquer - il y aura environ 56 milliards de dépenses
à ce titre et la dépense faite par la France sera de 16 mil-

liards; celle des alliés de 40 milliards. En sus de nos parti-
cipations à ces dépenses nous avons à couvrir un certain nombre
de frais dont le plus important est l'acquisition des terrains;
pour des questions de souveraineté^,* nous entendons que les
terrains restent propriété de l'Etat. C'est ce qui rend compli-
qué«la réponse que je dois faire sur un plan fiscal quant aux

droits des collectivités sur des impositions qui seraient

perçues sur les terrains.

D'une façon générale je n'ai pas l'impression que les
collectivités en tant que telles subissent un gros préjudice
du fait de ces travaux. Ceux-ci entraînent des dépenses de

salaires, de consommation,et les collectivités, en tant que
collectivités ; les perçoivent.

Il est évident qhè - c'est un argument que J'emploie
souvent avec nos alliés - que la nécessité de construire un

certain nombre de bases est une servitude très lourde pour les

populations des communes sur lesquelles les terrains doivent
être construits. Nous essayons de réduire les inconvénients.
Je sais qu'il y a des cas où, parce qu'il fallait obtenir
certains délais, il a été moins coûteux d'indemniser les culti-
vateurs du prix de leurs récoltes que d'attendre que cette

récolte soit faite. Si vous attendez longtemps et que vous

arriviez à l'hiver - l'expérience a été faite pour deux ou
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trois bases au sujet desquelles il y a eu tout récemment des
discussions - vous risquez d'avoir des débours à faire : cela
coûte finalement plus cher que l'indemnité du cultivateur.

Sur le plan moral notre collègue a parfaitement raison :
cela fait mal au coeur de voir détruire une récolte qui ne
demanderait que trois semaines ou un mois pour mûrir. Nous
éprouvons tous ce sentiment et nous nous efforçons d'éviter que
de pareils faits se produisent.

J'ai noté ce qu'a dit M. Schleitter sur la construc-
tion des baraquements. Il y a certainement quelque chose à
faire de ce coté et je vais m'en occuper.

La question de l'organisation des travaux sur ces bases
est une question que connaît bien M. Maroselli : elle a été
débattue et a fait l'objet de plusieurs discussions. Le minis-
tère de l'air ne dispose pas du personnel nécessaire pour ac-

complir un tel programme. Il ne peut pas recruter ce personnel
d'une façon définitive. Ce programme durera peut être deux ou

trois ans et il ne justifie pas une organisations spéciale.
U est donc indispensable que le ministère de l'air se serve

des ingénieurs des ponts et chaussées.

Il y a eu à ce sujet un conflit pour savoir si c'était
le ministère des travaux publics qui devait prendre la respon-
sabilité de ces bases ou le ministère de l'air qui devait avoir
la supervision. Ceci se passait à l'époque de M. Maroselli.
Un arrangement est intervenu qui a donné de bons résultats :

le ministère de l'air est responsable de l'infrastructure de
l'armée de l'air et c'est le service des bases civiles qui se

charge des autres travaux. Sans doute y a-t-il quelques per-
fectionnements è apporter; nous sommes précisément en train
de rechercher avec M. Mfferice et M. Montel certaine*améliora-
tions pour que nous puissions disposer des moyens d'inspection
que doit avoir le ministère des travaux publics.

Monsieur le président, vous m'aviez demandé de préciser
quelles étaient les fabrications pour lesquelles il y avait
un ralentissement de rythme. Je vous avais donné un exemple et

il est d'ailleurs possible que nous puissions revenir là-dessus
grâce à des arrangements d'exportation. Je prends une fabri-
cation qui fonctionne parfaitement,celle des "jeep". Nous
pourrions en construire davantage mais nous freinons le fabri-
cant parce que nous ne pouvons pas le. laisser s'engager sur un

rythme que nous ne pourrons pas suivre très longtemps.

En ce qui concerne le"13 tonnes', je puis vous dire que
nous continuons la fabrication. Nous ne la poussons pas aussi
vite que nous le pourrions, mais si certaine^ventes à
l'étranger sont possibles, nous espérons pouvoir en accélérer
le rythme. Nous sommes obligés de nous maintenir au-dessous du
maximum de nos possibilités car nous sommes assujettis aux

limites financières.
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M. LE PRESIDENT. N'envisagez-vous pas d'arrêter la
chaîne du^U tonnes"?

M. LE MINISTRE. Pas actuellement, car nous avons d'assez
bonnes perspectives.

M. LE PRESIDENT. A la dernière réunion, quelques-uns de
nos collègues avaient marqué le regret que notre assemblée
n'ait pas été informée de la situation en Indochine comme l'avaj
été l'Assemblée nationale. J'ai fait part de cet état d'esprit
à la conférence des présidents. Votre représentant, M. Marcellin
a dit que l'Assemblée avait demandé que le Gouvernement vînt

v

s'expliquer devant elle. Vous avez dit dans votre déclaration
que, même si l'Assemblée n'avait pas fait cette demande, vous

seriez venu devant le Parlement de votre propre initiative
pour le mettre au courant de la situation.

M« LE MINISTRE. Je suis obligé de faire observer que Je
ne suis que le porte parole du Gouvernement,parce que l'Indo-
chine n'est pas dans mes attributions. Si la commission veut
vient exprimer le désir qu'il y ait une déclaration devant le

Sénat, comme j'avais indiqué dans la dite déclaration que nous

entendions tenir le Parlement au courant des changements qui
se sont produits, je suis disposé à demander au président du

conseil à venir - soit moi-même, soit, d'ailleurs taixm un

autre ministre - faire une mise^au point, au nom du Gouverne-
ment su* la situation, au jour même de la déclaration que je
ferai devant le Sénat.

M. LE PRESIDENT. Vous avez dit que vous maintenez la

diminution des crédits pour les effectifs en Indochine malgré
la situation actuelle. ■

.

■ ■.***■■ ■

M. LE MINISTRE. C'est le même chiffre.

M. MAROSELLI. Je reprends à mon compte la question
posée par M. Boulangé#. Je vous demande d'attacher une grosse
importance à la taxe locale car le fait d'amener dans une

région de nombreuses troupes^ entraîne pour les collectivités
des dépenses considérables de voierie, d'égouts, d'eau et

d'électricité. Il est donc naturel que les communes puissent
percevoir la taxe locale.

J'entends bien que le chiffre d'affaire augmente, mais

l'argent va dans la p"oche doa commerçants. J'aurais,par exemple,
pu penser que,chez moi, le fait qu'il y ait 1.000 ouvriers

employés au terrain d'aviation amènerait des ressources supî-
plémentaires. Or, les populations rurales ne tirent aucun

bénéfice de cette situation, ou en tout cas très peu.

M. LE MINISTRE. Elles en bénéficie»rdu fait de la présence
de la garnison.
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M. MAKOSELLI. Il faut faire des chat eaux d'eau, et les
canalisations s'avèrent souvent insuffisantes. Chez moi il y
aura un apport de 3.OÛÛ personnes pour une agglomération de
6«00Q habitants, soit une augmentation de 50 p.100. Vous voyez
donc qu'il y a lieu de faire des dépenses considérables et

qu'il sera nécessaire de trouver des fonds pour certaines réali-
sations indispensables. Je voudrais appeler votre attention
sur un autre fait.

Il a été question de réduire les logements à construire
sur les bases. Je crois que c'est une faute très grave.

(M. le ministre fait un geste de dénégation.)
Je suis heureux de vous voir dire non, monsieur le minis-*

tre, parce qu'on a prévu des garnisons pour un certain nombre
d'officiers et de sous-officiers. Il serait lamentable qu'une
certaine partie d'entre eux soit logée et pas les autres. Or,
dans les petites villes, on ne pourra pas les loger.

M. LE MINISTRE. Pour les virements faits au mois de

septembre nous avions xés 4 milliards l'infrastructure.

M. Augarde m'avait parlé de la question des logements
et il m'a demandé si on envisageait des logements en général
pour les cadres en Afrique du Nord.

Pour ces derniers les logements sont financés de 2 mil-

Liens, soit au titre du budget géééral, soit grâce aux fonds de
' ^

concours que le gouvernement général de l'Algérie a^ccepte de
verser pour tous les projets actuellement prévus et en cours de

réalisation.

M. MAROSELLI. J'ai bien le sentiment en ce oui concerne

les terrains que non seulement on ignore ce qui a été fait par
le service de l'infrastructure et le ministère de l'air, mais

qu'on ne se rend pas compte de la somme de travail énorme qui
a été dépensée. Cela représente des milliards et le nombre de

mètres cubes remués, les kilojgs de ciment utilisés constituent

quelque chose de fantastique.

Je suis allé sur place et Je puis vous dire qu'il y a

trois mois il n'y avait rien et qu'à l^heure actuelle des maisons
sont entièrement découvertes. Cela a même étonné les-américains
qui ont demandé la communication de photographies et qui ont

remercié les Français d'avoir fourni ce travail considérable.
Lorsque M. Longpaquit a été nommé directeur il n'avait ni bureau,
ni dactylo. Il a fait quelque chose avec rien. Je me plais à
lui rendre ici hommage.

M. SC1LEITTER. Il n'était pas dans mon intention de

critiquer l'exécution et l'efficacité du secrétariat d'Etat à
l'air. Je répète ce que Je disais avant votre arrivée : mon
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propos n'intéresse pas les travaux eux-mêmes. Notre préoccupa-
tion de coordination et d'économie, vue sous l'angle local,
nécessité - passez-moi l'expression - que l'on mette les préfets
dans le coup. Les préfets sont sur place et ils peuvent dire :

vous demandez 20 milliards pour construire ces baraquements,
moi^- Je les utiliserai." C'est celui qui est sur place qui
peut dire cela; ce n'est pas le maire.

Or, les préfets n'ont pas été consultés. Si on pouvait
le faire dorénavant, Je crois que ce serait une bonne chose,
car il y a une coordination nécessaire à faire entre les opé-
rations civiles et les opérations militaires.

de demande donc è M. le ministre de la défense nationale
de vouloir bien appuyer ma proposition.

M..LE MINISTRE. Je puis vous dire que des instructions
formelles ont été données pour que la première personne qui
soit avisée des programmes dans un département soit le préfet.

Les erreurs qui ont pu être commises et que vous avez pu

observer se sont produites il y a déjà un certain temps. A peine
ont-elles été signalées que nous sommes intervenus et Je n'ai

pas vu, récemment, de préfets qui aient formulé quelque plainte.

En ce qui concerne la taxe locale, Je comprends parfai-
tement l'importance de la question pour les collectivités
intéressées. C'est précisément parce que Je ne peux donner à

M. Boulangé et à la commission qu'une information que Je deman-

de de répondre par écrit : car Je veux avoir l'accord des finan-

ces sur la réponse que Je vous ferai.

M. BOULANGE. Une simple précision. J'ai noté tout à

l'heure ce que vous avez dit, monsieur le ministre, au sujet du

pourcentage décroissant Ldes chargesrpour la France? qerrespon-
dant aux travaux de construction de bases aériennes. Serait-il

possible de savoir si le pourcentage qui est à la charge du

N.A.T.O. est effectivement remboursé et si les délais ne sont

pas trop longs?
M. LE MINISTRE. Je n'ai aucune objection à communiquer

à la commission. Vous verrez qu'il y a plusieurs catégories de

travaux : ceux qui sont faits pour le compte du S.M.A.P.E. et

pour lesquels les remboursements se font très rapidement.
Il y a ensuite les travaux qui sont effectués pour le compte des

alliés et dont le règlement demande quelquefois plus de temps.

La faute n'incombe à personne ï elle n'est pas dans une volonté

de retard dans les versements mais dans le fait que le temps

nécessaixe pour établir les états de débours demandent un

certain délai.
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Neus avons rectifié cela en ce qui concerne les travaux

N.A.I.Q. et l'en demande des paiements par acomptes qui sent

actuellement faits. C'est un travail de comptabilité mais

il n'y a aucune difficulté pour le règlement.

M. BERNARD CHOCHOY. Je m'excuse de revenir sur une

question à laquelle a fait tout à l'heure allusion le prési-
dent Rotinaf, à savoir que le Parlement souhaiterait être
informé de ce qui se passe en Indochine. J'avais soulevé la

question lors d'une précédente réunion et la commission avait

décidé que la question serait posée à la conférence des pré-
sidents. M. Marcellin,représentant le Gouvernement^ a répondu
que le président Pleven avait été amené incidemment à faire

une déclaration à l'Assemblée nationale sur la situation en

Indochine car, il y a quelques semaines, nous avions des inqui*
tddes et nous manquions d'informations. On semblait dire que
la cemmssien avait^ par le biais, j'imagine d'une question
oralejprovoqué des explications.

M. LE MINISIRE. Il suffit que la conférence des prési-
dents dise qu'elle demande que le Gouvernement fasse une

déclaration. Je demanderai alors au président du Conseil de

venir faire cette déclaration.

M. BERNARD CHOCHOY. Je voudrais que vous soyez persuadé
que nous répondons tous à un excellent sentiment. Vous savez

que le moral du pays est fonction de l'exploitation qui est

souvent faite des événements, dans un sens comme dans l'autre.

Il y a tout intérêt è dire la vérité au Parlement et au pays.

Nous sommes partie intégrante du Parlement et je considère

qu'il serait souhaitable - ce n'est pas une question de présé-
ance ou de prestige - que le Gouvernement nous tienne au

courant de ce qui se passe en Indochine, comme il l'a fait

devant l'Assemblée nationale.

M. LE MINISIRE. Il suffit simplement de s'entendre sur

le moment où il y aura lieu de faire cette déclaration.
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ORDRE DU JOUR

I - Compte rendu de la visite d'une délégation aux

troupes françaises d'Autriche»

II - Compte rendu par les commissaires ayant assisté
aux manoeuvres d'Afrique du Nord»

III - Examen d'un projet de décret transmis pour avis

par le Gouvernement»

IV - Questions diverses»

COMPTE RENDU

M. ROTINAT, Président»- Nos collègues, MM» Voyant,
Boulangé, Augarde et Pidoux de la Maduère ont assisté aux

manoeuvres d'Algérie en octobre dernier» M. Augarde pourrait
nous présenter ses observations sur ces manoeuvres»

M» AUGARDE.- Elles ont eu lieu du 6 au 10 octobre sur

un terrain très favorable pour l'observation; l'avance de la

21ème division d'infanterie algérienne a été de 80 kilomètres
en 3 jourso Le thème était la défense d'Alger contre une force

venant des Gorges de Palestro» Les forces en présence étaient

environ d'une division pour les "bleus" et de 4»500 hommes

pour les "rouges"» Les bleus étaient appuyés par 6 "vampire"
et une section de reconnaissance aérienne, tandis que les

rouges disposaient de 6 chasseurs à hélice et une section de

reconnaissance »

Les problèmes à résoudre étaient nombreux et de divers

ordres »

L'impression générale a été satisfaisante, mais il

ne faudrait pas qe laisser aller à trop d'optimisme puisque,
en temps de guerre, l'Algérie ne pourrait réaliser un ravi-

taillement alimentaire dans les conditions industrielles voulues»

L'intérêt essentiel de la manoeuvre a été de faire

fonctionner dans son ensemble la 21ème D«IoA», seule division

d'intervention stationnée en Algérie; les troupes sont bien
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entraînées et bien en main. Dans l'ensemble, elles gardent bien

les traditions de l'armée d'Afrique.

M. VOYANT.- Je voudrais ajouter à cet exposé que les

unités stationnées en Algérie sont souvent squelettiques et

qu'il serait nécessaire de les étoffer; c'est là, je crois,
uniquement une question de crédit.

Quant au matériel, celuiide la 21ème D.I.A. Est bon et

au complet.

Ces manoeuvres nous ont permis de constater qu'il fallait

absolument améliorer les moyens de transmissions et reporter
le matériel de chaque unité à l'unité inférieure.

M. AÏÏGARDE.- Le matériel des transmissions de chaque
unité est, en effet, notoirement insuffisant et c'est un problème
général aans l'armée qui ne concerne pas seulement notre armée

d'Afrique.

M. VOYANT. Pour ce qui est de l'aviation, il est certain

qu'il manque des aérodromes dans le sud-algérien et l'Afrique

centrale; un grave problème se pose, pour l'infrastructure. Lais-

sez-moi, enfin, attirer votre attention sur le manque généralisé
d'unités de génie.

M. LE PRESIDENT.- En conclusion, nous pouvons constater

la bonne forme de la 21ème D.I.A. Je crois cependant très impor-

tant de souligner que les unités d'Algérie n'ont pas leur plein

d'effectifs, faute de crédits permettant de recruter nombre

d'Algériens, volontaires pour servir, que l'on doit refuser

d'engager.

M. AUGARDE.- En effet, il n'a été possible d'appeler
sous les drapeaux qu'un tiers du contingent de statut local .

Notons cependant que deux divisions supplémentaires
existent en fait, sans être indivisionnées. Mais, même ce nombre

de trois divisions est insuffisant pour l'Algérie.

M. LE PRESIDENT.- Il est vrai, d*autre part, que l'Afrique

du Nord apporte son tribut, important, à la défense de l'Indo-

chine.

J'en arrive maintenant à une visite que j'ai effectuée

en Autriche avec MM. Pidoux de la Maduère, Barret et Àlric.

Les forces françaises d'Autriche ont une importance que l'on

ne connaît pas suffisamment. Soumises à l'autorité quadripartite,
elles échappent à la juridiction nationale Irançaise, d'où la

négligence regrettable avec laquelle le Gouvernement les traite 0
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Ces troupes occupent le Tyrol et le Voralberg, autrement

dit, elles montent la garde sur le Brenner; et on les traite

en parents pauvres, alors qu'elles seraient chargée de couvrir

la retraite de toutes les populations civiles fuyant un envahis-

seur «

Je crois qu'il n'y aura jamais de paix signée avec

l'Autriche, Pour 1'U»R„S.S,, l'Autriche est un point de passage
où elle a le^plus grand intérêt à laisser se profeon^er l'état

actuel, Yoilà pourquoi je pense que nous avons tort de ne pas

accorder à ces troupes 1-féquipement et l'armement nécessaires
à la position capitale que tiennent ces unités. Il y a là

environ 10.000 hommes, autour d'Innsbrttck; ces troupes alpines
exercent un grand attrait sur les jeunes gens qui sont volon-

taires pour y servir bien au-delà des besoins en effectifs.

Leur équipement est absolument insuffisant et je dois

rendre hommage à 1'originilaté remarquable avec laquelle les

cadres organisent l'instruction, malgré la défectuosité du

matériel : les pièces d'artillerie, en particulier, sont là,
mais n'ont pas de munitions.

Néanmoins, le moral est magnifique. Les rapports entre

occupants et autochtones sont excellents : les tyroliens sont

de coeur avec les Français et prêts à défendre à nos côtés leur

indépendance qui leur est chère, La politique de l'occupation
française dans la région a d'ailleurs été très habile et a

créé un courant de sympathie des plus favorables.

Enfin, je vous dirai que la situation financière de

ces troupes, calculée d'après le change, est mauvaise; une fois

de plus, on a trop l'impression que les forces françaises d'Au-

triche font figure de parents pauvres; je ne saurais trop cepen-

dant rendre hommage à la direction remarquable du Général de la

Tour,* et à l'intelligence de sa politique d'occupation.

L'impression que nous rapportons de notre visite est

en tous points réconfortante.

M. SCHLEITER,- Je partage et vos amertumes et votre

satisfaction. Je ne saurais trop souligner, moi aussi, qu'actuel-

lement le moral de toute notre armée active ou de réserve est

magnifique.
Je crois qu'en ce moment, étant donné cet esprit, il

faut que le Gouvernement suive de très près l'instruction des

réserves et y apporte un soin minutieux. L'entraînement des

réservistes doit être impeccable. L'argument des crédits ne

joue pas^Lci, Je suis prêt, avec ceux de mes collègues qui se

joindraient à moi, à assister à une des séances d'instruction

du dimanche des réservistes,pour me rendre compte dans les

meilleures conditions possibles de la façon dont elles se

déroulent, , .



Mo LE PRESIDENTo- Nous sommes saisis^pour avis d'un

projet de décret tendant à transférer un crédit d'un milliard

du chapitre 932 au chapitre 931 du "budget annexe des construc-

tions aéronautiqueso La Commission voudra-t-elle donner un avis

favorable ?

(La Commission décide de donner un avis favorable) 0

M. MAROSELLI»- Je croig qu j.1 est indispensable que cette

instruction soit suivie de très près, étant donnée son immense

importance 0

Il serait bon d'appeler l'attention du Gouvernement sur

cette question, vitale pour l'armée»

M» LE PRESIDENTo- Le débat sur le budget va nous permettre,
dans un avenir très rapproché, de demander au Gouvernement les

engagements nécessaires, dont nous pourrions, après coup, con-

trôler l'exécution,

M» VOYANT.- Il y a un autre point à soulever, celui de

l'affectation judicieuse des réservistes» Le problème vaut d'être

examiné, tout particulièrement en ce qui concerne l'armée de

terre »

M» MàROSELLI .- Notons ici que le Service du Recrutement

dépend de la guerre, qui se sert la première, quitte à aéfavori-

ser l'Air et la Marine» Un arbitrage du Ministre de la Défense

Nationale ne serait pas inutile ici»

La Commission voudra-t-elle se saisir pour avis du

projet de loi (n° 523» année 1952) portant statut du personnel

navigant professionnel de 1 'Aéronautique civile ?

(Il en est ainsi décidé)»

(M. Maroselli est désigné comme rapporteur pour avis)

D»N. 11.12.52,
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Mo LE PRESIDENT,,- Je vous propose de désigner un

rapporteur pour le projet de loi modifiant les articles 158,
172 et 185 de la loi du 9 mars 1928 portant révision du code

de justice militaire pour l'armée de terre,

(Mo Schleiter est désigné) 6

Ce projet,que le Gouvernement nous demande d'examiner

le plus rapidement possible,apporte une modification heureuse

à la composition des tribunaux militaires 0 Je pense que la

Commission pourrait donner un avis favorable en demandant la

discussion immédiate 0

Mo MÂROSELLIo- A propos du budget, il me semblerait^
essentiel que les budgets militaires fussent examinés en même

temps que les budgets civils et en concordance avec eux. On

arrive tous les ans au même résultat, qui est que les budgets
militaires sont, si j'ose dire, brimés en raison de la manière

dont ils sont établis et examinés .

(Assentiment)

*

*

*

*

La séance est levée à 17 heures 35

Vu : le Président,
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Réunion commune avec la commission de la justice

Présidence de M. Georges PERNOT, Président de la Commission

de la Justice
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Séance du vendredi 12 décembre 1952

La séance est ouverte à quinze heures 40

• •

Présents : Robert AUBE, AUGARDE, Henri BARRE, CharlesJBARRET,

Excusés

Absents

i

MAROSELLI, NAMY, PIALES, RAMAKPY, RUFIED, François
SCHLEITER, VOYANT.

î ALRIC, BOULANGE, ROT MAT.

î Jean BOIVM-CHAMPEAUÏ, BORGEAUD, CHOCHOY, COURRIERE,
GIACOMONI, ,Louis IGNACIO-PMTO, EALB, Robert LE GUYON,
LIOT, Jacques MASTEAU, de MAUPEOU, MICHELET, de

MONTULLE, Général PETIT, PIC, PIDOUX DE LA MLDUERE.

/
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ORDRE DU JOUR

Examen du projet de rapport de M. SCHLEITER sur le projet
de loi ( n° 625, année 1952) modifiant les articles I59,
172 et 185 du Gode de justice militaire pour l'armée de

t erre•

COMPTE RENDU

Présidence de K. PERNOT, Président
de la Commission de la Justice.

la Commission se réunit en commun avec la commission
de la Justice ( voir procès-verbal de la commission de la

Justice de ce jour).

0

o o

Présidence de M. BARRE, Vice-Président
de la Commission de la Défense Nationale.

la séance est reprise à 17 heures 45*

M. BARRE, Vice-Président.- Nous avons entendu, à

la Commission de la Justice, d'amples explications sur le

texte qui nous est soumis. Je vous propose de vous prononcer
sur l'adoption sans modifications qui nous est demandée par

notre rapporteur.

• •/ • •
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M. NAlviT, retenu à la commission de la justice, m'a
fait savoir qu'il votait contre 1"adoption sans modification.

(Mises aux voix, les conclusions du rapporteur sont

adoptées).

la séance est levée à 17 heures 50.

Le Président,
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Présidence de M. ROTINAT, Président

Séance du vendredi 19 décembre 1952

La séance est ouverte à 10 heures 35

Présents î MM. ALRIC, Robert AUBE, AUGARDE, Henri BARRE, Charles

BARRET, Jean BOIVIN-CHAMPEAUX, BORGEAUD,
GIACOMONI, de MAUTEOU, MICHEMET, de MONTULLE,
NAMY, Général PETIT, PIAIES, PIC, PIDOUX de la

MADUERE, RAMAMPY, ROTINAT, RUPIED, François
SCHLEITER, VOYAJKT •

Excusés î M.i. BOULANGE, MASTEAU.

Absents : MM. CHOCHOY, COUPIGNY, COURRIERE, Louis IGNACIO-

PINTO, KALB, Robert LE GUYON, LIOT, MAROSELLI,
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ORDRE DU JOUR

Audition de M. le Ministre de la Défense Nationale
sur le budget de la Défense Nationale (exercice 1953)

COMPTE RENDU

M. ROTINAT, Président, accueille M. Pleven,
Ministre de la Défense Nationale. ( Voir ci-joint le compte-
rendu sténographique de l'audition du Ministre).

Ld sedhce es>t leve-e d M^ Ao ,

Vu: I e. Pre'-J (cd 1
1"
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M » LE PRESIDENT. La séance est ouverte.

Au nom'de la commission je souhaite la bien-
venue à M. le ministre.

Nous pouvons espérer que le budget de la
défense nationale sera voté avant la fin de l'année.
C'est la première fois que pareil fait se produit depuis
que j'ai l'honneur de présider cette commission. Nous
nous en réjouissons tous. Nous avons, en effet, assez
condamné les douzièmes provisoires. Cependant, notre
espoir reste très fragile.

Monsieur le ministre, je vous donne la parole.

M. René PLEVEN, ministre de la défense nationale.
Monsieur le président, je vous remercie d'avoir bien
voulu vous prêter à cette audition. Comme vous le savez,
la préparation uu Duuge q pour- ^u'il aoi«, voté en temps
utile, a demandé un effort considérable. Rien ne serait
meilleur, me semble-t-il, pour le moral de nos forces
armées, que le fait d'échapper aux douzièmes provisoires.

Si les événements auxquels vous faites dis-
crètement -llusion ne se produisent pas la semaine prochaine
je pense pouvoir faire passer le budget de la défense na-

tionale les 26 et 27 décembre devant 1'Assemblée nationale
et, avec votre appui, avant la fin du mois devant le
Conseil de 1a. République.

Dans le cas où, pour arriver à ce résultat,
la discussion budgétaire devrait être^écourtée à l'excès,
je me prêtera i/très volontiers à un débat de politique
générale su point de vue militaire qui permettrait de

reprendre les questions qui n'auraient pas pu être abordées
L

;
à l'occasion de la discussion de ce budget.

Le 5 novembre dernier, je vou ai indiqué dans

quelles conditions avait été arrêté, pour 1353»àl.464 mil-
liards de francs le volume des dépenses militaires et

pour quelles raisons le Gouvernement avait été conduit
a réserver dans ce chiffre une tranche conditionnelle
de 44 milliards, correspondant à la différence entre
l'aide américaine initialement promise et l'aide effec-
tivement promise. j

Avant d'aborder l'examen du budget, je rappelle
quelle a été l'idée de politique générale qui a inspiré
le Gouvernement, à savoir : aucun événement ne s'étant
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produit sur le plan politique, militaire ou sur celui
des inventions techniques, rien ne justifie une réduction
de l'effort militaire que la France, comme d'ailleurs
toutes les autres nations atlantiques, doit supporter
pour assurer, aussi rapidement que possible, dans le
cadre de la défense commune, la sécurité de l'Europe.

Voici la répértition / entre les divers budgets,
des I .464 milliards de dépenses militaires:

Défense nationale

Etats Associés.. .

France d'outre-mer.

Protection civile..

Dépenses diverses,

890milliards, dont
30 en tranchqbonditionnelle

387 milliards, dont
en tranche conditionnelle

40 milliards

7 milliards, dont
4 en tranche conditionnelle

140 milliards

( Ce sont les pensions et un cer-

tain nombre de dépenses de certainsftfrvils, dépenses qui,
en France, sont englobées dans les budgets civils, mais

qui, dans la nomenclature N .r.'l'.O., figurent uans les

dépenses militaires.)

Comme ministre de la (défense nationale, je suis

responsable du budget de la défense nationale proprement
dit^f, c'est-à-dire des 890 milliards dont je viens de

parler. Ces 890 milliards sont divisés en 4 sections dont

les dotations Ono été arrêtées de la façon suivante :

Section commune....

Section six*•••••••••••

Section guerre ««••••«

93.379 millions,
soit 10,4 % du budget total

291.810 millions,
soit 32,8$ du budget total

329.759 millions,
soit 37% du budget total

Section marine 174.852 millions,
soit 19,8 % du budget total

Avant de comparer ces chiffres avec ceux correspondant
de 1952, j'appelle l'attention des corn issaires sur quelques

changements intervenus d'une annee sur l'autre dans la ré-

partition des dépenses entre ces diverses sections.
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Ces changement ^correspondent aux vues exprimées
par les commissions dés fine nces des deux Assemblées.
Ils simplifieront la ^Gestion dans les années à venir,
les chiffres ci-dessous ont rétabli le budget de 1952
dans la nouvelle nomenclature utilisée pour le budget
de 1953.

Sur la base de la nomenclature utilisée pour 1953,
la section commune avait été dotée, en 1952, de 94.085
millions, soit 11,3 % du budget global ; en 1953, elle
reçoit 10,# %.

Section air : 1952^277-798 millions, soit 33,4 %
du budget global ; 1953, 32,8

Section guerre : 1952, 305.171 millions, soit

36,7 % du budget global ; 1953, 37 %.

Section marine : 1952, 152.944 millions, soit

18,4 % ; 1953, 19,8 % .

L'équilibrdentre les sections est pratiquement
inchangé. La seule modification ae ^uei^ue impor-tuice
appelant un commentaire concerne la marine. L'accroisse-
ment du pourcentage enregistré dans le budget de 1953
est dû aux échéanciers de paiement sur les tranches nou-

velles antérieurement autorises.

La stabilité d'ensemble qui ressort des chifires

ci-dessus tient essentiellement au fait que le volume

des forces armées françaises sera, en 1953, le même

qu'en 1952.

Seules, des considérations financières nous

ont contraints à adopter cette solution. Je ne considère

pas, en effet, que le niveau de nos forces s.it actuel-

lement suffisant, pas plus d'ailleurs ^ue le niveau de

celles qui sont a 1; disposition du commandant en chef des

pays atlantiques.

lies études assez longues sont en cours dans

le but de déterminer ce que l'on pourrait appeler
"le régime de croisière7 des forces française s-*, c'est-

à-dire le niveau des forces que la France pourrait
entretenir en régime oermanent.

Dans les circonstances présentes, un tel travail

suppose un certain nombre d'hypothèses, d'une part,sur^
les ressources financières que e pays peut consacrer à

la défense nationale, d'autre part, sur l'équilibre
relatif des différentes forces armées entre elles.
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Etant donne que la Fiance est co-signataire du

Traité de l'Atlantique, nous pouvons, dans nos évalua-
tions, tenir compte de certains concours militaires exté-
rieurs. J'espère que les études auxquelles j'ai fait
allusion seront terminées au moment de la discussion de

ce budget devant le Parlement. Cela me/permettrait de

vous donner la primeure de ce que pourrait être, en

"régime de croisière" l'objectif final de notre réarme-
ment.

J'analyse maintenant la tranche inconditionnelle

qui s'élève à 860 milliards de francs. Cette somme

s'entend pour des effectifs identiques à ceujç4xistant
au 31 décembre 1952, lesquels s'élèvent (geidarmerie
comprise, mais non compris les effectifs de lkrmée de

terre actuellement en Indochine ou dans les territoires

d'outre-mer - ceux-ci relevant du ministère de la France

d'outre-mer ) à 662.000 gommes.
Je décompose cette somme de 860 milliards en

gra ndes masses sans opérer de distinction entre les

sections :

1° Dépenses concernant les effectifs et les

dotations d 'entretien y afférentes (soldes, indemnités,
allocations familiales, alimentation, entretien, habil-

lement, couchage, chauffage, frais de déplacement et frais

occasionnés par le service de santé.), 323*100 millions,
soit 10 milliards de plus qu'en 1952.

L'accroissement des crédits tient au fait que

sont reconduits, en année pleine^les effectifs dont la.

réalisation ne s'est opérée progressivement qiîau cours de

l'annee 1952 et également^au fait que 4 milliards supplé-
mentaires ont été affectés à la valorisation des charges

militaires, conformément aux engagements que j'avais
pris devant le Parlement au moment de la discussion du

budget de 1952.

2° Dépenses de fonctionnement des forces armées

(instruction etpntretien des matériels) 12Q200 millions

contre 119.800 millions en 1952. Si l'on tient compte

d'une certaine baisse des prix, ces chiffres marquent,
à mon sens, une amélioration.

3° Dépenses de fabrication, 276 milliards,
au lieu de 240 en 1952. Cette dernière somme se décompose
ainsi pour les 4 sections :
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1952 1953

Section commune 3.300 millions 3.900 millions

Section air 96.200 - 107.300

Section guerre 88.000 - 100.400

Section marine 4$U500 - 64. 400

Dans ces dépenses de fabrication, l'habillement intervient
pour 37.300 millions en 1953, contre 60 milliards en 1952,
Les fabrications de.matérielif proprement dites, passent de

180 milliards en 1952 à 238.500 raillions en 1953, soit une

augmentation de 58 milliards.

Ahsi que le Parlement en avait exprimé le souhait
en 1952, un très gros effort a été consenti en faveur des

fabrications pour atténuer, dans la plus large mesure possible,
les effets que pouvait présenter, sur le plan militaire ou

social, l'insuffisance des commandes off shore . Je vous ai

déjà fait part des mesures arrêtées en juillet dernier.
Toutes les fabrications jugées essentielles à cette époque
ont été poursuivies. Cependant, les cadences n'atteignent
pas le niveau qu'auraient permis d 'atteindre des ressources

suffisantes si elles avaient pu être dégagées.

Ainsi, le V.L.R., sortira à la cadnnce de 300 à 320
par mois, au lieu de 400 â 450. La cadence de fabrication
des E.B'*R. sera de 13 par mois, alors qu'elle aurait pu
atteindre 50. Le rythme de sortie du char de 14 tonnes sera

de 50 au lieu de 70 à 100. En ce qui concerne le matériel

aérien, les cadences mensuelles de sortie s'établissent à

5 pour les cargos moyens au lieu de 8, à 25 pour les avions

d'interception au lieu de 45. La cadence de fabrication des

munitions diminuera également, sauf en ce qui concerne les

obus de 105 •

Pour avoir une vue complète des dépenses de fabrica-

tion prévues au titre du budget de 1953, il convient d'< jouter
au chiffre que je viens de donner les paiements à attendre,
en 1953, sur les commandes off shore déjà reçues (150 millions

de dollars, soit 63 milliards de francs y, ou sur celles

qui nous ont été promises en juillet et au sujet desquelles
les contrats sont actuellement négociés. Elles s'élèveront,
en 1953, à environ 20 milliards. De plus, au titre de

l'exercice budgétaire américain 1952-1953, nous attendons

185.500.000 dollars, dont 99 millions/de
dollars affectés aux munitions et 86.500.000 dollars a des

intersecteurs. Ces chiffres sont nets de taxe puisqu'ils
se rapportent à des exportations. C'est donc l'équivalent
de 78 milliards de francs qui est mis à la disposition de la
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défense nationale par ce moyen de/commandes off shore.
Nous avons estimé que, sur ces 78 milliards, 35 milliards
environ pourraient/effectivement utilisés en 1953.

éelû
4-° Dépenses d'investissements, d'études et de recherches

57.400 millions, contre 59*900 millions en 1252.
'

5° Dépenses d'infrastructure sur le plan national :

64*700 millions/ contre 75.200 millions en 1952.

La plus grosse partie de cette somme est consacrée
a.ux besoins de l'armée de l'air. La diminution enregistrée
en 1953 par rapport «5*, 1952 s'explique par le fait que peu

d'opérations nouvelles ont été lancées en 1952 et que l'échésn-
cier de 1953 s'en trouve allégé d'autant.

En ce qui concerne le service des essences, aucun

programme nouveau n'est prévu. Nous terminons les quatre
dépôts du Nord-Est.

A mon grand regret, aucune opération nouvelle rt

sera engagée pour la construction de logements. Mais je
dois reconnaître qu'étant donné la date tardive à laquelle
a été voté le budget de 1352, nous n'avons pas encore utilisé

tous les crédits dont nous disposions.

Sur le plan interallié, une réduction de 8 milliards

environ a été opérée par rapport aux prévisions de 1952.
Cela correspond à un ajustement à la cadence réelle des

travaux»

Militairement, la tranche inconditionnelle de

Q60 milliards signifierait, comme je l'ai indiqué précédent-
ment, le maintien de nœ forces au niveau de fin 1952,^non seu-

lement quant à leur volume général, mais encore quant à leur

efficacité opérationnelle.

En 1953, nos effectifs atteindront 905.000 hommes

(y compris l'Indochine, les territoires d'outre-mer,
la gendarmerie et la garde) dont 505.000 militaires de

carrière et environ 400.000 militaires recrutes par

conscription.

Ce total comprend : 629.000 hommes stationnes en

Europe et en Afrique du Nord, 210.000 hommes en Indoc.iine,

66.000 hommes stationnés dans les uixïcrents uerritoires

ue l'Union française.

Pour répondre à certaine propagande se_on xayue. ±e

noure effort militaire est faible, je rappelle que cet

effectif de 905.000 hommes est comparable a celui du début

de 1939, qui était de 880.000 hommes, mais la réparti ion

en est totalement différente, non seulement a cause de

Ici "ponction" que représente l'Indochine, mais aussi en
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raison de l'accroissement considérable des effectifs
de l'armée de l'air.

Le Gouvernement estime qu'il doit faire un effort
tout purticuli r pour obtenir de nos alliés les moyenslui permettant de couvrir la tranche conditionnelle, qui,
pour le budget de la défense nationale, est de 50 milliards.

Ces 50 milliards nous permettraient d'augmenter nos forces
par rapport à ce qu'elles seront à la fin de 1952.
18 milliards pourraient être consacrés à des accroissements
d'effectifs, 4 milliards à des travaux d'inirastructure in-
directement liés à ces accroissements et 8 milliards à
l'infrastructure interalliée.

L'augmentation des effectifs serait de 30.000
hommes pour làrmée de terre, 9.000 pour l'armée de l'air
et 3.000 pour la marine.

Eh ce qui concerne l'accroissement des effectifs,
nous pouvions choisir entre deux conceptions : ou bien
augmenter le nombre des grandes unités mises sur p±eu,
(divisions terrestres,escadrons aériens), ou bien valoriser
les unités existantes. Le Gouvernement s'est arrêté à cette
deuxième formule, en tenant compte, d'ailleurs, des ensei-
gnements qu'il a recueillis au cours des manoeuvres d'Aile-
magne. Nous avons constaté, en effet, qu'il était nécessaire
de doter les divisions existantes de certaines unités de
soutien et d'appui mieux étoffées et plus nombreuses.

Le matériel que n us recevrons en 1953} nous per-
mettra de transformer en deux divisions équipées de
façon satisfaisante une partie des effectifs actuellement
stationnés en Afrique du Nord.

La qualité opérationnelle des unités de l'armée de
l'air est, pour nous, la préoccupation dominante. A la
fin de 1952, nous avons atteint les objectifs que nous

nous étions fixés à Li bonne , quant à leur nombre, mais
il est nécessaire de compléter les effectifs en sous-

officiers et officiers de façon qu'ils soient à même de
travailler dans les meilleures conditions.

Par l'augmentation des effectifs de la marine de
3.000 hommes environ, nous disposerons d'un personnel
instruit que nous pourrons affecter aux unités au fur et
à mesure que nous en recevrons/ par la procédure off

shore, ou qu'elles sortiront de nos arsenaux.
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Telles sont les grandes lignes du budget de la
défense nationale pour 1'exercice 1953•

Ce budget, s'il était limit' à la tranche incondi-
tionnellc, nous permettrait de^antenir notre effort au

niveau qu'il atteindra le 31 décembre 1S52* Les 30
milliards marginaux nous permettront d'accroître la

M
ualité et la force des grandes unités existantes. C'est

pourquoi nous sommes décidés à faire un effort tout par-
ticuiier auprès de la nouvelle administration américaine
lors de la. prochaine session, à Pa^is, du Conseil de

l'Atlantique, prévu^pour le mois de mers ou d'avril.

M. LI, PRESIDENT. Je vous remercie, monsieur
le ministre, de cet exposé. Je donne maintenant la parole
à M. de Maupéou, qui doit vous poser quelques questions.

M. de M/UPEOU. Une question extrêmement grave
préoccupe notre commission. C'est celle des soldes du

personnel militaire, officiers et sous-officiers en

particulier. Je souhaiterais que le G-ouvernement eût
une politique définie et tende vers des réalisations
précises. Tout ce que l'or a tenté de faire jusqu'à
présent ne constitue, à mon sens, que des palliatifs*
Certes, le budget de 1953 pr voit le relèvement des

indemnités pour charges militaires. Cela peut remédier

jusqu'à un. certain point à la situation difficile de

certains officiers. Si je suis bien informé, on envisage
également le relèvement du plafond de l'indice. Mais

ces mesures me semblent nettement insuffisantes»

Je sais bien que la défense nationale se heurte

à la fonction publique qui tient énormément à son près-

tige, si j'ose dire. Mais il faut envisager une a.gmen-
tat : on de nos effectifs si nous voulons respecter nos engage-
ments. Or, si nous n'augmentons pas la solde de nos

cadres, nous manquerons d'officiers pour encadrer nos

effectifs. Les Anglais se sont trouvés en face d'un pro-

blême analogue,' aussi ont-ils doublé la solde de leurs

officiers.

Il faudrait étudier ce problème d'urgence et

tenter de mettre d'accord, et la fonction publique,et
les finances» le pourait-on pas, par exemple, envisager
de se dégager définitivement de la fonction publique ?

On a créé une grille spéciale pour la police, jîpevois
pas poutquoi la défense nationale n'en créerait pas une

pour les militaires . Monsieur le ministre voit proba-
blement où je veux en venir.
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Je cœLs savoir que nos officiers, qui sont

répartis dprs divers services du S.H.A.P.E., se plai-
gnent d'un manque de liaison, de directives communes.

Les Anglais et les Américains, à l'Etat-ma jor de leur

pays respectif, ont ce qu'on appelle des bureaux de

planing . M. le ministre ne pour ait-il p s prévoir,
dans ses services et sous ses ordres directes, un bureau

de plan in,? à la mode américaine ou anglaise, qui étudie-

rait à l'avance certains problèmes et donnerait à nos

officiers un certain nombre dë directives qui les aide-

raient dans les questions qu'ils ont quotidiennement -

résoudre dans leurs divers services.

Je perlerai maintenant du grade fonctionnel,
qui a été admis par les armées étrangères et qui gêne
profondément les militaires des pays qui ne l'on/pas
admis. Récem .ent, un colonel français est parti en

"claquant la porté" parce qu'un colonel américain,
portant les étoiles de brigadier, c

- entendu se faire

obéir comme un officier général. Un tel état de choses
crée des tensions. J'estime qu'on n'aurait pas dû admet-

tre que les Américains envoient des officiers avec le

grade fonctionnel.

Je voudrais également aborder la question du

service de santé qui dépend uniquement et directement

de vous, monsieur le ministre. Dans le récent tableau

d'avancement de certaines armes, on a utilisé des pro-

cédés/ êlont se sont plaints, à juste titre, me^ semble-

t-il, certains médecins de ces armes particulières.
Par exemple, aucun médecin de le marine ne siégeait à

la com mission chargée d'établir le tableau d'avancement

concernant la marine* C'est une question à propos de la-

quelle j'aimerais avoir quelques renseignements précis.

Enfin, j'aimerais connaître dans quelles condi-
^

tions s'èst déroulé récemment un événement que je considère

comme une perte de prestige considérable pour la France,

je veux parler de la nomination de Lord Mc/ntbatten au

commandement du théâtre opérationnel naval de la Jéditerra-

née.

Il était de tradition constante, à l'intérieur

dë nos alliances militaires, que les Anglais détiennent le

commandement de la flotte de l'Atlantique et que no s

revienne le commandement des opérations navales en -méditer—

ranee.

Etant donné la conjoncture internationale^et
notre positior dans le K./.T.O., il n'était peut-etre

pas possible de nommer à ce poste un officier général

français. Mais j'aurais aimé que la France oppose un

veto formel à la nomination d'un Anglais et appuie»
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contraire, la nomination d'un amiral américain, nomination
qui n'aurait pas engagé# l'avenir. Maintenant que les
Anglais détiennent le commandemert en Méditerranée, nous

aurons beaucoup de difficultés dèas l'avenir, à le leur
retirer.

M. LE PRESIDENT. La parole est à M. Augarde.

M. AUGARDE. J'attirerai, moi aussi, l'attention
de M. le ministre sur la question des cadres. Tout ce

qu'a dit mon prédécesseur est exact. La question du recru-

tement se pose. Quand d'anciens officiers ou sous-officiers,
ayant voulu bénéficier de la loi/dû^ le dégagement des cadres,
essaient de rentrer dans l'armée, ils rencontrent toujours
d'énormes difficultés. Les lieutenants ou sous-lieutenants
de réserve, qiinnt terminé la guerre de 1939-1945 comme

adjudants chef et qui sont titulaires de la Légion d'Honneur,
de la Médaille militaire, de la Croix e guerre avec plusieurs
citations, qui sont, ppr conséquent, des officiers expéri-
mentés, sont obligés de renoncer, quand ils ont dépassé
l'âge de 40 ans, a leurs galons d'officiers pour rentrer

dans les cadres avec le grade qu'ils avaient autrefois

c'est-à-dire celui d'adjudant ou d'adjudant-chef. C'est

infiniment regrettable.

Il y a une crise des cadres, c'est vrai, mais s'il

est nécessaire d'avoir à certains échelons des hommes

jeunes et dynamiques, il est utile aussi d'avoir des gei$
dont l'expérience est certaine. Parmi eux, je citerai le

cas d'officiers, qui, blessés, sont versés dans les services.

La plupart du tiamps, on ne paraît pas utiliser leurs

compétences. C'est ainsi que des ingénieurs, qui demandaient

à rentrer dans les services du génie, ont été placés d ns

l'administration du service de santé, quelquefois dans le

service dés essences, où j'en conviens ils peuvent rendre

plus de serviees.

Je voudrais vous demander, en outre, si les 10^
milliards d'augmentation prévus dans le budget de 1353
concernant les effectifs, seront affectés a un entraînement

supplémentaire des réserves. A plusieurs reprises, nous

avons étudié la question de 1'entraînement^des réserves.

La courte séance du dimanche matin permet à certains^officiers
de reprnndre contact,pendant deux heures, avec l'armée ;

c'est peu. C'est pourquoi il me paraîtrait nécessaire de

développer la fo mule des périodes et de convoquer, non

seulement les cadres, mais les unités tout entier s. Ainsi,

pendant 8 ou 15 jours, les hommes étalés eaa.res seraient

en contact avec la' réalité des problèmes militaires, ce qui,
à mon avi "

, est extrêmement important en raison des

conceptions nouvelles et de l'utilisation d'armes que la

plupart ignorent
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; ;

Je voudrais vous demander si le. constitution
des deux divisions algériennes dont vous avez parlé
est soumise à l'aide supplémentaire ou si, de toute

façon, elles seront constituées.

J'aurai une seule question à vous poser en

ce qui concerne l'armement. Vous avez eu l'extrême
obligeance, monsieur le ministre , de nous faire admirer
les armes nouvelles. Je voudrais savoir si, pour l 1 ann ée
prochaine, vous envisagez la construction du char de 50
tonnes et si le canon de 105> qui a fait une grosse
impression sur tous ceux qui s'intéressent aux choses

militaires, sera construit en quantité suffisante pour
doter nos unités.

Enfin, il serait nécessaire, je pense, que les
hommes soient polyvalents. En cas de conflit, ils pour-
raient ainsi, après avoir subi l'instruction indispensable,
être réunis sous un même écusson. Cette conception peut
paraître révolutionnaire et heurter ceux qui pensent que

chaque arme doit avoir une instruction spéciale.

M. il PRESIDENT. J'aurais voulu obtenir une

précision sur l'emploi des 7 milliards affectés à la

défense en surface du territoire. Récemment, un exe~ cice

s'est déroulé dans la région de l'Est. J'ignore les en-

seignements cp'on en a tirés. Je me demande si, depuis
quelques années, ce te défense en surface a fait des

progrès, si l'organisation en est au point et si l'on

entend poursuivre activement la mise en place des éléments
de cette défense .

M. LI MINISTRE. En ce qui concerne la situation e

matérielle du personnel militaire, je partage l'opinion
exprimée selon laquelle nos officiers et sous-officiers

ne sont pas suffisamment rétribués, tout au moins lorsqu'ils
servert en Erance où ils ne bénéficient d'aucune indemnité

supplémentaire.

Je me heurte au fait que les échelles ont été

établies en 1948 pour l'ensemble des serviteurs de l'Etat.

A ce moment là on a indiqué aux militaires désavantagés
par les échelles adoptées, qu'une indemnité de charges
militaires compenserait ce qu'ils perdaient du fait

de 1'application des nouv aux indices.

Chaque année, depuis 1950, je me suis efforcé

soit comme ministre de la défense nationale, soit comme

président du conseil, de porter l'indemnité de charges

militaires au niveau prévu par la commission de classement.
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Au début de janvier 1952, une indemnité de charges
militaires a été majorée de 50 % . Les 4 milliards que
j'ai difficilement obtenus dans ce budget, «ont me permet-
tre de compléter cette opération. Lorsque ce crédit aura
ét r utilisé, les indemnités de charges militaires auront
été majorées de 1 0 % p;r apport à ce qu'elles étaient au

31 décembre 1951.

En dehors de certaines modifications d'indices/ qui,
sur ma demande, ont été acceptées par le ministère des
finances en ce qui concerne notaient les s ous-officiers
ayant des spécialités, j'indique que ce ne sont pas les
indices qui ont changé, mais la répartition des nombres
à l'intérieur de ces indices, ce qui revient au même pour
les souo-offiiiern, puisque ce moyen a permis de donner
un supplément à ceux dos sous-officiers ayant la meilleure
formation.

J' r i également obtenu, en ce qui concerne les

officiers de marine, que soit rétablie, cette année
même, l'indemnité qu'ils perçoivent quand ils sont à
terre, indemnité à laquelle ils avai> nt toujours eu droit
et qui avait été supprimée au moment de 1'adoption des
nouveaux indices.

Ce résultat est tout de même appréciable et montre
à nos officiers et sous-offiders que nois hou s préoccupons
de la question de leur solde, Nous pouvons procéder à la
revision des indices, ce que je suis tout à fait disposé
à faire. Seulement, ne nous faisons pa3 d'illusion, on en

parlera pendant deux ou t rois ans.

L'amélioration du recrutement, du nombre de3

candidats hux écoles ét du nombre d'engagés parmi les

sous-officiers et ceux qui espèrent, par cette voie,
devenir officiers, r ont la preuve des résultats incontestable

qui ont été obtenus.

En ce qui concerne l'organisation du S.II.A.P.E.,
la quèstion soulevée par 11, de Maupéou/ se réfère plus
à un récent passé qu'au présent. L'incident qu'il a signalé
de ce colonel qui s'est trouvé soudain placé stus les

ordres d'un officier général américain;qui n'était pas

général, s'est produit il y a environ dix mois. Je l'ai

personnellement réglé avec les généraux Eisenhower et

Grunther. Cet incident m'a procuré l'occasion de mettre

ces derniers en garde contre une tendance, qui est moins

une tendance américaine qu'une tendance britannique, qui



Un lieutenant-colonel anglais ou américain, quand
il a porté les étoiles de général, par exemple au S.H.i«P.E.

trouve parfaitement naturel à son retour en Angleterre /

ou en Amérique, de redevenir lieutenant-colonel.

A la o uite ae la mort du regretté général Couder</aux
j'ai désigné, pour' le remplacer, le général Vallui s.

j(

Ce général a un'''grand nombre d'étoiles sur la manshe,
ce qui a beaucoup facilité les opérations, M. de Maupeou

a également indiqué que les officiers détachés dans les

organismes internationaux éprouvaient une sensation

d'isolement. C'était particulièrement vrai il y a quel-

ques mois.

Nous organisons ;
toutes les semaines, de petites

réunions officieuses que je suis très souvent décidé

à présider. Nous réunissons ainsi périodiquement tous

les officiers détachés dans des organismes internationaux,
nous savons ce que font les uns et les autres et quelles

sont les positions françaises sur des questions importantes
Ce problème est donc en voie de règlement.

Pour en finir avec les questions relatives au

commandemiient interallié, je répondrai à M. de Maupeou^
qui/ia évoqaé la nomination de Lord Mounbatten que,

d'après l'organisation aui^pr'valait jusqu'à maintenant,

un amiral américain déte'nait le commandement en chef de

la Méditerranée, les Anglais ayant le commandement de la.

Méditerranée orientale et les Français le commandement de

la Méditerranée occidentale.

Non seulement notre commandement de la Méditerranée

occidentale a été confirme, mais les limites de notre

zone de cornaard ement sont très s ens&bct/m ent elargieo.

-15 -

consiste à multiplier les grades fonctionnels.

En France, il en va autrement. Nous hésitons

beaucoup à donner, même po. ; r des missions à l'"tranger,
des grades fonctionnels. Je pourrais, en effet, vous

montrer un certain nombre de lettres, toujours appuyées
par le chef de mission ou par 1' ambassadeur, qui tente/J^"

d'expliquer que les éminerts services rendus par l'offi-

cier de grade fonctionnel justifient qu'il soit confirmé

au prochain tableau d'avancement.

L 'atten^on du commandant en chef a été attirée

sur ces inconvénients. Dans la répartition des personnels,
il fait en sorte que, par 1' ttribution de grades fonc-

tionnels, on ne retire pas à nos officiers dbs responsa-

bilités véritablement importantes.
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Le Gouvernement français aurait préféré/
d'ailleursyle maintien de l'arrangement ancien. Seulement,
les Américains ont accepté ce qu'ils avaient toujours
dit qu'ils refuseraient, d ' une part, et, d'autre part,
il nous était extrêmement difficile de contester le
commandement de Lord Mounbatten. En effet, les Angiâis,
en raison des forces considérables qu'ils maintiennent
dans le Proche-Orient, disposent, en Méditerranée, dé

moyens trois ou quatre fois supérieurs aux nôtres.

En outre, il nous était très difficile d'opposer
à la personnalité de Lord Mounbatten un chef ayant le
même prestige. Cet arrangement a até conclu pour deux

ans. Il est pr'vu qu'au bout de cette pèriodê, une nation

quelconque aura, en principe, le droit de revendiquer
le cera andement.

Le rattachement de Lord Mounbatten au général Ridgway
a une autre conséquence. Le général Ridgway a un adjoint
naval qui est 1'amiral Lemonnier. Par conséquent, Lord

Mounbatten est placé s r us le commandement du général
Ridgwsy qui a, comme conseiller, un amiral français.
C'est pourquoi, en dehors des raisons personnelles de

mérite, nous avons donné à l'amiral Lemonnitr le rang
d'amiral.

Vous avez parlé du tableau d'avancement du service

de santé. A priori , il me paraît tout/ fait curieux que
les méd c'ns de la marine aient pu penser qu'ils étaient

proposés par des gens qui ne les connaissaient pas.

Actuellement, le directeur général du service de santé

et le médecin-général et son adjoint, le

médecin-général"Tabet, qui est l'ancien directeur du

service de santé de la marine et connais, par conséquent,
tous ceux qui viennent du cadre naval.

C'est la première fois que j'entends parler
de cette question et j'indique que, si quelque chose

d'anormal se passait, je rectifierais immédiatement.

Je répondrai à M. Augarde que les division algé-
riennes *f.tir seront constituées dans le cadre de la tranche

inconditionnelle. Le matériel que nous recevrons, en 193^
permettra de les équiper. Cela n'a donc rien a voir avec

la tir nche conditionnelle.

Le crédit prévu en 1953, pour
_

1'entraînement des

réserves, est comparable à celui qui a été prc vu en 195'-»

En 1952, nous n'avons pas utilisé la totalité de ce crédit,
non pas parce que nous ne voulions pas l'employer, mais

parce qu'il nous a été impossible de le faire.

Vous avez soulevé le problème des convocations

verticales. Il ne faut pas, me semble-t-il, adopter une
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règle trop uniforme dans ce domaine. Les périodes d'en-
traînement sont d'autant plus efficaces - c'est du moins
l'avis de ceux que j'ai consultés et le mien - qu'elles
permettent l'instruction des réservistes dans le cadre
d'unités qui ne soient pas trop importantes (escadrons,
bataillons). Ce ne sont pas les grandes manoeuvres^ui,
selon moi, contribuent le plus à l'instruction des ré-
serves, bien au contraire. Je crois même qu'elles ont

parfois comme conséquences de nuire à l'instruction réelle
du combattant. Elles aident, certes, les états-majors
mais on peut faire travailler ces derniers d'une autre

façon» Bien souvent, le combattant a les idées faussées
par toutes les servitudes dont il est obligé de tenir

compte, par exemple le fait qu'ils ne peut pas fouler
les territoires cultivés, etc..

UN COMMISSAIRE. Sauf en Afrique du Nord !

M. LE MINISTRE. Nous cherchons surtout à multiplier
les périodes d 'instruction dans le cadre d'unités moins

importantes que la division.

M. AUGARDE. Dans une ville que je connais bien, vous

avez récemment réuni tous les réservistes à h 'échelon
bataillon. C'était une véritable mobilisation de la ville.

Il est inutile de vous indiquer que beaucoup de personnes
ont protesté, soit parce qu'èlles avaient été obligées
de fermer leurs boutiques, soit pour d'autres raisons.

Mais tout le monde s'est renuu ou rassemblement. Le mouve-

ment était excellent : la population s'est retrouvée

dans l'atmosphère militaire» Je ne réclame pas des manoeuvre*

à l'échelon armée ou à l'échelon division, mais il serait

intéressant de constituer une unité, un escadron, une

compagnie ou un bataillon^par exemple, et de 1« faire

travailler dans ces conditions.

M. LE MINISTRE. Nous nous sommes orientés sur^
l'instruction dans le cadre de la petite unité, plutôt
que sur la convocation vertiœLe d'une division complète .

Les crédits prévus sont suffisants.

Vous m'avez perlé des retards ou des obstacles

auxquels se heurtent certains officiers dégagés des

cadres pour leur réintégration dans l'armée. J'interviens

toutes les fois que de tels obstacles me sont signalés.
Je constate, en.effet, bien souvent, une certaine

résistance à le? réintégration ci
' anciens ofiiibiero#

Cependant, nous insistons très fermement pour que cette

réintégration se fasse. Dans l'ensemble, elle se fait

maintenant assez r guliarement. mg is lentement, car il

importe de procéder à certainq/eïHferifications.
Du 1er janvier au 1er octobre 1952, et uniquement pour

_ f

l'armée de terre, 900 officiers de r'serve ont été réintégré*

EUnf,
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dans l'active, dont un certain nombre en Indochine,
d'autres dans les unités stationnées dans la métro—
pôle, en Afrique du Nord ou en Allemagne.

Cela ne signifie pas que tous ces officiers
expriment le désir de s'intégrer dans l'armée active.
Beaucoup, parmi eux,restent volontiers six mois ou
un an de plus, Jîous encourageons beaucoup cette péthode
parce qu'elle facilite l'amélioration de nos cadres.



HAU/J.P. - 21 - DEFENSF NATIONALE
19.12.52

Cela epuise^les questions posées sauf cependant celles
concernant le matériel. «Je vous dis franchement que; tant nue

nous ne serons pas_arrivés à faire adopter le char de 50 ton-
nés comme un matériel allié, je ne crois pas que nous aurons

les moyens financiers de le lancer. d e le* regrette, car je par-
tage votre opinion. Je crois que tous ceux qui ont vu cet engin
le trouvent remarquable.

Je n'exclu<s pas du tout que nous arrivions par une amé-
lioration de nos méthodes à le faire reconnaître.*Il aurait

plus de chances de l'être dans le vadre européen que dans le
cadre atlantique. C'est un autre espoir pour le canon de 105»
Je devrais vérifier où nous en sommes et je vous répondrai au

cours de la dfecussion budgétaire.

M. le président de la commission m'a posé une question à

propos des 7 milliards. C'est une somme qui concerne la protec-
tion civile, .^welTvous avez parlé de la défense en surface.
Je vais répondre a- ces deux questions.

Les dépenses civiles se montent à 3 milliards sur la

tranche inconditionnelle. Dans cette trinche, 2 milliards vont

au ministère de l'intérieur et un milliard®. au ministère de la

santé publique.

Les 2 milliards du ministère de l'intérieur doivent lui

permettre de mettre en état un certain nombre de systèmes^ d'a-

lerte, d'appareils, de veiller à l'entretien des masques à gaz

qui ont un grand avantage, c'est d'être excellents également
contre les radiations atomiques.

Le milliard donné au ministère de la santé publique est

destiné à lui permettre de compléter le^stock deë médicaments

des prévoir un certain équipement des hôpitaux chirurgicaux,
etc.

Je passe à la défense en surface. Voilà presque trois ans

que le décret sur la défense en surface est adopté, oes auteurs

savaient fort bien que s'agissant d'une question^tout à îait

nou?elle, il fallait passer par une période d'expérimentation.
Les trois années qui se sont ecouleeSyau cours desquelles un

certain nombre d'exercices ont eu lieu, nous oni* amenas à un cei—

tain nombre de conclusions sur les modifications qu'il y a lieu

d'apporter à ce décret.

Si le budget est voté en temps utile, je dois vous dire

que je compte au mois de janvier me consacrer au remaniement

du décret.* J'ai reçu les observations des I.G-.A.M. qui ont,

étroitement collaboré avec les autorités militaires dans 1 exer-

cice que vous savez. Je crois qu'il faudrait laisser le plus
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longtemps possible al'autorite civile la charge du maintien de
l'ordre dans le cas où un état de siège serait proclamé.

Toute une série d'expériences ont été faites dont il y a

1 eu de tirer les conclusions. Si nous le pouvons, au mois de

janvier, nous procéderons à des consultations très approfondies
avec tous ceux qui ont participé aux exercices et nous vous pré-
senterons probablement un nouveau décret avec des modifications
assez substantielles.

M. LU PRESIDENT. Vous n'envisagez pas de rattacher les
C.R.S. au ministère de la défense nationale ?

M. LE MINISTRE. Voilà la question qui s'est posée au su-

jet des C.R.S. Le problème n'est pas de rattacher les C.R.S.
à la défense nationale,mai s dans l'emploi des C.R.S. dans le

cas d'état de siège et d'opérations mettant en cause la défense
ensurface. J'ai pris comme position qu'il ne serait pas mora-

lement acceptable ni tolérable que des hommes jeunes et vigou-
reux puissent, sous prétexte qu'ils appartenaient à des services

de police, dépendant du ministère de l'intérieur, ne pas pren-
drele statut militaire en cas de guerre.

Je dois dire que a. le ministre de l'intérieur, forçant
peut-être un peu ses services , a reconnu que ma position était

tout à fait justifiée. Hais il y a justement à examiner -et

c'est un des points sur lequel nous devrons nous étendre dans

le décret- le"fait de savoir à quelle heure les C.R.S. pefdent
leur caractère de forces de police pour devenir des forces mi-

lit-aires. C'est une des questions qu'il faudra précisément met-

tre au point.

M. LE PRESIDENT. La parole est à M. Michelet.

H. 1ICHELET. Le rôle d'une commission comme la nôtre me

semble être d'arpuyer l'action du ministre. lJ our une fois vous

êtes d'accord avec lui pour que lemaximum de crédit s_affectes
abusivement à la défense nationale soient remis au^ministeie au—

quel ils doivent être normalement affectes. Tout a l'heure vous

paliez des sent milliards de défense passive. Cela n'eso pas

inscrit au ministère de la défense nationale.

M.LE MINISTRE. Non,mais dansle plafond des dépenses mili-

taires,les sept milliards sont inclus.

* • ! • *
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K. MICHELE!. Nous arrivons à des pourcentages inexacts
et on gonfle le budget de la défense nationale par des chif-
fres qui nelui appartiennent pas. De même, pour les crédits
des C.R.S. Ce sont des forces de police, et"il y a une diffé-
rence entre la police et l'armée.

M. LE MINISTRE. Quand j'ai donné les chiffres du budget
de la défense nationale, je n'ai pas compris les dépenses de

la défense civile.

Les dépenses militaires sont celles du budget de la dé-
fense nationale, les dépenses du budget des Etats associés,
les dépenses du budget delà France d'outre-mer et un certain

nombre de dépenses que nous classons comme dépenses militaires
de façon que la comparaison entre ce que nous dépensons et ce

que dépensentles Anglais et les Américains et les Belges se

fasse sur la même base que nous.

Dans le cadre des Nations atlantiquej, on considère comme

dépenses militaires toute une série de dépenses que nous avons

l'habitude de considérer comme des dépenses civiles, mais comme

il faut établir des comparaisons entre les différents pays pour

déterminer dans quelle mesure le revenu national est grevé,
nous sommes obligés d'actpter la même nomenclature qu'eux.

M. MICHELET. Je vous remercie de cette précision. Elle

est importante.

M. LE MINISTRE. Quand je parle des dépenses de la défen-

se nationale, je parle de mon budget. Quand^je parle des dépen-
ses militaires je parle de l'ensemble des dépenses, cela pour

m'en tenir à la nomenclature budgétaire.

M. LEPRESIDENT. Nous vous remercions de vos déclarations,
Monsieur le ministre, et nous espérons que vous nous apporterez
ce projet de budget avant le 31 décembre.

M. LE MINISTRE. Je ferai de mon mieux pour cela.

M. LE PRESIDENT. La séance est levée.

(La séance est levée à onze heures quarante minutes.)
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Présidence de M, RUPIED, Président d'âge

Séance du vendredi 16 janvier 1953

La séance est ouverte à 15 heures 20

Présents : MM» ALRIC, AUBE, Henri BARRE, Charles BARRET, Marcel

BOULANGE, CHOCHOY, CLERC, GIAC0M0NI, IGNACIO-PINTO,
de LACHOMETTE, LASaLARIE, LE GUYON, MAROSELLI, Jacques
MASTEAU, de MAUPEOU, MICHELET, de MONTULLE, le Général

PETIT, PIALES, PIC, PIDOUX de la MADUERE, RAMAMPY,
ROTINAT, RUPIED, SCHLEITER, VOYANT.

Suppléants ! MM. COUPIGNY, PRANCESCHI.

Délégué ï M . GIACOMONI par M. BORGEAUD.

Absents » MM. aUGARDE, BERLIOZ.

.0 0/ o o o



D,N, 16.1,53,

ORDRE DU JOUR

COMPTE RENDU

I - Constitution de la Commission,

II - Nomination de :

- 3 membres de la sous-commission chargée de suivre et de

contrôler d'une façon permanente l'emploi des crédits
affectés à la défense nationale;

- 1 membre de la Commission de coordination et de contrôle

chargée de suivre l'exécution et l'application du

Traité de Communauté européenne du charbon et de

l'acier.

M, RUPIED, Président d'âge,- En ouvrant cette première
séance de l'année, permettez-moi de vous adresser mes meilleurs

voeux et de souhaiter la bienvenue aux nouveaux membres de la

Commission,

Nous allons maintenant procéder à l'élection du Président,
Je n'ai pas d'autre candidature que celle de M, Rotinat, pré-
sident sortant. Je pense que vous serez donc d'accord pour pro-

céder à un vote à mains levées.

Il en est ainsi décidé et M, Rotinat est réélu par

acclamation.

Pour les postes de premier et deuxième vice—présidents,
sont candidats î MM, Barré et Schlaiter, vice-présidents
sortants.

M, 1ID0UX de la MADUERE.- Je pose ma candidature.

M. LE PRESIDENT,- Nous allons donc procéder à un vote

secret, étant entendu que les bulletins pourront porter deux

noms et que le siège de premier vice—président reviendra au

candidat ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages.



Le scrutin auquel il est procédé donne les résultats
suivants :

Nombre de votants 30
Bulletins blancs oii nuls ..« 2

Suffrages exprimés 28
Majorité absolue ........... 15

Ont obtenu :

Mo Barré 27 voix
Mo Pidoux de la Maduère ,,,, 15 "

Mo Schleiter 14 M

En conséquence, MM. Barré et Pidoux de la Maduère ayant
obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés sont

proclamés élus respectivement 1er et 2ème vice-présidents «

Les secrétaires sortants, MM 0 Pic et Piales sont réé"

par acclamation»

J'avais exprimé l'espoir que le budget militaire puisse
être voté avant la fin de l'année; les événements en ont décidé

autremento Je suis, d'autre part, très ému des réductions de

crédits qui sont susceptibles d'être envisagées, estimant^
inconcevable que l'on ampute encore les sommes affectées a

nos armements. Il faut que l'on sache que nous nous opposerons
à toute diminution de notre force combative.

. •./•. •

Présidence de M» R01INAT. Président .

M. ROTINAT, Président*,- Au nom des membres du Bureau, je
vous remercie. Je vois, pour ma part, dans cette réélection, un

témoignage de sympathie et de communauté de pensée plus qu'une
manifestation politique.

Je rends hommage au président d'âge qui dirige ces réunions

d'élection avec tant d'autorité et j'adresse, en votre nom,
mes remerciements au secrétariat et aux officiers experts.
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Nous allons avoir à débattre, dans le courant de 1953,
de l'important problème de la communauté européenne de défense„

Je souhaite, enfin, que la Commission se déplace souvent
et je pense que nous devrions étendre ces voyages d'inspection
jusqu'à Madagascar et en Indochine»

- M» de Maupeou est désigné à l'unanimité comme membre de la
Commission du pool charbon-acier»

- MM» Alric, Le Guyon et Pic sont réélus par acclamation,
membres de la sous-commission de contrôle des crédits de la
Défense Nationale de la Commission des Finances»

- M, Maroselli est chargé de suivre, avec voix consultative,
les travaux de la Commission des Finances„

- MM 0 de Maupeou, Maroselli, Alric, Schleiter, Voyant sopt
désignés pour étudier, respectivement, les Sections "Commune"
"Air", "Guerre", "Marine" et France d'Outre-Mero

La séance est levée à 15 heures 55*

*

Désignations diverses

Vu : le Président,
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Séance du mardi 27 janvier 1953
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La séance est ouverte à 14 heures 35

• •
_

«

Présents : KL. Charles BARRET, BERLIOZ, de LACHOKETTE, KARCSEILI,
de MAUPEOU, de MONTULLE, Général PETIT, ROTINAT,
RUPIED, VOYANT.

Excusés : MM. LE GUYON, François SCHLEITER.

Absents : MM. ALRIC, Robert AUBE, AUGARDE, Henri BARREn BORGEAUD,
Marcel BOULANGE, CHOCHOY, CLERC, GIACOMONI, Louis
IGNACIO-PINTO, KAEB, LASALARIE, Jacques MASTEAU,
KICHELET, PIALES , PIC, PIDOUX DE LA MADUERE, RAMAMPY
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ORDRE BU JOUR

I.- Rapport pour avis de M. Karoselli sur le projet de loi
(n° 523, année 1952) portant statut du personnel navigant
de l'aéronautique civile.

COMPTE RENDU

M. ROTIRAT, Président.- la parole est à
M. Maroselli, Rapporteur pour avis du projet de loi portant
statut du personnel navigant de l'aéronautique civile.

M. MARCSB1LI.- Ce texte a été examiné longuement
par la Commission des Transports, au travail de qui je tiens
à rendre hommage.

A l'article 42, devenu 39 quater, dernier alinéa,
je proposerai d'ajouter : "ou du Secrétariat d'Etat à l'Air
dans le cas d'essai ou réception.» ( Asseni-iVoenh)

A l'article 46, je propose d'employer les mots :

"le ministre compétent". (^seriTi'mentJ

A l'article 39 "bis, je propose l'adoption de la
formule : "les rapports techniques d'enquête".

ici
M. BEURRES.- Il s'agit Ht de déterminer des

causes d'accidents. Mais il est rare que le rapport ne puisse
être que strictement technique.

la modification que nous avons apporté^ au texte
de l'article 39 semble répondre au souci de M. Maroselli.

J'ai peur que celle proposée par M. Maroselli
provoque des difficultés ; le " rapport technique" peut,
involontairement, minimiser la responsabilité de ceux qui ont

causé un accident. Je ne m'opposerai pas à l'amendement,
cependant.

M. MARCSEUI.— Alors, déposons notre amendement,
le secrétaire d'Etat à l'Air arbitrera.

/
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1 . MAROSEL1I.- Il serait ton que notre commission
paisse désigner âes membres chargés de contrôler 1 T activité des
services des sociétés nationales de constructions aéronautique s

(la Commission est favorable à cette proposition. Il
est décidé de l'examiner de nouveau à une prochaine réunion.)

la séance est levée à 15 heures 10.

le Président ,
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Présidence de M. ROTINAT, Président

Séance du mercredi 28 janvier 1953

La séance est ouverte à 10 heures 35

—

*
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Présents : MM, Charles BARRET, LE GUYON, MAROSELLI, de MONTULLE,
le Général PETIT, PIC, ROTINAT, RUPIED, VOYANT.

Suppléant

Excusés

Absents

M. LE GROS.

MM. de MAUPEOU, PIDOUX de la MADUERE, RAMAMPY.

MM. ALRIC, A'JBE, AUGARDE, BARRE, BERLIOZ, BORGEAUD,
Marcel BOULANGE, CHOCHOY, CLERC, GIACOMONI, IGNACIO

PINTO, KALB; de LA CHOMETTE, LASALARIE, Jacques
MASTEAU, MICHELET, PIALES, SCHLEITER.

j • » 8
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Ordre du Jour

Examen du budget des Etats associés (dépenses militaires)
Audition du rapport de M. Voyant.

M. ROTINAT, Président.- Je vous propose de désigner les
membres de notre sous-commission "France d'Outre-Mer".

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. Voyant, rapporteur
! la France d'Outre-Mer et des Etats associés

M. VOYANT.-r Je veux réduire mon exposé au strict minimum bud

gétaire.

La politique en Indochine eë; d'assurer la relève de l'armée

française par l'armée vietnamienne.

Le budget actuel des Etats associés marque une diminution

de 25 milliards sur les crédits du corps expéditionnaires, corn-

pensés, il est vrai, par une subvention de 90 milliards à l'armée
vietnamienne.

Le budget marque, également, une aide américaine accrue :

l'ensemble de cette aide n'est que de 15 milliards inférieure au

budget du C.E.F.E.S.

Je regrette, à propos de l'accroissement des effectifs

vietnamiens, que le Gouvernement ait donné des chiffres aussi

précis à la tribune de l'Assemblée Nationale.

Je pense que nous devons être satisfaits de voir la créa-
tion des bataillons légers vietnamiens et 1'effort fait en vue

d'équiper nos troupes en hélicoptères.

(La sous-commission est reconduite.)
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En ce qui concerne la conduite de la guerre en Indochine,
la question se pose de savoir s'il faut négocier, Avec qui
négocier ? Il est impossible d'arrêter le conflit, ni technique-
ment, ni moralement.

de la j
Il faut poser des conditions à la continuation/lutte :

les Vietnamiens doivent prendre une part plus active à la guerre.
Il faut, d'autre part, obtenir une aide plus importante de nos

alliés. Il faut, enfin, que les Français soient mieux informés
des raisons de continuer la lutte en Indochine.

M. LE PRESIDENT.- J'invite la Commission à exprimer son

avis sur ce rapport.

Le Général PETIT.- Je ne suis pas d'accord. Nos collègues
socialistes sont au courant de la récente conférence de Rangoon.
Elle a démontré que les aspirations des peuples asiatiques
sont nationalistes. Il n'y a pas,là,qu'un mouvement communiste.

Je crois qu'il y a là trop de considérations faibles, su-

jettes à caution.

M. PIC.- Comme socialiste, je ne peux laisser passer une

assimilation quelconque entre les aspirations des socialistes
d'Asie et ce que les socialistes français continuent d'appeler
l'impérialisme soviétique en Asie, L'argu^ment du Général Petit

pourrait tenir en réunion publique, mais il ne devrait pas être

produit ici. Nous restons les adversaires résolus d'une dictature
communiste*

Le Général PETIT.- Je persiste à penser que tous ces mou-

vements, en Extrême-Orient, sont nationalistes, et fondés sur le

désir du peuple d'atteindre son indépendance.

M, LE PRESIDENT.- ^aissez-moi vous dire que le Gouvernement

vietnamien de S.M. Bao Daï représente aussi bien une tendance

nationalistepzpctes que le Gouvernement d'Ho Chi Minh.

M. RUPIED.- En fait, le nationalisme est un moyen utilisé

par la propagande communiste.

Le Général PETIT.- La Chine, en particulier, est un pays

promis à un avenir extraordinaire. Il faut, je crois, mettre un

peu plus de bon® foi dans l'examen qu'on fait porter sur la

Russie soviétique.

/...
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M. LE GROS.- Pensez-vous qu'un rapide voyage, comme celui
que vous avez fait en Chine, vous permet de juger vraiment ce

pays immense et impénétrable ?

M. LE PRESIDENT.- Que dire, d'autre part, des faits qui
parlent ? Que dire de l'exode massif des allemands de zone orien-
taie ?

M„ VOYANT.- Pour revenir à l'ordre du jour, puis/nous déci-
dons de continuer la guerre d'Indochine, il faut que le Gouver-
nement fasse porter tout son effort sur le moral de notre armée.

M. LE PRESIDENT.- Je mets aux voix le rapport de M. Voyant.

(Le rapport est adopté.)

M. MÀROSELLIo- Si notre Commission a toujours l'intention

d'envoyer une délégation en Indbchine, il conviendrait peut-être
de la désigner sans trop tarder. Je ne saurais vous dire la joie
qu'a provoquée en -Corée la récente visife de deux parlementaires
français °

M. LE PRESIDENT.- Le voyage doit avoir lieu prochainement.

M. LE GUYON.- M. Letourneau, Ministre des Etats Associés,
pense que ce voyage serait très utile et devrait avoir lieusoit

avant avril, soit après septembre.

M. LE PRESIDENT.- J'envisage ce déplacement avant le mois

d ' atrril.

M. VOYANT.- Le seul amendement au budget.que nous venons

d'examiner, qui me paraisse utile, est de proposer la réduction
indicative d'un million au chapitre 6881 , pour insister sur

l'effort du Gouvernement, pour augmenter la part de la collabora-

tion du Viet-Nam.

(Assentiment)

Da séance est levée à 11 heures 45

Vu : le Président
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Présidence de M. ROTINAT, Président

Première séance du jeudi 29 Janvier 1953

:—

La séance est ouverte à 10 heures 10

Présents : MM. ALRIC, AUGARDE, Charles BARRET, BORGEAUD, CLERC,
Louis IGNACIO-PINTO, de LACHQMETTE, Robert
LE GUY ON, MAROSELLI, de MAUPEOU, de HONTUILE,
Général PETIT, PLAIES, PIC, PIDOUZ DE LA
MADUERE, ROTINAT, RUPIED, François SCELEITER,
VOYANT.

Excusés : ML. GIAC0M0NI, RAMAMPY.

Absents : MM. Robert AUBE, Henri BARRE, BERLIOZ, Marcel
BOULANGE, CHOCHOY, EALB, LASALARLE, Jacques
MASTEAU, MICHE LET,

| ! Il
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ORDRE DU JOUR

Audition des Secrétaires d'Etat aux Forces Armées
sur les sections du "budget militaire 1953.

OOMBFE RENDU

M. ROTINAT, Président, accueille M. de OHEYIG-NE,
Secrétaire d'Etat à la progso»g^err-e.■

(voir ci-joint le compte-rendu sténographique de

l'audition des Secrétaires d'Etat aux Forces Armées).

• •/ • •
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M. LE PRESIDENT,- Monsieur le Ministre, en vous

saluant qu nom de notrejcommission, je veux tout de suite dé-

plorer le nombre restreint des Commissaires qui vont assister

à^votre audition. J'espère toutefois que beaucoup de nos Col-

lègues arriveront à temps pour vous entendre.

Je vous remercie d'être venu aujourd'hui devant nous

pour nous faire connaître les grandes lignes de votre budget#
Je tiens à déclarer devant la commission rénnie, qu'à mon

sentiùent, vous avez prononcé à l'Assemblée nationale un dis-

cours très courageux, car vous n'avez pas craint de déclarer

très fermement les déficiences que le blocage de crédits allait

entraîner dans votre effort de réarmement. Nous en sommes

également très affectés nous-mêmes.

Je pense donc, Monsieur le Ministre, que vous allez

pouvoir nous dire quelles sont les répercussions des Mesures

de blocage sur votre budget propre.

M. Pierre DE CHEVIGNE, Secrétaire d'Etat à la Défense

tationàle et aux Forces armées (guerre),- Monsieur le Président,
Messieurs, ce budget se caractérise surtout par sa division en

deux parties : la tranche inconditionnelle et la tranche condi-

tionnelle,

La tranche inconditionnelle, qui est celle dont je
suis certain de pouvoir disposer de toutes façons, représente
véritablement le minimum vital. C'est la stagnation, c'est la

recondubtion des effectifs, mais sans aucune autorisation nou-

velle, dans aucune opération nouvelle et, pratiquement,^sans
aucune valorisation d'urItés, sauf toutefois pour la 15ème

Division, On peut donc dire que ce budget, s'il devait se ter-

miner, à la fin de l'année, par l'exécution de la t anche in-

conditionnelle, ferait que 1'Arméefrançalse ne réaliserait en

1953 aucun progrès par rapport à l'année précédente.

En 1952, j'avais été assez optimiste et on avait

même trouvé, je crois, au Sénat, que je l'étais peut-être un^
peu trop. Les événements m'ont donné raison. En effet, l'année

1952 a été une année de progrès au point de vue d s effectifs

et la co rbe des engagements a monté. Si, en 1950, nous n'avons

au que 13.000 engagés, nous en avons eu 17,000 en 1952. Vous

voyez quelle est la progression en deux ans. Cette progression
a été à peu près identique pour les cadr s d'activé où nous

avons enregistré également un certain progrès. Par conséquent,
en 1952, toutes les courbes, à ce point de vue, ont ete ascen-

dantes.
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iN| ou.s avons pu, en fin d'année, organiser, sans trop
de difficulté^ deux divisions supplémentaires. Ce sont la 29ème
Division qui est celle de Toulon et la 19ème Division qui est
celle de Bretagne,

Au poiit de vue du matériel, l'année 1952 a été extrê-
mement favorable. J'avais signalé au Sénat, l'an dernier, que
contrairement aux appréhensions manifestées par la plus grande
partie de mes Collègues, la situation en matériel était moint

préoccupante que^la situation en effectif, ^'an passé, on m'avait
en effet reproché d'avoir un peu trop axé mon budget sur le per-
sonnel et de ne pas avoir assez mis l'accent sur les difficultés
de matériel. Or, mes prévisions ont été justifiées, car la si-

tuation du matériel a été énormément améliorée.

Mous avons reçu en 1952 deux fois plus de matériel
venant du HP.A,M. qu'en 1951. Mous avons reçu 210.000 tonnes de

matériel par Cherbourg, plus 30.000 véhicules par Landau,

On peut donc dire que, sur tous les plans, pour le

matériel surtout, pour le personnel ensuite, l'année 1952 a

marqué un grand pas en avant par rapport à 1951, Je crains

que l'année 1953 ne soit pas aussi favorable. Si nous n'avons

que la tranche inconditionnelle, ce sera, comme je viens de voua

le dire, une année de stagnation, et qui dit stagnation dit recul.

Nous serons d'abord obligé de freiner les engagements.
Actuellement, il y a en effet un courant d'engagemuants très ap-

préniable et je vais dépasser mes effectifs. Je sais c^ue les

Finances sont parfois xhjttgxaK&sa indulgentes pour l'armée, mais

il y a des limites et, si je n'ai que le budget indondiflionnel,

je serai obligé de refuser des engagements, ce qui est catastro-

phique et pour l'Armée métropolitaine et pour le soutien de

l'Indochine. Tous"le3 trimestres, il me faut, en effet, envoyer

en Indochine un fort contingent, ce qui constitue pour moi une

préoccupation majeure.

Je vais être obligé également de ralentir dès maintenant

mes fabrications d'armement. Quoiqu'il arrive, je suis obligé de

licencier au moins un millier d'ouvriers plus spécialement dans

l'industrie stéphanoise, quelques-uns à Tulle, à Chatellerault

et dans la région parisienne. Ce licenciement d'un millier d'où-

vriers d'Etat va provoquer l'arrêt de 4 a 5,000 ouvriers de l'i n—

dustrie privée, car le ralentissement de mes commandesy ralentit

l'emploi dans les établissements d'Etat, mais également dans tous

les établissements privés qui travaillent pour la guerre.

Je suis en particulier oblige de ralentir la cadence

de fabrication des chars de 13 tonnes. Vous savez les difficultés

que nous avonsrencontrées pour faire démarrer ces fabrications.
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Au début, on avait été très optimiste et on avait

oublie qu'il fallait deux ans et demi pour lancer un atériel.
Pratiquement, les chiffres admis par l'expérience se sont vérifiés
et c'est une période de cet ordre qu'il nous a fallu pour faire

démarrer nos chaînes. L'année 1953 aurait été une année de produc-
tion massivei production qui avait déjà pris un bon départ en

1952, mais^je suis obligé de la ralentir. Il y a une chaîne qui
est prête à tourner et que je ne mettrai pas en route. Je tiendrai

malgré tout, en ce qui concerne ces chars de 13 tonnes. En effet,
la Suisse nous en a commandés 170 et, hier soir, j'ai appris
qu'après avoir essayé la première demi-douzaine de chars envoyés
pour les essais, elle les avait jugés très satisfaisants et qu'elle
commandait un supplément de 30 chars, La chaîne suisse me permet
donc d'avoir un volant, mais je ne pourrai^ pas engager une nou-

velle tranche,

M. LE PRESIDENT,- Monsieur le Ministre, il m'a semblé

lire, dans le compte-rendu des débats de l'A s semblée Nationale

que ces chars de 13 tonnes avaient provoqué quelques déceptions
dans l'Armée.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT,- Monsieur le Président, il y

a toujours des gens pessimistes; par principe, ils se plaisent

à dénoncer des difficultés. Evidemment, Il y a eu des difficultés

pour la mise au point, ma:" s c'est normal pour toute tête de série.

Très franchement, je ne crois pas que le char de 13 tonnes nous

donne des ennuis.

M. LE PRESIDENT,- H y a une unité qui est dotée de ce

char de 13 tonnes ?

M. LE SECRETAIRE D ETAT,- Il y a le régiment d'Epernay

qui possède ce matériel, ainsi qu'un regiment algérien. Il y en q

égalementdans les Ecoles. Je n'ai pas l'impression que ce maéériel

donne des mécomptes.

Je vous disais donc que la commande suisse était in-

téressante du fait qu'elle me procurait une sorte de volant et

ce qui m'a fait plaisir, c'est que ce pays nous demande une

"rallonge". Je suis d'autre part en pourparler avec les Suédois

qui ont manifesté l'Intention de nous en acheter. Enfin* Un char

de ce type est actuellement présenté à l'armée suédoise.

Par contre, nous avons des difficultés avec les E.B.R,

Je n'ai pas l'intention de cacher les difficultés car on fini

toujours par les connaître. Il s'agit d'un métériel délicat,

le seul de ce type dans le monde. Il possède un moteur à plat

qui n'avait jamais été réalisé jusqu'à ce jour. Les Anglais en

ont été très étonnés.
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Les E.B.R. marchent, mais, à tous momônts nous avons

de petits ennuis. Cela nécessitera une mise au point plus longue
que pour les chars de 13 tonnes, mais il n'y a pas de raison que
nous n'en venions pas à bout. Il est certain qu'en 1953 nous au-

rons des mises au point à effectuer dans la tète de dérle.

En ce qui concerne la Delahaje, nous avons été obligés
de réduire la cadence. Celle-ci était de 400 véhicules par mois

n'année dernière, elle n'est plus maintenant que de 350, soit une

réduction de 25 % du rythme de sortie.

La Jeep Delahaye est un bon matériel. Ces performances
sont supérieures à cellesde la Jeep américaine au point de vue

du tous terrains. Il s'agit de savoir si sa durée sera supérieure
à celle du ràodèle américain. Pour ma part, je crains que ce ne

soit un matériel ayant plus de qualités techniques, mais malgré
tout plus fragile. Quoiqu'il en soit, il équipe plusieurs de nos

Divisions et donne entière satisfaction. Il y a eu, au début,
quelques petits ennuis, mais je le répète, cèest parfaitement
normal.

Pour le reste de l'armement, je vais être obligé de

réduire la fabrication - ce qui va notamment toucher St-ffitienne -

de l'armement petit calibre, en particulier des fusils et Êusils-

mitrailleurs. Le ralentissement de cette fabrication est moins

préoccupant, car sa mise en route est plus aisée.

Ce qui est particulièrement regrettable, c'est que nous

avons fait en 1952 un gros effort d'Investissements pour r donner

à notre industrie d'armement une capacité de production importante
et ces investissements auront été presqu'irutiles puisque nous

n'allons pas utiliser maintenant notre pleine capacité de pro-

duction. Nous avons préparé des chaînes que nous allons être

obligés de mettre sous cocon parce que nous n'aurons pas l'argent
nécessaire pour les faire tourner.

Voilà, Messieurs, comment se présente le budget incon-

ditionnel. SI, comme je l'espère, nous avons le budget condition-

nel, cela réprésentera certes peu de chose, soit 13 milliards et

demi pour l'armée de terre, mais cela permettra le pas en avant.

Ce- qu'il y a de tragique dans les questions de défense nationàle

française, c'est de constater qu'avec un budget total atteignant

près de 4.000 milliards, il suffirait d'une centaine de milliards

à l'ensemble de la Défense nationale pour qu'elle fasse un grand

pas en avant, puisque 13 milliards et demi de plus, pour mon

propre budget, me permettraient de faire un bond appréciable.
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Comment vais-je employer la tranche inconditionnelle
si je peux en profiter ?

D'abord, à valoriser un certain nombre d'unités. Bous
avons des unités qui sont mobilisables à J + 30, J +• 15 et J + 3.
On mesure, en effet, le degré de préparation des unités au pour-
centage d'activé dans les effectifs dès le temps de paix. Une
unité qui n'a que 30 % d'activé dans le temps de pais n'est pas
aussi rapidement mobilisable qu'une unité comprenant 80 % d'activé,
La question du matériel n'est pas granw. En effet, dès queje mets
une unité sur pied j'ai pratiquément le matériel nécessaire. Les
américains nous le Êonf irmentjt ou jours et nous disent : "Chaqqe fois
que vous mettrez une grande unité sur pied, vous aurez le matériel'.'

Je désire donc faire passer un certain nombre d'unités
de J + 30 à J + £5, d'autres de J + 15 à J + 3 et un certain nombre
encore àe J + 3 à J", Ceci èst très important. En effet, si un

conflit éclate, nous aurons d'abord à livrer une bataille de vou-

verture et il faudra ensuite la prolonger, car un conflit ne s'ar-
rête pas au bout de huit ou dix jours. Les unités engagées les

premiers jours devront être étayées et relevées. Il faut donc

d'autres divisions prêtes à Intervenir dans un délai rela ivement

proche.

Par conséquent, première utilisation de la tranche in-

conditionnelle : revalorisation d'un certain nombre d'unités.
Ensuite, création d'un certain nombre d'unités nouvelles, en par-

ticulier des 21ème et 22ème divisions, la première étant une di-

vision d'Algérie, la seconde u e division du Maroc. Nous savons

que nous aurons le matériel nécessaire et nous pouvons donc avoir

facilement deux diviàions prêtes et en bon état. Comme vous le

savez, en Afrique du Nord, il faut distinguer les troupes de

souveraineté qui restent en place ét les troupes d'Afrique du Nord.

A l'heure présente, j'ai pratiquement, en Algérie, une division

officieuse que je pourrais enlever en trois jours en laissant sur

place les troupes de souveraineté.

Je voudrais également créer une autre division blindée

en France. L'ossature militaire française prévoit actuellement

une grande unité par région militaire. Or, nous avons toute une

région de France qui est pratiquement vide de troupes, c'est la

4ème Région, entre Bordeaux et Tours, Je voudrais y créer la 7ème

division blindée. Cela me paraît d'autant plus nécessaire que nous

allons avoir maintenant un pourcentage trop faible d'unités blin-

dées, A mon avis, 31 faut une division blindée pour deux divisions

dilnfanterle, La prochaine division à créer doit donc être une di

vision blindée.
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Actuellement, les équipes militaires allemandes avec

lesquelles se poursuivent certains travaux techniques, sont d'ac-
cord sur ce point et, fortes de leur expérience en Russie, sou-

haiteraient même un pourcentage de 3 divisions blindées pour une

division d'infanterie. C'est peut-être exagéré, mais enfin, c'est
la leçon qu'ils ont tiré de l'expérience.

Pqr conséquent, trois divisions nouvelles à créer :

deux divisions en Afrique du Nord ét une division blindée en

France. Mon objectif ultérieur serait de créer une division d'in-
fanterie dans la région du Nord. C'est une région favorable pour
le recrutement et stratégiquement bien placéç. Il faudrait donc

pouvoir mettre assez rapidement en route une (ffivision dans le Nord.
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loi—a ce que Je budget inconditionnel permettra au point
de vue de la création de grandes unités. Il permettra égale—
ment de faire un minimum d'efforts en ce qui"concerne 1'in-
frastructure, car notre plus grand ennemi actuellement c'est
1'oxydation.

Cela à l'air d'une boutade. Mais nous avons des dizaines
de milliers de véhicules représentant plusieurs millions
de francs qui sont à l'air libre. Nous avons des milliers
de tonnes d'engins extrêmement fragiles, extrêmement délicats
valant également un argent considérable qui sont aussi à l'air
libre. Tout cela est en train de s'oxyder,de se rouiller.
C'est vraiment lamentable car çtous aurons besoin de tout
ce matériel le jour de la mobilisation.

Mais alors, dira-t-on, pourquoi ne pas le mettre sous

cocon ? C'est une solution. Le problème du coconnage en effet
n'est pas très compliqué. Mais n'oubliez pas que l'Amérique
se trouve de l'autre côté de l'Atlantique et queles Américains
auront le temps de décoconner leur matériel. Cela demande du
monde et nécessite plusieurs semaines. Or, ce matériel, il
faut qu'il soit disponible pour le jour de la mobilisation.
Nous disposons d'un délai de trois jours au maximum. Nous
n'aurions donc ni le temps ni les hommes pour le décoconner
courue cela est possible de le faire aux Américains. On me

dira au;si que les Russes laissent leur matériel en plein
air. lais ils ont énormément de personnel et tous les matins
le matériel est entretenu, ce que nous ne pouvons pas nous

permettre car il faudrait un volant de personnel considérable.

Vous avez pu voir dans vos régions, garées dans des

cours de casernes, des rangées de matériel qui souffre des

intempéries. J'aborde ainsi le problème qui fait toujours
souhre qui provoque même des sarcasmes, celui de^jpouvertes.

Vous voulez construire des ca.sernes, mais objecte-t—on
ce n'est pas avec cela qu'on gagnera la guerre. Bien entendu,
mais je ne crois pas qu'il soit de bonne gestion de laisser

dégragèr des milliards de matériel. Le budget permettra de

construire environ 10 % des besoins. C'est un premier point,
mais c'est encore bien peu de chose.

Je crois que maintenant le plus grand problème qui se pose

à nous est celui de notre armée de réserve, car l'année 1952
a vu la mise e condition de notre armée de couverture,^ c'est-

à-dire d'Allemagne, de nos troupes de l'Est. Cela a été un

verrou. Mais un verrou ne résiste jamais bien longtemps a une

poussée très forte. Il faut maintenant penser à ce qui se

passera à J * 15, à J + 30 ou à J + 60, car un pays peut
aussi bien perdre la guerre au bout d'un mois qu'au oout de

huit jours. Nous pouvons très bien contenir une première^
ooussée, et ne pas résister à la seconde. l i l'ennemi est a

Paris au bout de six semaines au lieu d'y être au bout de

• • / • •
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quinze j ours, le résultai sera a peu près le même. XI faut que
nous pensions a mettre sur pied, notre armée de réserve qui
pourra étayer la couverture. Ce sont évidemment les réservistes
qui doivent constituer l'essentiel de cette armée.

Nous n'avons pas de diffisultés sur le plan des hommes.
Nous avons des officiers de réserve et bien"au-delà de nos
besoins. Ceci nous permettra de ne choisir que les plus jeunes
et les plus aptes, cequi provoque d'ailleurs toujours des
récréminatioçis ±ErajBnsxx très pénibles et très honorâbles de
nos camarades delà réserve qui nous disent : moi j'ai fait
Verdun et je ne suis pas encore tout à fait "démoli". Pour-
quoi ne m'uti lisez-vous pas ? Il est difficile d'expliquer
qu'ilne faut pas des capitaines de 45 ans, mais de moins
de 40 ans. Or, ce sont toujours les plus anciens qui sont
les plus assidus aux cours de perfectionnement. Nous avons

l'air injustes, mais nous sommes obligés de prendre des gens
à la fois physiquement aptes et avertis des matériels à emplo-
yer. Nous aurons donc un grand choix d'officiers qui sont

jeunes. Nous avons des classes instruites. Donc là nous n'a-
vons pas de problème.

Par contre, les deux problèmes que nous aurons, ce sont
le problème de l'habillement et le problème du matériel. Je
parlerai du premier. On peut l'estimer secondaire. Je ne le
crois pas. Une armée qui n'est pas habillée devient très vite
un troupeau. Vous avez vu des hommes en 1959 auxquels onjt
disait : gardez votre paire de chaussures et la chemine que
vous avez ap ortées. Cela n'a pas donné un résultat excellent.
Il faut le dire et j'ai insisté à ce sujet au Conseil des

Ministres. Nous serions extrêmement gênés pour habiller nos

réserves.

Ilfaut bien comprendre que nous sommes repartis à zéro.
En I939> nous avions derrière nous les stocks de la guerre
I914-I9I8 qui étaient énormes, plus 20 ans de paix où l'on

avait fait des ap rovisio nements considérables. La situation
n'est plus la même. N'oubliez pas qae, pratiquement, l'effort

de mobilisation a commencé il y a deux ou trois ans. De

1945 à 1950,07a alimenté l'active au fur et à mesure des be-

soins. Nous sommes donc repartis à séro. Nous^avions des ma-

gasins vides. Maintenant nous avons recommencé mais nous

sommes encore très loin de compte, et nous aurions le plus
gradd mal -je tiens à le dire car je ne voudrais pas que la

nation soit étonnée- à équiper une armée de divisions de

réserve. La situation s'améliore, nous avons eu en 1950 une

tranche d'habillement. Nous en avons eu 'une autre en 1952.
Mais en 1953, jen'ai rien pu garder dans mon budget. J'espère
pouvoir mettre une tranche en rou.;e,mais ce sera un minimum.

Il s'agira de 50.000 ou 100.000 collections au maximum alors

qu'il en faudrait un million. Là encore, nous rattrapons un

petit peu chaque année notre retard, mais enfin,nous sommes

encore loins de compte.
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^Un autre problèmse se pose pour notre réserve : celui du
matériel, car là nous nous heurtons à la conception de nos

alliés^qui n'est pas la nôtre. J our eux, le mat riel doit être
délivré et distribué à une unité existante. IIbjshs nous disent ,

et nous avons avec eux un dialogue quotidien : faites toutes
les divisions que vous voulez, et vous aurez immédiatement le
matériel. .lais ne nous demandez pas demettre du matériel en

stock dans les dépôts de Nantes, de Bordeaux, de Châteuroux,
pour la mobilisation, c'est-à-dire pour des unités qui n'exis-
tent pas, sauf sur le papier. Or, il est certain -jel'ai dit

plusieurs fois et je le répète- que je ne vais pas,le jour
d'une mobilisation appelée dans les dépôts des gommes, si je
ne peux rien leur donner. Ce serait, si je pousse les choses
au pire, donner àl'ennemi l'occasion d'emmener en captivité
des troupeaux d'hommes qui, simplement parcequ'ils ont été
rassemblée dans des dépôts,ont la qualité militaire, alors

qu'ils n'ont servi à rien puisqu'ils n'étaient ni armés, ni

équipés. Nous avons là avec les Américains une discussion de

tous les instants. J'espère quand même, petit à petit, obtenir

du matériel, de manière à pouvoir déjà mettre quelques divi-

sions sur pied à la mobilisation. Peut-être trouverons-noms
une transaction. En mettant ce matériel en Afrique du Nord, il

sera hors de portée d'une première poussée ennemie, et comme

en Afrique du Nord nous mettrons sur pied une armée supplémen-
taire, elle aura là son matériel à pied d'oeuvre.

Yoilà le problème qui se pose pour les réserves. Cen'est

pas un problème de personnel. C'est le contraire en somme de

l'active. Pourl'active je n'ai pas de problème au matériel, J'âi

un problème de personnel qui s'atténue un peu* Pour les ré-

serves, je n'ai pas de problème de personnel, mais d'équipement.
Voilà donc ce que me permettra de faire le budget que je pré-
senterai au Sénat samedi prochain.

$"'ei>âi donné les grandes caractéristiques. Je les résume

d'un mot; 1952, a été-un grand progrès par rapport à 1951.
C 'est incontestable. 1953, -U mieux sera, un progrès plus
faible. Nous nous arrêterons à îi chemin et au pire, ce sera

la stagnation.

M. LE PRESIDENT. Monsieur le ministre, je veux vous remer-

cier de nous avoir fait un expose aussi précis. Vous nous avez

donné des renseignements très intéressant s, mai s qui ne peuvent
que toucher péniblement notre commission qui s'est toujours
préoccupée si vivement d'accelerer nos fabrications d'armement.

En effet, alors qu'elles étaient en plein essori, on leur donne

un coup d'arrêt.

M. LE SECRETAIRE D'ETaT (guerre). Sinon un coup d'arrêt,
du m -ins un coup de frein brutal.

• • j • •
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M. LE PRESIDENT. Par ailleurs, on me signale quela commis-
sion des finances envisage un blocage de 10 fo pour réduction
de frais des missions à l'étranger. Je suppose que c'est la ré-
duction qu'a déjà faite l'Assemblée nationale sur lareprésen-
tation militaire à Balin.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT A L'AIR. Il y a deux choses dif-
férentes. Il s'agit d'abord d'un alignement avec le quai
d'Orsay.

h |1
D'autre part, la commission a trouvé qu'il y avait beau-

coup de missions à l'étranger. Il y a eu pendant l'année 1952
2.000 déplacements. Ce chiffre parait c nsidérable, mais le
total des crédits n'est pas élevé : 135 millions, ^e quoi
s'agit-il ? De gens qui vont en Allemagne et qui reviennent.
Nous avons des contacts avec les Etate-i-iajors internationaux.
Cela correspond à cinq ou six officiers français allant à

Londres, à Berlin, à Baden-Baden. C'est assez naturel, et

quand on regarde notre activité internationale, le chiffre

n'est pas très élevé. Je crois que la co..mission des finances
a demandé une réduction qui sera indicative, vraisemblablement.

M. LE PRESIDENT. Il y a une autre réduction importante de

25 millions qui concerne la tranche '^conditionnelle. La commis-

sion des finances s'oppose au rétrécissement par le bas de la

pyramide des grades.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT (GUERRE). Il y a en effet un très

léger rétrécissement du nombre des lieutenants, ce qui a in—

quiété la commission des finances. lais vraiment, il s'agit
d'une goutte d'eau. La commission a été émue parce qu'il y a

quelques lieutenants en moins et 10 généraux en plus. Sur

30.000 officiers,cela est très faible.

D'ailleurs, en ce qui concerne le nombre des généraux,
nous sommes très à court. J'ai donné à la co mission des finan—

ces des chiffres. Nous avons le plus grand mal à pourvoir les r||
postes. Il y a des postes internationaux où les Anglais et les !

Américains mettent des généraux. Pour l'Indochine, nous avons

également du mal. J'ai 50 postes en France qui sont tenus par

des colonels, mais là je suis obligé de mettre le aricien,

quin'est pas le plus intelligent. Souvent,c'est même le

contraire, car s'il était intelligent, il serait passe au

grade supérieur.

Il y a également un grand nombre d'autres postes qui de-

vraient être tenus par des officiers généraux et que nous dévore

confier à des officiers supéri eurs. Vous voyez donc quelle est

la situation.
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-■i. DE MAUPEOU. Po-.rêt-e bref, je ne poserai qu'une seule
question. J'ai appris que la co .mission des finances avait
fait un abattement très important qui est,je crois,à peu près
de 50 mill'.ons sur le service social de l'armée.

M. LE PRESIDENT. Je crois qu'il y a erreur et qu'ilne
s'agit que d'un million.

'

M. LE SECRETAIRE D'ETAT (GUERRE). Le service social est

pour nous quelque chose de très important. Il sert à amélio-
rerla condition des familles, car ce ne sont pas les soldes
touchées qui permettent d'envoyer les enfants à la mer, par
exemple. Nous avons par ailleurs de nombreuses colonies de

vacances. Vous voy z donc l'utilité de notre service social.
Et je souhaiterais que l'on n'ecmpute pas les crédits. Les
diminuer, même indicativement, cela n'aura pas une répercussion
heureuse.

M. SCHLEITER. monsieur le winiàfcre, j'ai eu l'occasion de

vous demander dans une lettre hier, en vous citant des cas

précis, ce qui empêchait dès maintenant de faire passer au

grade de sous-lieutenant, des adjudants remarquablement notés,
jeunes, qui sont dans la réserve, proposés pour ce grade.

Nous avons aussi un certain nombre de camarades qui ont

fait brillamment la dernière guerre dans les chasseurs à pied,
qui ont été prisonniers, qui sont assez"fana" pour aller place
de la Concorde prendre l'autocar et qui attendent toujours leur

promotion pour leux grade de capitaine. Couiment cela se fait-

il ? Ces garçons-là sont jeunes et ils sont au point.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT (GUERRE). Nous avons certainement

des sous-officiers de réserve qui sont des gens de très bonne

qualité, liais nous avons précisément besoin de sous-officiers.
Nous avons assez de jeunes officiers de réserve et il nous faut

des adjudants de réserve dans nos compagnies. Je ne veux donc

pas écrêter mes adjudants pour en faire des sous-lieutenants
dont j'ai déjà assez.

Il y a une seconde question, celle de l'âge. Je suis^con-
tent que la question soit posée, ^e vais en effet avoir a

livrer une bataille dont on m'a dit que j'allais la perdre.
J'estime queles officiers de réserve doivent être jeunes pour

mener la guerre moderne. Jusqu'à l'annee demiere, px"atûquement,
on n'av it pas recommencé la gestion des officiers de reserve.

On la reprend. Je vais avoir des capitaines de réserve qui
n'auront pas trente ans. C'est une affaire qui est en route.

J 'ai par la même occasion, demandé que la limite d'âge des

officiers de Eéserve soit égale à celle des officiers de l'ac-

• • j m •
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tive. On prétend qu'on vieillit moins vite dansla réserve que
dans 1 active. A mon avis, c'est le contraire, car un officier
d'activé "est dans le bain". Il mène une vie de plein air,
il se maintient plus en forme qu'un officier de réserve qui a

un emploi sédentaire. ûr , actuellement les limites 'âge de
la réserve sont de cinq ans au-dessus de l'active. Je demande
qu'elles soient les mêmes.

M. SCHLÏÏITER. Je suis tout à fait d'accord, et je reconnais

que sur la ligne aginot, on avait mis des officiers qui s'é-
taient fatigué àl'autre guerre, des "cinq galons" qui "n'en
pouvaient plus.

M. LE SECRETAIRE D' ,TAT (GUERRE). Je suis parti dans un

régiment en avant de la ligne maginot. Nous avons touché co-:ime

capitaine un colonial qui au bout de deux jours était perclus
de rhumatismes. Quant à notre chef de bataillon, il pesait
120 kilos, et évidemment, dans une troupe de choc, il n'a pas

pu tenir longtemps. Il est certain que c'est une chose que je
ne veux pas revoir. d 'ai d'ailleurs le plus grand mal, car

ce sont les p us anciens qui sontles plus "fana". Vous avez pu

constater que dans les banquets des amicales,les vieilles clas-

ses sont toujours là et que les jeunes sont absents*

M. AÏÏGARDE. Ce qu'il y a d'important, c'est le moral de la

troupe. Il y a des sous-officiers qui ont eu une carriè e ab-

solument admirable, des adjudants dont on parlait tout à

l'heure et qui ont du mal à passer adjudantsschefs; je parle de

l'active. Ce n'est pourtant pas rès important. Tousles sous-

officiers que j'ai connus en 1943 sont encore adjudants et

adjudants-chefs. Certains ont quatre blessures, et c'est

peut-être pour cela qu'ils sont fatigués. Il y aurait une

satisfaction à leur donner, soit en les notant adjudants-
chefs, soit enleur permettant de devenir des officiers de

réserve. Vous a Liez avoir de nomb eux services et comme ces

gens-là ont beaucoup d'habitude*, ils ourront vous être uti-

les.

d e voudrais maintenant attirer votre attention sux* l'avan-

cernent. Vous savez que cette commission a do ne toute latitude

pour la pyramide des grades. Parfois, il s'en faut de six mois

que des lieutenants passent au grade de capitaine. C'est

intolérable. Cela ne donne pas beaucoup d'enthousiasme.

Il y a aus i le problème des anciens combattants de la

Légion Etrangère. Il"est très important, car le légionnaire est

souvent apatride. S'il n'a pas son certificat de bonne conduite

• • j • •



M. LE SEC ETÀlïlE D'ETAT {GUERRE). Il s'agit de la tranche

conditionnelle.

M.i'IAROSELLI. d
e voudrais avoir des renseignements sur la

décompositi >n par'grandes masses. Quels sont les crédits des-
tinés au^ personnel^, les crédits destinés au matériel ?

Quelles sont les réductions qui portent sur le personnel et
le matériel ? Quel est le nombre d'officiersque l'on attendait,
quel est celui que nous avons ? Quel est le nombre des sous-

officiers ? J 'aurais voulu savoir également quel était le

blocage des crédits qui figurent kexsis±xr , dans le projet de

loi de finances, car nous n'aurons pas les crédits militaires
à part. On a parlé de 13 milliards.

M.l'IilROSELLI. J'aurais voulu ancore quelques précisions.

parce qu'ayant "un verre dansle nez" il a donné une calotte
au caporal, il est sur le pavé. La police refuse de lui donner
des papiers. ^Hs sont un millier comme cela en Algérie, et il

y en a peut-être plus en France. Ces gens-là ont pourtant servi
le pays.
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Voici une autre observation. Vous avez dit avec juste
raison, Monsieur le Ministre, que les crédits actuellement mis
à la disposition de la défense nationale compromettent le réar-
mement dans les trois armes. Il est certain que nous ne pouvons
pas faire l'effort nécessaire du fait qu'èi ne Ifaut pas augmenter
les impôts. Il y a, je crois, un ministre radical qui a dit :

"Il faut choisir entre l'économie et le réarmement". Or, on n'a
jamais choisi, de sorte que les crédits de la défense nationale
sont de plus en plus amenuisés. Je le regrette profondément et

il est navrant que nous ne puissions assurer notre réarmement
sous prétexte que nous n'avons pas les crédits nécessaires, les-

quels ne seraient d'ailleurs pas considérables.

Vous avez également déclaré avec juste raison «- j ' op-
pose ceci aux ministres qui ont dit qu'il s'agissait d'un budget
de reconduction - qu'un budget de reconduction est un budget de

nette régression. Je vous remercie de cette déclaration.

Vous avez indiqué d'autre part que vous étiez dans

l'obligation de renvoyer un certain nombre d'ouvriers. Ceci était

prévisible, blièn sûr, mais j'ai cru entendre, à l'Assemblée Na-

tionale, que laDïT.F.A. utiliserait des usines d'aviation et j'ai
vu quelque part qu'on ferait une reconversion.

M, LE PRESIDENT.- La question pourra être posée tout

à l'heure à M, Montel.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT.6 II a peut-être l'intention
d'en proposer, mais, pour l'instant, je ne suis saisi de rien,

M, LE GUYON.- Je demande la parole,

- M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. Lejuyon.
M. LE GUYON.- Monsieur le Ministre, je voudrais faire

deux observations très courtes. La première pour signaler qu'il
me paraît nécessaire de réorganiser le cadre des Officiers d'ad-

ministration du service de santé de l'armée. La seconde, dont

j'ai parlé devant la sous-commission de contrôle des crédits mi-

litaires, est de savoir si vous avez l'intention de déposer un

projet tendant à augmenter la solde des officiers et d©s sous-

officiers.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT,- J'ai demandé cette année

qu'on augmente d'environ 50 points l'indice de solde des oificiers

car Ils ont été déclassés depuis la guerre. Je vous remettrai

d'ailleurs à ce sujet des graphiques extrêmement éloquents.
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Il est certain que les militaires ont été constamment

déclassés, «J'ai donc demandé aux Finances un reclassement d'en-
viron 50 points. Cette demande n'a pas été acceptée. Vous n'i-

gnoeez pas qu'avant de déposer un projet de loi, 11 me faut en

effet l'accord de tout le Gouvernement et en particulier des Fi-

nances,

Il y aura cette année une augmentation des charges
militaires, mais elle est beaucoup plus une augmentation de

principe qu'une augmentation de fait, car cela ne donnera aux

officiers ou aux sous-officiers que 2,000 ou 3,000 Francs de

plus par mois. Ce n'est qu'une simple indication, pour dire que

tous les ans on fait quelque chose. Nous sommes en train de

continuer nos efforts. Je ne pense pas que les indlcas augmen-
teront d'une manière générale de 50 points, car nous aurons

ocaotre nous les Finances, mais nous avons formé le projet de

bonifier les soldes des officiers en fonction de certains di-

plômes et de certains concours qu'ils pourraient passer. Je

crois que les Finances seraient moins opposées à une telle mesure,

M. MAR0SELLI,- Cela va créer desjcatégories différentes.
Cela ne me paraît pas souhaitable,

M. DE M AUPE0U.- Ce ne seront jamais que des primes

qui n'entreront pas en ligne de compte pour le calcul de la

retraite.

J'indique à mon c lègue, M, Le Gpyon, que je comptais

faire, sur cette question du relèvement des soldes, un exposé à

propos de la Section commune,

M. LE PRESIDENT,- Personne ne demande plus la parole ?..,

Monsieur le Ministre, il me reste à vous remercier

de toutes les indications que vous avez bien voulu donner a notre

commission et à m'excuser de vous avoir retenu si longtemps.
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Audition de M, Jacques GAVIIÎI,

Secrétaire d'Etat aux Forces Armées (Marine)

M. LE PRESIDENT.- Monsieur le Ministre, je veux

d'abord vous présenter les excuses de la Commission de vous

avoir fait attendre plus d'une demi-heure. M, de Chevigné vient

de faire devant nous un exposé extrêmement intéressant mais né-

cessairement long, et d'autre part mes collègues ont voulu lui

poser un certain nombre de questions, ce qui nous a entraînés

plus loin que nous ne le pensions.

Je vous remercie d'être venu parmi nous, Monsieur le

Ministre, et nous serions heureux que vous nous indiquiez dès à

présent les principales caractéristiques de votre budget et les

repercussions, sur ce budget, du blocage qui a été Imposé par

le Gouvernement,

M, JACQUES GAVINIp Secrétaire d'Etat aux Forces Armées

(Marine)- Monsieur le Président, Messieurs, si vous le voulez

bien, je commencerai par une comparaison rapide du projet de

budget de 1953 avec celui de 1952, Le budget qui vous est pré-

senté, compte non tenu des blocages, se monte à 175 milliards

de francs contre 153 milliards en 1952, Je fais remarquer tout

de suite que la nomenclature a été modifiée, ae qui rend les

comparaisons assez mal aisées.

La princl pale caractéristique est la progression des

dépenses d'investissement par rapport à l'ensemble du budget.

Ces dépenses passent de 67,900 millions en 1952 a B3 milliards

et représentent 47,4 p.100 de l'ensemble de nos dépenses bud-

gétaires, contre 44 p,100 en 1952. Si, à ces dépenses budgé-

tfeires, on ajoute les échéances e 1953, les dépenses que nous

allons avoir à effectuer en 1953 sur les commandes off shore

obtenues en juin dernier, soit 11 milliards de francs contre

4,5 milliards en 1952, la proportion des dépenses d'investis-

sements passe donc à 50 p.100, Il faut ajouter encore au chiflre

des investissements, les échéances de 1953 se rapportant aux

commandes off shore en cours de négociation pour de petits bÊ-

timisnts, des munitions/et du matériel électronique.

Far conséquent, principale caractéristique de ce budget :

augmentation sensible du pourcentage des dépenses d'investissements

par rapport à l'ensemble du budget.
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On remarque d'autre part que nous n'avons pas, dans

ce budget, d'infra-structure commune. En effet, il n'y a, pour

la Marine, aucun programme d'infrastructure interallié.

Enfin, le budget de la Marine continue à supporter
l'effort des forces navales en Indochine, Certes, nous avons

des fournitures gratuites de matériel américain, mais nos dé-

penses pour l'Indochine se sont accrues. Elles sont de 24 mil-

liards contre 21 milliards en 1952 et représentent 13,5 qo. 100

du budget de la Marine.

Je puis vous faire maintenant, Messieurs, un exposé

de la situation de notre Flotte. Le nombre et le tonnage des

bâtiments en service sont demeurés stationnaires pendant l'an-

née 1952. D'autre part, nous avons rayé de la Flotte 11.600

tonnes comme étaht hors d'usege, En contre-partie, 9,600 tonnes

sont entrées en service.

Notre Flotte se compose actuellement de 283 bâtimentq

formant un total de 357.000 tonnes. Sa composition est meilleure

que celle de l'an passé. Certains bâtiments ont une valeur militair

re limitée, mais leur maintien en service est indispensable pour

1'entraînement du personnel et l'expérimentation des matériels

nouveaux.

La rénovation de la Flotte s'amorce efficacement, car

nous allons commencer à récélter en 1953 et surtout an 1954 le

fruit des efforts entrepris par mes prédécesseurs dès 1949 et

poursuivis depuis avec une continuité qui, vous le savez, est

la cractéristique du département ministériel qui j'ai l'honneur

d'administrer.

Les crédits demandés au titre de l'équipement sont

plus faibles que ceux que nous avions prévus, en 1952, comme

devant être nécessaires en 1953. Cela tient en particulier à

un étalement des réalisations, sans arrêt des opérations corn-

mencées, et m à un ajustement des demandes de crédits aux

ressources réelles de trésorerie que nous aurons à dépenser.

Le projet de budget de 1953 permet cependant d'as-

surer que toutes les fabrications en cours à la]fin de 1952

seront poursuivies en 1953. Il comporte en outre ld lancement

d'opérations nouvelles plus importantes que celles qui avaient

été lancées en 1952, Nous avons en particulier la fabrication

des avions à réaction Sea-Venom. Non compris le croiseur dont

la mise en chantier n'est prévue qu'à partir du début de 1954,
ces opérations nouvelles représentent 64 milliards de francs

contre 30 milliards en 1952, ce qui traduit notre préoccupation
constante d'assurer le renouvellement de la Flotte et l'avenir

de la Marine,
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Ce n'est, en effet, qu'en 1949 qu'a été prise la
décision de la mise en chantier d'une première tranche navale d
depuis la Libération, Cette première tranche était très modeste,
insuffisante, mais elle commençait a mettre en chantier les pre—
mi ers types de navires modernes qui aient été étudiés depuis la
libération. Elle comprenait 8.000 tonnes de bâtiments, dont un
escorteur de première classe, deux escorteurs de deuxième classe,
deux sous-marins. Son principal mérite était de commencer la
construction des prototypes des deux bâtiments qui vont, dans
l'avenir, former l'essentiel de notre Flotte, à savoir l'escorteur
de première ctasse T*47 qui correspond, avec ses 2,750 tonnes,
à un gros escorteur d'avant-guerre, et l'escorteur E-50 de 1,250
tonnes, La différence entre le nouvel escorteur et son équivalent
d'avant-guerre est dans sa puissance d'armement et son équipement
électronique.

En 1950, seconde tranche navale sensiblement de même
composition que celle de 19ê9. Il s'y ajoute toutefois un drageur
prototype nouveau le Sirius, En 1951, la loi de réarmement du 8
Janvier permettait la corstruction de quatre escorteurs de première
classe, de 16 dragueurs du type Sirius, au total 17,500 tonnes.
On notait par ailleurs l'achèvement du De Grasse et enfin la refonte
de deux petits croiseurs de 3,000 tonnes. En 1952, le budget ne

comportait qu'un seul type de bâtiment, à savoir 6 escorteurs de

première classe, 16,500 tonnes au total.

Cette année, nous proposons de mettre en chantier :

5 escorteurs de première classe, 2 escorteurs de deuxième classe,
4 dragueurs type Sirius, 4 dragueurs de petits fonds, 2 sous-marins

de chasse et des engins de servitude, soit au total 20,000 tonnes.
En outre, nous prévoyons de commencer, en principe au début de 1954,

peut-être un peu avant, la construction d'un croiseur anti-avion

de 8,250 tonnes, qui est le premier bâtiment de tonnage important
en construction depuis la guerre.

Il vous intéressera peut-être, Messieurs, de savoir que,

pour la détermination de notre tranche annuelle, nous n'agissons
pas au petit bonheur. En Juillet 1952, le Conseil supérieur de la

Marine s'est réuni et a fixé ce que devait être la composition
idéale de la Flotte. Chaque année, au moment de la détermination

de nos programmes annuels, nous comparons la composition de la

Flotte à laquelle nous devons arriver avec celle que nous avons,

compte tenu des condamnations qui ont été opérées dans l'année

écoulée, compte tenu de la qualité et de l'âge des navires qui
restent. Nous établissons ainsi, pour chaque catégorie de navires,
le déficit à combler.

I

t Jw
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J'indique que notre programme naval résultant »n partie
de l'aide américaine, dont nous ne connaissons pas d'avance la
nature ni le volume, nous ne pouvons, dans l'état présent des
choses, que présenter par tranches annuelles, notre effort de
construction.

La continuité de l'effort qui a été mené fait qu'ac-
tuellement nous avons en chantier 54 navires, ; our un total de
69.150 tonnes, à savoir : 17 escorteurs de première classe, 6 es-

corteurs de deuxième classe, 21 dragueurs côtiers, 4 sous-marins
de 1.200tonnes, 2 sous-marins de 1.000 tonnes, 4 dragueurs de

petits fonds. De plus, nous avons reçu l'an passé, en off shore,
la commande de 7 escorteurs de deuxième classe, soit 8,400 tonnes.

Tous les bâtiments des tranches 1949 à 1952 inclus,
ainsi que les commandes off shore de l'an passé, ont été mis en

chantier dans des délais extrêmement brefs après le vote des bud-

gets, sauf toutefois ceux de la tranche 1949 qui avalent été re-

tardés par suite de mesures de blocage. Aussi, dès 1953, allons-
nous recommencer à recueillir le fruit de ces travaux. Pour la

première fois depuis la Libération, le tonnage des bâtiments pré-
sentés en recette au cours de l'année sera voisin du tonnage des

bâtim»nts nokveaux mis sur cale. En 1952, nous avons procédé à

la riiise à flot d'un escorteur, d'un dragueur type Sirius et de

deux autres dragueurs. En 1953, nous pourrons présenter en recette

17 drggueurs type Sirius et le premier escorteur de première classe

En outre, nous prévoyons le lancement, en 1953, de 6 escorteurs

de première càasse et de 4 escorteurs de deuxième classe. En 1954,
c'est 34.000 tonnes de bâtiments nouveaux que nous présenterons
en recette.

Le volume des dépenses entraînées par ces constructions

est évidemment considérable. En 1952, le volume des crédits de

paiements accordés au titre des constructions neuves atteignait
environ 29 milliards de francs, dont 25 milliards pour les pro-

grammes en cours et 4 milliards pour la tranche 1952,

Je fais remarquer que nous consommons les crédits qui
nous sont accordés. En 1951, les crédits non consommés en fin d'ex-

^
ercice et reportés, n'atteignaient que 2 milliards pour lescons-

tructions neuves. En 1952, nous aurons un chiffre de report sen-

siblement dii même ordre, mais plutôt plus faible.

En 1953, nous vous demandons 39,500 millions, dont

35.700 pour les tranches en cours et 3,700 millions pour la

tranche 1953,
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En ce qui concerne la mise en chantier d'un croiseur
de 8.000 tonnes, aucun crédit de paiement n'est prévu. Je crois
toutefois pouvoir trouver des ressources, vraisemblablement par
la vente de vieilles matières aux Domaines et dégager les crédits
suffisants pour commander, dès 1953, les matières premières, de

laçon qu'a la fin de l'exercice — et cela était nécessaire pour
le plan de travail de l'arsenal de Brest - nous puissions mettre
sur cale la construction de ce croiseur.

Voyons maintenant l'aéronautique navale. La situation
du matériel est actuellement satisfaisante. Nous avons condaiané,
en 1952, 163 avions vieillis, démodés ou d'un entretien trop
onéreux. Cependant, malgré ces condamnations, le nombre des

avions en service a augmenté de 74 en 1952, Le nombre des ap-

pareils en formation est passé de 429 au 1er janvier à 514 à

la fin de l'année, soit une augmentation de 85 unités. Par contre,
celui des appareils envolants a été ramenés de 340 à 329. Nous

disposons ainsi, à l'heure actuelle, de 843 appareils dont l'as-

sortiment a été réduit, ce qui facilite l'entretien.

Cette amélioration va se poursuivre en 1953, Nous

mettrons en service 38 avions de fabrication française, 15 de

livraison britannique et 133 de session américaine, soit au

total une mise en service de 186 avions nouveaux. Nous dispo-
serons, à la fin de cette année, de 17 flotilles de combat contre

14 au début de à'année. Tous ces appareils sont valables. Ils ne

sont pas ultra modernes, mais ils conviennent à nos missions ac-

tuelles. Nous attendons d'ailleurs prochainement des livraisons

d'avions d'attaque embarquables américains, particulièrement ef-

ficaces, les Avenger, et, un peu plus terd, dans le courant de

l'année, la livraison de gros appareils modernes de lutte anti-

sous-marine basés à terre, les Neptune, Pour l'avenir immédiat,

la situation est donc bonne, mais à partir de 1955, s'il n'y a

plus d'aide américaine gratuite, certains avions sei'ont démodés

et il convient de prévoir leur remplacement en temps utile.

Nous avions décidé, à la fin de 1951, la fabrication

en série de 150 chasseurs embarqués à réaction, de type anglais,

les Sea-Venom et nous avions pensé l'assurer grâce à une reprise

en off shore. Cette reprise n'ayant pu être obtenue, nous avons,

par un transfert interne, dégagé en 1952, les crédits nécessaires

à une première tranche de 79 Sea—Venom, Cette construction e3j

gagée dans le présent budget qui vous est présenté pour 1953.

Nous aurons ainsi la possibilité de pourvoir progressivement
au remplacement des avions américains par des appareils de haute

valeur fabriqués en France.
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Pour les avions d'attaque embarquât) le s, il n'a pas
encore ete possible de lancer la fabrication des 45 appareils
prévus par le plan quinquennal. Le seul prototype existant,
le Bréguet 960 Vultur, a à peine commencé ses essais et exige
des mises au point longues et délicates, en l'attente desquelles
aucune décision ne peut être sainement prise. Cette décision est

d'ailleurs rendue moins urgente du fait de la livraison des ap~
pareils américains que je viens de vous indiquer. En ce qui con-

cerne les avions de transport moyen Nord 2.500, nous avons dû
renoncer leur fabrication, l'éventualité d'une reprise en

off shore ayant du être abandonnée, mais nous espérons obtai ir

la cession gratuite de 20 appareils américains similaires. Quant
aux avions de lutte anti-sous-marine basés à terre, dans l'at-

tente d'un prototype français suffisamment valable, les livrai-

sons américaines du type Neptune couvriront nos besoins.

En résumé, la situation est meilleure qu'elle ne l'était
à l'époque où nous discutions du budget de 1952, mais il faut

tout de m%me noter que notre aéronautique navale ne vit acteul-

lement que grâce à l'aide alliée.

En ce qui concerne les effectifs, nous avons prévujl,
à la tranche conditionnelle, une augmentation de 3,000 hommes,

lesquels nous seronfc nécessaires pour armer les navires que

nous allons mettre en chantier et ceux que nous allons recevoir

de l'aide américaine.



2u8
HAU/J.P. -31- DEPENSE NATIONALE

29/1/53

Nousn'avons pu faire un effort pour les constructions neuves ^

qu'au détriment de l'infrastructure logistique et opérationnel-
le. Le montant des crédits atteint 12 milliards en 1953, contre
11 milliards en 1952, mais dans le budget total, le pourcentage
passe de 7,6 % à 7,3 fo.

Nous nous so mes efforcés de n'arrêter aucun des travaux
commencés. Mais nous avons du en ralentir le rythme. D'autre
part, nousn'avons pas la possibilité de mettre en train actuel-
lement les nouvelles tranches de constructions prévues à
Bizerte ou à Mers-El-Kébir.

Voilà très brièvement l'exposé des grandes lignes du projet
de budget que nous avons établi. Il s'en dégage sans doute un

optimisme relatif que certains pourront trouver exagéré en pen-
sant aux craintes qui nous animaient lorsque nous discutions
du budget de Î952. A ce.te époque, nous étions placés dans une

situation qui
4

justifiait bien des appréhensions. Les objectifs
fixés pour 1955 étaient trop rapprochés pour être atteints.
Les perspectives d'une tronche navale étaient faibles. Les con-

damnations prévues étaient et restent importantes. Les corn-

mandes off shore étaient douteuses. L'arrêt probable des sons-

tructions aéronautiques était à prévoir, ainsi que celui des

grand s t rav iux d ' infrast ructure.
ji

Aujourd'hui les objectifs ont été reportés à une date plus
réaliste. L'ef-ort des constructions neuves est surtout plus
assuré. Nous avons reçu des commandes importantes de bâtiments
enoff shore. La fabrication du sea venon est poursuivie et

dansl'ensemble, nous avons pu ne pas interrompre les travaux

d'infrastructure.

Nous pouvons donc envisager l'avenir avec plus de confiance,

lai s" il faut dire très nettement que cet optimisme ne se conçoit
que dans l'hypothèse où nous poursuivrons dans les années à ve-

nir les efforts que depuis plusieurs années le département de la

marine, avec votre concours, a pu entreprendre.

M. LE PRESIDENT. Je vous remercie, monsieur le ministre, de

votre exposé d'où il ressort que la marine semble moins touchée

que l'armée de terre par le blocage des crédits. Nous nous fé-

licitons notamment des dépenses d ' investissements,mai s nous re—

grettons que soient sinon xaisnix arrêtes du moins ralentis, les

travaux d'infrastructure, et plus particulièrement ceux de Bi-

zerte et de Mers-El-Kébir. Il fa lait empêcher la marine de mou-

rir et lui permettre de continuer les projets de constructions.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Les blocages concerneront d'une

part la tranche navale en cours, -dont on ne commencera la
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réalisation qu'au mois d'avril au lieu du début de l'année
-ce qui nous fait gagner un trimestre de crédits- et d'autre
part, le programme des munitions qui sera retardé de trois
mois.

M. LE PRESIDENT. La parole est à M. Maroselli.

M. rlAROSELLI. ^e budget voté l'année dernière pour la sec-
tion marine se montait à 153 milliards alors que cette année
il est de 172 milliards pour la tranche inconditionnelle, et
de 2,2 milliards pour la t anche conditionnelle.

Vous êtes le plus favorisé des secrétaires d'Etat. M us en-

registrons une augmentation de plus de 20 milliards alors que
le budget de l'air est en diminution, étant donné que l'on
compte dansles recettes 6 milliards plus que problématiques
de ventes d'avions. Pour la section guerre il y a également une

diminution de 11 milliards.

Je me réjouis de voir ces 20 milliards d'augmentation pour
la marine. Cela prouve qu'à la marine on s e défend mieux qu'ail-
leurs.

14. LE SECRETAIRE D'ETAT. Je crois que ce n'est pas exact.
Un'y a que trois ans que nous avons co.mencé notre programme
de constructions neuves. Or, un programme de constructions na-

vales s'étend sur tiois ouquatre ans minimum. La première année
représente peu de chose. Il y a augmentation la deuxième et la
troisième année. La quatrième année,le volume des crédits pour
la tranche navale diminue et est à peu près le même que pour
la première année.

Comme depuis trois ans nous avons mis en construction
8.000 tonnes la première année, 16.000 tonnes la seconde année,
16.000 tonnes la. troisième année, et que nous lancerons cette
année 28.000 tonnes, nous aurons pendant un ou deux ans des
échéances de constructions neuves qui seront en accroissement.
& partir de 1954-1955, én admettant que nous maintenions tou-

jours en chantier le même volume de constructions euves, nous

uarons atteint notre budget de croirjke.

Ce qui fait que nous sommes fatalement en expansion, c'est

précisément le rythme des crédits de payement des différentes
tranches d'autorisations de programmes,* «• qui fafct qu'actuel-
lement, nous so-.mies enxxÉàx période de croissance puisque les

premières tranchesne seront terminées qu'en 1953 et pour cer-

tains matériels qu'en 1954, et que de nouvelles tranches doivent

entrer en construction. A partie de 1954-1955 au plus tard, nous

aurons atteint, toutes choses égales d'ailleurs, un volume de

crédits constant.

H.LE PRESIDENT. La parole est à M.Maroselli.

• • / • •
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i-i. I ' iAROijELJjI . Je voudrais fa,ire une courte rétrospective.
Vous nous avez dit qu'en 1950 vous n'avez eu que 2 milliards de
report. C'est vrai,parce que vous avez dans votre département
des gens énergiques qui savent où ils veulent aller". On avait
bloqué les^crédits. Dans les autres départements, les ordres
ont été exécutés. Les travaux n'ont pas été mis en chantier.
Il est resté des reports.

Dans votre ministère, on a continué à travailler sans tenir
compte du blocage. C'est si vrai que si on avait voulu être
justes, on aurait du faire passer le responsable de cela devant
la Cour des Comptes. C'est la raison pour laquelle vous n'avez
pas de reports de crédits. Est-ce exact ?

il.LE SECRETAIRE D'ETAT. Si 1 'occasion^'en est donnée,je
ferai à la fin de l'année ce qu'ont fait mes prédécesseurs,
quitte à aller moi-même un jour devant la Cour des Comptes.

M. LE PRESIDENT. La parole est à . . Schleiter.

M. SCHLEITER.Nous nous réjouissons de la situation de la
marine. Tout le monde a dit -et . le ministre de la défense
nationale l'a reconnu- que si nous ne voulons pas laisser en-

tièrement périr la glotte française, ilfaudrait je crois plus
de 30.000 tonnes par an. On ne les construit pas.

II. LE SECRETAIRE D'ETAT A LA I-IARINE. Il faut reconnaître
que le volume de la tranche navale que nous mettrons enconstruc-
tion doit être augmenté de l'aide américaine que nous recevrons.

Nous sommes déjà certains de recevoir en 1953/36 dragueurs
de 500 tonnes en moyenne. Cela fait que nous recevrons au ti-
tre de l'aide américaine 15.000 tonnes de navires en 1953 qui
s'ajoutent à la tranche navale que nous mettons en chantier.

On ne nous promet pas un porte-avions supplémentaire,mais
nous sommes actuellement en négociations pour l'obtenir. Je

crois que du côté de lamarine américaine les tendances sont ex-

trêraement favorables. Je ne peux pas avoir la certitude de l'ofe'

tenir.mais je crois que nous avons de bonnes raisons d'espérer
un troisième porte-avions en 1953. Il faudra certainement, de

toutes façons, en mettre un en construction en France dans une

de nos prochaines tranches navales, soit celle de I954> soit

celle de 1955-

M. LE PRESIDENT. La parole est à M. Voyant.

• • / # •
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M. VOYANT. Je voudrais poser deux questions.

-ue nombre d'escorteurs que vous avez et les perte—avions
dont vous disposez, plus celui que vous espérez, vous per-
mettront-ils de constituer des unités de chasseurs de sous-
marins, cette année ou les années à venir ?

Peut-on savoir pourquoi vous avez renoncé au Nord 2500 ?

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Nous avons renoncé au Nord 2500
parce que nous n'avions pas le moyen de le financer. Nous avons l!
demande, l'an dernier, aux Américains, de nous le commander en
off shore. Ils n'ont pas cru devoir le faire,mais ils nous
ont fait savoir que très vraisemblablement, ils nous donneraient
l'équivalence de ce matériel à titre gratuit en 1953 et 1954.
L'opération est donc favorable pour nous.

M.MAROSELLI. Et comme vous aviez à choisir entre le Nord
2500 et le Sea Venom, vous avez opté pour ce dernier.

M.LE SECRETAIRE D'ETAT. C'est exact,mais la tranche commun-

dée est insuffisante et plus onéreuse que si nous avions pu
mettre en chantier les 150 avions. Nous avons préféré en avoir

75, riiême s'ils devaient nous coûter plus cher plutôt que de
n'en avoir aucun.

En ce qui concerne votre première question, le nombre des
escorteurs prévu dans la proposition Atlantique est précisé-
ment établi e telle sorte que chaque porte-avions ait un nom-

br d'escorteurs de première et de deuxième classe qui permette
de composer les unités de chas saurs de sous-marins dont vous

ave :• parlé.
•

M. LE PRESIDENT. Je vous remercie, monsieur le ministre, de
vos déclarations. Vous nous avez apporté une note optimiste.
Nous en avions besoin après l'audition de .. le secrétaire 2
d'Etat à la guerre.
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M.LE PRESIDENT. Je vous remercie, monsieur le secrétaire
d■,Etat a l'Air d'etre venu devant cette commission qui vous ré—
serve toujours un excellent accueil. Ce que nous voulons savoir
ce sont les caractéristiques de votre budget et les répercus—
suons que doit avoir sur lui le blocage imposé par votre Cou-
vemement.

M.LE SECRETAIRE D'ETAT.Ne voulant pas abuser de votre temps,
je vais m'efforcer le vous présenter la question aussi rapidement
et aussi clairement que possible.

Vous savez que.les deux conditions qui ont été imposées
pour le budget de ma défense nationale et notamment en ce qui
concernel'air, ont été les suivantes : reconduction des forces
exi tantes au 31 décembre 1952, ■ it en gros p ur l'air et les
avions de combat 28 escadrons, y eom ris le matériel de servi-

tude,transport, reconnaissance, etc, et deuxième condition, mise
hors d'eau de l'industrie aéronautique nationale ou privée.

Vous saisissez de suité combien il est difficle dans un

budget étroit de répondre à ces deux objectifs. Autrement dit,
il est plus facile de les inscrire surle papier que de les

réaliser.

N 'oubliez pas que l'industrie aéronautique n'est pas une fin

en soi, mais un moyen pour refaire une armée de l'air? Eêoubliez

pas non plus que l'importance dans l'industrie aéronautique
des possibilités sociales a des résonances importantes et même

politiques. D'autre part, la prochaine conférence NitTO au mois

d'avril devra se préoccuper du plan ..e réarmement.

Il faut dire la vérité co:nme el..e est : actuellement, on

ne sait plus s'il y a un plan de réarmement. Il y a un plan^
quinquennal voté par l'Assemblée nationale, le plan établi à

New-York et le plan 8 arrêté à Lisbonne. En définitive,du fait

del'étroitesse des crédits, il faut avoir le courage de dire

qu'iln'y a plus de plans, qu'il est nécessaire qu'il y en ait un

mais que cela serait vain si, à côté de ce plan, dans le domaine

international, n'était pas arrêté un planfinancier parallèle.

Pour ma part j'estime devoir dire avecla gravité que cela

comporte, que la chose qui me parait essentielle en matière

de défense nationale.et surtout dans le domaine aéronautique où

il est nécessaire d'avoir des programmes établis à l'avance, de

façon à obtenir un plan de charges convenable des usines,et à

procéder aux études et recherches indispensables peur parvenir a

des résultats en temps utile, donc, la chose qui me parait es-

sentielle est que ces deux plans soient établis, faute de
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quoi le réarmement del'armée de l'air ne seferait pas. ^'ajuute
qu'il est d'autant plus essentiel de le faire que jen'ai jamais !
entendu, sur le plan international, qu'il s'agisse de la France,
des Etats-Unis ou de la Grande-Bretagne, des ho mes responsables j 1

ne pas dire que le retard aérien dans le domaine de l'infvastruc-
ture est ^considérable, et qu'ilne suffirait même pas de tous led
moyens aeronautiques de la coalition atlantique pour rattraper
ce retard.

Ceci étant, co mie se présente le budget ? Vous savez

quelamasse du budget est de 291,8 milliards, contre 275 mil-
liards l'an dernier, auxquels il avait été ajouté en fin d'année
par des crédits prélevés sur d'autres budgets, soit celui de la
défense nationale, soit sur la protection civile, une somme

de 15 milliards, ce quifaisait en réalité un budget de 290
milliards.

la part de l'Indochine dans le budget de 1952 était sensi-
blement égale à celle de cette année à un milliard près, soit
environ 25 milliards, la seule différence, pour faire une corn-

pmraison valable, est que l'an dernier, il y avait dans les

dépenses NATO des dépenses del'ordre de 56 milliards alors

que cette année, elles sont de l'ordre de 16 milliards, ce

qui fait une différence de 20 milliards. En chiffre rond, la

comparaison entre les deux budgets est de l'ordre de 20 mil-
liards au bénéfice du budget de 1953-

Si on jjrendle budget de 1953 en bloc, la part incondition-
nelle et la part conditionnelle, la répartition budgétaire se

fait de la façon suivante : au titre 5 -qui est si vous voulez

l'ancien titre 2, puisque les titres ont été changés et que le

budget annexe a disparu- on trouve 172 milliards en chiffre

rond, se répartissent comme suit : part inconditiojénnelle
-D.T.I. 110 milliards ; service du matériel, 19,1 milliard ;

infrastructure nationale, 33»9 milliarës ; commissariat, 6

milliards- et enpart conditionnelle : D.T.I. 2,3 milliards ;

service du matériel 0,4 mi liard ; infrastructure nationale,
0,4 milliard ; commissariat de l'air, 1,5 milliard.

En ce qui concerne l'infrastructure NATO, le montant des

crédits globaux est de 16 milliards, sur lesquels 7 milliards

sont en tranche conditionnelle.

En ce qui concerne les titres 3 et 4 c'est-p-dire le per-

sonnel,âe fonctionnement et l'entretien, l'ensemble, parts
conditionnelle et inconditionnelle, est de 103 >6 milliards,
se répartissant comme suit : part inconditionnelle : sur le

personnel 62,3 milliards; sur le fonctionnement 10,8 milliards;
sur l'entretien 26,9 milliards- part conditionnelle :
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personnel 3,33 milliards; fonctionnement 0,2 milliard ; entre-
tien 0,3 milliard.

-ou.r que nous puissions nous comprendre, il est nécessaire
que je vous donne une répartition des IiDO milliards qui re-

pr sentent les fabrications DTII. : série fiir, 63,9 Milliards ;
série télécommunications: 18 milliards ; études et recherches:

prototypes^investissements 29 milliards.
^

Si nous prenons la part inconditionnelle et la part condi-
tionnelle, pour apprécier les conséquences du fait qu'il y ait
deux parts, nous constatons que sur la part conditionnelle il
y a eu 2,3 milliards pour la D.ï.I.,_ce quin'entraîne cas de
catastrophe^sur le S.M.A. 0,4 milliard, sur l'infrastructure
nationale, 0,4 milliard, l'intendance, 1,5 milliard. Ilfaut
noter que cep 1,5 milliard sur le commissariat de" l'air abou-
tit~à ne pas pouvoir mettre en réserve toutes les collections
nécessaires en cas de mobilisation.

En ce qui concerne 1'infrastructure BATO il a été mis en

part conditionnelle 7 milliards. Ce sont des milliards qui,
s'ils n'étaient pas débloqués, seraient payés par le restant
des participants de la coalition.

le personnel qui est dans la tranche conditionnelle corres-

pond à une augmentation prévue des effectifs à concurrence de

9.000 hommes et à l'encadrement nécessaire. 1'encadrement est
nombreux dans l'armée de l'air, mais je tiens à vous indiquer
très nettement ceci, touchant la valeur opération!-elle des u-

nités. Ce contingent supplémentaire représente non pas une aug-
mentation pour 1953 mais un rattrapage des effectifs man uants
dansles unités à la fin de I952 r $'&U&M x,du fait de cer-

tains retards dans le recrutement,malgré toute la propagande
que nous faisons et qui commence à porter ses fruits, ce qui
veut dire que nous pourrions parfaite ent recruter tout ce

personnel,«Jolu fait que nous sommes obligés dans l'ensemble des
unités d'avoir les unités d'Indochine à plein effectif? parce

qu'elles sont en opération. Mais j'attire spécialement votre
attention sur le fait que si l'année 1952, dansl'entretien des
crédits qui nous sont donnés doit être une année où nous devons
n us efforcer de rendre opérationnellès les unités existant à
la fin de 1952, nous n us trouverons devant deux problèmes prin-
cipaux : le problème des effectifs, c'est-à-dire des 9.000^
hommes qui sont dans la tranche conditionnelle et le problème
des véhicules.

Indépendamment du fait quil y a une tranche conditionnelle
et une tranche inconditionnelle, à la suite des déclarations
de K. le président du conseil lors de son investiture, une

tranche de crédits de payement de 13,5 milliards a été bloquée
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en ce qui concernel'air, sur l'année 1953.

J'attire vct.e attention sur la néce site absolue que ce

déblocage ait lieu le 1er avril, faite de quoi tout serait
compromis. Ces 13 milliards bloqués pour le premier trimestre
représentent une économie de crédits de payement de 3.725 mil-
lions.

Je crois qu'il est particulièrement important que vous sa-

chi z, mesdames,messieurs, sur quoi a porté ce déblocage de

13,1 milliards de crédits de payement, car si les déblocages
n'intervenaient pas le 1er avril, les conséquences en seraient
extrêmement graves.

Ces 13 milliards se réparti sent comme suit : sur l'infra-

structure, opérations anciennes 1500 allions ; sur les opérati- ns

nouvelles 700 millions ; soit
;
sur l'infx-astructui'e 2.20^

millions. Je tiens à préciser que je n'ai en aucun cas fait

porter ces restrictions sur les écoles. Pour lematériel ce

déblocage n'est pas une catastrophe. Il est de I.60u millions

En ce qui concerne la D.T.I., le total du blocage est de

9.300 millions, s'ap liquant à raison de un milliard;/ sur la

couverture radio-radars, opérations anciennej, et 2.500 millions

plus 250 millions de rechange sur les opérations nouvelles.
Par conséquent, il y a un arrêt de passation des marchés de

3.750 millions.

C'est grave, mais je peux apporter pour l'immédiat l'assu-

rance suivante : dans 1'ensemble, la couvature radars est à

peu près terminée pour les ones Lord et Nord-Est. Les crédits

dont je viens de v us parler s'appliquent pour leur très grande
partie à la couverture du Sud-Est. néanmoins, cette couverture

est nécessaire, car vous comprenez qu'avec des avions marchant

à la vitesse actuelle, s'il/ venait à se savoir que cette cou-

verture Sud-Est n'est pas en place, des surprises pourraient se

produire.

En ce qui concerne le rnatéx-iel aérien, il a été bloqué
suries rechanges, 1.525 îillions. -^es soiiimes restantes ne

comportent pas dans l'immédiat, c'est-à-dire pourles trois mois

à venir, des conséquences Extrêmement graves. Elles s'appli-
quent d'une part au C.M. 170, avion bi-reacteur d'entraînement,
au M.D. 153, intercepteur chasseur de nuit, bi-place, et au

S.0. 4.050, également intercepteur bi-place de nuit.

Voilà comment se répartissent les 13,1 milliards. Indé-

penda ment de ceci, je dois signaler le point suivant : l'an

dernier il avait été escompté J 27 milliards de crédits off

s^hore. Ce^ux—ci n'ont pas été réalisés. Les traites n'ont pas

.té provisionnées en 1952.

En 1953, il a été fait hors budget un escompte de 11 mil-

liards de commandes off shore, et un escompte de 6 milliards

cour ventes de matériel aéronautique français a l'exp rtation.



Il est nécessaire de s'expliquer sur ce point.

En ce qui concerne les 11 milliards de crédits off shore,
je vous apporte dès maintenant l'assurance d'avoir en main, sous

signature autorisée, un accord pour une somme trèsnettement su-

périeure à ces 11 milliards et pour lequel ilne reste plus que
la formule administrative d'établissement des contrats. La

première tranche est de 13 milliards alors que l'on en a es-

vêmpté 11 parce que ces 13 milliards sont accordés dans le cadre j
de l'aide économique et les services américains en Europe re-

tiennent un escompte de 10 % pour payer leurs frais de fonc-

tionnement, ce qui nou.s donne environ 12 milliards par rapport
aux 11 milliards d'escompte. Ils sont bloqués à raison de 1/3
sur j ystère II et de 2/3 sur Mystère IV.

9
'
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Voici pourquoi : les Américains ayant à placer en France

des commandes pour des matériels nouveaux ont le désir de les

placer sur des.matériels reconnus de classe internationale. Ils

ont donc envoyé des .uissions auxquelles on a donné tous les

renseignements et qui se sont efforcées de placer la totalité

des commandes off shore uniquement sur Mystère IV du fait de sa

supériorité.

-40-
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Cet escompte de 11 milliards n'est pas une traite sur l'avenir,
il correspond aux engagements pris par nos alliés américains.

Outre cela, il a été escompté hors budget une somme de
six milliards pour ventes éventuelles à l'étranger. Il a été
créé à l'intérieur du ministère de l'air auprès du cabinet
une petite section appelée section importation-éxportation qui,
enprésence des efforts considérables faits par l'industrie
aéronautique anglaise -et que vous avez pu les uns et les autres
constater à Parnsborough- et étant do nné,d ' autre part, l'étroi-
tesse des crédits qui risquait de n us empêcher de mettre hors

d'eau l'industrie aéronautique, nous permet de vendre certain

matériel à l'étranger.

Ceci a un avantage accessoire, c'est qu'éventuellement
des matériels considérés déjà co me déclassés par rapport à

desmatériels nouveaux pourront au fur et à mesure des sorties

être placés dans certaines uiiités. En tout cas, des pourparlers
sérieux sont engagés en Amérique en ce qui concerne le Qargo
2501 et d'autrepart aux Indes en ce qui concerne l'Ouragan.

Cette question des ventes n'estpas facile. Elle est même

fort difficile, car la prospection anglaise est considérable.
Les Anglais font un duJjjping extraordinaire e^t c'est ainsi que

si nous nous faisons des réductions, eux ils font d'importé
quelle réduction pour eàlever le marché. En ce qui concerne les

Indes,il semble à la suite d'échanges de télégrammes tout à

fait récents, que nous pourrons espérer une commande assez

importante. Mais je ne co...mettrai pas la faute de vous dire

que ces six milliards d'escomptes qui sont hors budget donne4
ront nécessairement lieu à des commandes. Par conséquent, un

doute pèse.

Je voudrais pour en terminer essayer de faire le point par-

ce que c'est cela qui importe. Sur le plan national, la proi or-

tion de crédits affectés àl'air n'est pas particulièrement mau-

vaise. Il y a eu des batailles assez dures, soit à la défense

nationale, soit aux finances, et je 'insiste pas car je n'ai

pas beaucoup de plaisir à les rappeler, ^'ensemble des crédits

pour la défense nationale française correspo d aux engagements
pris par la France et aux évaluations Agites parole comité cxes

sages. Le fait qu'onne sait plus où on est est du au manque

d'un plan financier. S'il n'y a pas eu de catastrophe pour

1955,"il est en tout cas indispensable que des disposit ons

soient prises à la prochaine reunion du NATO si m'on veut veri—

tablement refaire un réarmement.

Sans cela, aprèsles efforts faits -qui sont louables et

qui ont donné des résultats- ce réarmement serait lettre

morte, ^en'hé i te pas à dire que quelle que soit la charge

lourde des dépenses de d fense nationale, quelle que soit la
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nécessité, qu'elles ne se fassent pas au détriment du standing : i;
de vie des français, il n'en reste pas moins que ce serait une

erreur y et -une erreur grave, en se rapprocnant du simple paye-
ment des frais généraux délaisser penser aux français que dans
ces conditions leur sécurité est assurée..

la situation de l'armée de l'air et deixs l'industrie aé-
ronautique est gravement menacée si la tranche de crédits blo-
quée n'est pas débloquée au mois d'avril. Elle est menacée,
non pas dans ses soubassements, mais en matière de plan de réar-
mènent, si la part conditionnelle ne se tranforme pas en part
inconditionnelle après la réunion du ÏT.TO. Autrement dit,* je
considère qu'il n'y a rien de perdu, mais il y a beaucoup de
choses menacées. Il faudra donc -et pour ma part j 'y veillerai-
que ces menaces ne se transforment pas en réalité.

M.MAROSELLI. les crédits mis à la disposition de l'air
sont répartis judiciausement. Mais «je regrette qu'ils soient
aussi réduits. Comparons les chiffres des deux dernières années.
Pour 1952, nous avons : air, 277 milliards ; guerre, 305 mil-

liards ; marine, 153 milliards. Pour 1955? nous avons : air,
278 milliards,çoit un milliard de plus ; guerre, 316 milliards,
soit 11 milliards de plus; marine, 173 milliards, soit 20

milliards de plus. Si je tiens compte que pour l'air il y a des

conditions problématiques comme la vente des avions, le budget
se trouve à et e en diminution sur l'an dernier.

Hier j'ai assisté à la commission des finances en tant que

délégué par la commission e la défense nationale, à une offen-

sive déclanchée contre le Vampire, le .istral et l'Ouragan, qui
sont des avions dépassés. J'ai été amené à dire que s'il en

était ainsi, cela tenait à l'insuffisance des crédits, car si

les avions sortaient plus rapidement, il n'en serait pas ainsi.

Si on n'allongeait pas la durée de fabrication,les avions ne

seraient pas démodés. Pourtant le Vampire, par exemple, n'est

pas tellement démodé puisqu'il sert à l'instruction.** qu*«l'eut

ilistra^ifest employé dans les unités.

Ceci m'amène à parler de la couverture de radars. d e suis

obligé de dire qu'elle est insuffisante. On a prévu 68 centres

avec un rayon d'environ 150 kilomètres. Or , la portée a aug-

menté, elle est de 220 kilomètres. On aura d ne besoin de moins

de centres. S'ils sont réduits à 60, il est évident qu'il
faudra quand même un temps déterminé pour les faire. Or, que

se passe-t-il ? La première tranche comportait 10 radars. En

1951, le budget étant* voté en retard, 7 installations sont

faites. En 1952, on se bome à prendre les trois derniers de

la tranche précédente et cette année, on prévoit un maître

radar. Par conséquent, à l'origine il fallait 6 ans, et, après
ce que je viens de vous dire, il faudra 8 ans, 10 ans, peut-être
plus. Ceci à mon avis est très grave.
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On dit aussi que le Nord-Est est couvert, dais, c'est exacte-
nient comme si v ulant faire un barrage dans un fleuve de 50
mètres de large, vous faisiez 10 mètres de murs, 11 'eau passe-
rait de l'autre côté. J'entends bien qu'au minitère de l'airy^z i

dit : nous avons des radars mobiles et nous pourrons,le cas

échéant, parer aux difficultés. C'est vrai, dais les crédits
sont insuffisants. Certes,la répartition me parait judicieuse
et ce n'est que par défaut de crédits que l'on n'a pas pu
fairemieux. D'ailleurs, la commission des finances a trouvé les
sonnes affectées au budget ael'air, insuffisantes, a't elle se

plaint, à ma demande, qu'on n'a pas encore réussi à mettre
1'accent sur 1'aviation.

C'est une chose qu'il faudrait comprendre. La comparaison
avec l'Angleterre n'est pas en vnotre faveur. Ce pays a accor-

dé des crédits, 10 fois supérieurs à ceux de la France. Le

budget de la marine est an augmentation de 20 milliards, on ne

peut pas le regretter, mais je pense qu'on n'a pas mis 1 'act:i?/n4"
sur l'aviation et il est évident qu'on fait un maître-radar au

lieu de 10.

D'ailleurs ce qui est vrai pour les radars, l'est aussi

pour les engins spéciaux. Nos radars sont les meilleurs du

monde. Nous sommes à 1'avant-garde du progrès et il faut le

dire. Pour les engins spéciaux, c'est encore un hommage qu'il
faut rendre aux techniciens de l'air. Nous soi.mes aus i à

1'avantègarde. Nous avons un engin sol-sol q i coûte 150.000

frs, et il peut déraolir un tan^k qui vaut 150 millions. C'est

là un résultat. Cet engin a été commandé en série par l'An-

dJeterre et pari'Amérique, ce qui prouve qu'il est plus que

valable.

Il faut également envisager dans un avenir proche un engin
air-air qui téléguidé,nous dispensera ies intercepteurs. Nous

sonnes donc en avance sur tout le monde, et les crédits qui
vous sont consentis, monsieur le ministre, sont insuffisants.
Ilfaut pour assurer la défense nationale qu'ils soient augmen-

tés. Q

L'andernier on.a parlé de traite* sans provision, on a dit

quele problème serait reconsidéré. A Lisbonne on devait nous

donner des crédits. Nous avons fait les uns et les autres

quelques observations. Nous avons voulu compter sur nos alliés,
mais finalement les crédits n'ont pas été versés, d'où le trans

fert des 13 milliards dans lesquels s'inscrivent les 5 mil-

liards de la défense civile, ce quin'a pas empêché le ministre

d'être dans l'obligation de diminuer les co mandes. Je pour-

rais citer des exemples nombreux,mais je^n'insiste pas. Je

veux faire la preuve rueles crédits mis a la disposition de

l'air sont insuffisants.,.

LE P-tESIDENT. Nous en sommes tous convaincus, mai s,

• • j • •
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mon cner collègue, étant donne notre programme chargé, je vous

demanderai d'être bref.

m.MAR.OSELLI... et jevoudrais que quand nous sommes en séance,
nous soyons suivis par la commission des finances.

- ais j'abrège puisque le temps est limité. M. le président
devrait demander à ,-1. le ministre de venir un jour devant nous

traiter ce problème à fond,car il est très important et quand
nos collègues connaîtront bien cette question, alors nous au-

rons ici les défenseurs de l'aviation qui feront que l'armée
de l'air aura la place qu'elle n'aurait j.amais du perdre.

'ai lu dans le compte-rendu analytique de l'Assemblée na-

ti nâle qu'il était question de reconversion, et en particulier
de do: ner à la D£F.A. certaines usines. Je ne sais pas si j'ai
mal lu,mais je voudrais quelques explications. J'ai posé h la

question à I. de Chevigné, il n'a pas pu me répondre.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT A L'AIR. Son cher collègue, je vous

remercie des précisions que vous avez bien voulu apporter. En

ce qui concerne la comparaison des crédits des années 1952 et

1953,je ne veux pas min miser ce que vous avez dit,mais je
voudrais qu'en ce qui concerne les crédits de 1953, nous so-

yons d'accord sur le plan comptable. Il f ut tenir cpmpte que
l'année dernière il y avait 24 milliards de fr, ncs versés sur

le NATO. Cette année, il y en a 9. Il y a une différence de

15 milliards sur le budget qui est au profit de l'air.

Je suis d'accord avec vous pourle s iadars. Les crédits sont

insuffisants et je n'ai pas besoin de vous démontrer ue j'at-
tends l'aide de tous ceux qui comprennent qu'il n'y a pas de

guerre moderne sans aviation puissante. Plus ils seront nombreux

plus ma joie sera grande, et j'accueillerai toujours avec plai-
sir les augmentations de crédits qui seront faites en faveur de

l'air. J'ai défendu plu; que tout autre les crédits de l'air

et je nepense pas avoir fait régresser le pourcentage en 1953

qui est encore insuffisant, "-^es bagaaës" -il faut appeler les

choses par leur nom, qui ont eu lieu avec le ministère de la

défense nationale, ont été telles que j'ai acquis une réputation:
d'avoir mauvais caractère qui a failli avoir des conséquences
dais la nuit où s'ést formé le ministère. C'était le retour_
de manivelle contre celui qui avait voulu defendre les crédits

de l'air.

En ce qui concerne les engins dont vus avez parlé, vous

aveS raison de dire que nous avons des réalisations qui sont tcut

à fait valables, particulièrement en ce qui concerne 1'enfin
sol-sol, -ues Américains s'y intéressent et nous avons dû envoyer
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M. LE PRESIDENT. Nous vous remercions,monsieur le ministre,
de l'exposé que vous nous avez fait.

Personne ne demande plus la parole ?

T i
'

11 i L
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des experts qui peuvent amener des commandes importantes. En ce

qui concerne l'engin air-air, vous avez eu raison d'en parler.
Pour l'année 1953, il est prévu en particulier dans le type
des avions à aile delta, des études assez importantes pour
avancer la^question des intercepteurs légers*et des engins
radio-guidés.

Par ailleurs, vous avez parlé des 5 milliards de la protec-
tion civile. Je ne cesse de demander quele projet vie ne en

discussion devant l'Assemblée, .mis la crise l'a empêché.

i.MAROSELLI. Ce n'est pas un reproche.

M. LE SEC.-ETjiI .S D'ETAT A L'AIR. En ce qui concerne la

reconversion, j'ai dit qu'une commission que j'avais créée au

ministère n'a pas pour but de refaire une constriction généra-
le des usines aéronautiques comme cela a été pratiqué en 1948
avec la c ommi s si on / Sur "1 Cfcfegt/. Dans le cas qui vous intéresse,
il s'agit de certaines usines de la Société du ^ord qui est

particulièrement menacée du fait de la nature de son plan de

charge, et du fait que la cadence du 2500 a été réduite de

50 ce qui amènera très probablement la fermeture et entout

cas, dès maintenant, la réduction dupersonnel, pour Sartrouville

et le Havre. Je reçois la visite de tous les parlementaires.
Il y a une question de courage qu'il est peut-être plus facile

d'avoir aprèsles élections municipales qu'avant. Je ne prends
aucun engagement, et si je puis aider les parlementaires, je
le ferait ^'ai demandé à la commission dont j'ai parlé d'exa-

miner la question et de prendre contact avec la D.ËF.A. Je n'ai

eu aucune espèce de réponse. Voilà les explications que je peux

fournir. Je crois avoir ainsi répondu à toutes vos questions.
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M. LE PRESIDEîTTAvant de nous séparer, je vous
propose de compléter nos sous—commissions.

Pi. Voyant est désigné en remplacement de M. Liot à
la Sous—Commission "Air", et M. Clerc est désigné en rem—
placement de P. Boivin—Champeaux à la Sous—Commission
"G-uerre".

la séance est levée à 12 heures 30.

Le Président
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de LACHOMETTE, LASALARIE, Jacques MASTEAU, MICHELE2
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ORDRE DU JOUR

Projet de rapport de M. Maroselli sur le "budget militaire
"Air".

D.R. 2 9.1.53 (2ème séance)

COMPTE RENDU

M ■ Eot/wXx p~"I7^iënr. Ld Pdftote e5fàX.-M.<3rosel 1 i.

M. MAR0SE11I.- Quoi qu'on ait dit, nous n'avons pas
eu les commandes off shore prévues par le budget de 1952.
Partant de là, et du fait qu'on les a remplacées par des
prélèvements sur les autres sections du budget, le budget
"Air" est inférieur, cette année, à ce qu'il était l'an
dernier.

le budget de l'Air est donc à peu près égal en chif-

fres,à celui de l'an dernier. Il ne lui reste guère, tout
compte fait, qu'environ 263 milliards.

le plan quinquennal ,fait^ il y a quatre ans, est,
à mon avis, en régression, puisqu'il aurait dl entraîner
des dépenses croissantes, du fait que les chaînes s'instal-
laient.

On s'est ap erçu., 1 ' année dernière, que nos usines aé-
ronautiques étaient en sous-production. Il va falloir de
toute nécessité supprimer des usines.

le budget 1953 comporte une tranche de 178 milliards,
inconditionnelle, et une tranche conditionnelle de 13 mil-
liards. Je ne m'étends pas sur cette dernière qui me paraît
peu projœfeable : à mon avis, c'est un artifice.

les blocages portent sur 13 milliards, qui doivent
entraîner une économie, c'est-à-dire, en fait, une diminu-
tion de crédits de 3.300 millions.

Ce qui doit permettre l'amélioration des unités est

précisément compris dans la tranche conditionnelle ! Bonc,
nous ne sommes pas du tout sûrs de voir enrôler les 9.000
hommes qui doivent compléter l'effectif.

Pour ce qui est des fabrications d'armements et des
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promesses américaines de commandes, je peux vous affirmer
que les Américains nous prendront les appareils qu'ils consi—
dèrent comme valables.

En ce qi concerne l'infrastructure, elle est en

retard; l'infrastructuUre radar avait fait l'objet en 1950 d'un

plan de 6 ans; en fait, seul le Nord et l'Est sont couverts,
jusqu'à maintenant; notre radar est le meilleur du monde et,
malgré sa longue portée, nous sommes en retard sur le program-
me prévu avec les radars anglais, de portée inférieure : au

lieu de 68 radars prévus, nous n'en avons que 11.

Et pourtant Dieu sait quel effort de démarrage les

services du secrétariat d'Etat à l'Air avaient fourni au mo-

ment de la mise en application du programme.

la part française, dans la 2ème tranche d'infras-
tructure N.A.T.O. était d'environ 16 i°. Elle est maintenant
encore de 13 fo sans compter l'acquisition des terrains; c'est

dire son importance.

l'infrastructure nationale était représentée l'an

dernier par 50 milliards; je ne veux pas m'étendre indéfini-
ment sur l'amélioration de la vie de la troupe, mais il

convient de souligner la modernisation sur ce point de l'armée
de l'Air.

En ce qui concerne la fabrication d'appareils, la

cadence a gravement diminué.

le nombre des escadrons prévus ne sera pas augmenté,
mais les appareils qujyîEs équipent seront changés et amélio-

rés. les unités ainsi équipées ne sont pas actuellement opé—
rationnelles î parc de véhicules est incapable de servir

en opérations ; tout leur matériel roulant est "prêt à la

réforme". On devrait faire un effort considérable sur le

matériel, or,cette année, aucun crédit ne permet de le faire

d'une façon efficace.

Du point de vue da personnel, il y a une légère aug-

mentation du nombre des officiers et des sous-officiers. Lais

il importe beaucoup d'améliorer la condition matérielle
du personnel de l'armée de l'Air, la question des logements
est très grave.

l'instruction du personnel sur laquelle d'ailleurs

aucun abattement n'a été fait, donnesatisfaction, pour l'ac-

tive, comme pour les réserves. Il se pose, enfin, la question
des " implications". Sur ce plan, nous avons actuellement

un retard d'au moins deux ans. J'ai déjà évoqué ce point en
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ce qui concerne le matériel roulant.

En conclusion, la situation n'est pas très brillante.
A l'actif, nous avons le personnel, le matériel P.A.M.^le
bon travail fait par la D.A.2.; mais au passif, nous avons l'in-
terdiction de l'augmentation de l'effectif,drla fabrication
de matériel nouveau /(«l'ouverture de nouvelles bases; nous ne

pouvons qu'en rester au statq^uo.
r

Iious devons demander au Gouvernement une augmentation
des crédits de l'Air, autant pour le personnel que pour des
fabrications comme celle des engins spéciaux télécommandés
" sol-sol" ou " air-air".

le budget de 1953 est indiscutablement en régression
par rapport au précédent. Il marque un point critique : s'il est

un budget de transition, nous pouvons garder de l'espoir;
s'il est un budget de stagnation, c'est un grave danger pour
l'armée de l'Air et toute la défense nationale. le Gouverne-
ment doit veiller^avant tout^à maintenir son potentiel.

Mdroselli'
M. le Président.- Je remercie M. I^s:b0H en le félici-

tant pour la richesse de sa documentation, mais en exprimant
l'inquiétude que j'éprouve devant la situation de notre armée
de l'air.

M. A1NIC.- Peut-être conviendrait-il que nos rapports
présentent une synthèse de ce que nous croyons nécessaire

pour donner l'élan utile à notre Défense Nationale.

M. MAR0SE11I.- Ce sera, me semblât-il, à notre prési-
dent^ de présenter cette synthèse.

M. LE PRES IDENT.- Je suis d'accord. Nous soutiendrons

quelques points bien précis sur lesquels nous ne transigerons
pas.

Je mets aux voix, dès maintenant, les conclusions du

rapport de M. liaroselli. ( Le rapport- eitd^opte'J

M. VOYANP.- le problème des usines me préoccupe. Je

voudrais savoir combien a coûté la reconversion.

M. MAR0SE1II.- le problème se pose actuellement pour

certaines usines " de reconvertir ou de fermer", la reconversion,
il ne saurait guère en être question.

2~v
n

6 b
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P. AUG-ARDE.- les licenciements d'ouvriers de
l'Etat entraîneront de nombreux licenciements dans l'industrie
privée.

M. MàROSELLI.- O'est un problème très important.

22. LE PRESIDENT.- Nous fixerons notre position
demain sur certains points essentiels que nous défendrons en

séance.

La séance est levée à 17 heures.

Le Président,
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COMPTE RENDU

Décret sur la "pyramide des grades "

M» ROTINAT, Président.- Je vous propose de vous

prononcer sur le décret relatif à la"pyramide des grades" qui
nous est soumis pour avis.

M. COUPIGNY»- Le pourcentage des capitaines-médecins
coloniaux va, d'après le décret, être trop faible» Il faudrait

prévoir une augmentation régulière des titulaires de ce grade.

Egalement, les indices de soldes doivent être revus e

Il faudrait porter l'échelon maximum des médecins-commandants
à l'indice 560 » La Commission pourrait intervenir auprès du

Ministre en ce sens, cela d'ailleurs étant valable pour l'ensemble

des médecins-commandants.(La Commission décide de donner un

avis favorable projet de décret)

D.N. 30.1,53.

ORDRE DU JOUR

- Rapports sur le budget militaire :

- Section commune (M. de Maupeou);
- Section "Guerre" (M. Alric);
- Section "Marine" (M. Schleiter).
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Budget militaire 1953

Section Commune

M. de MAUPEOU.- Je n'entrerai pas dans le détail
des chiffres; «'ailleurs, il s'agit pratiquement, pour la
Section commune, d'une reconduction.

Mais j'insiste sur le fait que ce budget est, en

fait, un budget fantôme : l'existence d'une tranche conditionnel-
le et le fait qu'interviendront des blocages après le vote de
la loi de finances^, ne nous laissent aucune certitude quant au

montant du budget.

Ces blocages, dont nous ne connaissons pas le montant,
porteront sur les dépenses de fonctionnement et sur les dépenses
d'équipement» D'après l'article 6 du projet de loi de finances,
le déblocage des crédits de fonctionnement ne dépendra que du

Ministère des Finances. Poux ce qui est des crédits d'équipement,
le blocage entraînera automatiquement une "économie" sur les

fabrications qui ne seront pas lancées avant le déblocage, ce

qui représentera un crédit ne figurant pas sur le budget 1952.

D'autre part, nous voyons figurer^pour la première
fois 5 au budget,1a rubrique'."administration centrale de la

Défense Nationale" . Nous devrons demander au Ministre la signi-
fication de cette modification.

M. LE PRESIDENT.- Je voudrais que la Commission

remarque ce point qui peut être une innovation intéressante.

M» de MAUPEOU.- En tout état de cause , il faudra que

le Gouvernement nous éclaire sur ce point.

M. MAROSELLIo- Pour moi, je tiens beaucoup à la

souveraineté des Secrétaires d'Etat»

M. de MÂUPEOUo- D'ailleurs, quand même il n'y aurait là

que l'intention de fusionner certains services, je crois qu'il
faut agir avec prudence. Revenant au Budget, je voudrais vous

proposer de demander au Gouvernement sa position sur le point
suivant : quelles dispositions le Gouvernement prend-il, en vue

des intégrations que va subir l'armée, soit dans le N»A.T.O.,
soit dans la C 0E 0D., pour améliorer la situation des militaires ?

La Commission des Finances a abattu de 25 millions

le crédit affecté aux attachés militaires à l'étranger • Il

s'agit là d'une erreur matérielle; nous pourrions déposer un

amendement — qui sera accepté par la Commission des Finances —

tendant à reprendre le crédit adopté par l'Assemblée Nationale,

o o •/ © a •

il
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Au chapitre 3261, un amendement demande la "dé-fusion"
des gendarmeries. La Commission veut—elle appuyer cet amendement?

Mo AUGARDEo— Je ne vois pas l'avantage de l'amendement.
Je suis hautement partisan de la fusion.

Mo Î'IAROSELLIo— La fusion des services est dtautbment
préjudiciable à l'autorité des Secrétaires d'Etat. La dé-fusion
est une garantie de bonne gestion; la fusion entraîne la
confusion.

M. SCHLEITER.- Lu moment que la fusion n'amène pas
d'économies, elle n'a aucun autre intérêt.

M, COUPIGNY.- En tout cas, la politique de fusion
des services est très incohérente.

Les inconvénients de la fusion sont généralement
palliés par les ententes tacites.

M. LE PRESIDENT.- Je vous appelle à vous prononcer
sur l'amendement.

(La Commission décide de soutenir l'amendement.)

M. de MAUPEOU.- Devons-nous déposer un amendement
au chapitre 3191? pour demander l'amélioration de la condition

militaire ?

(il en est ainsi décidé,)

Mo LE GUYON.- Il faut que le Gouvernement et l'opinion
publique voient leur attention vivement attirée sur ce point.

M. COUPIGNY.- Je vais déposer un amendement indicatif

au chapitre 3101 pour inviter le Gouvernement à tenir compte,
dans le décompte des campagnes des P.P.L. de la réalité histo-

rique.

(La Commission décide de soutenir l'amendement.)

M. de MAUPEOUo- La
abattu un million au chapitre
décide de proposer de ramener

Commission des Finances a

"Action# sociale#"o(La Commission
cet abattement à 1.000 francs 0)

sur le

(Le rapport est adopté.)

M. LE PRESIDENT.- Je vous appelle à vous prononcer

rapport de M. de Maupeou 0
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Mo JAOUENJe déposerai, sur le budget des poudres,
un amendement relatif à la poudrerie nationale du Finistère.

Section "Guerre"

M, aLRICo- Le budget "Guerre" tend à être un budget
de reconduction 0 Mais je serais tenté de Jd'éâiever, encore plus
violemment que M 0 de Maupeou, contre la façon dont on nous

présente le budget. Etant donné le procécl_é dont sont opérés les

blocages, il ne s'agira mêrrwplus d'un budget de reconduction.
Les blocages, d'une part, priveront certaines fabrications de
trois mois de fonctionnement, sans améliorer le rythme après
le déblocage ; autrement dit, nous organisons l'oscillation du

rythmeo En plus de cela, nous restons sous le coup de blocages
/se de crédits qui risquent de/transformer purement et simplement

en annulations. Aucune des "économies" à prévoir ne se traduira

par une augmentation de rendement ; au contraire, tout cela
sera subi comme -une diminution de la fabrication.

Je voudrais insister maintenant sur le fait que nous

n'avons pas, en France, les moyens de faire assez rapidement
les prototypes nécessaires. Nos méthodes de fabrication de pro-

totypes sont mauvaises, hautement regrettables5 tout le système
est à revoir. Il faut tendre à ne récompenser que la trouvaille
et non plus la recherche comme telle 5 la question des chapelles
ne doit pas jouer en matière d'invention.

Les commandes off shore ont soulevé une discussion
considérable à la Commission des Financrss. Il y a eu un malen-

tendu, semble-t-il, Rentre les espoirs du Gouvernement, les

commandes passées par les U.S.À., et, enfin, les chiffres ins-

crits au budget. En fait, la commande off shore consiste à
faire fonctionner nos usines d'armement avec un paiement amé-

ricain. Il est certain que les Américains ont une forte propen-
sion à nous donner du matériel fait chez eux, pour diverses

raisons. Pour nous, Français, l'argument que les commandes

off shore font travailler notre industrie n'est pas très valable:

nous n'y trouvons aucune amélioration de notre standard de vie,
outre le fait que nous ne pouffons pas laisser notre industrie

d'armement sans travail, après la cessation des commandes off

shore.

M. ARMENGAUD^ a mis l'accent sur la question des^
normalisations du matériel interallié. Elle a été mal abordéej
il aurait fallu la prendre par le biais des matériels d'invention

récente.

La Commission a eu connaissance des amendements

déposés à la Commission des Finances.

000/ o•o
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(La Commission décide de soutenir l'amendement
portant sur le chapitre 3561 et de réduire à 1000 francs les
amendements aux chapitres 52-71 et 31-11 bis, déposés par la
Commission des Finances.)

(La Commission donne un avis favorable au rapport
de M. Alric.J

Section "Marine"

Mo SCHLEITER.- Compte tenu des constructions

lancées, le budget de la Marine maintient^tout juste et avec

une certaine peine^la flotte dans le statu quo.

L'accroissement du tonnage en service et de

l'aéronavale amène un "affectif de 9®000 hommes environ»
lactroii.!>tnr>cn'ï

(m 0 Schleiter donne lecture du tableau des grands
postes du budget et de leurs différences d'avec le budget de

1952,)
La principale construction en préparation est celle

du croiseur anti-aérien de 8,000 T. qui sera lancée en 1954®

Pour ce qui est de l'infrastructure opérationnelle,
elle est notoirement trop faible (12,700.000,000 F), L'effort,
cette année, portera sur les bases de l'aéronavale dans une

proportion supérieure à celle de 1952,

En résumé, on continue le "trantran" sans améliora-

tions, au fond parce qu'on ne peut arrêter la fabrication des

bateaux.

(La Commission décide d'appuyer les modifications
umiiumneggg proposées par la Commission des Finances .J)

M, LE PRESIDENT.- On abandonne pratiquement Mers-elè

Kéfair, on néglige Bizerte, Messieurs, cela a, non seulement

unp importance stratégique, mais encore une immense importance
politique. Que ne pourrait-on dire sur Djibouti, qui est sur

j;'une des grandes routes pétrolières du monde ?

(Le rapport de M, Schleiter est adopté,,)

Pour nous résumer, on nous présente un budget
qui ne correspond pas à notre atteinte. Nous nous apercevons
que ce budget ne présente aucune garantie. Nous ne devrions
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pas nous faire complices d'un budget qui, en fait, marque^
un recul de notre Défense Nationale. Nous devons évidemment le
voter lH-budg^;, mais, quand viendra la loi de finances, nous

devrons étudier avec la plus grande attention l'article réglant
les blocages de crédits.

La séance est levée à 17 heures 45o

Vu : le Président,
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-onseil de la république

COMMISSION DE LA DEPENSE NATIONALE

Présidence de M. ROTINAT, Président

Séance du samedi 31 janvier 1953.

La séance est ouverte à 21 heures 50

Présents : MM. ALRIC, AUBE, AUGARDE, Charles BARBET, CLERC, LE

GUYON, MAROSELLI, de MAUPEOU, MICHELET, de MONTULLE,
ROTINAT, RUPIED, SCHLEITER.

Suppléant : M. COUPIGNY.

Absents : MM. BARRE. BERLIOZ. BORGEAUD', Marcel BOULANGE, CHOCHOY,
GIACOMONI, IGNACIO-PINTO, KALB; de LACHOMETTK,
LASALARIE, Jacques MASTEAU, le Général PETIT, PIALES,
PIC, PI DOUX DE LA MADUERE, RAMAMPY, VOYANT.

/.



examen des amendements au. budget militaire déposés depuis la dernier
réunion de la Commission.

Ordre du Jour

Compte-rendu.

M. ROTINAT, Président,- Je vous propose de procéder à
un examen rapide des amendements au budget militaire, qui ont été

déposés depuis notre dernière réunion,

M. MICHELET,- Je vais déposer un amendement relatif à

certaines catégories de gendarmes, pour éviter des sanc tion&ements

injustes ; j'en déposerai un autre relatif aux marchés de l'Etat ;

enfin, j'en déposerai un sur le nombre d'officiers dégagés des

cadres qui sont encore erx dehors des cadres et qui sont devenus

l'objet d'une véritable injustice.

[La Commission donne un avis favorable dàixjj?amendements.

M. LE PRESIDENT.- M.P/'nchdrd d déposé l'amendement W^isr.

M. SCHLEITER»- Il est justifié,

(La Commission donne un avis favorable.)

M. LE PRESIDENT.- J'ai déposé moi-même un amendement ten-

dant à encourager le Gouvernement à augmenter le recrutement
en sous-lieutenants et lieutenants.

(La Commission donne un avis favorable.)

M. LE PRESIDENT,- J'attire votre attention sur le rap-

port supplémentaire (n° 72, année 1953) de la Commission des Finances
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sur l'état A bis.

(La Commission donne un avis favorable .)

La séance est levée à 22 heures 05.

Vu : le Président,
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Présidence de M. PIC, Secrétaire
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Séance du mercredi 4 février 1553

La séance est ouverte à 11 heures.

Présents : MM. AUGARDE, Charles BARRET, Marcel BOULANGE, CLERC, de

MAUPEOU, de MONTULLE, PIALES, PIC, RAMAMPY, RUPIED.

Excusés : MM. de LACHOMETTE, MaROSELLI, MICHELET, ROTINAT.

Absents : MM. ALRIC, AUBE, Henri BARRE, BERLIOZ, BORGEaUD, CHOCHOY,
GIACOMONI, IGNACIO—PINTO, KaLB, LASALARIE, LE GUYON,
Jacques MASTEaU , Le Général PETIT, PIDOUX de la MADUERE,
SCHLEITER, VOYANT.

COMMISSION DE LA DEPENSE NATIONALE
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ORDRE DU JOUR

Projet de rapport pour avis de M. Maroselli sur la
loi de finances

COMPTE RENDU

M, PIC, Président,- M, Maroselli,souffrant,me prie
de l'excuser auprès de vous. Il m'a fait parvenir son projet de

rapport pour avis sur la loi de finances.

Ce projet soumet à la Commission deux amendements à

l'article 6 qui concerne les blocages de crédits,

M, de MAUPEOU,- Nous avons 1*assurancé,donnée par le

Gouvernement,que les blocages portant sur les crédits d'équipe-
ment ne seront pas maintenus,

M, LE PRESIDENT,- Voici le texte des amendements

proposés :

"1°) Insérer à la fin du paragraphe 1°, un nouvel

alinéa, ainsi rédigé :

"En ce qui concerne les dépenses militaires, les

projets de ces décrets seront soumis pour avis aux commissions

de la Défense Nationale de l'Assemblée Nationale et du Conseil

de la République",

■2°) Rédiger comme suit le début du 2° alinéa du

paragraphe 4 :

"Sous réserve des annulations qui seront prononcées
sur les crédits d'équipement des services civils, par décrets

pris en conseil des Ministres (le reste sans changement),

O • Q/ O O 0



Vu:Le Président,

D.N. 4.2.53.

M. de MAUPEOU.- Je ne peux qu'approuver entièrement
ces amendements.

fLes amendements sont adoptés.)
M. LE PRESIDENT.- Je vous invite à procéder à des

désignations de rapporteurs :

Mo de Maupeou est désigné comme rapporteur de la

proposition de loi (n° 660, année 1952) tendant à compléter
les articles 7 et 9 de la loi n° 50-1478 du 30 novembre 1950
portant à dix-huit mois la durée du service militaire actif
et modifiant certaines dispositions de la loi du 31 mars 1928
relative au recrutement de l'armée.

M. Augarde ést désigné comme rapporteur de la propo-
sition de loi (n° 618, année 1952) tendant à créer un contingent
spécial de décorations à l'occasion du lOème anniversaire de

la rentrée en guerre de l'Afrique du Nord aux côtés des Alliés,
le 8 novembre 1942.

M. Charles BARRET est désigné comme rapporteur de

sa proposition de résolution (n° 663, année 1952) tendant à
inviter le Gouvernement à rétablir la carte de surclassement
sur les chemins de fer au bénéfice des officiers de réserve
suivant avec assiduité les cours de perfectionnement.

La séance est levée à 11 heures 25.
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ORDRE DU JOUR

— Examen de deux projets de décrets communiqués
pour avis.

COMPTE RENDU

M. PIC, Président.- J'ai été saisi de deux projets
de décrets portant transfert de crédits à l'intérieur du budget
militaire.

Le premier porte sur environ deux milliards de

crédits transférés à l'intérieur de la section "Air" . Il ne

semble pas qu'il entraîne des observations.

(La Commission décide de donner un avis favorable

au projet de décret.^
Le second porte sur un transfert de plus de 15

milliards. Nous ne pouvons pas nous livrer évidemment aujour-
d'hui à tin examen de détail des états annexés au décret. Nous

y reviendrons certainement. Pour ce qui est de l'examen purement
formel du projet de décret, je pense qu'il s'agit là d'un

véritable collectif dont l'établissement n'est pas conforme à

l'esprit de la loi, en ce qui concerne la faculté de transfert

de crédits accordée au Gouvernement par le Parlement»

Au total, pour ce qui est du fond du décret, il

marque un effort important porté sur l'équipement.

M. SCHLEITER»- Je crois qu'il faut évidemment

donner un avis favorable» Mais il faut que nous exprimions
les regrets de la Commission devant le procédé employé.

(il en est ainsi décidé»)

M. LE PRESIDENT.- M. Augarde me fait savoir qu'il
est prêt à rapporter la proposition de loi relative à la

création d'un contingent de décorations à l'occasion du lûème

anniversaire de la rentrée en guerre de l'Afrique du Nord»



Je lui donne la parole.

Mo AUGARDE.— Le texte qui nous a été soumis.,après
avoir été adopté par l'Assemblée Nationale„me paraît trop
restrictif» J'estime que, s'agissant de recompenser les résis-
tants en Afrique du Nord, il faut surtout ne pas paraître éta-
blir de catégories. Je vous propose donc d'adopter pour cette

proposition de loi la rédaction suivante :

"A l'occasion du lOème anniversaire du 8 novembre

1942, un contingent spécial de distinctions dans l'ordre de
la Légion d'Honneur et de Médailles Militaires est mis à la

disposition du Ministre de la Défense Nationale pour récompenser
ceux qui ont combattu en Afrique du Nord, soit en participant
à la préparation ou à l'exécution du débarquement des Alliés,
soit en prenant part aux campagnes contre les forces de l'Axe."

(La Commission décide d'adopter cette rédaction.)

M» SCHLEITER.- Peut-être conviendrait-il de modifier

le titre de la proposition de loi?

M. AUGARDE.- En fait, sa rédaction est lourde,
mais il est difficile de 13- changer sans lui faire perdre son

sens»

La séance est levée à 15 heures 35»

D.N 5.2.53.
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•qnseil de la république

COMMISSION DE LA DEPENSE NATIONALE

Présidence de M» ROTINAT, Président

Séance du jeudi 26 février 1953

La séance est ouverte à 10 heures 30

Présents : MM. AUBE, BaRRET, de LACHOMETTE, MAROSELLI, de MAUPEOU, de

MONTULLE, PIaLES, PIC, RAMAMPY, ROTINAT, RUPIED, SCHLEITER.

Excusés ï M , LE GUYON.

Suppléants MM. BOZZI, COUPIGNY.

Absents î MM. ALRIC, AUGARDE, Henri BARRE, BERLIOZ, BORGEAUD, Marcel

BOULANGE, CHOCHOY, CLERC, GIACOMONI, IGNaCIO-PINTO, KALB,
LASALaRIE, Jacques MASTEAU, MICHELET, le Général PETIT,
PIDOUX de la MADUERE, VOYANT.

9 9 •/ 9 O O
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ORDRE DU JOUR

I - Examen du projet de rapport de M 0 de Maupeou sur

la proposition de loi (n° 660, année 1952) relative
au recrutement des jeunes Français résidant à l'étran-
ger et des jeunes étrangers résidant en France„

II - Désignation de deux nouveaux membres devant faire
partie de la Sous-Commission chargée de suivre et
de contrôler l'emploi des crédits affectés à la
Défense Nationale 8

COMPTE RENDU

M. ROTINAÏ, Présidente- Je vous propose de désigner
deux nouveaux membres devant faire partie de la Sous-Commission

chargée de suivre et de contrôler l'emploi de crédits affectés
à la Défense Nationales

MM. Maroselli et Schleiter m'ont fait savoir qu'ils
étaient candidats»

M. PlALESe- Permettez-moi de présenter ma candidature

également «

M. MAROSELLIJe crois que cette sous-commission

comporte plutôt les rapporteurs spéciaux des Commissions.

M. PILLES»- Dans ce cas, il est bien entendu que je
retire ma candidature.

(MM. Maroselli et Schleiter sont désignés»)
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M, LE PRESIDENT.- Sur la proposition de M.
Scjileiter, nous pourrions demander à M. Pleven de venir
exposer à la Commission l'état actuel de la question de
l'armée européenne, (Approbation).

Cette audition pourrait avoir lieu mercredi prochain
à 15 heures 50.

Nous avions pensé à envoyer une délégation en

Indochine. Mais après toutes les missions qui y sont allées
ou y sont actuellement, je crois qu'il vaudrait mieux
remettre l'exécution de ce projet à une date ultérieure,

La parole est à M. de Maupeou, rapporteur de la
proposition de loi (n° 660, année 1952) relative au recrute-
ment des jeunes Français résidant à l'étranger et des

jeunes étrangers résidant en France,

M, de MAUPEOU,- L'article premier porte sur les

jeunes Français résidant en Suisse et en Belgique qui,
dans les conditions actuelles du recrutement français,
se trouvent dans une situation difficile quant à la légis-
lation au travail dans ces pays. L'article premier permet
simplement de les appeler plus tôt que 1'ensemble du contin-

gent. Il n'appelle pas d'observations.

L'article 2, lui, qui est la "proposition Armengaud"
proprement dite, est beaucoup plus strict/^ que les dioposi-
tions américaines•

Je me demande si nous ne pourrions pas déléguer
à l'éxécutif le soin de fixer par décret la manière dôn$
pourront être incorporés les jeunes étrangers résidant en

France, de manière à établir une réciprocité],

M. VOYANT.- Je suis absolument de cet avis.

M. MICHELET.- Mais que penser des Américains qui
incorporent des Français qui ont déjà accompli leur service
militaire en France ?

M, LE PRESIDENT,- Le Département d'Etat a précisément
déposé un projet de loi exemptant du service militaire
les jeunes gens ayant déjà fait du service militaire.

Je trouve que le texte déposé par M. Armengaud est

trop stricte

O • •/ 9 O 9
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M. MICHELET,- Supprimons des propositions de M.
de Maupeou la référence à un décret du Gouvernement,

Mo de MaUPEOU.- Ce texte pourrait donc devenir :

Article 2 o

"Les ressortissants étrangers, âgés de 18 ans

six mois à 25 ans révolus, résidant en France de façon
permanente ou y séjournant plus d'une année, en une ou

plusieurs fois, sont assujettis au service militaire en

France, dans des conditions assumant une réciprocité avec

les dispositions en vigueur dans leur pays d'origine en

ce qui concerne les ressortissants français",

(Cette rédaction est adoptée.)

La séance est levée à 11 heures 10,



r>
-

r
L i 0

conseil de la république

j.v.

COMMISSION DE IA DEFENSE NATIONALE

-0-0-0-0-0-0-0-0-0—0-

Présidence de M. ROTINAT, Président

-o-o-o-o-o-o-

Séance du Mercredi 25 Mars 1953

-o- o-o-o-

La séance est ouverte à 15 Heures 40

-oOo-

Présents

Excusés

Suppléant

Absents

s MM. ALRIC, Charles BARRET, BERLIOZ, CLERC,
KAROSELLI, MICHELET, de KONTULLE, le Général PETIT,
PIC, PIDOUX de la MADUERE, ROTINAT, RUPIED, VOYANT.

MM. BARRE, de MAUPEOU, SCHLEITER.

M. RADIUS.

MM. Robert AUBE, AUGARDE, BORGEAUD, Marcel BOULANGE,
CHOCHOY, GIACOMONI, Louis IGNAÛIO-PINTO, KALB,
de LACHOMETTE, LASALARIE, Robert LE GUYON, Jacques
MASTEAU, PIALES, RAMAMPY.

-oOo-
• •/ « •
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ORDRE DU JOUR

Echange de vues sur le projet de loi relatif à la
Communauté Européenne de défense.- Mise au point d'une mé-
thode de travail pour l'étude de ce texte.

COMPTE-RENDU

M. ROTINAT, Président.- En vous proposant de

procéder à un échange de vues préliminaire sur le projet
de Communauté européenne de défense, je ne songe aucunement
à ouvrir le débat sur le fond. Mais nous devons nous mettre

d'accord sur une méthode de travail, sur l'audition des

Ministres responsables qu'a déjà demandée M. Schleiter, en

un mot, sur tous les points concernant l'organisation de

notre travail sur le traité instituant la Communauté Euro-

péenne de Défense.

J'aimerais connaître vos points de vue sur cette

organisation.

M. de Maupeou m'a fait savoir qu'il n'était pas

candidat pour rapporter le texte ; M. Augarde m'a fait savoii

de son côté, qu'il était prêt à prendre le rapport si la

Commission le désignait.

M. KAR0SEL1I.- Il faudrait, je pense, quqhous nom-

mions une Sous-Commission d'étude, qui désignerait un

rapporteur provisoire.

M. KICE31ST.- Etant donné l'importance de ce texte,
je considère que la méthode de la sous-connission se re-

tourne contre la sous-commission elle-même. Je cra.indrais

que l'ensemble de la Commission risque de se reposer sur

la sous-commission pour prendre ses responsabilités. Je

préconise plutôt le travail en commission plénière.

• •/ • •
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M. LE PRESIDENT.- Dans mon idée, le rôle de 1a.
sous-commission n'étai-t que de déblavage, de débroussaille-
ment. ne

M. ALRIC.- Je proposerais plutôt la désignation d'une
sorte de groupe de rapporteurs, chargés tous d'un travail
précis.

M. BERLIOZ.- Ces textes doivent être étudiés à fond

par tous. Je pense qu'au lieu de désigner une sous-commission
nous devrions avoir plusieurs sous-commissions, chargées
chacune d'étudier un des problèmes soulevés par le traité.

M. PIC.- Bien entendu, il faut que la Commission
entière prenne sa part dans le travail et la responsabilité.
Mais je crois qu'il faudrait désigner un groupe d'étude,
chargé de guider par la suite les travaux de la commission.

M. KAROSELLI.- Au fond, nous sommes à peu près
d'accord. De toute façon, il faut que soit fait un travail

préparatoire permettant à la Commission de prendre parti
sur des points de vue contradictoires solidement étayés
et clairement établis.

M. riCHELET.- Je note que la proposition de

M. Berlioz a. beaucoup de valeur.

M. VOYANT.- Je me rallie à la formule d'un groupe

d'études. Nous ne pouvons pas dès maintenant déterminer les

principales lignes de partage d'après lesquelles nous

pourrons répartir le travail entre nous.

M. LE PRESIDENT.- La formule de plusieurs groupes
d'études spécialisés risque de faire perdre à chaque groupe

la vue d'ensemble sur le traité. Mais il appartiendra, il

est vrai, à la Commission plénière de faire la synthèse.

M. KAROSELLI.- Ne craignez-vous pas ^que le trop
grand nombre des sous—commissions risque d'émietter le trar-

vail au point qu'elles n'en auront presque plus. Je reprends
ma, formule d'une sous-commission composée de rapporteurs
avec des adjoints.
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M. LE PRESIDENT.- Envisageons-nous, alors, de nommer

un groupe d'étude qui, après son examen d4>- traité, défini-
rait les principaux aspects du texte et désignerait des

rapporteurs en fonction de ces aspects ?

(Assentiment).

le nombre des membres de ce groupe serait fixé à neuf,
par exemple, avec possibilité de nouvelles désignations .

(Assentiment).

(Sont désignés : MM. Augarde, de Maupeou, Michelet,
le Général Petit, Maroselli, Alric, Kalb, Pic, Schleiter).

M. KAROSELII.- Je pense que notre Président doit

faire partie de droit de ce groupe, dont il assurerait la

présidence (Assentiment).

M. LE PRESIDENT.- Je vous convoquerai donc dès que

nécessaire. Nous pourrons préparer le questionnaire à sou-

mettre aux Ministres compétents.

La séance est levée à 16 Heures 15.

Vu : le Président,



CONSEIL de la RÉPUBLIQUE

j.y.

COMMISSION DiS LA DEFENSE NATIONALE

-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-

Présidence de K. RUPIED, Président d'âge

-o-o-o-o-o-o-o-o-

Séance du Vendredi 27 Mars 1953

-o-o-o-o-

La séance est ouverte à 17 Heures 50

-oOo-

Présents . : MM, Henri BARRE, MAROSELLI, de MONTULLE, RUPIED.

Suppléants ï MM. LE GROS, COURRIERE.

Absents î MM. ALRIC, Robert AUBE, AUGARDE, Charles BARRET,
BERLIOZ, BORGEAUD, Marcel BOULANGE, CHOCHOY,
CLERC, GIACOMONI, Louis IGNACIO-PINTO, KALB,
de LACHOMETTE, LASALARIE, Robert LE GUYON, Jacques

MASTEAU, de MAUPEOU, MICHELET, le Général PETIT,
PIALES, PIC, PIDOUX de LA MADUERE, RAMAMPY, ROTINAT,
François SCHLEITER, VOYANT.

-oOo-
• •
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ORDRE DU JOUR

Examen, de la proposition de loi (n° 243, année
1953) tendant à instituer une médaille coramémorative de
la campagne d'Italie.

Désignation d'un rapporteur.

COKCPIE-REKDU

la Commission adopte, sans débat et sans modifica-

tion, la proposition de loi (n° 243» année 1953) tendant à
instituer une "médaille coramémorative de la Campagne d'Ita^-
lie".

M. de M0NTU11E est désigné comme rapporteur.

la séance es
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Présidence de M. BARBE, vice-président

La séance est ouverte à 16 H.05

Séance du mercredi 20 mai 1953

présents M! . Robert AUBÉ, Henri BARRÉ, Charles BARBET, B. .BLIO ;, BORGEAUD,
Marcel BOULANGÉ, MAROSELLI, de l-AUPEOU, I ICHELET,
de MONTULLÉ, PIDOUX de la MADUERE, RAHAMFY, BUPIED,
François SCHLEITEB.

ÎJPPléant

iXcusés

è?ents

: M. FRANCESCHI.

: MI . PIALES, BOT INAT.

: MI . ALRIC, AUGABDE, CHOCHOY, CL IRC, GIAC0M0NI, Louis IGNACIO-

PINTO, KALB, de L_.CHOI ITTE, LASAL. RIÊ, Robert LL GUYON,
Jacques l.ASTEAU, le Général PETIT, PIC, VOYANT.
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ORDRE DU JOUR

I - Désignation -de rapporteurs pour :

a) le projet de loi (n° 183, année 1953) portant déclassement
du Port des Rousses (dura) et des "batteries de l'Orbe ;

"b) le projet de loi (n° 184-, année 1953) relatif au déclassement
de la place de Collo (Algérie).
II - Compte rendu des Commissaires ayant assisté au lancement

des escorteurs Cassart et Boulonnais.

III - Echange de vues-sur la Communauté Européenne de Défense.

IV - Examen des réductions de crédits effectuées sur les "budgets
militaires.

COM TE RENDU

M. BARRÉ, vice-président.- Je vous invite à examiner le projet
de loi (n° 183, année 1953) portant déclassa ent du Port des

Rousses (Jura) et des "batteries de l'Orbe, et le projet de loi

(n° 184-, année 1953) relatif au déclassement de la Place de Collo

(Algérie).
La Commission adopte les deux projets de loi sans modification.

F. Barré est désigné comme rapporteur.

II. LE PRESIDENT.- J'ai assisté au lancement, à liante^ des

escorteurs "Cassart" et "Boulonnais" ; il s'est passé exactement

comme prévu. Nous avons été reçus en grands seigneurs, je suis

heureux de le souligner ; je pense que ces lancements sont une

preuve de la valeur de nos techniciens, comme de nos ouvriers ;

j'ai été frappé par la satisfaction des ouvriers du chantier naval

devant le succès que constituait l'achèvement de ces deux "bâtiments.

o

o o

II. LE HIESIDEIÏT.- J'ai été informé que le inistre de la

Défense Nationale doit être entendu prochainement par la Commis-

sion des Finances sur le projet de loi portant redressement fi-

nancier, à propos des réductions qui frapperont les crédits mili-

taires. E. le Président de la Commission des Finances nous invite

à déléguer à cette audition quelques uns des membres de notre

Commission. ;

• • •* / m m •
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M. i-AROSELLI. — Je propose, pour moi. que nous invi-
tions le inistre de la Défense Nationale a venir devant
notre Commission, qui est majeure et directement intéressée
au sujet.

M. MICHELET.- Je suis, absolument d'accord.Si l'on

réduit ces crédits militaires maintenant, c'est qu'il a

du se produire un fait nouveau. A nous d'en connaître.

M. LE PRESIDENT.- Je suis mQi-même de cet avis et
nous pourrons inviter M. Pleven à etre entendu devant nous.

(Assentiment).
M. COUPIGNY.- Je poserai également à ce moment au

Ministre la question de savoir exactement ce que signifie
l'article 14 du projet de loi financier qui nous est soumis.

o

o o

M. LE PRESIDENT.- Je vous invite maintenant à procéder
à un échange de vues sur le projet de communauté européenne
de défense.

M. de MAUPEOU.- J'ai préparé une note, gui vous a été

remise, sur le,mécanisme de la répartition des commandes

d'armement, de£,quipement et de travaux d'infrastructure dans

la communauté européenne de défense. Je pense que nous

devrions, dès maintenant,préparer un plan de travail sur

l'ensemble du projet.

M. îICHELET.- Cela est certainement nécessaire si nous

ne voulons pas travailler avec précipitation au dernier moment.
Je suis opposé au projet de traité mais j'aimerais confronter

mes vues avec celles de mes collègues.

M. de MAUPEOU.— Je suis persuadé, moi aussi, de la

nécessité d'une telle confrontation quand ce ne serait que

pour nous montrer que souvent les divergences sont moindres

qu'on veut bien le croire.

M. LE PRESIDENT.- Un groupe de travail a été désigné
pour étudier le texte. Voule -vous me permettre d'en faire

partiel (Assentiment). Je convoquerai donc ce groupe, si

l'absence de notre président se prolonge, dans des délais

rapides.



IV. LICHELET.- Je crois que c'est plutôt à I . Karoselli
de protèster en personne, quitte à etre accusé, à tort, de faire

de la politique.

D.N. 20.5.53. 9 rn
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Nous ne devons, en tout cas, à aucun prix nous laisser
aller à une démission.

M. I-AROSELLI.- Je voudrais vous signaler que, dans
le communiqué de presse qui annonçait la démission de M.
IVonteÊ, il était dit que ce dernier s'en allait, laissant
600 avions alors qu'il en avait trouvé 13 en arrivant au

ministère.

Au moment où j'ai quitté le ministère, il y avait au

moins 300 avions de combat pouvant entrer en ligne.

îV. LE LE .SIEENT.- Elevons une protestation officielle
auprès du journal responsable !

I . SCHLEITER.- Je suis d'accord avec 3 . raroselli
pour trouver le procédé regrettable. lais le point, pour

nous, est de savoir si nous voulons ou non ouvrir officiel-
lement un débat sur ce point.

I. LE PRESIDENT.- Je ne voyais pas la nécessité
d'ouvrir un débat, je voulais simplement dire qu'il était re-

grettable de laisser circuler des informations de cet ordre.
Je ne prends d'ailleurs position ni pour une partie, ni pour
1'autre.

î . BERLIOZ.- La rectification, d'ailleurs, aurait uu

être faite par le ] inistère de l'Air lui-meme/

M. IVAROgELLI.- Je sais parfaitement que le Ministre
n'y est, lui-meme, pour rien#. M. Moatet n'est absolument

pas en cause.

Je tiens cependant à votre disposition des renseignements
venant droit du IVinistépe et me permettant de réduire à néant
toute information de ce genre.

Je pense qu'un communiqué, remis à la Presse au nom

de notre Commission, permettrait de rétablir la vérité. Il

s'agit là d'une erreur portant atteinte à la Défense Nationale.
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- • KAROBELLI.- Je voudrais que notre Président inter-
vienne directement auprès du inistre démissionnaire, qui,
je le répète, n'est pas en cause, pour lui demander de faire
insérer un rectificatif.

Un pareil procédé risque de jeter le discréciit sur

toute notre construction aéronautique.

P. SCHLEIÏER.- Je suis de l'avis de P. 1 ichelet.

P. LE PRESIDENT.- Je pense que la réponse de L. Paro-
selli ouvrirait une polémique. Voule: -vous m'autoriser à
intervenir verbalement auprès du inistre pour lui demander

que le journal "Prance-Soir", incriminé par P. Paroselli,
indique que le communiqué en question est erroné.

P. SCHLEITER.- Je regrette infiniment ce dévergondage
actuel de la presse mais je m'étonne que le Cabinet du finis-

tre, à la^suite du coup de téléphoné de : . Paroselli, n'ait

pas lui-meme demandé une rectification.

P. LE PRESIDENT.- Laissez-moi donc faire me interven-

tion auprès du
"

inistre en mon nom personnel, en vue de

demander une rectification.

La séance est levée à 17 heures.

Vu, le Président,
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Présidence de M. ROTINAT, Président.

Séance du jeudi 2 juillet 1953

La séance est ouverte à 16 heures 05
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Présents : MM. ALRiC, AUBE, BARRE, BARRET, BOULANGE Marcel,
LE GUYON, PIALES, ROTINAT, RUPIED.

Suppléant : M. MOREL

Excusés : MM. CLERC,GIAC0M0NI

Absents : MM. AUGARDE, BERLIOZ, BORGEAUD, CHOCHOY, IGNACIO

PINTO, KALB, de LACHOMETTE, LASALARIE, MAROSELLI,
Jacques MASTEAU, de MAUPEOU, MICHELET, de

MONTULLE, le Général PETIT, PIC, PIDOUX DE LA MA-

DUERE, RAMAMPY, VOYANT.

/...
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Ordre du Jour

Examen d'un projet de décret portant transfert de crédits,
soumis à l'avis de la Commission.

Questions diverses.

M. ROTINAT, Président.- Nous avons à examiner un projet
de décret portant transfert de crédits à l'intérieur du budget
militaire. Je pense que nous pourrions désignerfun d'entre nous

pour examiner ce texte qui, 'il ne porte pas sur des crédits

considérables, présente cependant un intérêt certain.

M. ALEIC.- Je crois que nous pouvons cependant donner un

avis favorable.

Il en est ainsi décidé*

M. BARRE.- Je suis informé que l'usine de Saint-Priest

dans l'Isère, pourrait être vendue dans des conditions onéreu-

ses pour l'Etat. Il pourrait être bon que certains de nos mem-

bres puissent y aller.

11. Voyant^ M. Barré et M. Barret sont désignés pour s'in-

former, sur place, vers la fin de juillet.

M. LE PRESIDENT informe ses collègues que le lieutenant^
colonel Jouslin de Noray, expert militaire, se tient à leur dis-

position pour leur communiquer le programme des manoeuvres qui
devront se dérouler pendant l'été*

La séance est levée à 16 heures 20.

Compte-rendu
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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

j.v.

COMMISSION DE LA DEFENSE NATIONALE

Présidence de M. BARRE, Vice-Président

Séance du Jeudi 23 Juillet 1953

La séance est ouverte à 15 Heures 5

Présents î MM. Henri BARRE, Julien BRUNHES, de MONTULLE, PIALES,
RUPIED.

Excusés : MM. BORGSAUD, ROTINAT.

Absents : MM. ALRIC, Robert AUBE, AUGARDE, Charles BaRRET,
BERLIOZ, Marcel BOULANGE, CHOCHOY, CLERC, GIACOMONI,
Louis IGNACIO—PINTO, KALB, de LACHOMETTE, LASALARIE,
Robert LE GUYON, MâROSELLI, Jacques MASTEAU, de

MAUPEOU, MICHELET, le Général PETIT, PIC, PIDOUX de
LA MADUERE, RAMAMPY, VOYANT.
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ORDRE DU JOUR

Examen du projet de loi (n° 380, année 1953) fixant
les contingents annuels de décorations pour les personnels
militaires de l'armée active.

COMPTE-RENDU

M. BARRE, Vice-Président.- La seule innovation, dans

le projet qui nous est soumis, est l'introduction de la

rubrique "Services communs", rendue nécessaire par la nou-

velle organisation des départements militaires.

Il ne semble soulever aucune difficulté.

Le texte est adopté sans modification.

M. BRUMES est désigné comme rapporteur.

La séance est levée à 15 Heures 10.

Vu : le Président,
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COMMISSION DE LA DEPENSE NATIONALE

Présidence de M. ROTINAT, Président,

Séance du mercredi 14 octobre 1953

La séance est ouverte à 15 h.10

Présents : MM. AUBE, BARRE, Charles BARRET, Marcel BOULANGE,
Julien BRUNHES, CLERC, MAROSELLI, de MAUPEOU,
de MONTULLE, PIALES, PIC, PIDOUX DE LA MADUERE,
ROTINAT, RUPIED, VOYANT.

Excusés : MM. ALRIC, BORGEAUD, CHOCHOY, IGNACIO PINTO, de

LACHOMETTE, MICHELET.

Absents : MM. AUGARDE, BERLIOZ, GIACOMONI, KALB, LASALARIE,
LE GUYON, Jacques MASTEAU, le Général PETIT,
RAMAMPY.

/.
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Ordre du Jour

- Compte rendu par les Commissions ayant assisté à des manoeu-

vres pandant l'intersession (Châlon, Allemagne, Afrique du

Nord).

Compte-rendu

M. ROTINAT, Président.- Je salue, tout d'abord, M. Julien

Brunhes, nouvel arrivant à la Commission»

M. Brunhes,étant donné sa carrière et ses compétences,
souhaiterait sans doute être inscrit à la sous-commission "Ma-

rine"ï

(Assentiment).
Je donne la parole à ceux de nos collègues qui voudront

nous rendre compte des manoeuvres auxquelles ils ont assisté

pendant l'intersession*

M. PIDOUX DE LA MADDERE.- Bous avons été quelques-uns à

assister aux manoeuvres de Kabylie, qui se sont déroulées selon

le système de la convocation verticale de la division d'Alger.
Il y a eu relativement très peu d'absences, très peu de déchet

et, malgré des conditions difficiles, les manoeuvres ont laissé

une excellente impression. L'opération portait et sur la

qualité des troupes et leur moral et sur l'armement. Sur ce

dernier point, il y avait un manque très net en nombre, voire

en qualité en ce qui concerne la Jeep Delahaye. L'appui d'à-

viation a été plus que maigre*

Pour le matériel blindé, -l'impression est bonne dans l'en-

semble. Enfin, il est certain que l'impression produite sur

les indigènes est excellente : on sentait la cohésion entre

l'armée et les anciens combattants.

M. PIC.- Je demande à notre Président d'exprimer au Mi-

nistre de la Défense Nationale èr-Pa Gue-rre notre regret de n'a-

voir été prévenus que quelques jours avant les manoeuvres, ce

qui nous a mis dans l'impossibilité d'y assister*
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M. BOULANGE.- J'ai été frappé par l'amélioration du

matériel blindé en Afrique du Nord, depuis l'an dernier.

M. PIDOUX DE LA MADUERE.- J'ai également suivi avec cer—

tains collègues de l'Assemblée Nationale et du Conseil de la

République aux manoeuvres qui, en Allemagne, ont eu un carac-

tère offensif, cette fois. Tout s'est passé normalement dans
le cadre d'une coopération interalliée où l'élément aviation
était purement américain»

Il faut noter que l'habillement parait absolument in-

suffisant ; d'autre part, nous pouvons insister sur l'intérêt
de l'utilisation des hélicoptères par l'armée de terre»

Les manoeuvres ont-prévu la possibilité d'une offensive

atomique et ont étudié les modalités d'une dispersion adéquate.

Le retard dans l'appel des contingents rend les effectifs
de plus en plus maigres II est choquant, d'autre part, que
nos recrues ne soient incorporés et habillés qu'à leur

arrivée au corps, à 20 kms environ du rideau de fer. Au sujet
des matériels, les chars AMX et l'EBR (engin blindé de recon-

naissance)rie sont pas aussi mauvais qu'on l'a souvent dit. Il

est certain que leur fabrication a souffert de négligences,
mais cela ne suffirait pas pour interrompre leur sortie. Il

est regrettable que le matériel serve à l'instruction, dans

la proportion d'un tiers, et, à mon avis, il serait intéressant

d'envisager 1'orientation vers la constitution d'unités

formées de véritables techniciens ; enfin, les carburants

manquent beaucoup pour l'instruction.

La conclusion pratique de ces observations est que

nous devrions voir, sur place, les usines qui fabriquent ce

matériel»

M. ROTINAT.- Je remercie vivement M. Pidoux de la Maduàre

pour la clarté et la perspicacité de son exposé.

Je voudrais en venir à
à Sissonnes. Devant un tel
très difficile de se former

l'exercice que nous avons suivi

genre de démonstrations, il est

une opinion juste.

Or, un complément d'information peut démolir complètement
cette impression»

En 1950, le Général de Lattre avait eu l'idée de doter

l'armée de deux matériels légers, l'AMX de 13 t. et l'EBR

correspondant aux qualités du soldat français. Les essais avaient

été magnifiques. L'exercice a été réalisé cet été à Lissonnes :
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un escadron du 8e Hussards d'Epernay a manoeuvré avec ces deux

engins•

L'idée a fait du chemin.
M

Quelle est la valeur de ces matériels ? 1'AMX de 13 t. a ;

donné toute satisfaction à tous points de vue ; quant à l'EBR
il se trouve que ses défectuosités sont encore plus grandes
qu'elles ne nous étaient apparues. Il est actuellement inutilisa-

Lie, bien que de conception parfaite : le châssis, le moteur

donnent à tous moments des ennuis ; le constructeur est coupa-

ble, mais la D.E.F.A. (direction des études âér fabrications
d'armements) l'est aussi et combien ! Une vigoureuse reprise en

mains est nécessaire. La D.E.F.A. a déjà commandé, contre l'avis
de l'Etat Major, le char ARL 44 dont on ne sait quoi faire.

M. MAR03ELLI.- Les chars étaient fabriqués avec l'espoir
que les Américains les commanderaient. On a passé outre le

refus des Américains, sur l'ordre des ministres qui voulaient
conserver les chaînes et le personnel qui les servait.

M. BRUMES.- Gela s'est fait également pour essayer de

relever une affaire, Delahaye en l'espèce, à la suite d'un accord

entre grosses entreprises et gouvernement*

M. ROTINAT.- Je vais compléter ces renseignements par

des considérations d'ordre moral. Il parait que ce récent exercic

ce a fait ressortir une inquiétante médiocrité de nos cadres,
qui ne répondent plus du tout à ce que l'on attend d'eux. Si

nous ne faisons pas un très gros effort pour redonner la foi

à notre armée, nous allons à une catastrophe*

La situation matérielle de nos cadres est ridicule. Le

toure tqraâ'n est se faire complice d'un état de choses lamentable.

M. BRUMES.- La situation, pour changer d'exemple, est

la même en ce qui concerne les essais en vol, selon qu'ils
sont faits par des civils ou des militaiï*es •

M. MAROSELLI.- Los rapporteurs l'ont tous dit l'an dernier,
le Ministre de la Défense Nationale, également. Mais l'effort

doit porter sur la rue de Rivoli.

* M. ROTIHAT.- Oui, mais quel ministre de la dé., ense nationa-

le a mis son portefeuille dans la balance ?

Nous devrons peut- 'etre demander au Sénat de ne pas voter

les crédits militaires.

/.
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H. BOULANGE.- Sang parler de la médiocrité des cadres, le
ne voudrais souligner que la faiblesse des effectifs stationnés
dans la Métropole ; là, je crois à l'influence terrible de la
guerre d'Indochine. Peut-être faudrait-il que le Ministre de la
Defense nationale vienne s'expliquer devant nous sur ce problème.

M. MAROSELLI.- Le problème du logement des cadres est traitéde façon criminelle.

D'autre part, je voudrais que la décision fût prised'une visite prochaine des membres de la Commission dans les
usines qui construisent les engins dont nous avons parlé.

M. LE PRESIDENT.- Je suis tout à fait d'accord.

M. LE PRESIDENT.- Nous avons constitué ui groupe de travail
chargé de l'étude du projet de traité de C.E.D. Envisagez-vous
une réunion prochaine ?

'

M. MAROSELLI.- Cela me semble nécessaire.

M. ROTINAT.- Voulez-vous mercredi prochain ?

(Assentiment).

M. PIDOUX DE LA EADUERE.- Il avait été question d'envoyer
une délégation en Indochine. Nous n'avons pas réalisé ce projet. "

r,
M. LE PRESIDENT.- La situation s'étant modifiée, en effet,

il serait fort utile d'envoyer une telle délégation.

M. MAROSELLI.- Il serait bon, également, que la Commission
puisse visiter les bases aériennes qui s'installent et commen-
cent à fonctionner.

H. LE PRESIDENT.- Tout cela est nécessaire. Le problème
pour nous est le temps que nous prennent ces voyages*

L'ordre d'urgence pourrait être, d'abord, les bases d'Afri-
que du Nord (Mers-el-Kébir et Bizerte), puis Dakar et enfin
les bases en Erance.

La séance est levée à 16 heures 35. président,

o

0 o
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COMMISSION DE LA DEFENSE NATIONALE

Présidence de M. ROTINAT, Président,

Séance du mercredi 21 octobre 1953. -

La séance est ouverte à 16 h. 25

Présents : MM. AUGARDE, Charles BARRET, Marcel BOULANGE, CHOCHOY,
CLERC, GIACOMONI, LE GUYON, MAROSELLI, de MAUPEOU,
MICHELET, de MONTÏÏLLE, le Général PETIT, PIALES,
PIC, PIDOUX DE LA MADUERE, ROTINAT.

Suppléant : M. MOREL.

Excusés : MM. ALRIC, AUBE, BARRE, BERLIOZ.

Absents : MM. Henri BARRE, BORGEAUD, IGNACIO PINTO, KALB, de

LACHOMETTE, LASALARIE, Jacques MASTEAU, RAMAMPY,
AUPIED, SCHLEITER, VOYANT.

/...
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Ordre du Jour

- Désignation d'un rapporteur pour la proposition de résolution
(n° 409, année 1953) de M. Chochoy, tendant à inviter le Gouver
nernent à tenir compte de la situation familiale des jeunes re-

crues pour leur affectation.

M. ROTIIAT, président.- La parole est à ïl. Chochoy sur

sa proposition de résolution.

M. CHOCHOY.- J'ai déposé cette proposition de résolution,
heurté par la légèreté avec laquelle se font certaines affecta-
tions : de nombreux jeunes gens ont une situation de famille qui,
sans être prévue par la loi, mérite cependant de leur faire

attribuer une affectation près de leur domicile.

Plusieurs de nos collègues ont été de mon avis et appuient
mon point de vue. Nous nousdevons de marquer le désir de notre

Commission de voir accorder leur importance à ces situations*

M. Marcel BOULANGE est désigné pour rapporter la proposi-
tion.

La proposition est adoptée»

M. LE PRESIDENT.- J'ai consenti à ne pas faire publier le

communiqué de presse que j'ai rédigé à la fin de notre dernière

réunion;" si vous êtes d'accord, je déposerai une questiorvèrale
avec débat pour savoir si la France est actuellement en état

d'avoir l'armée de sa politique.

Il convient, d'ailleurs, que ce débat se situe en dehors

de la discussion du budget. (Assentiment).

La séance est levée à 16 heures 35.

Compte-rendu

Le Président
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COMMISSION DE LA DEPENSE NATIONALE

Présidence de M. ROTINAT, Président
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ORDRE DU JOUR

Etude préliminaire de M. AUGARDE sur le traité de C.E.D.
(le traité en général, ses origines, ses grands traits).

COMPTE-RENDU

M. ROTINAT, Président.- La parole est à M. Augarde pour

exposer son étude préliminaire sur le traité de C.E.D. en

général.
M. AUGARDE.- Je résume d'abord quelques étapes dans

l'histoire î l'O.ÏJ.U., le Pacte de Dunkerque, le Pacte Atlan-

tique; en 1950, le Conseil de l'Europe votait une motion sur

l'armée européenne; M. Schuman présentait le plan français à

Strasbourg. Je vous rappelle ensuite l'échec de la conférence

du Petersberg, pendant qu'à Paris, des échanges de vues abou-

tissent au traité du 27 mai 1952 précédé, la veille, par les

accords de Bonn. Je souligne, enfin, que c'est le 18 avril

1951 qu'a été signé le traité instituant la C.E.C.A.

^'eKisetnfc le

L» 4.f«.44vé qui nous est soumis comprend le traité et ses

protocoles, le traité avec le Royaume-Uni, les accords contrac-

tuels de Bonn, les protocoles additionnels au pacte de 1'Atlan-

tique et un échange de lettres.

Les conventions de Bonn permettent un réarmement allemand

indépendant de la signature du traité de paix et règlent le

statut d'occupation.

L'article premier du traité précise les buts du texte,

Le traité crée une autorité supranationale. J'ai essayé
de dégager dans mon étude préliminaire cette notion de supra-

nationalité qui est essentiellement nouvelle. Il s'agit véri-

tablement d'un transfert d'autorité nationale des parties
prenantes à l'autorité supranationale. Cette supranationalité
se manifeste par le commissariat, l'Assemblée, la Cour et le

Conseil. (M. Augarde résume les articles du^traité définissant

les fonctions du Commissariat, de l'Assemblée, de la Cour et

du Conseil).
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Le traité crée, sur des "bases nouvelles, une organisation
solide pour la Défense Européenne.

J'en viens maintenant aux points sensibles : la question
allemande et la question de l'Union française.

Pour ce qui est de l'Allemagne, à la fin de la guerre,
elle avait perdu sa souveraineté dont le traité de paix devait
régler le sort. Rapidement, l'Allemagne a repris une vie active.
Il reste toujours impossible de signer le traité de paix, tan-
dis que se conclut le Pacte Atlantique. Alors naît l~'idée
américaine du réarmement allemand, auquel la France s'oppose
tout de suite. Finalement, on n'a admis la participation aile-
mande que par le biais de la Communauté de Défense. Cela ne

préjuge pas de la question de l'unité allemande, mais intègre
l'Allemagne dans un cadre solide.

En ce qui concerne l'Union française, le traité ne s'en

occupe pas, mais,par l'article 10, admet simplement la possi-
bilité pour les Etats d'avoir une armée de souveraineté, dis-
tincte des forces de police. (Cet article, me semble-t-il, est

prévu uniquement dans l'intérêt de la France). Le texte envi-

sage, d'autre part, la possibilité de retrait des contingents
C.E.D. pour faire face à une crise, dans l'Union française par ,

exemple, d'une façon immédiate. Enfin, l'article 120 permet
aux forces d'Outre-Ker de faire partie des forces C.E.D.

Je voudrais d'ailleurs ici renvoyer la Commission au projet
de traité instituant une Communauté Européenne politique (lec-
ture de l'article 101 du traité). Il s'agit bien d'une intégra-
tion de l'Union française dans une union européenne absolument

nouvelle, intégration permettant d'assurer la cohésion de

l'armée française.

Vous avez enfin sous les yeux, dans l'étude préliminaire
que je vous ai fait parvenir, l'énumération de certaines objec-
tions faites au traité, ainsi que l'énumération de certains

arguments en sa faveur.

Je voudrais ajouter que je crois tout le monde d'accord

pour faire l'Europe, la participation de l'Allemagne est néces-

saire. "L'Europe, dit M. Mollet, doit être une troisième force,
non pas libre, mais indépendante". La forme de cette Europe
n'est pas a priori satisfaisante, mais nos moyens ne nous of-

frent aucune solution de remplacement. Nous devons prendre
toxites les assurances voulues. Cette Communauté est absolument
neuve : elle comporte une part d'aventure. Il ne s'agit ici

que d'un commencement, qxxi doit mener à ce que M. Schuman appelle
la "communauté d'intérêts et d'idées" dans la sincérité des

partenaires.
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ïl. le Président.— Vous avez débroussaillé le terrain avec

une hauteur de vues dont je vous suis infiniment reconnaissant
et qui ouvre une large discussion.

M. de MAUPEOU.- Je suis persuadé que de nos travaux peut
sortir beaucoup de lumière. Nous devons traiter la question
objectivement et sans passion - et surtout sans idées précon-
çues : j'ai trotivé dans certains journaux, voire sous la plume
de parlementaires estimables, des erreurs considérables. Je

tiens, en particulier, à affirmer que la France reste membre
de l'O.T.A.N.,et comme grande puissance,au titre des "Trois

Grands", à travers la C.E.D.

J'attire vivement votre attention sur ce point.

M. LE GROS.- Ce qui nous intéresse tous dans l'Union fran-

çaise, c'est la défense du territoire métropolitain : la C.E.D.

pourrait nous donner les garanties suffisantes. Mais la France

ne peut pas renier son idéal : il y a une armée française qui
doit rester une; je crains précisément que les combattants non

métropolitains se sentent un peu mis à l'écart de l'armée fran-

çaise. C'est à la France seule de savoir le sens qu'elle veut

garder à son armée dans la C.E.D.

M. MICHE1ET.- Nous n'en sommes pas, si je songe aux parole
de M. de Kaupeou, au "faux patriotique" du colonel Henry, mais

je crois que des circulaires officielles ont en quelque sorte

fait miroiter une augmentation de solde.

Mais, sur la question de "supranationalité", je pense aux

options qui ont été prises en 1940 : les uns ont dit que "nous

n'avions pas volé la raclée". Parmi eux, certains voulaient

apparemment sauvegarder l'union nationale, mais ils pensaient
confusément que le temps arrangerait les choses; les autres

pensaient que la France pourrait bien se marier avec l'Aile-

magne et qu'on ferait ainsi une Europe. Une seconde catégorie
pensait que l'enjeu était grave et qu'il fallait se battre

pour l'honneur jusqu'à la mort : parmi ceux-là, certains ont

cru que leur pays avait droit à se relever.

Je crois, pour ma part, que la notion de supranationalité
n'a touché que certains milieux et non pas le peuple. l'Europe
concentrationnaire nous a prouvé la force énorme de la nationa—

lité.

Donc, d'accord pour la supranationalité, mais ne prenez

cas le peuple à rebrousse-poil. Je suis d'accord avec vous

pour faire l'Europe, mais je crains que le moyen actuel aille

un oeu contre l'expérience la plus récente. Je ne veux pas
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So'/t
croire, avec beaucoup d'autres, que la France e«t une Albanie.
Mais voyez tous les pays qui restent indépendants en Europe;
voyez la Yougoslavie : ils sont menés par le sentiment national.
Pour la communauté, commençons donc par des moyens pacifiques.

En ce moment, le concept de supranationalité n'est pas
utile.

M. ELALB.- Il y a actuellement 12 millions de réfugiés en

Allemagne et l'opinion publique allemande, j'en ai la certitude,
a pour objectif premier l'unité, puis lar.ectification des fron-

tières. J'ai eu un entretien, récemment, avec le Dr Kayser, qui
me l'a dit très nettement et m'a indiqué que cela devait se

faire par des moyens pacifiques. Mais, si les moyens pacifiques
durent trop longtemps sans aboutir, ils se terminent, chez les

Allemands, par la violence.

D'autre part, on prévoit qtie l'intégration se fera au-

dessus du niveau du corps d'armée. Or, qui dit corps d'armée
dit Etats-Majors et Services. Et l'Allemagne parle dès mainte-

nant de rectifier ses frontières à l'ôuest. Nous ne pourrons

pas nous retirer de la C.E.D., alors !

Je ne trouve dans le traité aucune garantie me prouvant
que l'armée allemande, le jour venu, ne pourra pas se retirer.

M. GIACOMONI.- Aujourd'hui, nous avons l'Angleterre et

l'Amérique à nos côtés et, si l'Allemagne est armée - ce que

je ne peux pas empêcher - j'aime mieux qu'elle le soit avec

moi que contre moi.

M. KA1B.- Mais le traité de Versailles, malgré ses garan-

ties, n'a rien sauvé.

M. BARRE.- le débat risque d'être passionné,^mais sachons

conduire notre passion. Je crains, contrairement à K.G-iacomoni,
que la force risque d'écraser l'esprit. Evoquer l'histoire ici

ne sert de rien î nous devons partir des faits et de l'impera-
tif immédiat qu'ils posent. Méfions-nous de la néophobie des

hommes politiques. La supranationalité ne tue pas la nationa-

lité. Si je prends le problème à l'envers, que deviendraient

par exemple les provinces françaises si on leur rendait leur

autonomie ?

Nous aurions voulu une autorité politique en premier.
Mais les faits sont là; il faut leur obéir, la Russie ne veut

pas faire la guerre, mais elle veut que nous nous ruinions en

armements. Nous devons répondre à cette position par une posi-
tion de force : l'armée européenne ou l'armée allemande auto-

nome et son danger, voilà l'option.

• • / • • •
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D'autre part, nous pourrions être plus modestes : l'esprit
français n'a Jamais été tgienopposition à l'esprit des autres
nations. Il n'a valu que dans la communauté de la civilisation
européenne.

Je conclus : c'est^ ou bien l'Europe, ou bien notre déca-
dence.

M. PIDOUX de la KADUERE.- Il s'agit du sort de la France.
On ne peut pas l'envisager froidement. Je crois que les rappels
historiques gardent ici leur valeur; je suis stupéfait d'enten-

are^parler de l'Europe comme d'une chose faite; donner une

armée à une Europe qui n'existe pas est une démence. L'Europe,
je le crains, ne doit pas se faire plus vite que l'unité fran-

çaise.

On veut faire l'armée allemande pour éviter qu'elle se

fasse elle-même! Il faut tout de même un peu de néophobie :

nous allons recommencer les mêmes sottises qu'entre 1918 et

1939. L'argument des forces ne vaut pas...
t

M. BARRE.-..Si: ce qui compte en définitive,c'est le rap-

port des forces, même en dehors de toute guerre.

M. COUPIGEY.- M. Barré évoquait l'autonomie rendue aux

provinces françaises : mais c'est ce qui va se passer en ce

qui concerne les territoires d'outre-mer. Et que dire, par

exemple, d'une attaque étrangère sur le Maroc ?

Les forces d'outre-mer peuvent participer à la défense
du territoire européen, mais l'inverse n'est pas évident.

L'application du traité de C.E.D. obligerait à de nouvelles

"dissidences" comme celle qu'ont connue les F .F .L. Faites

la coalition des pays européens avec tous leurs^prolongements
d'outre-mer et vous verrez que l'Angleterre adhérera au système
et que toute l'Europe viendra s'y fondre.

M. BORG-EAUDo- J'ai été surpris de comparer la différence
d'élan entre la mobilisation de 1914 et celle de 1939* Je m'in-

quiète de penser qu'un traité de cette^importance va pouvoir
être acquis à quelques voix de majorité. Il nous appartient
d'éclairer par tous les moyens les esprits qui ne connaissent

pas la question. Il nous appartient aussi de demander au Gou-

vernement de mener les dernières négociations encore nécessaires

M. COUPIGNY.- La France doit-elle "gagner" de la souve-

raineté en s'intégrant à la communauté: Or, les commissaires

ne doivent recevoir aucune instruction de leurs gouvernements.

D'autre part, comment réglez-vous la question des troupes
d'occupation de Berlin ?
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M, de MAUPEOU.- îïous avons un avis technique à donner
sur le point de vue militaire. Les questions, sur de plan,
sont : peut-on éviter le réarmement "de l'Allemagne ? Si on
ne peut pas, comment l'armer de la façon la moins dangereuse ?

H. le Président.- Concluons et renvoyons à mercredi pro-
chain les réponses de M. Augarde aux questions qui lui ont été
posées, ainsi que l'étude de H. Michelet.

La séance est levée à 17 H. 20.

Le Président,

e

ns
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ORDRE DU JOUR

Etude préliminaire de M. Brunhes sur le traité de
G.B.D. (le commandement).

COMÎTE-RENDU

M. ROTIIAT, Président.- Plusieurs de nos collègues
ont vMté ce matin la chaîne de construction des E.B.R.

Panhard.

A vous, Messieurs, de voir quelles sont les bases que

vous voulez visiter, comme il avait été entendu.

M. MAROSELLI.- Il faut que nous visitions tout de suite

celles de Saint-Dizier, Cambrai, luxjrfeuil, Reims et Creil,
qui sont les plus modernes. Il est facile d'organiser, grâce
à l'avion, la visite de plusieurs bases par jour.

H. LE PRESIDENT.- Revenons maintenant au projet de

C.E.D. la parole est à M. Augarde pour répondre aux questions
qui lui ont été posées la semaine dernière.

M. AUGARDE.- M. Kalb et M. Pidoux de la Maâuère m'ont

questionné sur l'Allemagne. Comme en ce qui concerne la

question de la supranationalité posée par M. Michelet,
il s 'agit de questions humaines infiniment respectables,
mais qui ne tiennent pas compte suffisamment de la réalité.

Je crois qu'il faut un minimum de confiance entre les pays

qui traitent. Je pense que nous nous sommes entourés de

garanties suffisantes.
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Sur le point de l'Union Française, pour répondre à
M. Legros, je crois qu'il fallait éviter surtout que les
territoires de l'Union Française soient livrés au marché
européen sans contrepartie. Je pose tout de suite un

problème : l'Union Française aujourd'hui est défendue
par l'armée française ; une fois la C.E.D. ratifiée, elle
ne pourra que nous apporter une aide.

La possibilité de défense de toute la "plus grande
France" nous est donnée par 1' article 10 qui prévoit des
armées "nationales". L'article 11, lui, ne viseque des
forces de police. Je vous donne maintenant lecture de la
déclaration de M. Bidault sur les protocoles V et 71 inter-

prêtant l'article 107 et l'article 13. (Lecture).

Je crois, d'une façon générale, que nous devons aborder
l'étude de la C.E.D. avec une grande foi dans notre destin
et avec la sagesse de vouloir renoncer à l'anarchie.

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. Brunhes, pour
exposer son étude sur le commandement dans la C.E.D.

M. BRUMES.- L'article 9 pose le principe de la fusion
des forces. Vient ensuite le correctif de l'article 10.
Du point de vue budgétaire, il est inévitable que les Forces

européennes de défense réagissent sur les forces nationales.
L'article 15 et l'article 18 sont très importants, ce der-

nier fixant le rôle du commandant suprême O.T.A.N. : il n'y
a pas de commandement militaire comme tel à la C.E.D.

L'article 31 est très impartant, car il règle la ques-
tion des grades au-dessus des commandements d'unités de

base, les dispositions d'unanimité du Conseil prévues sont

ici une arme à double tranchant : tel Général, par exemple,
pourrait ne jamais accéder à un grade supérieur, autrement

que dans l'armée "nationale".

D'autre part, le protode militaire prévoit, dès la

mise en application, la nomination de délégués ; il prévoit
également un délai de 18 mois, beaucoup trop court : il

faudrait, de l'avis de certains de nos grands chefs, une

période de rodage.
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l'article 17 est assez curieux, la question des écoles,
prévues à l'article 27 § 2, choque plusieurs personnes :

nos écoles militaires deviendraient immédiatement euro-

péennee. Cette armée intégrée n'est pas isolée : la C .3 .D.
est liée très solidement avec 1*0.1.a.I. dont elle fait par-
tie, et avec le Royaume-Uni.

Tirons de cela quelques conclusions.

la base de tout cela est la supranationalité. D'autre

part, plus on monte haut dans l'échelon de l'intégration,
plus on a de chances de voir sauvegarder l'efficacité des

états-majors.

la question peut se poser enfin de savoir si nous vou-

Ions sauvegarder nos écoles.

Je vous ferai remettre la semaine prochaine une étude
sur les points que je viens de développer devant- vous.

Nous aurons à. examiner également les formules qui
seraient à modifier dans le traité ; je crois que, sur

l'organisation du commandement, sur la question des écoles,
sur le veto d'un des partenaires.à certaines nominations
de généraux, il y a des réformes à faire au texte.

M. IE PRESIDENT.- Je remercie M. Brunhes de son exposé
et j'ouvre le débat.

M. de KAUPEOU.- la question des soldes et de leur aii-

nement est très délicat. D'autre part, le délai de 18 mois

a été demande par les négociateurs français pour éviter la

reconstitution d'un Etat-Ivlajor - même provisoire - allemand.
Pour ce qui est ce l'échelon d'intégration, on a choisi

un moyen terme que je crois-sage.

M. DE PRESIDENT.- Sur ce point, je rappelle l'inquié-
tude de M. Ealb devant la possibilité d'une intégration à

l'échelon corps d'armée.

M. AUGhRDE.- l'échelon d'intégration actuel est le

plus favorable, je crois.

• • / • •
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T. MICHELET.- Une motion d'ordre, Monsieur le Président !
Nous ne pouvons changer une virgule du Traité.

J'ai un peu peur, d'autre part, que notre méthode doive
être précisée : nous devrons présenter des études. la déci-
sion ne doit venir qu'après.

U. LE PRESIDENT. Je suis d'accord.

. . MAROSELLI.- Il faudrait que les rapporteurs puissent
nous éclairer davantage sur les points litigieux.

Il y a un point extrêmement important, qui est celui du

commissariat.

M. BRUNHES.- C'est toute la question de la supranationa-
lité !

M. ALRIC.- Il faut, pour avoir le maximum d'efficacité,
intégrer à l'échelon le plus haut, pour se défendre contre

le danger allemand à l'échelon le plus bas.

M. PIALES.- Un reproche que je fais au traité porte sur

la question des langues, qui va créer de grosses difficultés.

La séance est levée à 16 Heures 50.

Le Président
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Présents : MM. ALRIC. Henri BARRE, Charles BARRET, BERLIOZ,
Julien BRUNHES, de LACHOMETTE, LE GUYON, de MAU-
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DE LA MADUERE, RUPIED.
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Ordre du Jour

- Désignation de rapporteurs»
- Etudes préliminaire de M. de Maupeou sur le traité de C.S.D.

(intégration des matériels, des équipements et des armements)

Compte-rendu .

M. ROTINAT, Président.- J'ai reçu un projet de décret, sou-

mis pour avis à la Commission, opérant des transferts de crédits
à l'intérieur du budget de la Défense Nationale; l'annulation
de crédits la plus importante est rendue possible par l'augmenta-
tion de l'aide américaine; l'ouverture la plus importante est
rendue nécessaire en raison, particulièrement, de l'envoi de

renforts en Indochine, le reste du décret ne comporte que des
mesures d'ordre. Quel est votre avis, Messieurs ?

la Commission décide de donner un avis favorable.

M. GIACOMONI est désigné pour rapporter sa proposition dejné p
résolution (n° 556, année 1953) tendant à inviter le Gouvernement
à comprendre le personnel de la gendarmerie nationale dans la

classification "catégorie spéciale" afin de réaliser une parité
de rémunération avec le personnel de la police.

M. MICHELET est désigné pour rapporter sa proposition de

résolution (n° 550, année 1953) tendant à inviter le Gouvernement
à supprimer les échelles de solde de sous-officiers, prévues par

'

le décret du 10 juillet 1948.

)°(

M. DE PRESIDENT.- La parole est à M. de Maupeou.

/...
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M» de MAUPEOU.- J'ai eu l'occasion de vous présenter une étude
sur répartition des commandes d'armement dans le cadre de
la C.E.D. Je dois préciser que les commandes d'armement passées
à chaque pays seront proportionnées à sa contribution financière.

Dans l'étude qui vous a été remise il y a quelques jours,
j'ai essaye de mettre l'accent sur les problèmes de 1'intégration»

J'admets que tout le monde puisse être d'accord sur le
principe d'un pool des armements. Je suis moins sûr que tout le
monde le soit sur le principe de l'intégration des approvisionne-
ments.

Il y a lieu de S'armer ensemble et d'élaborer un programme
commun.

J'insiste sur ce que j'ai appelé l'impératif militaire :
le matériel est commandé par les théâtres d'opérations et les
missions à l'intérieur de ces théâtres.S.H.A.P.E. n'a pas avancé
dans son programme de standardisation en raison de la différence
des missions des Etats membres de l'O.T.A.N. Je souligne, ici, à
ce propos, que la politique d'armement de la Grande-Bretagne sera

toujours guidée par son insularité*

On m'a assuré que les premiers contacts entre tacticiens al-
lemands et tacticiens français ont été excellents - et que les ar-

'

mements français ont été en grande partie retenus, à titre provi-
soire, comme armements européens.

Les types communs ne peuvent être élaborés que dans un

cadre commun.

Pour ce qui est de l'impératif politique, 1'intégration des
armements me paraît être la plus grande garantie contre une déci-
sion de l'armée allemande»

Quelle est 1'intégration prévue par le traité ? Malgré ses

risques et ses dangers, le traité est assez bien fait, l'Allemagne
étant ramenée au rang de puissance européenne, il fallait, tout
en proclamant la non-discrimination, garder en fait des discrimi-
nations. Pratiquement, celles-ci sont toutes en faveur de la
France. Pour les forces européennes de défense (F.E.D.) toute
fabrication de matériel est soumise à une autorisation particu-
lière du commissariat. Pour les forces "nationales" (France,
et Belgique, par exemple-^, les fabrications d'armement feront

l'objet d'autorisations générales du commissariat et ne subiront,
en fait, d'autre contrôle que celui de leur affectation aux

forces "nationales". Si un protocole envisagé est adopté,
ces autorisations seront accordées dès l'entrée en application du

traité, sans aucune limitation.

/...
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Une autre discrimination joue contre l'Allemagne, celle
des zones stratégiquement exposées, dans lesquelles aucune fabri—
cation de certains armements ne sera autorisée*

Je crois affirmer unevérité en soulignant donc le désavanta-
ge de l'Allemagne, g|ui signifie un avantage pour laFrance.

_4"our ce qui est des inconvénients de la C.E.D. par rapport
à l'industrie française, je tiens à souligner que la commissariat
est tenu par l'interdiction d'autoriser des industries d'armement
dans certaines régions et par l'obligation de proportionner les
commandes d'armement à la contribution financière des Etats mem-

bres *

Il reste cependant des risques, puisqu'un écart de 15$ en

plus ou en moins sera toléré, ce qui peut, au pire, créer entre
deux pays, un écart de 26$ environ, e^- qui est considérable*

La nature des commandes pourrait également créer des discri-
minations ; des commandes d'armement nous apporteraient un béné-
fice important, alors que des commandes d'habillement ne nous

rapporteraient que peu de chose. Il est certain également que
certaines de nos industries seront favorisées et d'autres lésées.
Je pense que c'est inévitable*

Enfin, certains redoutent la lourdeur administrative du commis-
sariat. Il est évidemment impossible de se prononcer là-dessus,
dès maintenant.

En conclusion, je pense que la France et l'Allemagne sont
traitées de façon discriminatoire, en sens inverse. A mon avis,
les unités allemandes n'auraient pas d'autonomie et laFrance,
d'autre part, ne devra connaître aucune limitation à ses fabrica-
t ions d ' armement *

M. VOYANT.- Je crois, comme M. de Maupeou, que le point déli-
cat est celui des répercussions économiques. Mais, pour prendre
\in exemple, notre industrie automobile est déjà en danger, avec ou

sans C.E.D. Par conséquent, je ne crois pas que l'institution
de la C.E.D. créé pour nos industries des dangers*, «li«fpeut s. ; mpiewitiAfe
hâter l'échéance des risques.

M. BRUNHE8.- La coopération entre Etats et la tendance à
une certaine spécialisation est, d'ailleurs, commencée depuis
longtemps*

M. BARRE.- Ne pensez-vous pas que la répartition proportion-
nelle des commandes permettra de placer chaque nation devant ses

responsabilités ?

/*.*
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M. ALRIC.- Nous cherchons l'égalité. Mais le problème de

nivellement des rémunérations est colossal. Je crains qu'on
ne le comprenne pas bien.

M. LE GROS.- Je croi-Ss que le jeu des 15^ en plus ou en moins

dans les commandes peut présenter un risque.

M» de MAtJBEOU.- Je pense qu'en fait cela permettra de réta-

blir certains équilibres*

M. LE PRESIDENT.- Je retiens surtout les garanties que M. de

Maupeou a signalées.
.

La séance est levée à 16 heures 35.
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COMMISSION DE LA DEPENSE NATIONALE

Présidence de M. Henri BARRE, Vice-Président

Séance du jeudi 31 décembre 1953

La séance est ouverte à 11 heures,

Présents : MM. ALRIC, Henri BARRE, Charles BARRET, BORGEAUD,
CHOCHOY, KALB, de LACHOMETTE, LE GUYON, MAROSELLI,
de MONTULLE, PIC, RAMAMPY.

Excusés : MM. Julien BRUNHES, de MAUPEOU, Le Général PETIT,
ROTINAT.

Absents : MM. AUBE. AUGARDE. BERLIOZ. Marcel BOULANGE. CLERC,
GIACOMONI, IGNACIO PINTO, LASALARIE, Jacques
MASTEAU, MICHELET, PIALES, PIDOUX DE LA MADUERE,
RUPIED, VOYANT.
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Ordre du Jour

- Audition de M. le Ministre de la Défense Nationale sur les
douzièmes militaires.

Compte-rendu.

M. BARRE, Vice-Président.- Je remercie M. Pleven d'être venu

devant notre Commission. Je lui offre nos voeux à tous, pour lui

et ses collaborateurs et je lui donne la parole.

M. PLEVEN, Ministre de laDéfense Nationale.- Je vous remercie
et vous exprime mes voeux à mon tour.

Dans la préparation du budget, la première difficulté a été
la détermination des crédits globaux, fondés, non sur nos besoins,
mais sur nos disponibilités, en face des missions toujours
pareilles. Nos réductions de crédits sont heureusement contre-

balancées par l'aide américaine.

Nos crédits aont en réduction de 123 milliards par rapport à

la fin de 1953.

Les U.S.A. ont pris à leur charge 135 milliards, soit le

total de la mise sur pied des armées des Etats associés. L'aide
directe accordée au budget passe de 163 à 185 milliards de

1953 à 1954.

Nous avons ajouté un effort d'économies de 53 milliards dont

48 au titre du C.E.P.E;0.

Donc le total des crédits militaires va être de 829 milliards
contre 836 en 1953, en fin d'exercice. Nous en sommes donc bien

à un régime de croisière.

Voyons, maintenant, les critères de répartition.

Quelles sont nos missions ?

/...
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Nous avons des engagements "O.T.A.N." : divisions à
maintenir, soit sur pied de guerre, soit en attente^ unités
aériennes à garder,, ou forces navales à tenir prêtes. S'c

En plus, nous avons une mission de souveraineté, en
A/û7^

en Union Française, en Métropole.

Autrement dit, soit à des charges d'effectifs incompressi—
blés*

Pour les fabrications, elles représentent 288 milliards
contre 273 en 1953 ;

les études représentent 33 milliards contre 27 en 1953.

les investissements sont de 28 milliards contre 29.

Voici les pourcentages :

personnel 41$
fabrications... 30$
études 4$

les crédits consacrés aux effectifs passent, sur le plan mili

taire :

pour l'armée de terre,de 420.000 à 413.400 million3j,
pour la Marine ;

de 68.000 à 71.000 millions^
pour l'armée de l'Air,de 118.000 à 133-000 millions-

l'effort porte principalement sur l'armée de l'air parce

que l'armée aérienne se fait beaucoup moins rapidement qu'une
armée de terre. Notre objectif est de disposer pour fin 1955
de IDOO avions de combat ; il nous faut donc, en 1954,1e personnel
nécessaire et pour armer les unités et pour préparer les suivantes

l'augmentation de l'effectif "marine" s'explique par l'aug-
mentation du personnel servant au-delà de la durée légale*

Nous avons réussi à avoir un recrutement d'engagés très fa-

vorable en 1953. ce qui a beaucoup amélioré la qualité, mais qui,
évidemment, a entraîné une dépense de personnel accrue*

En ce qui concerne les fabrications d'armement, le volume

global en 1954, commandes off shore comprises, sera légèrement
supérieure à celles de 1953. Néanmoins, nous avons des difficul-

tés : nous ne pouvons pas stratifier la demande, pour les armes

et les munitions par exemple»

Je suis obligé de déterminer des priorités dans les fabri-

cations, ce qui m robligera de faire des compressions de certaines

fabrications, armes portatives^ en particulier, et de concentrer

—: 7
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nos crédits, soit sur les avions, soit sur les engins spéciaux,
soit sur les véhicules légers permettant des rassemblements
et (Tes dispersions rapides.

Dans le domaine aérien, l'effort portera sur la modernisa-
tion de l'interception (mise en service des "Mystères" II et IV)
les autres missions seront assurées de plus en plus par des

appareils français. Nous allons lancer le "Vautour",~cher, mais
avions "tous temps" et bon bombardier léger à réaction.

Nous pousserons les "Fouga" d'école. Les deux appareils ont,
je crois, un avenir international. Enfin, nous fondons de grands
espoirs sur le "Baroudeur".

Dans les fabrications de l'armée de terre, les crédits
varient peu, en raison de l'appoint "off shore". Les programmes
porteront sur l'A.M.X. de 13 t. sur l'E.B.R^ îles chenillettes,
les engins spéciaux antichar, les radars d'artillerie. Nous
arrêterons en revanche les engins légers de reconnaissance et

les armes portatives.

Pour la Marine, l'effort est très grand. La Marine est actuel-
lement soumise à rude épreuve• D'autre p^rt, les porte-avions
prennent un intérêt interarmes croissant. Nous allons mettre en

chantier un porte-avions, le premier depuis la guerre, sur

30.000 t. en chantier pour l'ensemble, ce qui assurera un

plein emploi dans les arsenaux
♦

En Indochine, enfin, où j'ai maintenant l'administration
du C.E.F.E.O., les crédits ont pu, dans une certaine mesure,
diminuer pour cette raison. La déflation se chiffre, en réalité,
à 29 milliards : premièrement parce que le budget suppose l'hy-
pothèse que l'effectif budgétaire moyen pourra être réduit à

172.500 hommes. Pour cela, il faut que les forces vietnamiennes

puissent être prêtes à temps (Je tiens à formuler cette réserve);
et en second lieu parce que nous avons pu abaisser le niveau

des stocks constitués en Indochine*

Ces stocks ont atteint un niveau presque trop élevé en rai-

son dus conditions du climat. Nous avons donc une avance qui créé c

des difficultés d'emploi, par exemple, dans les cartoucheries,
en raison de l'énorme diminution des commandes. J'ai donc été

obligé de déposer un projet de loi réglant le dégagement
des cadres des manufactures d ' armes fTulle et Chat e Hérault^ en

particulier.

Pour améliorer, enfin, la condition militaire, j'ai inscrit

1500 millions à des constructions d'habitations.

/...
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Je regrette la "grille" établie en 1947, mais j'ai obtenu
que toute augmentation indiciaire des personnels de l'Etat*,
entraînerait immédiatement une augmentation correspondante
pour les cadres.

En 1953, j'ai cherché un moyen d'amélioration, sans provoquer
un reclassement indiciaire. J'ai donc établi un projet qui
établirait un système de primes de rendement. Beaucoup ont craint
une discrimination à l'intérieur des grades. Nous nous en

sommes gardés absolument. Le système a déjà,plus ou moins, été
pratiqué par la Marine.

Je conclus. Ce budget est un budget de croisière. Il n'engage
pas encore la défense civile, en raison de nos dépenses en

Indochine.

M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie pour votre exposé et

j'invite mes collègues à poser à M. le Ministre les questions
qu'ils veulent lui soumettre.

M. KALB.- Notre stock de munitionèd'artillerie me semble

particulièrement pauvre*

M. LE MINISTRE.- Le stock est meilleur, mais non satisfaisant
Les commandes off 3hore doivent, pour une grande partie, le

compléter*

J'ajoute que je demanderai la détaxation fiscale du carburant
à réaction*

Pour ce qui est, maintenant, des douzièmes provisoires,
on a retenu les mesures d'économies, mais on a légèrement forcé
les 2/12 mathématiques pour ce qui est du C.E.P.ErO. qUi
doit diminuer pendant l'année. Pour les équipements, nous

avons demandé les 2/12 mathématiques, sauf pour les cas urgents,
de même que pour, certaines autorisations de programmes ne sup-

portant pas de retards de paiement.

Enfin, la Commission est saisie d'un projet de décret de

transfert de crédits. Ce projet n'est pas l'indication d'une

politique tendant à sacrifier l'instruction au personnel
et les reserves au carburant. En fg.it, j'ai simplement fait un

"ratissage" de crédits inutilisés^
M. KALB.- Au sujet des réserves, je pense que les centres

d'études devraient disposer de moyens supérieurs leur donnant

plus d'efficacité.

/*.*
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M. PLEVEN.-^Vous avez raison ; la plus grande difficulté est
que certaines régions sont pratiquement vidées d'unités d'activé^
Il faut un noyau de spécialistes pour entraîner la réserve.

M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie. Nous nous félicitons des
progrès accomplis depuis 1946.

(M. le Ministre se retire à 12 heures).

(La Commission décide de donner un avis favorable sur le
projet de décret de^ transferts de crédits)»

M. ALRIC^- La Commission des finances a supprimé l'article
4ter du projet des douzièmes.

M. LE PRESIDENT*- Je crois que c'est une sage mesure, malgré
le caractère certainement social de cet article. Nous devrons
faire confiance au Gouvernement pour opérer ces licenciements
dans les conditions les plU3 humaines.

M. MAROSELLI.- Je demande avec insistance à M. Alric de

suivre à la Commission des finances la détaxation des carburants
dont a parlé le Ministre.

La séance est levée à 12 heures 10.

Le Président
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